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Ceux qui ont l'honneur de présenter dans cette publication les inscriptions de Delphes
auraient vivement souhaité de donner, avec des fac-similé d'après les pierres, une his-
toire de l'écriture dans le sanctuaire pendant huit siècles. J'ai longtemps espéré que

cette histoire pourrait être insérée ici, au début du tome III, dont elle eût été la meilleure
introduction. Les éléments en sont, pour le moment, épars dans les deux premiers fasci-
cules, celui de M. G. Colin (Inscr. du Trésor des Athéniens) et celui-ci qui — topographi-
quement — le précède. On a essayé d'y multiplier les exemples, qui sont autant de rai-
sons de se défier des affirmations hâtives et tranchantes. Ce n'est ni la faute de M. Colin

ni la mienne si nous n'avons pu faire plus.

Les pages 1-104 de ce volume ont paru en juillet 1910, les pages 105-200 en octobre
1911, les pages 201-402 ont été données à l'imprimeur en juin 1928. On a déjà vu des
publications de ce genre interrompues aussi longtemps. Quand il lui est enfin permis de
terminer, d'ordinaire l'auteur s'excuse et invoque des circonstances atténuantes. Ce
n'est pas précisément le cas aujourd'hui. Les inscriptions de Delphes, à partir de 1909,
avaient commencé à paraître régulièrement, et elles pouvaient (je l'ai dit dès le mois de
mai 1914) être toutes données très vite : si elles ont tant tardé, le lecteur sait sans aucun

doute, mais il ne faut pas se lasser de lui rappeler les circonstances exceptionnelles
auxquelles, pour une part trop grande, ce retard est dû.

Une réserve toute naturelle m'interdirait de revenir sur les pillages dont notre fouille
a souffert si je ne savais que mon silence serait fort mal compris. Puisque nous devons
prévoir qu'on pourra encore le considérer comme une manière d'acquiescement1,
il faut parler net : d'avance il doit être entendu qu'une interprétation de cette
sorte ne saurait être admise. De plus, si je me taisais, je semblerais par là même recon-

naître que, depuis 1914, je m'étais rabaissé à une polémique personnelle. Si quelques-

1. « Jenes Schweigen... das als Zustimmung zu gelten pflegt », Pauly-Wissowa, IVe Supplementbancl, 1213.
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uns au début l'ont pu croire de bonne foi, ils sont détrompes : j'ai dit assez haut qu'il
n'en était rien. Les anciens membres de l'Ecole d'Athènes à qui la Commission de Del-
phes a confié, en 1909, la charge de publier les inscriptions, avaient sans doute le droit
de défendre les matériaux et les résultats de leur travail contre une entreprise de dépos-
session dont on voit chaque jour davantage qu'elle a peu servi la science. Si j'ai été le
premier, je ne suis plus le seul à le dire. Mais cette entreprise n'a jamais été désavouée,
elle a été encouragée. Aux dépouilles delphiques qu'elle rapportait, revues, périodiques
et recueils d'inscriptions ont fait un accueil empressé ; on a même vu un supplément
de dictionnaire encyclopédique insérer des textes inédits. Je suis obligé de le redire
aujourd'hui, je tiens ces « publications » pour nulles et non avenues. Se croire astreint
à les citer, ce serait pis qu'une duperie : les victimes de ces procédés accepteraient de
s'en faire les complices. Si, pour un certain nombre de pierres, je mentionne au bas
de la page qu'on a cru les faire connaître ailleurs, il importe de ne pas se méprendre,
de ne pas voir dans ces indications une sorte de bibliographie dissimulée, et comme une

concession honteuse à des habitudes qu'on observait jadis entre honnêtes gens : ces

notes ne sont destinées qu'à permettre au lecteur de reconnaître des inscriptions la
plupart du temps défigurées, et à lui signaler quelques-unes des erreurs dont fourmillent
textes et commentaires.

Il était nécessaire de résumer à cette place des articles1 auxquels je pourrais ajouter
beaucoup, mais dont je n'aurais rien à retrancher. Ce fut en quelque sorte la partie
négative de ma tâche, celle où j'eusse été heureux de perdre moins de temps. Pour la
partie positive, je n'aurais rien à en dire si je n'avais l'obligation de remercier ceux qui
m'y ont aidé, et il serait difficile de trouver plus de plaisir à s'acquitter d'un devoir.

Dans le travail supplémentaire, à chaque instant traversé par d'autres occupations
et d'autant plus rebutant, que les circonstances m'ont imposé, j'ai été soutenu par un

homme qui n'a jamais cessé d'espérer en notre droit. L'appui bienveillant et amical de
M. E. Pottier m'a été particulièrement précieux. Personne ne peut ignorer la haute et
noble idée qu'il s'est toujours faite de nos devoirs envers la science. Il n'a sûrement

pas voulu cette coïncidence singulière : à l'automne de 1910, au même moment où une

mission allemande tentait, à Delphes, de préparer une « publication » qui avait pour
seul objet de devancer la nôtre, il prononçait ici sur l'internationalisme scientifique
des paroles qui malheureusement n'ont pas été entendues. Notre fouille est désormais à
l'abri de ces sortes d'entreprises ; mais si la publication de Delphes est en bonne voie,
s'il est enfin permis d'en entrevoir le terme, qui eût pu être dès longtemps atteint, c'est
à la douce et inébranlable fermeté du Président de la Commission qu'on le doit. Il ne

1. Rev. archéol., 1914, I, 413-424 ; 1917, II, 339-341 ; 1918, VII, 209-251. — Rev. ét. (inc., 1918, 21-24 ; 1919
79-90. — fi077, XLIX (1925), 21-24.
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me permettrait pas d'insister sur ce qu'il a donné de son temps et de ses forces à une

œuvre dont il désirait aussi ardemment que nous l'aboutissement, mais il ne peut
m'empêcher de signaler d'un mot la puissance bienfaisante de son action : je prie une
fois de plus M. Pottier d'agréer l'expression de ma très profonde reconnaissance.

La meilleure volonté, une obstination tenace eût été inutile si nous n'avions trouvé
chez les administrateurs grecs des antiquités la conception la plus libérale de ce que les
savants étrangers peuvent attendre du pays qui leur donne une aimable hospitalité et
facilite généreusement leurs recherches. Pour reconnaître les droits particuliers que
l'Ecole française avait à Delphes, ceux dont je tiens à dire le nom au début de la

publication épigraphique n'ont pas même eu à se souvenir qu'ils étaient nés sur le
sol où a été précisée la notion des lois non écrites, leur naturel esprit de justice y a suffi.
J'ai le devoir de rappeler l'énergique et rude bonté avec laquelle P. Kavvadias encou-

rageait ceux qu'il savait attachés passionnément à leur travail. Dans la première période
de la fouille MM. Tsountas et Kourouniotis ; à une époque plus récente, M. A. Keramo-
poullos qui sut être, dans des heures pénibles, le plus courtois et le plus net des diplo-
mates, M. N. Pappadakis, que je regrette de n'avoir vu à Delphes que trop peu de temps,
tous m'ont donné de leur amitié dévouée des preuves que je n'oublierai jamais. D'au-
très, qui n'avaient pas à s'occuper directement du sanctuaire, nous ont indiqué d'une
manière très délicate qu'ils suivaient notre effort avec sympathie. Enfin on a si souvent
loué l'obligeance de M. Kontoléon que je ne peux que répéter encore : c'est avec lui
que, depuis le début de 1893, j'ai assisté à l'énorme travail, il en a pris sa part avec une

patience courageuse, et c'est lui qui maintenant garde tous ces trésors qu'il vit sortir de
terre. Pour les inscriptions, il n'a jamais cessé de nous aider à les rechercher, à les clas-
ser. Il eût été aussi content que nous si toutes les pierres avaient pu être retrouvées, et
si l'on doit s'étonner, c'est qu'il ne s'en soit pas égaré un plus grand nombre.

Avant 1909, en dehors de la tâche de tout épigraphiste attaché à une grande fouille,
de la première copie des textes trouvés chaque jour, je n'avais eu à m'occuper que des
comptes du ive siècle et des inscriptions de l'époque impériale, et j'en avais donné tout
ce que je pouvais. Quand la Commission de Delphes se réunit, nous avons accepté,
M. Colin et moi, malgré les objections que nous avions dès l'abord à présenter, le plan
de publication qui nous était proposé. J'ai donc dû pour la première fois étudier selon
l'ordre topographique non pas les inscriptions seulement, mais les monuments, trésors
et bases, de la région dont j'avais à rassembler les textes. Ces textes auraient pu être
revus en quelques semaines, mais il m'eût été impossible de donner dès 1910 la vue

d'ensemble de cette partie du sanctuaire, si je n'avais été aidé par M. J. Replat et par
A. Martinaud. Je ne dirai jamais assez haut ce que nous leur devons tous.

Grâce à leurs infatigables recherches, à leurs essais de rapprochements, sans cesse

repris, à leurs efforts sans relâche tendus vers le but, une fondation solide a été établie
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pour les travaux de ceux qui viendront. L'homme qui a reconstruit le Trésor d'Athènes
est aussi celui qui a, de toutes les pierres de Delphes, la connaissance la plus sûre et le
souvenir le plus précis. Aussi a-t-il renouvelé l'aspect que l'on devra désormais donner
à tant de monuments du sanctuaire : le premier il a retrouvé le portique de la base
lacédémonienne, le classement des piédestaux à l'hémicycle des Rois, la distinction et la
recomposition de deux autres offrandes argiennes, les bases à deux colonnes, et tant
d'autres encore qu'il faudrait parcourir le téménos entier pour y montrer partout la
preuve des découvertes fécondes qui ont été la vraie récompense de son labeur. Qu'il
reçoive, de ceux qu'il a obligés sans se lasser, l'assurance d'une gratitude d'autant plus
émue que nous lui devons en outre d'avoir éclairé A. Martinaud sur sa vocation
d'architecte archéologue. Je me rappelle le jour où M. Replat nous montra à tous
deux ce qu'il venait de découvrir à la base des Rois d'Argos : il avait suivi à son tour
le chemin qui avait été celui des constructeurs d'autrefois, et à chaque pas il contrôlait
leur marche, et la sienne, par l'expérience qu'il avait acquise en remettant à sa place
chacun des blocs du Trésor athénien. A dater de ce moment, A. Martinaud se passionna
pour un travail où les dessins d'assemblage n'étaient que le résumé et le couronnement
d'observations longues et patientes. Les connaisseurs ont loué le mérite artistique et la
rigoureuse exactitude de ces dessins : je peux joindre à leurs éloges mon témoignage, je
sais ce que l'illustration de ce volume et du volume III représente de combinaisons
minutieuses, de discussions, de mises au point renouvelées, de trouvailles. Pendant ces

mois de fidèle collaboration où M. Replat nous donnait le temps qu'il pouvait prendre
à d'autres fouilles, A. Martinaud était devenu un ami ; il m'a plusieurs fois confié son

désir de revenir à Delphes, d'achever ensemble la tâche qu'il voyait bien que nous avions
seulement entamée. Il a été tué au mois de décembre 1914, en défendant son pays :

tous ceux qui aiment Delphes doivent savoir ce dont les prive cette mort.
A. Martinaud avait eu le temps de préparer presque toutes les figures (bases et édi-

fices restitués, pierres recomposées, etc.) qui devaient servir à l'illustration des trois
premiers volumes de la section : Epigraphie. Mais quand M. F. Courby et moi sommes
retournés à Delphes, en 1919, il ne restait pas seulement quelques détails à vérifier.
Comme il arrive toujours dans ce sanctuaire inépuisable, les questions se compliquaient
à mesure qu'on les étudiait davantage, de nouveaux raccords se présentaient, plus sou-

vent encore de nouvelles difficultés. Des bases dont les morceaux avaient été rassemblés

par nous depuis longtemps, mais qu'il avait paru inutile de dessiner pour les volumes
de textes épigraphiques, avaient été « publiées » ailleurs, et d'une telle manière qu'il
était devenu indispensable de fournir la preuve graphique que notre reconstitution était
exacte. C'est là que MM. F. Courby et P. de La Coste-Messelière m'ont apporté le secours

de leurs notes, de leurs croquis, de leurs vérifications scrupuleuses et précises, et par-

dessus tout de leur affectueux dévouement. On sait ce qu'ils ont fait pour Delphes,
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comme MM. Ch. Picard et G. Daux, qu'ils se verront, je le sais, avec plaisir associés dans
l'expression de notre reconnaissance à tous : c'est le travail commun de notre Ecole,
mais je voudrais avoir assez dit la part qui leur en revient, et ce dont je leur suis per-

sonnellement redevable. Un Athénien qui se souvient d'un passé déjà lointain, celui aussi
qui nous a donné le meilleur ouvrage que l'on connaisse sur l'architecture civile des
Grecs, M. J. Chamonard, m'aurait encouragé par ses conseils, ceux d'un ami de tou-
jours, mais son exemple a été plus fort encore ; je serais heureux de ne pas être resté
trop au-dessous.

Je remercie les directeurs de l'Ecole pour l'aide qu'ils m'ont prêtée. Un Delphien de
la jeune génération, M. R. Flacelière, a bien voulu contrôler sur place plusieurs des
textes que l'on trouvera ci-dessous, après le n° 352 : il l'a fait avec un soin et une expé-
rience des pierres delphiques que j'ai un grand plaisir à reconnaître.

M. de Boccard, chez qui paraît cette publication, n'a jamais cessé de porter à Delphes
un très vif intérêt : c'est une joie pour les Delphiens d'être accueillis avec un empres-

sement si courtois par un éditeur qui, bien secondé par M. Rigal, n'a rien négligé pour

présenter le mieux possible les textes de notre sanctuaire.
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353. [NTpaTàysovTo; twv

y.r,vo; —

AjrrwXwv (A)(op:yAyou Tpr/o[véoç
WC A[]tw7o1 ayovTi, ovtw[v 0£ —

vac tt6]Xs'. twv OrfiyJxov xa[l
to.'. oc]>t(at Tac 770X10; tw[v ®Y](ia(wv

Aifovûc VcraTatoc

Inv. nos 1154 à g. + 1141 à dr. (fig. 34, pierre d'assise au-dessous du texte précédent) ; fin mars
1894, en contre-bas de FHelIénico, au pied du Trésor des Thébains. 1141 est le numéro de la
pierre dont la largeur est presque complète
un peu en arrière (0m64, cassée à droite) ; ép.
incomplète 0m39. 11 ne reste de la surface
inscrite qu'un morceau (20cm sur 13) qui
nous a gardé les débris de trois textes1. Le
fragm. 1154, brisé partout (15x10), est un f t V V P 'A féclat qui se raccorde exactement à gauche : j, ,y,^ ,y u vlil conserve quelques mots des cinq lignes du ]>yP" 9," \ h Jpremier texte, et le mot [A JiTwXwv du second. *'*2 'ys • yd

Le premier texte commençait à 10cm2 du P-VC 1 ■ '/.Lx • yo
bord supérieur de la pierre ; des cinq lignes
(il pouvait y avoir à gauche le début d'une R S '*,/ ,• . v .T ) > * >
sixième), il ne reste que quelques mots. ' •( / . f ! A -,x J|

Lettres 6mm ; interl. 5-7mm. L'écriture est A MA M ■
exactement la même que celle des nos 357- } A
358, gravés sur la pierre qui était à la même ^ ! jV\ CpjjB
assise, en face, de l'autre côté de la porte2. j||Elle est fine et assez régulière; les lettres Wn.&Hb-AU1 ,:'P^
n'arrivent pas tout à fait à la hauteur du y j fiy .

réglage tracé d'avance (c'est surtout visible f
pour le texte suivant), dont les lignes sont jM
espacées de 8 à 9mm. Cette gravure élégante
a quelque chose de dansant qui est tris /* ^V/MgjjjM
caractéristique dans plusieurs textes
moment du me siècle (fig. 35).

Fig. 35. — Textes 352, 353 et début de 354.

352. [ Eàoçî toi; 'Ay.O'.x.Toovjotç —épi Ta: [où/da; Ta; ttoXco; twv (-)r,[ia(wv]
AsJXcpô; ac'.va;T. . . .

[rÂ Otto Ta; 776X10; twv] 0y)(3ai'wv à~ o <7[ taXsvts; irosAisuTa'!
Toi'; £771 Awotp.àyoo £

5 to]1; wapovTOt; £Î.'t£ y.a £[;, si[ts x.a

Ce débris ne peut être séparé, me semble-t-il, du suivant.
A 32||m d'intervalle, mêmes lettres et même interligne que dans 352.

1. Je n'ignore pas qu'on a cru « publier » ces textes (sur le sens exact de ce mot, cf. DCH, XLIX, 24) une ou
deux fois, mais je ne me. considère pas comme tenu à une bibliographie complète de ces sortes de choses. J'ajoute
seulement ici, pour les savants qui ne connaissent pas Delphes, ce que signifie, en réalité, la formule dont sont
accompagnés plusieurs des textes « publiés » depuis 1911 : « trouvé entre la maison du capitaine Bottiglias et la
maison du docteur Pappaioannes ». La première maison est celle qui porte le numéro 525 sur le plan Convert
(BCH, XXI, pl. XIV-XV), la seconde porte le numéro 291, elles sont séparées par la largeur entière du sanctuaire,
environ 120 mètres. L'indication de provenance, dans des cas semblables, ne sert à rien, et cette précision appa-
rente n'est qu'un trompe-l'œil de plus.

2. Je dis l'autre côté de la porte et non pas l'autre ante. Voir aux Additions cl Corrections, la note à la page 19 I.

Fouilles de Delphes. — T. III. 20
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Il nous reste au maximum une vingtaine de lettres, et la plupart du temps beaucoup
moins, de lignes qui s'étendaient sur une pierre de 0m69 de large. Sans même essayer
une restitution, d'avance impossible, je me contente de noter que ces deux actes ne sont
pas seulement rapprochés par le nom du même stratège étolien et par l'écriture. Le mot
important se trouve 353, 1. 4 : c'est sûrement [or/.jiou qu'il faut lire. Il est question de
cette maison des Thébains (le Trésor est appelé ohcoç1) sur laquelle les textes 357-8
nous donnent quelques détails : elle était sans doute mentionnée dès le début de 352.
Je ne crois pas qu'on puisse restituer au commencement de 1. 1 ["Eàoçsv toT; ActwXo]^, la
lacune paraît un peu plus grande, et il n'est pas sûr que nous ayons d'abord les restes
d'une décision des Etoliens. Si ces deux textes se rapportent bien au même sujet que

357-8, on acceptera que 1. 3 soient mentionnés les ambassadeurs de Thèbes qui appor-
tent à Delphes le décret de leur ville, celui-là même dont, ci-dessous 357, nous avons
la fin (les envoyés pouvaient être nommés à un cas autre que le nominatif). Je ne vois
pas comment compléter la 1. 2 : l'ethnique se rapporte peut-être à ce Kraton qui se
défendra (358) d'avoir fermé aux Thébains la porte de leur maison, mais doit-on couper

xpîvou ou -/.pi'vou a[o... ou lire y.pi'varr[o ? Il serait étrange que nous n'eussions pas la
décision des hiéromnémons qu'invoquent les Thébains dans leur décret : 352, 1. 1
[eào£s voïç àaoc/.Tuovoj'.ç comblerait assez exactement la lacune, mais on ne s'explique
pas l'absence de la liste. Il est vrai que, sauf pour le texte 353 où le stratège des Etoliens
est nommé et avec lui, comme le prouve la formule relative au calendrier Lç AItcoào!
ayovT'., un ou plusieurs magistrats d'une autre ville, sûrement Thèbes, nous n'avons
pas non plus l'énumération habituelle de l'archonte et des bouleutes : dans 358, nous

sommes sûrs que leurs noms ne figuraient pas.
Je considère comme plus que vraisemblable que c'est Dorimachos de Trichonion,

le stratège de 219-8, qui est dans 353 nommé en tête2. Du moment qu'on indiquait le nom
du mois d'après le calendrier étolien, c'est qu'une autre ville intervenait ici : ONTHN,
qui se lit nettement sur la pierre, est énigmatique, on attendrait plutôt -xpovTwv (cf.
TTotpovTO'.ç 352). Il est possible que ce soit un accord entre les Etoliens, maîtres de Delphes
et qui devaient y installer, plusieurs années après, un épimélète de la ville et du sanctuaire,
et les Thébains. Cet accord était sans doute nécessaire pour que la question fût traitée
non pas seulement dans l'assemblée delphique, mais aussi dans 1'sx.zat1t''x internationale.

1. Ce mot or/.oç qui souvent est pris, comme pour les trésors delphiques et l'adyton du temple, dans un sens
religieux, a donné lieu, en particulier depuis la découverte de l'inscription d'Aphaia, à des discussions : je citerai
seulement F. Courby, La Terrasse du Temple (Fouilles, II), p. 63 ; Ch. Picard, L'établissement (les Poseidoniastes
(.Délos, VI), p. 75, 1 ; J. Chamonard, Le Quartier du Théâtre (Délos, VIII), p. 169, 5. — Sur la forme du nom de
Awptpa^of, voir entre autres W. Schulze, Sitzungsber. Berl. Ahad., 1911, 805.

2. Rien ne prouve que ce soit à la première des quatre stratégies de Dorimachos (Sotiriades, 'A/î%. AAt . 1915,
50; M. Attilio Levi, AVi délia R. Accad. Torino, 1921-22, 179-185) que nous devions rapporter ces textes. 353,
1. 1, on pourrait restituer rb iïvjzspo-j ou ro rexaprov, et si la quatrième est de 208-7, le rapprochement fourni
par le nom d'Axiochos s'expliquerait encore mieux. Mais ces quatre textes 352-3, 357-8, qui, à mon avis, concernent
la même affaire, ont été gravés par la même main. C'est partout la même légèreté élégante du trait, la même
allure un peu dansante, je ne trouve pas d'autre mot. Or T. Ilomolle qui a publié les textes 357-8 n'hésitait pas
à les attribuer au milieu du me siècle, et j'ai eu plusieurs fois la même impression. S'il est impossible de remonter
jusqu'au Dorimachos hiéromnémon sous Hiéron et Tapjsôwv vers 272 (alliance des Etoliens et des Acarnanes),
il est impossible aussi de ne pas restituer ici [arparayiovro? rwv A]itm),mv. Ce serait donc la première stratégie de
Dorimachos que ce texte mentionnerait sans doute et, une fois de plus, le critérium de l'écriture se trouverait
un peu en défaut.
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Axiochos d'Hypata, qui est nommé 1. 5, est probablement le secrétaire qui a été chargé
de la rédaction de l'acte, c'est le même qui, une vingtaine d'années après, en 198-7,
affranchit à Delphes une esclave : WF. 408 = GDI, 2073.

Tout en bas de la pierre n° 1141 on aperçoit, à 28mm du texte précédent, les débris d'un troi-
sième texte, sept lettres en tout :

A 0 A

HNAE

Le bord inférieur de la pierre est abîmé, il y avait place pour deux lignes encore de cette écri-
ture, lettres 5mm, interl. 5mm, qui est l'écriture habituelle du ne siècle. Il me paraît à peu près
certain que nous avons là le début d'un décret de Delphes, dont la suite nous est donnée par un
bloc cassé à droite1 :

Inv. n° 1164. — 2 avril 1894, au pied de l'Hellénico, sous le Trésor.
Complet à gauche (face latérale polie et visible), en haut et en bas ; haut 0m34 ; larg, 0m342 ;

ép. incompl. 0m28.
Lettre 5mm (au max. 6).— Interl. 5mm.

354. [ 'A y ] x 0 x [ < t u / x '. ] .

["Ëào;£ tx'. TvoX'si t]ôv As[Xfflôv sv xyopxt tsXsûoc *rùp. 'fxoG'.ç txIç swop.otç' S7t6tSr, Txpx-j
[ysvop.svG'. toO xp.s oi xtottxXs'vtsç ûtg txç tgX'.gç Ttôv ©Rixltov S:x<xttxI slç txç]
[oi'xXÇ TXÇ UTXpp GUTXÇ xpiv TGTl AgXCGUÇ XXTX TG Tup.(3oXoV TXV toXuov — ]

5 ['Aê]x;G<$[ti>pou, — — , —- ©chvwvoç xxl g ypxp.p.xTsùç — ]
^ 030 OU Tx[v TS XVXTTpOOXV XX' STlàap.lxV ST0'.Y)TXVT0 sÙor^r(y6v03Ç xxl àçio3Ç TCOV Té SÇXTOTTS'.-J
).xvto3v xu[touç xxl txç xp.STs'pxç toà'.oç, xxl Tcov syx/.r;p.xTcov slXxuTp.sv cov sx tIs'.ovoov ppévcov]
TX p.SV sxptvx[v XTO TOU (isÂTtTTOU TTOU&XÇ xxl O'.ÀOT'. p.lXÇ OU^SV sXXstTOVTSÇ, TX fi S (hsO.UTXV 7t7.SC-]
TTOV Aoyov T0'.S'!p.s[vQt TXÇ TS TOtI TGV OsGV SUTSjislxÇ Xxl TOU TUU.Os'pOVTOÇ TXT'. As/.OO'.Ç ' (SsfLyOx'. TX'.

toXsi]
RI TÔ3V AsXofôv stx'.vs'tx[c touç àtXXTTXÇ — 'Apacoàwpou, — — ,

©Ot'vfOVOÇ xxl TGV yp XU.p. [ XTs'X «hoOGU" UTXpyS'.V fis xÙtoIç xxl Tolç SXyÔVG'.Ç X'JTfOV TXpà]
TXÇ TOX'.OÇ TpGÇSvlxV . TO0[p.XVTSIxV , TCoVxlxV . XTuXtXV, XTSXS'.XV. TCO S fi plXV SU. TXT'. TGÏÇ XVOJVG'.ç]
0-Ç X TÔX'.Ç Ti6T|T'. xxl TxXXx t[xVTX Ttp.lX ÔTXTSp xxl TGÏÇ xXXo'.Ç TCOÇs'vO'.Ç xxl S'JSpySTX'.Ç TXÇ]
TOX'.OÇ ÛTXp/S'.- xvxypxyx'. &S xx[! TOUÇ XO/OVTXÇ TGf^S TO f XÇUTU.X SV T03'. IsptO'. StI TGV orxov T03v]

15 ©Y) (3xtG3V ' XTOTTSlXx'. §S XUTOl'ç X«[l TGV ST'.Sxp.'.OpyÔV ÇSV'.X TX V.s'yiTTX SX TÔ3V VOU. 03V. "Ap/OV-]
^ Esvs'x, AsECv^x, 'Ap '.tto(3ouXou . ]

TOÇ " H .0 U 0 Ç TOU I lXstTT03VOÇ, 6ouX[suévTU3V , , , , , „ , , ™ , n' f AuXV'.OOVOÇ , LuxXsgç, 1 sXsTXpyf ou . J

C'est un de ces décrets si nombreux à Delphes (cf. ci-dessus, p. 137) où on remercie les
juges envoyés par des villes étrangères, ici sûrement par Thèbes. On doit attendre d'avoir
tous les textes de cette série correctement publiés pour exposer au long l'histoire de ces
litiges, toujours les mêmes à travers les siècles. Il en a été dit un mot à l'occasion des
juges rhodiens (BCH, XXXV (1911), p. 463) : là l'objet est défini txç ycopxç xç xp.ç-.XXs'yovTt

1. Il n'est pas représenté fig. 34 : il vient au-dessous de la pierre 11544-1141, c'est-à-dire à la quatrième assise
en partant du haut à gauche. Mon texte était établi depuis de longues années, et mon commentaire écrit, quand
j'ai eu communication, en mai 1924, d'un fascicule de Klio XVIII, où ce texte pour les juges thébains est « publié »
un peu moins incorrectement qu'il ne l'avait été, ibid. XV, 21. Sur la « publication » de ces textes concernant des
envois de juges, je me borne pour l'instant à signaler la note de M. de La Coste-Messelière, qui a donné de l ins-
cription pour les juges d'Hermione une excellente édition, BCH, L (1926), au bas de la page 114.
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'\'j/s>iGGîlç. Dans le décret pour des juges envoyés par Hermione, on lit la formule
que j'ai restituée ici : sic txç /.xç txç h~y.pyyRy.c xyïv ttot! Aoxpôôç. Mais il faut
avouer que d'ordinaire les considérants ne sont pas si précis, ils parlent des sy/JMyxtx
ou des V/.x; traînées en longueur, sans spécifier. Les restitutions ne sont naturelle-
ment pas toutes certaines; d'ordinaire ttto'j&xç /.xi oAot-yûxç etc... est plutôt inséré après
Vc'Ljcxv qu'après exptvxv. et entre txç ~ot! tôv Osov sùcrs^sixç et toO" d'jyoépovToç 77 x?'. AsXooîç
(qu'il faut restituer, par exemple, BCII, VI (1882), p. 238, 1. 9), on ménage la transi-
Lion par un /.xi tou A./.xiou pour lequel il n'y a pas, me semble-t-il, assez de place ici.

La plupart de ces décrets sont en l'honneur à la fois de la cité qui a envoyé les juges,
et des juges eux-mêmes : sttxivstxi ysv rxv TvoXtv (ou tov Sxyov) i—1 txc xttottoax'. tcov
xv^oûv, s-x'.veVx'. às /.xi xùto.ùç toùç V/.xttxç. Mais alors les considérants sont plus longs
qu'ici, on commence en général par louer les sentiments d'amitié qui unissent la ville
étrangère à Delphes, et on rappelle l'accueil fait à l'ambassade qui a demandé l'envoi des
juges. Ici nous sommes sûrs que la ville de Thèbes n'est pas louée : ce sont les noms des
juges que l'on lisait 1. 10. Parfois aussi le secrétaire n'est pas mentionné (Hermione,
xMégalopolis).

Ce qui mérite le plus l'attention, c'est que, dans cette éternelle querelle avec les voi-
sins de l'Ouest, on peut, dès à présent, fixer au ne siècle quelques étapes à peu près sûres,
de 190 (M' Acilius) et 180 (juges de Rhodes) jusque vers 130 (juges d'PIermione). Le
texte pour les juges thébains est d'environ 156-5 av. J.-G.

Immédiatement au-dessous, lettres fines, moins appuyées, mais très analogues comme forme
à celles du décret pour Hypatodoros (359), ll-13mm, interl. Il-f2mm.

355. (-) [ s o -i]
AîXocù srko/.xv [I LoXtix'. [ — Hr^xûoi x'jtcô'. /.xi
i/.yovo-ç -poçsvîxv. ~coy[xvTsixv. -ooî^oixv. Gsxpo&o/dxv, ~po-]
(V./.'.'xV. xg'J/èxV, xtîas'.xv 77xvtgiv /.xi txaax TVJ.'.y. 77xvtx 0<7x]

.) /.xi TOÏÇ XAAO'.Ç 77(00£c'v0'.Ç |./.xi îÙîpySTX'.Ç TXÇ TTOA'.OÇ. "ApyOVTOÇj
E è & cl) p o o. (io'jAsoovTcov 'Epxc[(777700, 'Ap'.TTicovoç, N'./.xpyooj.

En publiant un décret de l'autre semestre, j'ai proposé de remonter de quelques
années l'archontat d'Eudoros, jusqu'alors fixé en 215 (Rev. ét. anc., 1918, p. 23).
L'ethnique de [HJoAtixç est sûr : les Thébains n'ont, pas laissé graver sur les murs de
leur Trésor des textes qui ne fussent pas en rapport étroit avec leur cité1.

1. C'est une des très nombreuses raisons pour lesquelles on n'a pas le droit de rapporter, même par hypothèse,
au Trésor de Thèbes une pierre qui a été « publiée » Klio, XV, 22. Comme un des deux décrets gravés sur ce bloc
permet de compléter celui que M. Colin a publié (Fouilles 111, 2, n° 66) et notre texte 355, je le donne d'après ma
copie. La pierre, inv. n° 1337, a été trouvée à l'opisthodome, elle a 0m337 de hauteur, bien près des 0m34 que
mesurent les assises du Trésor, mais le cadre très large et le joint très ouvert empêchent ceux qui ont étudié
ces pierres d'imaginer même un rapprochement ; le travail du joint n'a rien de commun avec le fini des blocs du
Trésor, où la partie piquetée, en arrière du cadre, n'est pas du tout creusée comme ici. Voici le LcxLe qui complète
celui de M. Colin et le nôtre, à 15mm au-dessous d'un autre décret («0/. Ala/pionSx), en lettres de 7n,m, interl. 6mm.

0 £ 0 /.
[Ajj)ç>ot s Soixav -mgtoxtmi Uxvtx.osoç II xrpsl «orw[i] *«[t s/.yôvotç]
[~\iOOÏSVtX.V, 7T/70t/.«VT£t«V, 7TpOîSpLX'J, 7T30St.Y.iuv, «<TU/j[«V, «TÉ/£t«v]
[7t«]vtwv /.«'. t«aX« oax. y.xi roi; xX).o<.; npo^é-jotç y.xi sv[epyéTui;].
[ .\p]/01lT0; li ù S (!) p o U, j3ou).£UOVTWV ' MpXli.ttr.om, 'AjOtTTt'wvfoÇ, A'."/ZÛVOV. 1
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Inv. n° 1140. — Fin mars 94, au même endroit.
Larg. en bas 0m696, ép. complète 0m95. Fig. 34, c'est le premier bloc inscrit en haut à droite.
Très belles lettres croty/^ov, écriture soignée de la seconde moitié du ive siècle, 11 à 14mm ;

iuterl. 10mm en moyenne.
Publié par T. Homolle, BC11, XXII (1898), 613.

356. j_0s lot . Toy % xyaOxj
[AsXcpol] à—eAocav ttcoçsvixv
[t<xv Tuplv] osoopiva.v ïïpo{/.svei
A[sovTiàS]ot xal toTç ulolç l~~o-

5 A[xco, AeojvTtà^at 07)ëatO'.ç xal s-

<L[<70.v] oojtotç X.Xt toîç SXYOVO'.Ç
TOiÇ TOUTtOV TCpOÇcVtXV xxl "7XA-
Aa ô'cra x-ocl yjjxù'. tiv! yooçsvon
Y) sùspysTX'. SéSoTou. "A [pjyovTOç

10 ® s (o v o ç , (3oiAs[u6]vt[(o]v [IIs]'.ôay6pa,
IlsicriXa, Tapa[vT]i[vou].

Ce texte gravé à une place où il était si bien en vue, et en lettres assez grandes, devait
honorer un personnage considérable. Et en effet, T. Homolle a reconnu ici un descendant
du Leontiadas dont Hérodote (VII, 205 et 233) raconte qu'il a commandé les Thébains
aux Thermopyles1. Les membres de cette famille sont nommés à diverses reprises dans
l'histoire de Thèbes, le fds de ce Leontiadas a été tué par les Platéens en 431 (Thuc. II,
5, 7) ; un autre Leontiadas, qui avait livré la Cadmée aux Spartiates, a été tué sur l'ordre
de Pélopidas en 378 (Xén. Hell., V, 2, 25 ; 4,7). De plus, T. Homolle avait montré
qu'une épigramme de l'Anthologie (VI, 112) ne pouvait se rapporter qu'au Promenes
du texte delphique : c'est une dédicace de trois têtes de cerfs, que lui et ses deux frères,
les fils du brave Leontiadas, ont consacrées à Apollon (peut-être Pythien ?) comme

trophées de leurs chasses dans le Ménale.
On vend (xtus'Socrxv) à Promenes la proxénie qui lui avait été donnée antérieurement :

l'emploi de cette formule exceptionnelle, qui marque que ce n'est pas un simple renou-
vellement comme on en a vu beaucoup, ne s'explique que si les honneurs attachés
à ce titre avaient été enlevés au Thébain. Il est permis de supposer que, pendant la
guerre sacrée, les chefs Phocidiens ont procédé à des radiations de ce genre, mais ce
n'est qu'une des hypothèses que l'on peut faire.

Il est sûr, au contraire, que ce texte (la remarque en a été faite BCH, XXIV, 502-3)
est daté du printemps de 327 av. J.-C. L'archontat de Théon, que T. Idomolle avait
d'abord placé en 336, a dû descendre surtout à cause de la composition des listes amphic-
tioniques ; et, tandis qu'à la session d'automne 328, un hiéromnémon au moins représente
Alexandre, à la session suivante personne ne siège à l'Amphictionie au nom du roi.
Il me paraît toujours probable que ce témoignage de mécontentement n'est pas sans
rapport avec les honneurs rendus au représentant d'une grande famille thébaine.

Inv. n° 1188. — 10 avril 1894, près de l'Hellénico, sous le Trésor.

1. On n'a pas à tenir compte de la protestation de Plotarque, de malign. Ilerod., 33, 867 a.
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Face antérieure brisée en haut, fortement éraflée dans le bas, faces latérales intactes. Larg.
(en bas) 0m699 ; ép. incomplète 0m50.

Lettres, fines, régulières, un peu dansantes comme celles des textes 352 et 353 (cf. p. 202 n. 2),
7_8mm. interl. 6mm

Publié par T. Homolle, BCH, XXV (1901), p. 136.

NiNlAE

357. ç AOi77(ov ©siêr)<ov
77XVT00V ©Sl(3v}(OV OITIV SÇ

toÙ; îxpjov.vxxovxç ô'-coç à Foi/.(a
5 OA /xTsexsua— 10 zr, s —- -— — ]<jpivcov tcôv lîsAotov zr, tcov

iapop.va[|A.6]vwv to; /.a. toi 77apysv6p.svoi 77picryscs[<; S771&siExvt]sç oùtcsp Tac Fuxtaç <oç xa

(pvîvsiTr,
couvos'psu.sv ©siêrioiç, côç Ùs zxtx iLxoi<7xxtx Aa[:J[covOi ] Foixiav ©et^tov.

Au-dessous, à 3<:rn d'intervalle, mêmes lettres, interl. un peu plus grand, 8mm.

358. "ES o£s txi ~6Asi sv xyopxi tsAsi'coi nùp. iLàooi; Taie svvop-oiç'STCsi&v) 77apysv6[x.svoi —pscêsuTxi
777.p Tac tcoAioç

T(i>v ©r,ëai(ov txv ts oiaixv txv ttoti txv 770A.1v -/.xi tx sùspysTTjXaTa tx ysyovoTX toi; Hr,[iaioiç
si; to ispov ij77s.ava-

TXV /ai 77 £ p 1 TXÇ OÎZIXC ÙlSASyOVTO 077 toc X'JTOiç SiaTYip^Tai /a0x77Sp /ai TCpOTSpOV, sxoy.kov Ss
/ai yxoioxa sv toi

sysypa77T0 Ôti tivoïç Ttôv Tcapayivoas'vtov ©r, (6 ai tov où/ sSiSou xaTxAucriv KpaTtov /aOtoç sAaëov
xÙtoù oi Tcpoyovoi

5 77Xpà TXÇ 770AlOÇ T(OV ©7)(ïXltOV ' XVXXXAS<7XV.s'v<OV Ùs XV-tOV SIC TXV SX/1y)TIXV O'JTS SfflX à.VTl770lSÏc9ai
Tac oî/iaç Ttov ©r,[iaitov o'jts 7.770/s/Asi/siv oùÙs'va tcov 77-apyivoas'vtov, Ùi/ovaxotsiv Ùs ©r,[ia(oiç

/aG toc /ai oi

77poyovoi 77apsÙto/av xÙtcoi /ai TcspiayvicraTO toiç TcpscêsoTaic xstx Ttov xpy ovtcov tov ts
çsvsûva /ai

txv oi/tav sv ai ©sô/piTOç oi'/si to ccpoTspov /ai tx spyacrTr)pia tx Ùùo tx tcotI txv otoxv PAs'tcovtx*
top.oAoysi Ùs /ai tô oi'xr,p.a to sv oizo S oar,xs'v ov x77Q/aTX0'TX0'Stv sv tov çsvtova'ô—toç oùv siÙtovTi

10 ©Tjë aioi txv ÙTcapyo'jcxv oiAixv /ai sùvoiav t[xi tcoasi tcov Asaocov — — ]ov.. oi TcpsT^suTai
oti ÙiaO'jAao'jSi à 77o[Xiç t]cov AsXocov t[xv oiaixv txv Ù77xpy ootxv — — — sv toïç]

77pOTSpOV ypovoiç"
77spi ^s txç ST7iypaoaç s'vtoi Koxtcovi
oi 77pstr(is'jT7.i oùç sïA[sto a 77ÔXiç Ttov ©7]^aitov], vide

A gauche, sous la ligne 13, la pierre est vide sur 41mm de hauteur. Dans le décret de
Delphes (358), l'archonte et les bouleutes n'étaient donc nommés ni au début ni à la
fin : ce n'est malheureusement pas une exception unique. Si on a accepté le rapproche-
ment proposé des quatre textes qui, par une rencontre peut-être très explicable, se trou-
vaient exactement à la même hauteur sur les deux pieds-droits (352-3 d'un côté, 357-8
de l'autre), ils sont tous datés par le nom du stratège Dorimachos, 219-8 av. J.-C.

Le texte 357 est le décret de Thèbes mentionné 358, 1. 3 et suiv. Il ne comptait que

sept lignes en tout, mais même des dernières il reste trop peu pour qu'on tente de le
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restituer. On entrevoit de quoi il était question. La réclamation des Thébains qui accu-
saient Kraton de Delphes de ne plus leur donner l'hospitalité dans PoivJ.y. xîwv devait
être portée devant la ville de Delphes et les amphictions : 1. 4 avant voùç [apoyvàyovaç
il y avait sans doute toùç BsXcpoùç vSrh les deux accusatifs dépendant d'un verbe comme
Tûap/.aXsw. L. 5, on voudrait compléter [xaBLc x.r, —pôa]bx y.xrscr/csùa[<7y.éva, mais les
restes de lettres que j'ai cru voir après IKEYA ne s'y prêtent guère.

Après la lacune, j'ai pensé à crouvOjsf/ivtov t.B.x.t.L, mais la première lettre visible
est plutôt un Z qu'un E : [s^açijcrysvwv ? Pour les différences entre les formes d'un même
mot Fuxta et For/J.y., il ne faudrait pas accuser l'ignorance du lapicide delphien, mais
plutôt sa légèreté : il a écrit dans le décret de Delphes, à deux lignes de distance, çsvcôva
et çsvs&va., Trapy.voasvcov et Trapa.Ytvoysvtov.

Le décret de Delphes est la pièce la moins mutilée du dossier. La ville de Thèbes
s'est plainte qu'un certain Kraton n'ait pas accordé à quelques Thébains l'hospitalité
dans la maison traditionnellement consacrée à cet usage, alors que ses ancêtres
avaient été reçus par la ville de Thèbes. Les Delphiens ont convoqué Kraton devant
Vi/ySkrpia. internationale, nettement distinguée ici 1. 5 de l'àyopà delphique, 1. I1.
Kraton s'est défendu, il a affirmé qu'il a gardé la maison pour les Thébains comme ses
ancêtres la lui ont transmise et il a montré2 aux envoyés thébains et aux magistrats de
Delphes la partie réservée aux hôtes, la maison où habitait3 antérieurement Théocritos
et les deux ateliers « qui regardent vers le portique »4. Il a promis de plus que la partie
habitée (évidemment par Théocritos), il la transformerait à l'usage des étrangers. Dans
ces conditions, la ville de Delphes prie les envoyés thébains de rapporter5 à leur cité
des assurances d'amitié, les choses seront remises en l'état antérieur. Il est enfin question
d'une inscription 1. 12, sans doute celle qui doit attester, sur la maison de Kraton, qu'elle
est réservée aux Thébains et que l'accord est fait entre le propriétaire6 et les envoyés
de Thèbes7.

Deux assises séparent le bloc que nous venons d'étudier de celui-ci :

1. Voir Admin. financ. du sanct. pylh., p. 59.
2. T. Ilomolle (/. /., p. 139 n.) a pensé que ■nEpinyéopai avec un nom de personne au datif ne pouvait passignifier conduire, faire visiter, mais simplement décrire. Je ne suis pas sûr qu'en dialecte la distinction dans l'emploides cas soit aussi rigoureuse, et je ne vois pas pourquoi il n'y aurait pas eu ici enquête sur place.
3. oiy.el est bien un imparfait, comme èvoiy.oSop.np.évov, 1. 9, est un partie, parf. Aux exemples fort nombreux

qui attestent l'absence de l'augment, on doit ajouter le Sioixr][aav ] d'une inscr. de Drymaea (BCH, V,
137 = IG, IX, 1, 226-230) où les éditeurs des lnscr. jurid. gr., II, p. 364, note 1, ont garanti la forme véritable.

4. On voudrait savoir quel est le portique que regardent les deux ateliers. Est-ce un des portiques qui tou-chaient au grand sanctuaire ? Est-ce un portique du gymnase ? Des portiques pouvaient se trouver aussi dans
la ville.

5. Fin 1. 10 devant oi npEa[Sevrai, j'ai noté comme possible ONOD- 0° pourrait penser à une forme d'im-
pératif comme àrrayyE^jovÔw qui s'expliquerait par le voisinage d'un texte en béotien. On sait d'ailleurs que ce
ne serait pas la seule forme béotienne à Delphes. Des formes verbales en v0 se trouvent aussi ailleurs en

Phocide, à Stiris par exemple : IG, IX, 1, 32 et 34, iotcLSmv, Ûé).o>v6i.
6. J'ai cru lire, à la fin de la 1. 12, ... evwi Kparovi, mais à d'autres moments je n'ai plus vu les mêmes lettres.

Ces deux textes sont assez difficiles à déchiffrer.

7. M. Ziebarth (Zeitschr. f. vergl. Rechlswiss., XIX, 292) a fait remarquer l'intérêt de ces textes pour l'histoire
des hôtels. — On retrouve la formule rà-v yù.i«v ràv vnâp%ov<TWj Sia^vlàraeL-j dans beaucoup de décrets étoliens,
en particulier dans le traité avec Mytilène, IG, XII, 2, 15 (= Michel 25) ; cf. les remarques de A-d. Wilhelm,
GGA, 1898, 206 et 'Ey. àpy_., 1914, 85-87.
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Inv. n° 1137. — 28 mars 1894, au même endroit. Larg. 0m708 ; ép. incompl. 0m40.
Sur la face antérieure, en lettres droites, hautes et minces, 12mm. Interl. ll-12mm, réglage très

apparent. L. 5, les lettres Al Kl A dans -pohc/J.yy ont été regravées sur d'autres qui avaient été
martelées1.

359. 0 s o i
Aî aoo! xvsvsûocrav vav zràvpcov vpocs-

vtav V—avobcopw. Mi/jou 07) (3 a. (ou, a.uTwi jcal.
syyovotç, —ooçsv(av, —ooyxvvsiav, irposôpfav,

5 vpoV/iav. sv>cT7)oriv yaç /.al oi/.rA'.oç, àviAi'av,
àvsXs'.av ttxvtcov /.al vxX/.a ocra "/.al voie

zÀXotç vpoçc'vo'.e /.al sù[spysva'.ç. ".V 'pyovvoe
H p a x. 1 s i [ ci a ], (3oiAsu6vt(o[v EùQutov]oç, 'Ov'jp.o/Ajh'jç] .

EùS[o>poo].

L. 3 après Hr,ëxlco; ou 1. 4 après syyovotç, le lapicide a oublié /.al ïcho/.xv.
Le premier bouleute peut tout aussi bien être [Mvxcrcovjoç, mais on est sûr que

trois seulement étaient nommés. Pour le renouvellement de la proxénie, cf. la note du
n° 121. Il est possible que le personnage honoré soit un descendant du sculpteur qui a
travaillé avec Aristogiton au char d'Amphiaraos, aux Sept et à l'offrande d'Epiddalos2.

M. Colin (Fouilles, 2, p. 91 et 208) a accepté la distinction de trois archontes du nom
cl'Héracleidas au ine siècle3, mais il attribue les bouleutes que nous avons ici au troi-
sième Héracleidas qu'il place entre 250 et 245. Alors Hypatodoros pourrait être le même
qui a été honoré par les Nésiotes vers 260, en tout cas avant 250 (P. Roussel, BCH,
XXXV, 454 ; IG, XI, 1040 ; BCH, XLVII, 14, n. 4) ; il l'aurait été à Delphes quelque
temps après. Mais je dois ajouter que cette écriture si particulière des deux décrets 355
et 359, sans parler du nom d'Eudoros, bouleute dans l'un, archonte dans l'autre, paraît
obliger à rapprocher les deux archontats d'Eudoros et d'Héracleidas. Si le premier
doit être ramené un peu au-dessus de 215, il ne peut pourtant pas remonter jusque
vers 245. Si, d'autre part, le troisième Héracleidas descend au-dessous de la date que
M. Colin lui avait assignée, il ne restera qu'une issue : c'est de' voir dans l'Hypato-
doros, proxène de Delphes, le petit-fds de celui que les Nésiotes ont honoré. Est-il utile
d'ajouter que cette solution n'est pas sûre, et que l'on se débat dans des difficultés
inextricables quand on attribue trop d'importance, dans les discussions chronologiques,
aux formes de l'écriture ?

Sur la face latérale droite, cassée en bas et à droite (surf, inscr., la plus grande hauteur 0m26,
la plus grande largeur 0m26), deux décrets. Le premier commence tout au bord de la pierre en
haut. Le mot ©soi devait être gravé sur le bloc immédiatement au-dessus, qui manque.

Lettres, -O-. 7mm ; interl. 10-1 lmm.

1. Ce texte a été « publié » Klio, VIII, 205 ; cf. BCH, XXXV (1911), 484 n.
2. Voir Bev. ét. gr., 1919, 59 et ci-dessous, Additions (n° 91).
3. Cette distinction avait été établie BCH, XXXV (1911), 483 et suiv., mais la répartition des collèges de

bouleutes entre les trois archontats ne serait peut-être plus la même aujourd'hui.
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360. As)-[oo]l s[S<j)x]xv Eùaj yJysXov. 'AOxvItï]'—ou Bot-]
coTtxot s y 0r,ê(av) aùxwt xal sxyovotç xp[ ccsvlxv |.
xpoyavTslav, xposSplav, xpoihxi'av, àc[uXtav],
XTSAîlXV XiXVTtoV XXI TXA/.X OCX Xx[l TOC:;]

5 x/Aotç Trpoçs'votç xxl sùspys'xxtç. "Apjyovroç]
A p. s t v t x, (ïouXeuovTtov IvaAA'.xXsuç, 'Epa<7i'7T7rou,

As£tX7T0U.

Au-dessous, à 16-17mm d'intervalle, même gravure :

361. © £ o t

j A] si(pot ItWxxv Nxpoxxt 'Eys<jOsvs[o<; Bot-]
[coTtwt sy ©Tiëxv xÙTcot] xxl sxyovotç 7î [poHsvt-]
[xv, TrpOJXXVTStXV . 7TpOSfipt]xV . 77p0rV.Xtx[v , XCUAIxV.]

5 [xTslstXV TTXVTCOV XX'.] TOCAAX OCX [xxl TOtç]
[xA).otç TvpoEévoiç xxl ] s'jspys'x[xtç. "Apyovxoç]

Je ne sépare pas ces deux textes, qui doivent être très voisins dans le temps. La date
n'est donnée que pour le premier. On sait maintenant d'une manière certaine que la
lecture du nom de l'archonte dans le décret ci-dessus n° 180 n'avait pas besoin d'être
garantie contre des critiques imprudentes, et qu'au contraire, dans le texte pour Abaio-
critos (Philol., LA III, 68), c'est le même nom d'Ameinias qu'il faut lire1. Pour ce semes-
tre de son archontat, nous connaissons les cinq bouleutes : T'.v.oxpxTYiç, "AOxy.éoç,
Kxaa'.xa'aç, Epxc.TT-oç, AsC'."oç ; pour l'autre semestre, Axpivy-ç et AxxocGsvaç, d'après la
lecture sûre de M. de La Coste, qui accepte la date généralement admise de 263, mais
la verrait sans difficulté abaisser de quelques années.

360, 1. 1. — La dernière lettre visible me paraît être un T dont la haste droite a dis-
paru dans la cassure. J'ai noté devant la pierre qu'un X serait à la rigueur possible :
'A0xviy[o<j]. Ce n'est sûrement pas 'AQxvûovoç.

361, 1. 2. — Le nom du Thébain honoré, équivalent dialectal de ALpxxxç (cf. l'artiste
thébain SxpoTwv, IG, IX, 1, 280), est un hypocoristique par abrègement d'un nom comme

Axpxrxyoc ou tel autre. — 'EypcOsV/iç n'est pas un nom réservé à Tanagra : BCIi, XXVI
(1902), 28, 1. 15, c'est un Locrien qui le porte, et WF. 91 c'est un Locrien de Scarphée ;
ci-dessus, n° 16, c'est un Arcadien de Phénée ; ici c'est un Thébain.

Inv. n° 1138. — Mars 1894, en contre-bas de l'Hellénico, au coin S.-O. du téménos. Orthostate
du Trésor, haut, complète 0m715, larg. (incompl. à droite) lm17, ép. 0m65. Face latérale gauche

]. Au lieu de 1' AiUTMTA qu'un soi-disant fac-similé obligeait indûment à rapprocher d'Ameinias. AI. P. Roussel,
[BCIi, XLVII (1923), 41-42) avait déjà indiqué la nécessité de la correction. Voir la note, BCH, XLIX (1925)24 et le texte nouveau, publié par M. de La Coste-Messelière, ibid. 65. — Si je dis que les deux textes 360 et 361
ont été « publiés » d'après un estampage Klio, VIII, 205, c'est pour ajouter, sans insister sur les lectures ou resti-
tutions erronées, que «l'éditeur» attribuait alors la pierre inv. 1137, non pas au Trésor, mais à une niche
(ci-dessus, p. 58 et suiv.) qui n'a, on l'a vu, aucun rapport avec les Béotiens, et qu'on déclarait le décret
«. Ap.eivta n° 360 à peu près contemporain du décret «. 'llpuv.ïtiiïv. n° 359, alors qu'on plaçait cet Heracleidas
en 228 av. J.-G. et Ameinias en 263.

Fouilles de Delphes. T. 111. 27
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visible, c'est donc un orthostate de coin sur lequel était gravée la première colonne du texte 362
(larg. 0m80), et au moins une partie de la seconde. La pierre n'est pas seulement cassée à droite,
dans sa chute elle a été endommagée en haut, cinq ou six lignes au moins ont complètement
disparu qui devaient être le début du texte, et en bas : les dernières lignes de la col. I sont in-
complètes à gauche et il ne reste rien du cadre en retrait, haut de 33mm qui, plus poli que le
reste de la surface du bloc, devait courir tout le long de la rangée.

Surface crevassée déjà au moment de la gravure, on a parfois laissé vide, à cause des creux,
l'espace d'une ou deux lettres. Parfois aussi, 1. 13, 18, 26, devant un chapitre nouveau ou un
intitulé, un espace de deux lettres a été réservé, que j'ai indiqué par deux points. La pierre n'a
pas été complètement polie à dessein pour produire un effet de contraste avec les autres assises,
le bandeau et le cadre. Lettres, formes habituelles du ne siècle, grasses et courtes, 6-7mm ; interl.
5mm. —- Pl. IV, 2. La figure 36, dessinée en 1909 par A. Martinaud, représente l'assemblage
des fragments d'orthostates qui nous ont conservé les restes de cette inscription1.

1138 1163+1088 1139+1149

Fig. 36. — Orthostates du Trésor de Thèbes : texte 362.

362. COLONNE I.

àvx]typa[o
Ol EAAA . . . . ou /.al ùr+.OT'.

[. . . T7] ] '. ttoàsi B o u [as A ixai e ] cev /al tr, tïoXêi A as[mv
[. . éjzàxspoi G)[. . . . /a]va t7)V zpicnv xr,v ysvo[v.£vr,v

5 [ex]à<7t(i)V sy. . .a. .ç où/ sysvydjr+av crùp.o<o[v]oi
[eza]xspoi; Sôçr/. I[E] r,c, Xaêovxs; Sizaofrà; avàpa; [/al]
[sv]a /al ypaay.axsa /al s-ayayovxs; £7ul tr,v yLpav à[-oà]3l£oux'.[v oxou; op]ou;
ù[-à]pyoux'v exàxspoi Tïpoxspov TcGsizoxs; • al (L ~6).s'.; éxaxfspai à/xjoxxsi-
Xaxtoaav —psaêsuxà;, xoù; ùs aùxoù; /al (hxaxxayioyoù; avÙ[pa; Ùùo ? xoù;] ai-

10 xr+ovivou; /al açovxa; xô (b.xaTxrjp'.ov os'povxaç ypaxxov t[... à-]oàoxm
Ùs s/axspa yj ttoA'.ç a-oypaorp/ xoï; <L/a<7xai; cbv TTpoxspov £0v)/e[v?opco]v, sic otto-
xspav àv ttjV TroXtv Tpûxov ol àizaxxal —apaysvcovirai, /al s<pr,[yr(xàcr]Gm Éxaxs-
pa 'Â Troll; sxl toù; opou;. . 0! Ùs Ù'.xaxxal xapaypy+.a xArycoxxTioaav x<à; xro-
Asi; s/axspa; xroxspa Tcpoxspa xr,v so'éyrjG'.v /al xr,v ôi/aio[. .Ijoylav

15 —oirjxsxai, r, Ùs Aayouxa —pwxr, —0'.£l[xG]a> ' xxpô xoÙ Ùs xr,v so"Ayy,x'.v asl-
Asiv xo'.slxOa1. x61 v Ù-./axxtov Ixxl xoù; opou;, oaoxàxwxav ol Treptriyou-
u.svoi s/ xoÙ xuvsÙpiou xoÙ xap ' sxaxsptov avÙps; àsxa xov ù—oys-

1. Je remercie bien vivement M. de La Coste-Messelière qui a revu avec un très grand soin plusieurs passages
de ce texte difficile.
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ypxy.jxsvov ôpjcov.. "< ) p x o ç * oy.vu/o A;x 'OXu;x—tov, Hpxv, IIocpAgL "Aor,,
WOyvxv, AXy.r,Tcx. 'A—6X).w xxl touç xXAouç Gsoùç —xvtxç xx; ttxtxç

20 [s7t]xHeiV touç AxXOTXÇ s—1 touç ojoouç ouç sç Xp/'X? tqffxv t£0£'.xot£Ç 0'.
X770TTX)AVT£Ç XV/lpSÇ U770 TYJÇ ~6lsCOÇ S7CÎ. T7]V yù3(0XV, SXTOÇ <$£ TÛV SÇ àoyyjç
TeGsVTtOV ÔptOV |X7) £7TtSst£etV XSÇ/.SVOV opOV XTjOsVX TOiÇ A.XXTTaiÇ, [AT)S ' £77'.-
XXTSffXSUXXSVX; [XY]GsVX ' SUOpXOUVTC [XS[X XO'. S17) 770XXx /.xi XyxGx " SI fV Sfflt-

OpîCOlTJV, £ÇO)AYjÇ £LT;V xxl XUTOÇ XXI TXV.X 77XVTX. 'OaVu[s]TG3<jXV Ss XXt 01 77Xp ' £XXT£-
25 pwv AxXCfTXytOyol 77pÔ TOU TV)V £(p7)yr;<j'.V £77i TOUÇ Op OUÇ y;V£oQx'. T0V&S

tov opxov . , "0 p x o ç • ôp.vu03 A;x 'OXu|X77'.ov, TIpxv, Hocrsioçô, "Apr,, AOyvxv. Arj-
p.r-px. 'A770/.).03 Xxl TOUÇ XAAOUÇ GsOUÇ 77XVTXÇ XXI 77XCTXÇ £; JXY)v 77£770'.Tr
tGx; tt)V AxxcTxytoyixv ôoûoç xxl Axxûoç xxl y.7)G£v; jxsjxvyjoGx; tiôv A-
XXTT03V [XTQTS TGV. ypX|X|XXT£; |X7)T£ TO'.Ç 77X;clv XUTG3V U.7)T£ 77£pl T03V T/)Ç

30 yjôpXÇ Ôp(03V <[X7)T£ 77£pl TG3V T7)Ç /(ôpXÇ ôpi03V> |X7)T£ 7T£pl T03V U77Xp70VTG3V
A.XX103V, p.7)^£ 77XpXX£xXv)X£VXXxO'tA'xV |X7)GsVX, |X7)&s tipsigsutgxt £77;

xxxo<7yoX;x; u.r/Jsv |X7jT£ A. 'sxxutcu ;xt)T£ A'îTspoy, p.r^è 77S77Op;<70x; 'xr,Ss s-

V7)v£^£VX! ypxp.XXTX £IV£x£v TOU Xx^SÏV lp£;GsUTOUÇ (toÙç) AxXCTTXÇ Y) XX-
TOVOU.X T'.VXÇ, 0.7) 4 £ 77XpXX£XA7)X£VX'. £ÎÇ TXUTX [X7)9[È]v, fX7](L £Ç)OxpX£VX; TOUÇ

35 Axxcrxç jxvyA (pOspsïv Tpo7703; y.r/hv ! xy)A 77xp£up£<7£; (xt](L[x;x; • eùop-
xouvt; y. s y. y.o; sït) 770AAX xxl xyxGx • £; Aio;opxo;v)V, IEcoAtiç sïtjV xxl xùroç
xxl tx'xx 77XVTX. MfiTX (>£ TOUÇ A.xx<7TXy03yoÙç ôp.0(7XT03<7XV xxl 0; A.XXTTxl
£77; TÔ3V xut03v ;spÔ3V TOV U770y£ypxp.p.£V0V OpXOV . . "0 p X 0 Ç ' ôp.p.VU03 A;x 'O/.UX-
7710V, "HpxV, I Io<7£i003 , "Apr(, A0T;VXV , AAp.T(TpX, 'At70AA03 Xxl TOUÇ XAAOUÇ

40 0£OUÇ 77XVTXÇ Xxl 77XTXÇ Çç p.t,v Xp;V£lv TX XVT;A£yÔp.£VX £v TOÏÇ £;t(p£COp.£-
vo;ç 6|xo[Xoyo]tç u770 Bou[p.£]X;txi£cov xxl AaAuv ôç xp. p.o; ox;vt,tx; piXT'.ttx

. . . . ~ R 01 .... x]xl TOUÇ Ôpouç £77£a0o3V £77; TT/V y03pXV [x]p6!V£tV
XXTX T7)V £ÙO£;XV ÔpOôiÇ xxl AxXt03Ç U77xp/£t 010

. . . £]v0rj(7£;v XXTX tt/v £'jo£;xv TOUÇ Ô'pOUÇ XXOAOU-
45 [Ot-3Ç tov. xp;p.XTi. . . rOA/ v 0777)1 xp. p.o; <px;v7)Tx; Û77xpy£;v

77XpX TÔ XX0T)XOV oÙ^ETSpOlÇ OTAHI
77x]p ' sp.0U oùAv £T£UyOV

Ce texte, que l'on eût voulu posséder complet, ne figurait en si belle place sur les
orthostates de la façade que parce que la contestation de frontières entre les deux villes
de Boumélita et de Halai1 a été sûrement réglée par l'arbitrage de Thèbes2. Le nom de
cette ville se trouvait sans doute 1. 5. Il semble que, après avoir rappelé un arbitrage

1. Sur Boumélita (plus liaut p. 64 et 194), voir la note de M. llolleaux, BCFI, XXX (1906), 478, 2, et le texte
publié par M. Bizard, ibicl. XLIV (1920), 254. Au début du ier siècle elle est béotienne : /G, VII, 3078. — Sur
Halai, P. Girard, de Locr. Opunt., Paris 1881, p. 30-31 et 39-40. Strabon, IX, 405, compte Halai parmi les villes
de Béotie ; à l'époque de Sylla et même avant, elle avait fait partie de la ligue béotienne : Plut. 26 ; /G, VII,
3078 ; Amer. Journ. Arch., 1915, 446. — Les dernières lignes de notre texte montrent clairement que les deux
villes étaient limitrophes de la Locridc.

2. De même, la délimitation entre Delphes d'une part, Ambryssos et Phlygonion de l'autre, est gravée sur le mur
du Trésor d'Athènes parce que les arbitres sont Athéniens (Fouilles, III, 2, n° 136). -—■ Ces questions de bornage,
pour lesquelles on faisait appel à des juges étrangers, ont été étudiées, depuis les ouvrages de Sonne et de V. Bérard,
par Tod et Raeder ; j'ajoute deux importants articles d'Ad. Wilhelm (Jahreshefle, VIII, 285 et Neue Beilr.. I, 13)
et l'exemple d'une méthode originale, l'étude sur le terrain d'une délimitation antique, celle de Xyniai-Mclitaia,
qu'ont donné G. Daux et P. de La Coste-Messelière ; BCH, XLVII1, 351 et XLIX, 101.
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antérieur où la sentence (xpioriç 1. 4) n'avait pas été acceptée1, les deux parties se
sont mises d'accord pour s'adresser à une autre cité, tj <xv] éxxTspcnç ào;-/);2, et de cette
cité viendront les juges que l'on conduira sur place pour vérifier les bornes-frontière
et établir la ligne de limite définitive. Ces juges sont sûrement, comme d'habitude3, en
nombre impair, plus un secrétaire. Le sujet de à-oSstHoucrq 1. 7, est sxoctspot, que l'on
trouve répété 1. 8 dans une proposition qui commençait évidemment par un relatif.

A partir d'ici, le texte se lit, sauf quelques détails4, assez clairement, mais l'explica-
tion n'est pas toujours aisée. Chacune des deux villes doit envoyer des représentants
qui seront les StxxiTTxyMyoi5, c'est-à-dire qui mèneront les juges sur place6. Quelle que
soit celle des deux villes où les juges arriveront d'abord, chacune des deux doit leur
remettre la liste écrite des bornes-frontière, et chacune doit conduire les juges à ces
bornes. Les juges tirent au sort tout de suite celle des deux villes qui, la première, les
conduira et présentera ses titres juridiques7. Tel est le résumé des 1. 8-15.

De la ligne 18 à la fin de la colonne I, nous lisons trois serments (le dernier, incomplè-
tement conservé, continuait sans doute en haut de la col. II, où se trouvait la formule
d'imprécation en cas de parjure que contiennent les deux autres). Le troisième est prêté
par les juges (de Thèbes) ; le second par les <hxx<-faycoycn de chacune des deux cités, le
premier par des personnages dont il n'a pas été fait mention jusqu'ici, et qui sont dési-
gnés ainsi 1. 16-17 : ot -îp'.^yoéysvot !-/. tou ffuvs^ptou tou ~xp âxxTspcov xvÙpeç <$sxx. Pas plus ici
que dans aucun autre passage de ce texte, le conseil fédéral du xotvov béotien n'est
désigné. En plus des (L/.x<TTotywyoi des deux villes, la tâche de conduire les juges aux
bornes-frontière est assumée par une commission mixte, émanée d'une assemblée où
siégeaient ensemble8 des citoyens de Boumélita et de Halai.

1. Peut-être simplement les deux cités n'avaient-elles pas été d'accord pour la pose des bornes conformément
au jugement rendu. M. L. Robert m'a fait remarquer que, dans l'arbitrage entre Corinthe et Epidaure, un cas
semblable s'était présenté (ctvrAîyôvTwv Sè rwv KoptvOieav rwt re^poviTuwt, IG, IV, 926, 1. 7).

2. Cf. Milet, Delphinion 150 : Milet et Héraclée du Latmos s'entendent pour désigner noliv èïs-jd-pxv vm 5/jp.d-
x/jotroupivyjv, if rjf Xvj^ovrat Sixaazàç orrovç av y.oivrji œocivvTar..

3. Pour ne citer que deux exemples, dans l'arbitrage entre Corintlic et Epidaure, le Stxatrajptov comprend cent
cinquante et un juges ; entre Scarphée et Thronion, soixante et un. De même dans les procès civils : Haussoullier,
Traité entre Delphes et Pellana, 8.

4. L. 10 après ypanrov, on voit nettement un T. 11 manque tout au plus cinq lettres avant OAOTfl- mais il
peut en manquer moins, s'il y avait ici encore une crevasse : ypKnrb-j t[oôt]o" Sotm Sè est inacceptable. Pour
ypcnnov, cf. IG, VII, 4130, 1. 4 ; 4139, 1. 12 ; BCIJ, XIV, 40, 1. 4, et l'arbitrage Thronion-Scarphéc (Fouilles, III, 4,
n° 40). Au sujet des formules de serment, et en particulier de l'imprécation dans le cas de parjure, voir les passa-
ges de R. Hirzel et G. Glotz cités par Ad. Wilhelm, .Jahreshefle XIV, 239. L. 20, M. de La Coste garantit ma lec-
turc sttkÇeiv, j'avais hésité à admettre, ici comme dans CIG, 3598, le verbe simple (toùç àyaybvzuç) — cf. pourtant
ici 1. 10, «|ovraç — précédé de et = vj, formule de serment que l'on retrouve ici (si pjv 1. 27). — L. 38, oyjxvuw
rappelle le piSippuov d'Epidaure. Pour les six dernières lignes, je ne trouve pas de complément vraisemblable :
1. 43 lin, peut-être OHO, mais alors le premier O serait bien petit ; 1. 47, peut-être et,sv/Oy) au lieu de erevyov.

5. On trouve des ^txao-raywyot, p. ex. à Mylasa (Le Bas-Wadd., 358, où Waddington explique : sorte de maître
des cérémonies ; BCH, XIV, 14 et 622). Cf. Tod, Intern. arbilr. 83 ; Wilhelm, Beilr. z. gr. Inschr. 175 ; voir aussi
ABS, XXVI, 163-165 et p. 180, le commentaire de M. Woodward. — Pour la formule roùç Sè aùroùç xat... 1. 9, voir
entre autres un texte de Termessos : BCH, XXIII (1899), 286; un dcThisbé : BCH, XLIV (1920), 248 ; cf. Inschr.
Magnesia, 36, et les remarques de Ad. Wilhelm, Neue Beilr., II, 13.

6. Cf. 7î£/3iayï}7ap£vwv èy.cerépMV, IGt IX, I, 689.
7. Pour SiY.a.io'koyia, cf. Inschr. Magnesia, 105, 1. 31, 55.
8. On pourrait comparer jusqu'à un certain point les £7rv)xoot de l'inscr. trouvée à Paros : IG, Xll, 5, 128 :

xXvjjOOÔv Siv.aaxv.ç rpiaxoaiovç y.oà svec, oaovç (jvveyjlipvjaKv jzpbç kvtov; ol g£ KuyozipMv rwv nbltow £Tr*jxoot.
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Les termes des serments sont précis. Cette commission de dix membres s'engage
(1. 18-24) à ne montrer aux juges que les bornes anciennes, à ne pas en indiquer d'autre,
à n'en établir aucune en plus de celles-là. — Les <L/.a<7xxytoyo(, eux, promettent (1. 26-
37) d'accomplir leur mission sans conserver aucun mauvais souvenir envers les juges
qu'ils conduiront, mais surtout de ne commettre à leur égard, ni directement ni indirec-
tement, aucune tentative de corruption1, de quelque nature qu'elle soit, en vue de leur
faire perdre leur temps : les manières les plus subtiles de détourner les juges de leur
devoir paraissent avoir été prévues.

Le serment des juges (à partir de la 1. 38) devait être au moins aussi long, mais il est
trop mutilé pour qu'on puisse rendre compte de tout : ils promettent de juger selon la
justice, d'abord d'après les documents écrits où les deux cités ont, d'accord, formulé
leur contestation, puis par une enquête sur place, en inspectant les bornes. Comme presque

toujours, le souci d'établir une ligne droite que suit la frontière sur une partie de sa
longueur apparaît ici, et on le retrouvera naturellement dans le bornage final où aboutit
cette minutieuse procédure.

362. COLONNE II

T J'ai gardé aux restes de la col. Il (mêmes lettres et même interl.
O qu'à la col. I) les numéros des lignes correspondantes de la col. I.
^1/ La fin du serment des juges, on le sait, a complètement disparu ;

15 on ne peut même pas entrevoir de quoi traitait cette partie du texte
MENI où les lignes devaient comporter, comme celles de la col. I, une soixan-
PANL taine de lettres dont il reste huit au maximum.

(J>OI? L. 17-18, on restituera [iv AsLjlcpcïç, peut-être prescrit-on l'inscrip-
AONE tion du jugement sur des stèles, dont une à Delphes. L. 25-26

20 ^AP [sv 7)]|gipatç tJjOig!, peut-être xptal /.ai cL/.x, x[pià/.ovxa moins probable,
APE doit indiquer le délai accordé pour la visite des frontières ; on verra

que les derniers mots de ce texte se rapportent aussi sans doute au
BAHC temps fixé, dans les limites duquel la décision a été prise. L. 27,
PE^EAC j'avais d'abord vu t//. xpûrsq je crois xr/. *ipcvofasvr,! plus probable ;

25 AETHN 1. 27-28 [xx às<Ly]|pivx â[/.xxipo'.ç ; 1. 29, spqzsîvxf'. xov. /.pi'g,xn 1. 29-30,
MEPAIIT je ne crois pas [où a]|vxsr/.x[/.r/7<o vraisemblable, quoique cette exprès-
THIKPINO sion pût rappeler le ;zr,(kvi. xc<zvr,aGx'. de col. I, 1. 28 : toute la pre-
TMENAE mière partie du texte, la plus considérable, est rédigée en xoivvî, c'est
EMMEINA la /.pix-.ç seule de la dernière colonne qui est en dialecte ; peut-être

30 NA^IKA [xoïç spqxcijjvxx'. /.x[t ....

TPAPXO L. 32, si l'on restitue le nom des Erétriens, on sera tenté de supposer
OHIEPET que c'était leur jugement antérieur (col. I, 1. 4, xpénç) que les deux
PANAMO villes de Boumélita et de Halai n'avaient pas accepté.

1. Le mol le plus intéressant ici est le verbe spsi&EÛw, qui est fort bien connu : aux textes cités par A. Wilhelin
t[ui avait reconnu àvçpiQejtmç dans l'inscr. de Cymé, Or. gr. inscr., 7, Dittenbcrger a ajouté Syll., '2e éd., 462
(Itanos) où il a restitué gjotÔsorav. Dans le Bas-Wadd., 407-408, la formule complète est àvepifavro; v.v.i à$<apo?
fîéxïjroç. — M. L. Robert me signale deux cas où des tribunaux étrangers ont été corrompus : à Mylasa, BCH, V
(1881), 102 et à Gonnos, F.cp. ùpy., 1911, 134.
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NOMENOI L. 33, le mois Panamos est connu dans le calendrier de Béotie.
35 TH3TEE L. 36-37. [7.9.xà, t-/]v nom de peuple | ecov u<pr;[y7i<7iv. Il n'est pas

YFTHPXO question de Viorr^Gic (col. I, 1. 14) que devait assumer l'une des deux
E/\NT(J)h villes, puis l'autre : ooYfyr^-.ç semble indiquer une suggestion pro-
^ANOY posée par une cité différente, peut-être ['EpsTpi]j£cov.
KPIMAT L. 39-40 [è]|t:eX0ô[vteç stc! tt,v ycopxv ou tguç opouç.

10 TEAOO gj j 44 on es|- ailtorisé à restituer £Ù(ob)[vuy.x], l'Q est presque
TIANK certain, l'étude des limites est déjà commencée, une partie de la

ligne-frontière discutée, ce qui est à droite attribué en principe à
l'une des villes, ce qui est à gauche à l'autre.

MHITH

TOTA

EYC

362. DERNIÈRE COLONNE

Les restes de la fin du texte sont fournis par les fragments inv. nos 1163 (à g.) -|- 1139 ;
au-dessus de 1163 se raccorde exactement le fragm. n° 1088, cf. fig. 36.'L'orthostate entier (il
est cassé à droite) avait au moins lm25 de long ; ép. inc. 0m37 et 0m42 ; haut. 0m715. La dernière
colonne de texte s'étendait jusqu'au bandeau-crosse sur une largeur de 0m94, 14cm de plus que
la première. Vide au-dessous 0m43, le réglage était prévu pour une dizaine de lignes de plus.

Mêmes lettres, même interl. que dans les colonnes précédentes.

GTGU G Sov
0o.X]xttxv « s . . u

'J (V.x(3àv[TCDV /./.oc . . OE
Ay.jTiyîixç [va.—tjç x—0 toO' ou

5 VTCOV TG (-)Axyho'. à-G TG'J
Tr(t aei» 'Au.]—iy_£ixç vxt:r,ç
r,v xix" oç Èv tcoi Ax-xpcot
SoV X77 TGV "CGC XT,'. AoX.pl-

[St] OU T7)Ç x t]ôv opcov xvx[px]tvov-
10 [twv îù]0u tgu "EPH Aaecov, tx Se euco-

[vuy.X Bouy.EAlTXlECOv] - - - KpiClÇ * [toi SlXX<TTx'l X770<7Tx7ÉVTe]ç G—g txç tg/.igç toov

[@7]êx''(0V EXptVXV ] Bouy.sX'.Tx[tSU<7l XXI A/.CÙTl - - - 77Epi] TXÇ ywpxç TXÇ XVTtXs-
[yoyivxç ----- ypx]-TÔv 0 eOfsOr, - - - - v ô'pix txç y côcxç Bgu-
[u.eXitxiecov] - - - - ç <7xy.£icoi (û)[—Èp tov pcoy.ov tgu Aigç t]gu ' A xp g xxa a 1tt î [ 0 ; u

15 XXT t]xV [îJÙOîÏXV x["/pi TOT TG - - - - - ]tÔ £771 OxAXCTIVY/. G

TXÇ y£VGU.£v]xÇ £'J0£ia[ç TXv] ySVOU.EVXV îÙOîÏXV
ç xypt [tû]ot xv]x[ixivovT(ov x—6 tgu

[t]xç ( "H)px[ç îxpou ?] I A T (OV xypi 77GT TXV Aoxpi-
Sx A AECOV • Tx[Sè xypi 77GT TXV..] / Ll Ouy.OCOVGl] ÈysVOVTO £XXT£-

20 poi £V TXl -£p[oS(Ol £]y[r/yri'7Xy.£VGl £771 TO'JÇ opojuç X—G TG'J (OU. OU TGU
Atôç TG'J ' AX0 C [ XXA A ITTIG'J TX (O XxOcoÇ ysypX77TXl
GUVeXÔOVTEÇ 77 [Èv] Xy.£px['.Ç TpiTl XXI Ssxx.... x xp ici]ç ysysvyjTcci.

On ne peut prétendre restituer un texte dont on a au maximum le tiers : le nombre
des lettres à chaque ligne dépassait sans doute soixante-dix. Mais surtout les six pre-
mières lignes de cette dernière colonne devaient contenir beaucoup de noms propres,
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puisque c'est l'indication détaillée de la ligne-frontière établie entre les deux villes :
1' Ay-'.yylo. va.--/] par exemple, sûrement aussi tô Ao.-o.p6v, et il s'en cache d'autres dans
les groupes de lettres qu'il m'est impossible de compléter.

L. 9, je ne sais comment accentuer optov, il peut être question de bornes, mais le
passage de Pausanias, qui sera cité plus loin, commence par les mots : x.a.Ta.[ia.vTcov k to
yOov.a/.ov, une partie de la frontière courait le long des hauteurs (plus bas, l'autel de Zeus
'Ax.p.ojwtXX'.iïTioç). On pourrait donc penser aussi à [sic Tr,v xopu<pv]v t]cov ôptov àva(6a.'.vov-
[twv]. — L. 10, devant "A)iwv, il me semble voir un H mais très large, les deux moitiés
de la lettre étant écrites des deux côtés d'une fissure verticale ; d'autre part, devant
l'E de EPH on distingue, semble-t-il, l'extrémité de la barre d'un T. Je crois la resti-
tution [yjepr,, qui se présente d'elle-même, peu vraisemblable.

L. 11. Sur le fragm. 1088, je ne vois rien que les deux traits du réglage avant y.pénç
qui est donc un intitulé. Ce paragraphe a été rédigé en dialecte1.

L. 13. Je pense qu'il est question du même ypa.-Tov que devaient apporter les
Sr/.a<7Tayo>yoi' (col. I, l. 10) ; si ce ypa-rov et 1 'dcTuoypa.<pv) tcôv Ôptov 1. 11 sont un seul et
même document, on comparera avec les yoopoypa.©tai de l'inscr. de Magnésie, 1. 71. Il
me semble que le commencement d'un E est visible après le 0, d'où la forme sOs'Oy] ;
cf. TwOsOsv, BCH, XXI (1897), p. 337, 1. 34. Peut-être o sQe[vto toc! -6Xs;ç.

L. 14. Il m'avait d'abord paru que nous avions ici un cnxyscov très expressément
désigné, [Ato], par exemple ou de tout autre dieu, dans le sens où le mot est pris à
Théra : lotpà izpb to aayrfo, IG, XII, 3, 452; cf. la note de Ziehen, Leges sacrae, 313.
Mais le mot a une acception si nette dans d'autres textes de délimitation et de bornage qu'il
doit avoir la même ici. P. Foucart l'avait expliqué dans la détermination de la frontière
entre Messène et Phigalie (Le Bas-Foucart, 317 a = IG, V, 1, 1430) : Ôpot sont les stèles
avec inscription, croy-sco. les points de repère. Le trépied gravé sur le rocher (Wescher,
Mon. Bil., 36, 1. 15) était un de ces signes marquant les limites du territoire delphique2.

L'autel de Zeus Akrokallistios (cf. 1. 20-21) — qui fait penser à Héra Akraia, à Zeus
Akraios d'Halicarnasse (Le Bas-Wadd., 501, avec la note de Waddington), à Dionysos
Akroreites, etc. — est à joindre aux autres indications tirées des hauteurs pour les bor-
nages : Ad. Wilhelm, Neue Beiir., I, 14.

L. 15. La lecture de la fin de cette ligne n'est pas absolument sûre. Du moins, je crois
pouvoir affirmer qu'on ne doit pas lire et! 6aHgct,'. -7)c[toct]. L'adjectif GaXaaatV/)!,
quelque surprenante que soit cette forme ici, paraît probable, puis un O qui a été cor-
rigé sur une lettre droite, enfin un O irrégulièrement tracé, peut-être corrigé en A : s-i
0a.Xa<7<7tv7]t 6à[cm] est à la rigueur possible.

Ce texte s'ajoute à tous ceux que l'on connaît et qui témoignent de l'importance que
les anciens attachaient à la ligne droite pour les directions successives dans les tracés
de délimitation. Le mot sùOsla est répété ici, comme à la fin de la col. I et comme,
pour ne rappeler que cet exemple, 1-1 to ôpGov et sùOutopsla dans les tables d'Héraclée.

1. Sur la résistance du béotien, les remarques de M. Buttenwieser, 1F, XXVIII, 1 et suiv., ont gardé tout
leur intérêt.

2. La frontière entre Orchomène d'Arcadie et Methydrion part de même d'une borne située près du Mélam-
podéon [BCH, XXXIX (1915), 55, 1. 4).
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L. 18-19. Le territoire de Halai, on le voit, s'étend jusqu'à la frontière de Locride.
Strabon l'atteste pour une époque plus récente, mais le texte de Pausanias (IX, 24, 5) est
à rappeler ici : TroTap.oç I IXaTavtoç l/JFStoaiv lç'6àXa<r<rav • sv Ssçta S s tou 7r0Tap.au Bouotwv ïayaTOi
•rauT'/j Tro/ç.au.a otaoucrtv AXà; sTri Oay.àooY, yj ttjv Ao/.prâa *^7rst pov àrrà tt)Ç Kf/iAac ôistpY6-- .

À droite du bandeau, le long duquel, à gauche, viennent finir les lignes du texte 362 (dernière
colonne), il reste quelques lettres. Plusieurs décrets de proxénie avaient été gravés à cette place,
an moins deux : de l'un, il subsiste seulement le début de deux lignes P et FTP, commencement
-de TTf j osàpiav] par exemple.

Voici l'autre, que le rapprochement du fragment inv. n° 1149 (29 mars 1894, à l'Ouest du Tré-
sor des Siphniens, h. 0m15, 1. 0m105, ép. 0m045, cassé partout) m'a permis de reconstituer.

Lettres 10mm, interl. ll-13mm.

363. 0[s 0 {] .

Asl[ool 's&toxav — —-]
Osco] ou 0r(êafioi aÙTôk /.ai say6-]
vo'.ç [TrpoHjsfvi'av, 7upop.avTSi'-]

5 av, 7rpo£^[p]ta[v, rrpoS'./.iau, àcu-]
Aiav. à(T)s/.î'.a(v) [rràvTwv -/.ai]
TaAAa ô[cr]a /.ai to[ïç aAAoïç rrpo-]
çsvo[i]<; /«ai sùspfysTatç. 'Ap^ov-j
toc ' A [ f a ] ; p. s v s u ç , [(3ou7sUOV-]

10 tcov K[).£u]u.âv[T'.oç, BouAcovoç.]
"Avo[ptovo]ç.

Le nom du bénéficiaire manque. D'après le nombre approximatif des lettres à chaque
ligne, OEPI au début de la 1. 3 est plutôt la fin du patronymique (Aap-oôepcrou, «LtloSspaou,
etc.) que le début de Ospacovoç, nom attesté en Crète (IG, XI, 781) et en Thessalie
(.BCH, XLY (1921), 30, 1. 6 ; Ad. Wilhelm, Beiir. gr. Inschr., 148-149).

Second quart du 111e siècle avant J.-C.

Voici maintenant les morceaux dont je ne peux indiquer la place exacte.
Le travail parfait de la pierre et du joint permet de rapporter avec une confiance

entière le petit fragment suivant au Trésor. On ne peut tirer aucune objection sérieuse
de l'endroit où il a été trouvé, vu les dimensions de ce débris.

Inv. n° 2337. — Janvier 1895, au pied de l'-A/yyaov, près de l'escalier du théâtre.
Fragm. de calc. gris, brisé partout, sauf en haut où il reste le bord parfaitement poli du cadre

d'anathvrose (4cm). Hauteur 0m10, larg. 0m095, ép. 0m075.
Lettres 11e siècle, apices, 6-7mm (le 0 seulement 5), interl. 4-5mm, réglage apparent. Vide au-

dessous de la 1. 6, plus de 15ram.
E

lEAnKAN

ANT.. ANTTP

TIOHTIKAIT

inOAlOIAP

MHNONAOA
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II ne reste comme indice que trois lettres du nom de l'un des bouleutes. Nous n'avons
heureusement pas besoin de davantage. Le fragment appartient au Trésor, c'est donc
un décret pour un Thébain ; et, pour le nom du premier bouleute, on n'a le choix qu'entre
A0a[g(ioç] et 'A6a[v{(o.v]. La restitution suivante peut, me semble-t-il, être considérée

comme à peu près certaine :

364.

[0] £ [ 6 ç t 5 y a v a y y- ^ a v . ]
[Asaqo]! s<W/.av [N'è/.cov. A'.o&topoo 0r,[ia(co'. aérât /.at s/,yovotc ~poçsvtav,]
[7rpop.]avr[s(]av. -c[oàt/.iav. àv/Atav. àrsAstav. TtrposSptav iy. rracrt rot; àyoivotc otc â ttô-]
[X'.ç] t'.O'at1. /.ai r[àXAa rtata —àvra cca /.ai rot; a/Aotç rpoEévoiç /.ai sùspYératç]

5 [va]; ttoA'.o; . 'Apjj^ovroç II épp o d tou — , [iouAsuovrcov ràv rrpârav]
[éçâja'AVov 'A0à[aêo'j. Apyf/.y.. Atcovo;].

C'est le décret dont on a le résumé dans la liste des proxènes : WF., 18 = GDI, 2581,
I. 312.

Environ 165 av. J.-C.

Inv. nos 1162 + 5552 : le premier trouvé le 2 avril 1894, entre le carrefour des Trésors et la
porte 0. du téménos (A') ; le second en juin 1924. et dont je dois la connaissance à l'amitié de
P. de La Coste-Messelière.

Cale, gris, brisé partout, sauf en bas où le joint subsiste : la perfection du travail garantit la
provenance de ces deux fragments. Haut. 0m135, larg. des deux fragm. raccordés 0m21, ép. 0m17.

Lettres, petites et bien gravées, ne siècle, 5mm, interl. 4mm. Les deux textes immédiatement à la
suite l'un de l'autre. Le nouveau fragment ne donne que les deux lettres A2 à la dernière ligne
du premier texte, et sept lettres en moyenne à droite des quatre lignes du second.

\LI I Nz.

I ANAPOYOHBAI02

FOTnNPOAITANEF

EAT AOAITYXAIAE

M martelé

I2FAPATAIF0AI02

2ArnN0l20l2AF0A

KAIT0I2AAA0I2FP0I

APXONTAIKAITAN

rPA+AIT0Y2APX0 . . A2
T Y X

IKOINANFA2IBOinTOI2YPAPX

IIAIAIFOTIAEA0OY. AlAFPOrO
OIHNTAITnNFOTIAEA<t>OYI<t>

AIFOAlOIOFjQIEAnNTAI

Il reste assez du joint sur la face inférieure (lit de pose) pour qu'on affirme que le I,
dernière lettre conservée, est à 10cm du bord droit de la pierre. D'autre part, en cal-
culant la distance entre axes des lettres, on obtient comme moyenne 10cm5 pour

Fouilles de Delphes. T. III. 28
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15 lettres. Il manque donc au plus 22-24 lettres à droite dans le premier texte : c'est le
seul qui se laisse restituer avec assez de vraisemblance.

Ce décret de proxénie se rapporte à un Thébain. probablement un artiste, dont le
père s'appelait WpîcjTav&poç, par exemple, bien plutôt que Ms'vjavàpoç ou 4>alv]avàpoç, la
première lettre conservée, 1. 2, doit être le reste d'un T. Ce qui subsiste de la 1. 3
et l'E de la 1. 4 indiquent que le personnage honoré a été un de ces poètes ou de
ces musiciens toujours accueillis avec empressement par le sanctuaire et la ville. Je
propose donc :

365.

['ApyovTOç — , {3ouXsuovt(ov Ttxv •— sçay.Y)Vov —]
•—• —

, scioçs ra'. to]}.si t[w]v A[s7oûv sv àyopa; vSAefa)'.]
[tuu. ôàoo-.ç txïç svvoyotç ' sts-At; — 'Api<7](T)àv&pou [Tapaysvov.svoç ToO'ây.s]

/.a! àç'.coOslç u]tô twv TOA'.Tav st[As!çs'.ç STOnfcaTO Ttoc]
[Osent —- — —- /«al sùào/.ty.y)<>]s * àyaOat Tuyat AôyOat Tat to As t tôv As).-]

5 [môv s—a'.vsTa'. —- Ap'.a?Tàv<$pou 07)ëato]v martelé
-/.al uTapyytv aurai', /.al s-/.y6vo]tç Tapa Tac to/.'.oç [-poçsvlav, TpoyavTstav,]

[-oo(A./.lav. àru/.lav, àrs/.s'.av, Tposciptav su. Tact Toi'Jç àytovotç olç à t6X['.ç TtOr,Tt • sty.sv ci s
aùrocç]

[/.al yaç /.al ot/.taç sv/.tt}C.v -/.al TaÀXa ràvra Ôca] /.al to!c aAAOtç TpoE[s'votç /.al sùspysTatç
TOU '.£-]

[pou /.al raç to/.'.oç ' ypàyat <$s /.al tôt! roùç] apyovTaç /.al ràv [—oA'.v tcov 07]êat<i)v to
àvrlypa-J

10 [tpov rou yaotcy.xTOç' touto As to Aaytoy.a àva]ypâtlat roùç ap^o[vr]aç [sv rai'. tspût].
Pour la ligne 3, on peut penser aussi à Tapa/.)vY]Oslç u]tô tojv rob.Txv st[s'<$co/.s tmi 9sàit

âyipav (E. Preuner, ein delph. Weihgeschenk, p. 70), puis compléter /.al àytovtçxTO devant
/.al sù&oz.'y/.7)cr]s . Cf., parmi beaucoup d'autres textes semblables, ci-dessus n° 49.

Pour le second texte dont ces deux fragments ont conservé quelques mots et qui
pouvait avoir des lignes encore plus longues que le précédent, je me demande s'il ne
serait pas encore question de la maison des Thébains dont on a trouvé la mention dans
les textes 352-3 et 357-8. On peut penser à :

366.

[ A y a 0 a t ] t u y [ a t ]
ràv ot/.tav ràv sv AsAoofjç -/.o-.vàv Tact PotcoTOtç uTapy_[stv

ràv ot/.tav ràv ûtàpyoucav /.al /.otvat /.a]! A la1, tôt! Asaoou[ç] cA.à Tpoyo[va)v — —■
-—- — TST]oi7)VTac tcov tôt! Asaoouç ©[ulaccovTcov —

ypàôat &s tôt! roùç apyovraç r]aç toX'.oç otcoç s'XcnvTat
L'écriture seule donne ici l'indication de la date. On est tenté de placer ce texte dans

le troisième quart du ne siècle, et d'y voir une preuve de plus de ce que Pausanias1
affirme : peu de temps après 146, les Romains ont laissé les /.o-.và se reconstituer.

1. VII, 16, 10. — Cf. G. Colin, Rome et la Grèce, p. 649,
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Inv. n° 1190. — Avril 1894, sur la terrasse en avant du Trésor.
Fragment de degré en cale, gris : haut 0m34 (0m26 -j- les deux rentrants 0m045 et 0m035), larg.

inc. à dr. 0m18 ; ép. inc. 0m39.
Sur la face antérieure, à 12cm du bord gauche, deux lettres de 3cm (entraxe 4), d'une très belle

gravure :

367. N I

A droite de l'I, la pierre est conservée sur plus de cinq centimètres : si d'autres lettres
avaient été gravées, on en verrait sûrement le début.

Le haut de la face antérieure est abîmé. Mais il est difficile de supposer que nous avons
la lin d'une dédicace. La première ligne serait très séparée de la seconde, plus de cinq
centimètres.

On est donc forcé d'admettre que ces deux lettres sont un signe d'appareillage ou
une marque d'entrepreneur. Ce n'est pas la première fois que l'on voit à Delphes des
noms abrégés de fournisseurs de pierres écrits avec beaucoup de soin.

NOMS EN LETTRES ARCHAÏQUES SUR DES BLOCS DE TUF

Entre le Trésor de Thèbes et celui d'Athènes, la fouille a mis à jour une assise de fon-
dation, en blocs de tuf. Cette assise était la seule qui fût à peu près en place, mais presque
tous les blocs en étaient disjoints et les lignes de la construction primitive, surtout à
l'Ouest, complètement déviées par les ravages que le torrent a commis dans cette région :
le ravin à l'Ouest du Trésor d'Athènes a été, on s'en souvient, le passage des eaux
dévastatrices.

Il y avait eu là, en face de la boucle de la Voie sacrée, un édifice de près de 8m de
long : on ne peut pas en dire la largeur totale (elle mesurait sûrement plus de 5m), le long
côté Nord a disparu en entier, des substructions de la face Est il ne restait que cinq blocs
et celles de la face Ouest étaient conservées sur 4m40, mais elles avaient été déplacées
et incurvées par le torrent, et elles formaient avec la ligne de fondation Sud, qui avait
elle-même cédé à l'angle S.-E., un angle obtus. Un dessin très exact en est donné par le
plan de la fouille, avril-juin 1894 : BCH, XVIII, planche IX.

Cette substruction a sans doute supporté un Trésor, mais il est aussi difficile de nom-

mer le peuple qui l'avait dédié que d'indiquer la date à partir de laquelle il n'a plus été
visible. Des blocs de tuf sur lesquels sont gravés des noms, en caractères du vie ou du
début du ve siècle, avaient fait partie des murs de ce Trésor : la plupart ont été trouvés
aux environs immédiats, tout au plus deux ou trois au pied de l'Hellénico. Je ne suis
pas sûr que le bloc de tuf qui a été découvert dans une sorte de réparation de basse
époque, au-dessus du coin S.-O. du mur polygonal, et que M. F. Courby a publié (Fouilles,
II, la Terrasse du Temple, 191 et fig. 146, inv. n° 5102), n'ait pas appartenu autrefois à
la construction dont nous étudions les restes1. Il mesure 0m325 : c'est la hauteur moyenne

1. Je me demande maintenant s'il ne faut pas lire <ï>u/s<m[y.]oç, quoique !e nom soif plus connu.
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des blocs inscrits qui ont été, depuis la fouille, replacés au-dessus de l'assise de fondation.
Mais le Trésor lui-même pouvait avoir disparu de longs siècles avant qu'une de
ses pierres ait été de nouveau employée dans une construction grossière. Il faut
l'avouer, nous ne nous expliquons guère comment, dans ce carrefour des Trésors où se
pressaient les monuments, on a pu laisser si longtemps un si bel emplacement vide,
mais je crois bien que c'est encore là un fait que nous devons accepter.

Sur le plan de 1894 qui a été cité plus haut, cette construction porte le nom de : Trésor
des Béotiens. T. Homolle, dans le BCH de cette année (XVIII, 187), notait que le même
signe d'appareillage T se retrouvait sur quelques morceaux du Trésor de Sicyone et
du « Trésor des Béotiens ». Puis, quand le Trésor des Thébains eut été fixé à sa vraie
place, cette construction redevint anonyme. On s'était bien aperçu, quand on avait
copié les noms propres qui suivent, que plusieurs se retrouvent dans l'index des /G,
VII ; mais, sans parler des difficultés inextricables où entraînent les raisonnements
fondés sur les noms propres, on se doutait que nous n'avions pas toutes les pierres iris-
crites de cette construction, et un calcul de proportion paraissait illusoire. Il est sans doute
pénible de reconnaître son ignorance, mais affirmer l'existence en ce point d'un Trésor
archaïque des Thébains, c'est hasarder une hypothèse qui ne s'appuie sur rien. On ne
peut, en effet, accepter pour valable un argument comme celui-ci : les relations entre
Thèbes et Delphes étaient trop anciennes pour que la première n'eût pas, avant Leuctres,
offert un Trésor au dieu.

Je vais énumérer les noms propres1 en commençant par les fondations de l'Est,
pour suivre ensuite le mur Sud et finir par les pierres de la face Ouest. Mais auparavant
il reste une dernière question à poser : que signifient, ces noms ? Les uns sont gravés
profondément, en lettres très grandes (pl. IX, 11), d'autres en lettres plus petites (pl. IX,
3, 6) ; pour d'autres, on s'est contenté d'effleurer le tuf (pl. IX, 9, 18). Il faut pourtant
dire tout de suite que nous ne possédons pas là un principe de distinction assuré : les
premiers n'ont pas été les seuls écrits par des lapicides de profession, tandis que les
derniers seraient des graffiti, laissés par des fidèles ou des touristes désireux d'éterniser
leur nom. Nous n'avons pas le droit de séparer deux groupes. Une fois les marques
d'entrepreneurs, tantôt T et tantôt A, mises à part, nous n'avons qu'une série de noms
au nominatif, gravés par des mains très diverses, mais qui très probablement l'ont été
ailleurs qu'à Delphes.

M. Colin (Fouilles, III, 2, 179) a publié une série de noms écrits au génitif sur les
blocs qui avaient formé les assises du Trésor d'Athènes. Le cas n'est pas le même ici
et nous avons affaire à des inscriptions sûrement plus anciennes. Je crois que les
hommes dont nous lisons les noms avaient offert chacun son bloc de tuf, offrande qui
devait rester anonyme, puisque ces assises n'étaient pas vues et que d'ailleurs elles ne
seraient pas restées sans revêtement de stuc et de peinture. On trouverait sans peine

1. Ils ont été « publiés » Berl. Ph. Woch., 1911, p. 29-30 du tirage à part ; mais malgré le secours que pouvait
offrir la planche IX de ce fascicule, donnée quelques semaines auparavant, il serait aisé de relever les erreurs, pour
ne pas dire plus, de cette « publication ». — Ce que je tiens à dire, c'est que la copie de tous ces textes est due
à T. Homolle et à L. Couve. M. Perdrizet en a aussi transcrit quelques-uns ; sauf un, que j'indiquerai, je les ai
tous revus. C'est à M. Replat que je dois les renseignements, contrôlés sur place, qui permettront de retrouver
facilement les blocs dans la reconstruction partielle de ces fondations.
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dans la construction d'édifices sacrés, aux temps antiques, mais aussi à une époque
plus rapprochée de nous, des exemples tout semblables.

Ces blocs ont tantôt 0m51 d'épaisseur, tantôt 0m85 (boutisse) ; la hauteur commune
est de 0m325-33.

Mur Est, extérieur, première assise au-dessus des fondations.
Inv. n° 1623, juillet 1894 ; larg. 0m49.
Lettres de 9cm (le i) à 4 (l'O), de gauche à droite :

368. 'AP'.(G,)T6ao.Ç.
Mur Est, extérieur, troisième assise, deuxième pierre.
Inv. n° 1573, juin 1894 ; larg. 0m49.
Lettres de 5 à 3cm (pl. IX, 16).

369. 4AP0PIAAA Xxpo-caç.
Il m'a semblé reconnaître, au-dessus de ce nom, quelques traces IP.PI A* qui per-

mettent de croire que le même nom avait été écrit, plus légèrement et dans un autre
alphabet (l'a presque carré).

Mur Sud, intérieur, deuxième assise au-dessus des fondations, première pierre.
Inv. n° 1627, juillet 1894 ; larg. 0™85 (pl. IX, 10).

370. rupoç.

On ne voit que la moitié du M final. Les deux premières lettres ne sont pas très nettes,
mais je crois très vraisemblable que nous n'avons pas ici IIoppoc (IIupFoç, cf. GDI,
3119, h 50 ou ITjpF'.xç, IG, IV, 492).

Mur Sud, intérieur, deuxième assise, septième pierre.
Inv. n° 1572, juin 1894 ; larg. inc. 0m60.
Lettres de 5cm (pl. IX, 14).

MTOAAID
h

On peut sans doute compléter, le bloc n'étant pas entier :

371. ['Apt]<7ToXaul[aç].
Mur Sud, intérieur, première assise, sixième pierre.
Inv. n° 1621, juillet 1894 ; larg. 0m86.
Lettres de 3-4cm (pl. IX, 12).

372. 'EysTcp-oç.

Mur Sud, extérieur, troisième assise, première pierre.
Inv. n° 959, 9 novembre 1893 ; angle cassé à droite, larg. complète 0m92, face inscr. seulement

0m81.
Lettres hautes et grêles, 8cm (pl. IX, 9).



I, 222 FOUILLES DE DELPHES

373. TsiffavSpi'[§aç].

Mur Sud, extérieur, même assise, deuxième pierre.
Inv. n° 962, 9 nov. 1893 ; larg. 0m83.
Lettres (de droite à gauche) hautes et grêles, de 9 à 13cm (pl. IX, 18).

374. "AvSo scoç.

On distingue à droite de l'A une barre verticale, c'est comme un cadre rudimentaire
que le graveur avait tracé pour limiter le champ où il écrivait, sûrement on n'a pas le
droit de lire Ilotvàoxoç.

Mur Sud, même assise, troisième pierre.
Inv. n° 961, même date ; larg. inc. 0m70.
Lettres larges et profondes, 6cm (pl. IX, 2).

375. Bpo/uloç.

Nom connu en Béotie, mais qui n'est pas spécialement béotien. Cf. p. ex. en Arcadie
BP6Zu[ç], IG, V, 2, 500.

Mur Sud, même assise, cinquième pierre.
Inv. n° 960, même date ; larg. 0m75.
Lettres très larges, 5-8cm (pl. IX, 11).

376. SaFofâucoç.

Peut-être reconnaîtra-t-on dans le second élément de ce nom le mot (Fxoç, vase à
boire, que Solmsen a étudié, Beiir. gr. Worif., 65 et n. 2.

Mur Sud, même assise, huitième pierre.
Inv. n° 695, 23 juin 1893 ; larg. 0m73.
Lettres nettes et larges, de 3 à 5cm (pl. IX, 7)

377. AsE'.ç.

Cf. Acc-Ac, naope corinthien du ive siècle.

Mur Sud, extérieur, deuxième assise, cinquième pierre.
Inv. n° 1571, juin 1894 ; larg. 0m775, retrait en bas.
Lettres profondément gravées, 3-4cm (pl. IX, 8).

378. SuFoç.

Peut-être est-on autorisé à lire Mo Foc ?

Mur Sud, même assise, sixième pierre.
Inv. n° 1622, juillet 1894 ; larg. 0m82.
Lettres 5cm max. (pl. IX, 1).
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379. Api'or[ap]yoç.
Mur Sud, même assise, septième pierre.
Inv. n° 1625, juillet 1894 ; larg. 0m845.
Lettres de 6 à 8cm, la pierre éraflée au milieu du nom (pl. IX, 17).

380. 'Aya.m(o,)()évsç.
Mur Sud, même assise, huitième pierre.
Inv. n° 1624, même date ; larg. 0m84.
Lettres les plus grandes 6cm (pl. IX, 6).

381. Xàp.oç.
Se retrouve par exemple dans les inscriptions du Didymeion (Haussoullier, p. 167). Le

nom béotien Xaatyoc; formé sur Sàp.o; : Wilhelm, Jahreshefle, XIV, 243.
Mur Ouest, intérieur, première assise, première pierre.
Inv. n° 1620, même date ; larg. 0m87.
Lettres bien gravées 5-6cm (l'O seulement 2) (pl. IX, 15).

382. npoxpivsç.
A droite de ce nom, un grand A, signe d'appareillage.
Mur Ouest, intérieur, même assise, deuxième pierre.
Inv. n° 1619, même date ; larg. 0m86.
Lettres de 3cm5 à 5cm (pl. IX, 13).

383. 'Aysctjècç.
Mur Ouest, intérieur, deuxième assise, deuxième pierre.
Inv. n° 1570, juin 1894 ; larg. 0m845.
Lettres les plus grandes 4cra (pl. IX, 4).

384. Aà'.Qoç.

Mur Ouest, intérieur, troisième assise, deuxième pierre.
Inv. n° 1628, juillet 1894 ; larg. 0m86.
Lettres (de dr. à gauche) les plus grandes 4cm (pl. IX, 3).

385. SoocpgTsç.

Nom surtout arcadien : à Lousoi (Jahreshefle, IV, 65-67 = IG, V, 2, 389). — Cf.
Buck, IF, XXV, 262.

Voici quelques pierres dont la place exacte ou le numéro d'inventaire n'ont pu être
retrouvés :

Lettres les plus grandes 6cm (pl. IX, 5).



1, 224 FOUILLES DE DELPHES

386. XîO/./iÇ.

Sur trois blocs, copie de T. Homolle :

387. Niri

388. r EMTEI

Lettres tracées assez superficiellement :

389. ErEl E

Au-dessous, un grand A, signe d'appareillage.
Enfin, un bloc que je n'ai pu retrouver à la revision et que je donne d'après ma

copie.

Inv. n° 1675, 2 juillet 1894, tombé en contre-bas de l'Hellénico. Larg. 0mG9.
Lettres grasses et profondes, 5cm au moins.

390. OAIFPOM «baïSpoç.

\



L'édifice auquel appartenaient les pierres qui viennent d'être énumérées est le dernier
que l'on trouve entre l'entrée principale et le Trésor d'Athènes. Mais nous devons main-
tenant dresser le catalogue de toutes les inscriptions isolées qui ont été découvertes
dans cette région ; il y faut joindre celles qui, sorties de terre en d'autres points, par

exemple hors du sanctuaire, au coin Sud-Ouest, ou en bas de l'Hellénico, ou même sur
la grande place devant l'entrée, sont regardées avec vraisemblance comme ayant été
consacrées autrefois dans la partie inférieure du sanctuaire.

De même, on ne s'étonnera pas de ne pas rencontrer des textes trouvés dans cette
région, mais qui, fragments de comptes ou de lettres impériales, ou affranchissements
sur des pierres venant d'un mur polygonal, ont été rendus à leur ancien emplacement
et paraîtront quand on arrivera à la terrasse du Temple.

Les inscriptions qui suivent sont groupées en quelques chapitres, d'étendue fort inégale :
Décrets de Delphes.
Décrets amphictioniques.
Lettres et décrets de villes étrangères.
Bases et dédicaces.

Offrandes diverses. Oracle. Morceaux sans signification précise.
Actes d'affranchissement.

DÉCRETS DE DELPHES

Inv. nos 2083 (coin en haut à dr.)-fl695. — Provenance de 2083 inconnue, le fragm. a été cata-
logué par l'éphorie dans l'hiver de 1894-95. — 1095 : 9 juillet 1894, près du mur du téménos, à
droite de l'entrée, en dedans.

Petite stèle en marbre blanc de Paros, moulurée et surmontée d'un appendice arrondi, sur

lequel était, sans doute, peinte une palmette. Haut, conservée 0m445, larg. compl. 0m17.
Lettres arot/r,S6v au début des lignes, un peu plus irrégulièrement disposées à mesure qu'on

avance, d'un trait large, égal partout, le i et le M très ouverts, l'E aux trois branches presque
égales et l'/\ en arche de pont comme on le trouvera encore dans les inscr. en lettres plus grandes
de la seconde moitié du ive siècle. — 8-9mm (l'O seulement 6-7). Interl. 5-6mm. — tig. 37.

Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 511.

Fouilles de Delphes. — T. III. 29
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Xwt

(Hs)[X'.v]oVTtW.
ol A[sX]<pol
s<W/.a[v]

5 77po»/.avT[7)(]xv,
XTSAciaV ,

àcultav,
zpo&r/.lav,
l-'.T'.yxv

1 0 x,a6ocxsp
As/.OoTç xÙTÙH
•/.al yevst
Lç sùspysTou
SOVT'. AsXotOV.

15 'Etci © p a i /. ô ç

apyovTOç.

L. 1. — Pour la première lettre visible, j'ai accepté un y, donc un nom comme
[ l--ap]/coi par exemple, mais je dois ajouter que nous n'avons que la partie droite
de la lettre et qu'un K est parfaitement possible. Je serais même tenté de supposer

qu'en combinant ce texte avec notre n° 506, nous avons ici le nom 4>'.X[1<j]/.(0'. du
médecin de Sélinonte qui a consacré une statue et qui a été honoré par les Delphiens.
La différence entre l'alphabet des deux textes s'expliquerait par le fait que l'un est
une dédicace privée, rédigée par le Sicilien, l'autre un décret de Delphes. Pourtant je
n'ose pas présenter cette hypothèse sans réserve, parce que je crois ce décret daté de
quelques années trop haut et qu'il m'est impossible d'affirmer que vers 360-55 un Séli-
nontin se soit servi encore de E = r(.

Outre le médecin qui vient d'être rappelé, les textes ont transmis le nom de quelques
habitants de Sélinonte qui sont venus à Delphes : au siècle précédent, Archédamos, fils
de Pythéas, y est mort, et TEschylis a versé deux drachmes pour la reconstruction du
temple en 363 L

Les privilèges accordés ici n'ont rien d'exceptionnel, il faut noter seulement l'absence
du titre de proxène, qui n'est probablement pas un oubli, et l'écriture -pouxvTYilx : on dis-
tingue encore, au bord de la cassure du fragm. 2083, le haut d'une des hastes verticales
de l'H. Le lapicide tient à finir chaque ligne avec un mot. Il a peut-être écrit d'abord,
1. 10-12, /.aéâ-sp | Aslooïç J /.al yéveq puis il s'est aperçu que ces mots étaient amphibolo-
giques et il a ajouté, 1. 11, aù-rèk qui est sûrement de la même main que le reste. Le tour,
dans l'ensemble, avec le nom et l'ethnique du personnage honoré (sans patronymique)
en tête, ol As/.ool ensuite, la formule des 1. 13-14, le nom de l'archonte à la fin (sans bou-
leutes), a quelque chose d'archaïque. L'écriture, tout en interdisant de remonter jusqu'au
cippe des Labyades, ne contredit pas cette première impression.

1. L'épitaphe d'Archédamos est publiée Sitzungsber. Berl. Akad., 1887, 705 ; fac-similé dans Beilr. z. Topogr.
v. Delphi, pl. XIV, 45. — Ma/yli; Sihvv<riec, BCH, XXVII, 15, 1. 46.

391.

Fig. 37. Texte 391.



INSCRIPTIONS. — DÉCRETS DE DELPHES I, 227

T. Homolle a bien vu que le nom de l'archonte est fort important. Ce nom ne
semble pas reparaître dans l'onomastique delphique, et il doit être mis en rapport
avec la famille des Thrakides qui, comme le raconte Diodore (XVI, 24, 3), tentèrent
de s'opposer à la mainmise de Philomélos sur le sanctuaire et furent exterminés par lui.
On est donc contraint de placer ce texte avant 356 ; faut-il s'éloigner beaucoup de cette
date et aller jusqu'aux environs de 370 ? Le rapprochement que j'ai proposé plus haut
avec la base du médecin sélinontin (n° 506) y gagnerait sans doute en vraisemblance ;
mais, avec toutes les restrictions que comportent les jugements fondés sur l'écriture,
je suis obligé de dire que la comparaison avec d'autres textes delphiques engage à s'écqrter
le moins possible du milieu du ive siècle. Le texte ci-dessous, n° 394, est daté d'Aithiadas,
qui est très probablement un des archontes de la guerre sacrée : à première vue, il fait
l'effet d'une inscription plus ancienne ; avec quelques différences, on le croirait presque

contemporain du cippe des Labyades. Or, la même année, a été gravé, en lettres un peu

plus grandes, un décret pour unTarentin(GDI, 2718), qui paraît beaucoup plus récent1.
Encore une fois, les affirmations tranchantes sont dangereuses, mais j'hésite à
remonter au delà de 360.

Inv. n° 4013. —- 7 septembre 1896, au pied de l'Hellénico, en contre-bas des Epigones.
Stèle de calc. gris, à bandeau mouluré (peut-être restes d'un fronton au-dessus), cassée en bas.

Haut, sous la moulure 0m27, larg. de 0m32 à 0m33, ép. 0m062 à droite, 0m073 à gauche.
Htotyr^ov, lignes inégales de 17 à 20 lettres ; lettres, I, d'un trait net ll-12mm ; interl. 6mm.
Publié par P. Perdrizet, BCH, XX (1896), 467 ; XXIII (1899), 349. — J. Baunack, GDI,

2743. — A. Hoeck, Hernies, 1898, 626. — P. Foucart, Mém. Acacl. Inscr., 1909, 106.

392. ©soç . Toyat àyaOài . AeX-
(pot £fi(OX.7.V 'IoXacot. II 0(7£[t]-
(kovttot, Mr(V.TTXt, Tvjpst,
KepespXsTtTTOU TTXtfft

5 @pa.tçt yJjxolç xa.t syyo-
vote Tôpoçsvtotv, -poyav-
TSt'otv, —posSpta-v, -rpo?ï[t]-
XlOtV TTOTt AsXpO'JÇ, XTc'Xs-
t XV TÏO-VTWV XXt TX aXXa.

10 Tawa. xa.Ga.7rsp Tôt; a).-
XotÇ TCOÇSVOtÇ 7.7.'. cÙsC-
[yjeTate . "Apyyvroç 'Aptero-
[ E £ v ] o 0 , (3ouX£uovtwv KaX-
[XtxpotTjsuç, EùppàvT[oo],
[Ma.tya.Xou.]

L'éditeur de ce texte et la plupart de ceux qui s'en sont occupés depuis ont reconnu
dans les personnages honorés les enfants de Kerseblepte, roi des Odryses, qui régna de
359 à 341. P. Foucart seul a mis en doute cette identité : parce qu'il donnait un sens beau-
coup trop strict, me semble-t-il, à quelques mots de Démosthène (XXIII, 163), il a pensé

1. Ce texte est reproduit ci-dessous, dans le commentaire du n° 391.
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que, si ce décret était maintenu en 356-5 av. J.-C., il ne nous apprenait rien sur la
famille du successeur de Cotys. Or, parmi les archontats que nous ont fait connaître
les comptes, celui d'Aristoxenos est un des plus sûrement datés1, 356-5. D'autre part,
nous avons BCH, XX (1896), 198, 1. 9 et suiv., les noms des trois bouleutes pour la
session d'automne. Le texte 392 où les bouleutes sont différents est donc du printemps
de 355 av. J.-G.

lnv. n° 1152. — Mars 1894, sur la Voie sacrée en contre-bas du Trésor d'Athènes.
Fragment d'une stèle en marbre, il ne reste que les noms de deux bouleutes. Haut. 0m19, larg.

0m18, ép. 0m05 à gauche, 0m0G à droite.
Il ne semble pas que le texte ait été gravé régulièrement <jxor/r\^6v. Lettres un peu plus épaisses

que dans ie texte précédent, 8-10mm.
Publié par P. Perdrizet, BCII, XXIII (1899), 349.

393. [pouteu-]
[ovtwv K yjj.VA0X-\
[fc'jç,] M a y. oca o u,

[EjÙcppoCVTO'J.
Fin de décret, du même semestre que le texte précédent, 355 av. J.-C.

Inv. n° 2475. — 18 mai 1895, dans un mur à l'Ouest du téménos, entre la porte A et la maison
291 Convert.

Cippe de marbre blanc teinté de bleu, complet à droite, probablement aussi en haut. Au-dessous
du texte, vide d'au moins 0m088. On a remployé cette pierre, en faisant sauter à gauche à peu près
parallèlement au bord une tranche d'au moins quatre lettres. Je ne suis pas sûr que la 1. 1 soit
réellement la première. La tranche latérale droite est aplanie, deux trous y sont forés, celui du
haut à 0m035 du bord supérieur, celui du bas à 0m06 du bord inférieur. Haut. 0m535, larg. inc.
0m15, ép. 0m10.

Lettres cror/r^ôv, assez archaïques d'aspect, surtout l'T très ouvert, le N, le i, l'/\ assez
petit, mais l'E a déjà la branche médiane plus courte ; gravure large, le trait partout égal ; la
haste transversale de l'A est tracée si has qu'on peut confondre parfois avec À. — Interl. 4mm.
-- Fig. 38.

Copie de G. Colin.

La restitution de ce texte étrange (p. 229), et que je ne peux pas expliquer entièrement,
a du moins une base sûre. Les 1. 20-25, où sont mentionnés quelques-uns des privilèges
que les Delphiens accordent, ne peuvent être complétées que de la manière suivante :

[î^cfjy.v sv àyûv-
[îTC.jv, y.y). xtsA-
[î'.ocv t](ôv ôcrcwv,
[xal s]—'.T'.yàv

25 [aOa—s]p AsXooT-
M-

1. T. Homolle, BCH, XXII (1898), 608 ; E. Bourguet, ibid., XXVII (1903), 20 et 23 ; Adm. fin., p. 10. — M. v.
Premerstein, Alh. MilL, 1910, 266. accepte que les bénéficiaires du décret soient les fils du roi, mais il garde pour
Aristoxenos la date de 351-0.
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Dans les lignes précédentes, il manque donc quatre lettres à gauche. On reconnaît,
1. 10, la divinité à qui un autre texte de Delphes, antérieur au nôtre, donne son vrai
nom qu'elle a d'ailleurs déjà chez Hérodote : on lit sur le cippe des Labyades (D, 35-

36 ; ci'. Rev. él. gr., 1913, 107) tvj.

IIpovxixv ()y.py.y-x ; ici, en combinant
les 1. 9-10 avec les 1. 12-13, on obtient :

10

15

20

AN/
OAT
AON I
A I P I
T i An
NEA I A

1EP I ^
\/\NA i. h

AN I APH i

PONA I AN .

N K A I Tn I A
nlnl IAPH
EAEONENO
A IAOMENA
EOITOAAM
I iTN TO I ?
I i I EP H I O
AOMENTAY
I ï EN I AAA
A I KAIPPO
ANE NATnN
^ KA I AT E A

.nNCM InN
n I T IMANK

_PAEA(t>0 I
O I AAA AP
O i

10 [v iy. Iljpovaia.v
[s/.sojv

».apr7[o]-
H-

11 est assez vraisemblable, puisque
la même formule revient à peu de
distance, que la seconde fois aussi on

retrouve un nom de divinité : on

acceptera sans peine, 1. 11-13 :

A-

[az/.a]-'.
[>.OV tJs'Ac

io'. '.y.pr-
î

Il s'agit encore de victimes 17

Fiar. 38. - Texte L94.

le mot est écrit avec un E cette fois,
et sans doute s'étonnera-t-on de

trouver le même mot sous ses deux

formes dans un même texte (hta.pr7.ov
dans l'iriser, des Labyades). Le pas-

sage de la forme gardée par le grec
de l'Ouest à celle de 1' « achéen »-

ionien a été facilité ici par une erreur
du lapicide; il avait d'abord gravé IH

en anticipant sur l'H qui devait suivre le P, et il était plus aisé de corriger l'H en E
qu'en A. On ne refusera pas, je pense, de lire 1. 16-18 :

<7'jV TOtÇ

[aXAojtç Uprito-
[tç • (hjàoysv. . .

C'est là, avec la date approximative, tout ce que je suis en mesure de garantir pour
ce texte. Ce qui suit n'est qu'une accumulation d'hypothèses, et j<i sais qu'elles ne
valent pas une explication certaine.

Si vraiment la dernière lettre visible de la 1. 8 est un K, cette ligne et la suivante
peuvent admettre ce complément :

]. Dans le passage cité de l'inscr. des Labyades, un a le même changement de construction : llpovectVv
iïxptjLKTx zai ri rùi Xvxslmi rîâ pxra.
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H-
[tov aXjXtov A<r/.[Xa]-
[~ta§] xv1

Les personnages que les Delphiens ont honorés, et à qui ils ont donné les privilèges
énumérés à la Pin, seraient donc des médecins. Ils étaient au moins deux, me semble-t-ih
d'après les quelques lettres qui subsistent aux premières lignes : on entrevoit des
restes de noms propres ('OL[;;-(/p'., '07u[u.-tx<$x; ? 1. 2, [X](x)ip'.[<L, [X](x)yn[--co'. ? 1. 42)
et d'ethniques ([Auxjxovt, [Xjxov. 1. 3 ; la restitution [Mxyjxovi, plus séduisante s'il
s'agit de médecins, est sans doute à écarter ; 1. 5 [Nj'jaxw. ?). A la ligne 6, nous n'avons
pas assez de place pour la formule [xùtoî'ç xxl ysjvsa'.. Si on pense pourtant que ysjvsat
est le mot attendu, ysjvsxt x[ùtû|v] ne conviendrait guère : de plus, cette dernière
restitution a l'inconvénient de laisser trois lettres vides devant le groupe PEPI* que
naturellement on complète tx] -sp-.c[tx.

Si l'on coupe autrement les lettres de la 1. 6, on obtient vex ;.x[pr/.x, et il reste encore
trois places vides devant TE PU, mais alors on peut joindre par /.x! deux qualifications3 :

. . . . v£x '.xfpvj'.]-
[x xxt] 77£pic[cà, t]-
[ôv x/.j/.cov 'Acx[àx]-
j-'.xS]xv.

Aux 1. 14-16, je crois que l'on peut couper et compléter ainsi :

.... à'.àop.ïv x-

[t t: àx;z-
[ocrtx]'.

et que le même verbe se retrouve 1. 18 : [. .àijàop.sv txù[tx £7r]l £svia. . Mais, avant
d'aller plus loin, je dois reconnaître que la construction de l'ensemble ne m'apparaît
pas clairement : la formule habituelle, AsA<poi sSor/.xv —- —- avec la suite des privilèges,
n'a pas son emploi ici, puisque nous trouvons, semble-t-il, deux fois le verbe à l'infi-
nitif. Du moment que l'archonte est nommé à la fin du texte (1. 26-27), ce décret
commence sans doute par ûoEs tx-, tuôIsi, ou xSs AsXcpoïç, ou une formule analogue que je

1. On trouvera plus loin (n° 506) la dédicace d'un Sélinontin qui a ajouté après son ethnique : 'ÀffjAsc-nzSa».
On oublierait combien les mots-formules vieillissent vite si on donnait toujours à ce nom son sens premier et de
dignité éminente. Comme R. Pohl. cle Graec. med. publ, 12, l'a bien vu, il est déjà assez affaibli chez Théognis.
Platon l'emploie plusieurs fois avec une légère ironie, comme Rép., III. 305 d : roùç xopypo-jç 'AaxlvTiixSxç. Ici,
comme sur la base du Sélinontin, il n'y a (est-il nécessaire de le dire ?) aucune ironie, et ce n'est pas simplement
un terme noble pour itxrpoç : le sacrifice à Asclépios, si on accepte les restitutions proposées plus haut, doit être
le premier devoir des Asclépiades.

2. J'aurais pu écrire l'un ou l'autre de ces noms au génitif ; si les personnages honorés sont au nombre de
deux, la place est sullisante pour que leur patronymique ait été indiqué.

3. On pourrait penser à svjvéa 1 6, mais s'il faut chercher quelque part une indication numérique, j'aimerais
mieux Sào au lieu de 1. 7.
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ne retrouve pas dans les premières lettres qui subsistent sur la pierre1. De plus, les
victimes énumérées 1. 9-13 doivent-elles être offertes par les personnages en faveur de
qui le décret a été voté, comme il semble naturel, ou bien à leur place par la ville ?
Les mots des 1. 22-23 xtsXsco. twv ôg-'wv se rapportent-ils à ces sacrifices, des frais
desquels ils seraient dispensés ? On pourrait comparer GDI, 2615, où Philistion,
moyennant l'sers as ta yopxyiaç /.ai tou iarpt/où", donne décharge à la ville des représailles
qu'il pouvait faire valoir contre elle2.

Puisque j'ai commencé à exposer des hypothèses qui n'ont sans doute que peu de
solidité, j ajouterai encore que le groupe de lettres ENO, fin 1.13, est malaisé à compléter :
j'écarte les formes svO... —- slf)..., et je renonce aussi à un verbe comme svOJyrat] qui
pourrait être une détermination de ih.Soysv ; staôuto, autant que je puisse l'affirmer, ne
se trouve nulle part. Aurions-nous ici une indication locale, qu'il n'était pas nécessaire
de donner au sujet de la divinité nommée auparavant, puisque son nom même tlpovaix
l'implique avec précision ? Au ive siècle, Asclépios était-il honoré dans un téménos
distinct, à Ihyiai, c'est-à-dire à l'Ouest du sanctuaire d'Apollon3, avant que son culte
eût été, comme on le verra dans un fascicule prochain, transporté dans ce sanctuaire
même, au N.-O. du Trésor d'Athènes ? On comprendra que je propose avec beaucoup
de réserve un complément que je ne peux pas prouver, j'ai hâte d'arriver à ce qui, du
moins, me paraît à peu près assuré dans ce texte, je veux dire sa date, et je ne donne
qu'en hésitant la transcription suivante4 :

394. AN/

OAT

AONI

AIPI

5 TIAnl . . .

.... vsx Êafprf.]-
[a (do] -îp'.n[nx t]-

1. C'est ce qui peut faire aussi envisager l'hypothèse que nous n'avons que le reste d'une seconde colonne.
Les personnages, à qui Delphes accorde proédrie et atélie, auraient été norrimésdans la première ; il serait possible
qu'il n'y en eût qu'un, on restituerait ici 1. 18-20 : Si]S6y.ev S7r]t£îvia Aa[fzotr]«t. Alors dans les premières
lignes de la seconde colonne on serait autorisé à reconnaître des noms de divinités et de demi-dieux : '0)iu[fX7u'wt],
peut- être le pluriel 'OL[p.7reotç, Mct^]«ovt, puis les quatre lettres A1P1 — quoique le nom soit toujours lIoJaAEtpojinviteraient à retrouver ici ce fils d'Asclépios. — Je ne laisse subsister cette note que pour prouver que j'ai perdu
l'espoir d'expliquer ce texte.

2. C'est l'explication très nette que donne Haussoullier (Traité entre Delphes et Pellana, 107, n. 1) de ce texte
gauchement rédigé. — Je ne crois pas qu'on puisse prendre ici rwv é<jtwv dans le sens où Aristote ('A0. ttoL, XLIII,
6) l'oppose à itpv. ; mais je ne crois pas non plus que l'àréleiet rwv ôfftwv implique forcément que les bénéficiaires
du décret aient été dispensés des sacrifices énumérés auparavant : ils auraient pu en être dispensés, et avoir d'autre
part à payer les ô<rt«.

3. Sur l'emplacement de ce quartier inhabité au ve et au ive siècle, où s'est élevé l'autel des Vents (Hérodote,
VII, 178), le même endroit qu'Eschine appelle ©vertov (III, 122) et qui, à l'époque impériale, était nommé
Pylaea, mais dont le nom habituel pour le iv® siècle à Delphes est Qvïai, voir Mélanges Perrof (1903), 25-29.

4. La répétition des deux 8i§6g.sv sans liaison est presque inacceptable, le premier n'a-t-il pas été mal coupé,
ne faudrait-il pas construire SiS6[a£voc se rapportant aux lupriiK antérieurement énumérés ? La restitution des
1. 15-16 et aussi de la 1. 20 ne me paraît pas satisfaisante. Nous sommes sûrs que 1. 26 l't de èni était élidé devant
MOlôlBu. N'en serait-il pas de même, 1. 18, pour l'g de te, les deux (si on admet les deux infinitifs) réunis
par cette particule ? AiSopiev T'aù[tot<x]t est tout à fait invraisemblable.
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[ûv al]Xwv 'Aer(/.)[Xa]-
[TC'.aSjàv, îapr/.[o]-

10 [v sa II]pova(av [t]-
[s'asojv -/.al tco'. A-
[T/.Aaj-T'.cô'. lapai-
[iov t]s'xsov sv 0-
[olaç] AAôasv a-

I 5 [1 tt ^Jso'.to Sot»/.-
[o»rla]'. tÙv toIç
[xaaoJiç Upv,:o-
[».; • S'.]Scj/.£v TaO-
[Ta s7ï] ! çsv.a à a-

20 [jaoti]y.', y.al —co-
[sbp.l]av sv àywv-
[sTTtjv -/.al à.tsa-
[stav t]cov ôclcov
[-/.al s]-'.t'.aàv -/.-

25 j aOarrsjp Asaooi-
[ç ■ st:' A 1 ] 0 ; y. S a ap-

[/ovt]oç..

Puisque nous sommes sûrs maintenant qu'à la 1. 26 il manque cinq lettres, la première
est le i final de As*Aooïj[ç], ensuite la restitution s-' AljO'.âAa doit être tenue, me semble-
t-il, pour certaine : ap|[/ovT]oç termine le texte, et nous sommes forcés d'admettre
ou bien que le lapicide a espacé davantage les premières lettres de la 1. 27, ou plutôt
qu'arrivant à la fin de l'inscription, il a commencé la ligne avec une lettre en retrait,
pour que le dernier mot fût presque au milieu de la ligne : nous retrouverons plus tard
un souci de symétrie tout semblable (n° 454).

Quant à l'archonte, il est bien connu. On ne peut, en effet, séparer notre texte d'un
décret publié depuis longtemps [GDI, 2718), dont je propose, d'après les copies de
L. Couve et de G. Colin, la restitution suivante :

Inv. n° 801 = n° 3723. — Retrouvé le 22 juillet 1893, catalogué une seconde fois par l'éphorie
le 21 mai 1895. — Coin S.-E. du mur polygonal en dedans.

Pierre détachée du mur des Tarentins (Rev. ét. gr., 1912, 15-16). Cale, gris-rose. On a taillé
la pierre à gauche en pan coupé pour un remploi, on a effacé une lettre à la dernière ligne et creusé
au-dessous du second 0 de IIOU.oç un trou de scellement rectangulaire. Haut. 0m495, larg. inc.
0m78, face antérieure 0m54, ép. 0m535. Le texte commence à 6cm du bord haut.

Lettres <ttor/r$ôv, d'une gravure ferme, l'n ouvert en bas, 13-19mm ; dans ILOO'.oç, le premier
Q a 17mm ; le second, 13. Interl. 5-10mm.

Publié par Conze et Michaelis, Annali dellInsiilulo di Corrisp. arch., XXXIII (1861), 72;
J. Baunack, GDI, 2718.

[a s A o o t £ à ça y. a] v a a • a A /. co
[t a o a v t ( v co -.] £ ù £ p y é t a '. a-
h "A o û v - p o g. a] v t r, i a v, à. t . s A-
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[3 • a v. à <7 <j a ( x] v y. ù -7 <0 /. 7. \ i-
r> [*• Y ô v 0 ç. "A c y] 0 v toc A i 0 • (à)-

[*• / 0 <J A S O 6 V T (.)] V II > 0 0 0 Ç L
[Ù 0 a v] ; S [a],

La restitution de la 1. 2 a été proposée, Rev. él. gr., 1912, 16, pour des raisons que je
continue à croire valables. Remarquons en passant que la proxénie n'est pas plus
accordée ici que dans les nos 391 et 394. T. Homolle (.BCH, XXIII, 530) avait eu raison
de noter que, à la fin de la 1. 5, c'est un A que l'on voit très nettement sur la pierre,
mais personne, je pense, ne refusera d'admettre une négligence de gravure : la barre
transversale a été omise ; (3ou7so6vt<ov obligatoire 1. 6 ne laisse qu'une place libre au début,
c'est l'y. final du nom de l'archonte : A îO »'§ ocç-A10 ». ocç, double! aussi ordinaire qu'Wy.ç-
'Ay'aç. Asç'.ç-A-A'aç, etc. Ligne 7, un troisième décret intervient, aussi étrange dans sa
rédaction que notre n° 394. Il a été publié par T. Homolle, ibid., 526 et suiv., qui
était arrivé à la restitution suivante, 1. 6-8 :

n r ;
Lw

[[i 0 'J A 10 0 7
I •/. 00 v

• 7 rJ /. 0 v "
CO v 11'A] A 2 l i

ci] y., II i t 0
L°

Si on veut bien remarquer que Aifhàày. correspond à la lacune I. 6 et que 1. 8 le nom
du second bouleute compte dix lettres au génitif, on acceptera sans doute que les deux
textes qui viennent d'être rappelés soient attribués à un même semestre de l'archontat
d'Aithidas-Aithiadas1.

Il vaut la peine d'insister sur le fait que les trois décrets gravés sous cet archontat
semblent, si on s'en tient à l'écriture seule, séparés dans le temps par plus d'un demi-siècle :
le texte n° 394 de beaucoup le plus archaïque, rappelant le cippe des Labyades ; le décret
pour Daialcos pourrait être rapporté sans hésitation au milieu du ive siècle ; enfin le
décret publié par Homolle, « d'une gravure soignée, mais un peu lourde, l'extrémité des
lettres écrasée », lui a rappelé le décret pour lesThouriens rendu sous Thébagoras (344-3),
mais celui-ci est beaucoup plus élégant, et Homolle lui-même conclut : « ces divers
monuments semblent appartenir à la fin du ive siècle2 ». Il me semble toujours probable,
comme je l'ai proposé en 1905 (Adm. fin., 10), que l'archontat d'Aithidas date de l'une
des années vides de la guerre sacrée, de 351 à 346.

1. Los noms de Delphiens comptant dix lettres an gén. et terminés en —éî«ç ne sont pas très fréquents. J'avais
pensé à 'Apxepoiytôotç, qui conviendrait d'autant mieux ici qu'il est bouleute sous Nicon, printemps 353 [BCH, XX,
200, 1. 38), maisha restitution est impossible, parce que devant 1AA la lin d'une haste droite est très nettement
visible, comme l'indique déjà l'excellente copie de Gonze et Michaelis : 'Epjxêvi'îa, 'Ayn/zovéSa sont trop courts. —
Ouant, à E[vOi.x] dont le nom restitué remplit la lacune 1. 7, il a été bouleute sous Charixenos [BCH, XX, 205. 1. 23).
— 'AteÇiSixot est un Delpliien nommé dans un texte de Calymna [GDI, 3567 = Michel, 422) que l'on attribue
au m" siècle.

2. Le texte publié par Homolle, ibid., 519, sans nom d'archonte, avec ritT0ioç, et Auxwrtou comme
bouleut.es, appartient naturellement à un autre archontat. — L'écriture si dissemblable des trois textes rapportés
plus haut à l'archontat d'Aithidas a du moins un trait commun, qui est sans doute un effet du hasard : dans notre
n° 394. le A se confond avec l'A ; dans le texte publié par Homolle, le nom de 'A^iruficov] est écrit avec un A
refait sur un A ; dans le texte GDI, 2718, Gonze et Michaelis avaient déjà transcrit exactement A qui est sur
la pierre au lieu du A de At©t(5)[çs].

FOUILLES DE DELPHES. - T. 111. 30
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Inv. nos 3075 (en haut) et 4761. — 3075, oct. 1895, dans une tranchée à l'Ouest du téménos :
fragm. d'une stèle en marbre, haut. 0m09, larg. 0m158, ép. 0m038, très belles lettres de
11 mm, interl. 5-6mm, public par T. Iiomolle, BC1I, XXIII (1899), 375 ; cf. B. Ilaussoullier, Traité
entre Delphes et Pellana, 167.

4761 est sûrement un fragment de la même stèle, mais qu'il est impossible de raccorder au
précédent, il manque plusieurs lignes. Trouvé en août 1912 par G. Blum près du mur O. du téménos,
en dehors, par conséquent tout près de l'endroit où a été découvert 3075 ; haut. 0m18, larg. 0m16,
ép. 0m04.

Mêmes lettres axor/r^ôv d'un trait ferme et élégant, Yr\ a encore la courbe très légèrement
ovale, mais il tend à la forme ouverte en bas (ive s., deuxième moitié), le $ à boucle ovale et le
i très ouvert, mais c'est surtout le E qui doit être noté, sans barre verticale (cf. BCH, XXVII,
12).

Vide au-dessous du texte, au moins 0m,13.

395.

.IU7.7o.v-

[s]i Af/.oot
îùw/.ov TTC-

OVOVTT,lO-

5 (v). o[t]=[A£'.o]-
[~V — OVT(OV •/.]-
[o.TO TGV VÔ]-
[y-ov. "Acyov]-
[t]oç 'A [ V T ] o v -

I 0 S (; o 'j . [ic'A.-
soovtcov [ A]-
vo£ov^p(-
()X, AiY'jAO.

Les relations entre Delphes et Pellana, dont nous retrouverons ci-dessous d'assez
nombreux témoignages1, ont été étudiées, depuis le livre cité de B. Haussoullier, par
P. de La Coste-Messelière qui a identifié l'offrande archaïque des Pellanéens : BCH,
XLIX (1925). 61-74.

L'archontat d'Antandros est nouveau. Pour le ivp siècle, on connaissait déjà son nom

que porte le père d'un bouleute sous Menaichmos (env. 322 av. J.-G.). Au siècle suivant,
c'est le nom d'un bouleute sous Damochares (env. 270-260, cf. Colin, Fouilles, III, 2,
n° 190) qui est sans doute le petit-fils du nôtre.

Le nom d'AiyO.oç, bouleute sous Aristoxenos (356-5)2, apparaît, pour une période plus
récente, dans les comptes de fermages et locations de biens confisqués3. Aigvlos a sûre-
ment été banni après 346 (sans doute pour avoir été du parti des Phocidiens), son domaine
est loué à Thessalos encore quinze ans après. On est donc amené, par l'indication que
fournissent ces deux noms, et à laquelle peut s'ajouter maintenant l'impression que

]. On peut rappeler dès à présent que, très probablement pour l'année de Dion (336-5), nous voyons un
risM.avrjc dans les fragments de listes de souscriptions qui nous restent : BCH, XXVII, 34, I. 19.

2. Imprimé par erreur 'Apyvïov, BCH, XX. 198, 1. 5 et 10, mais corrigé par T. Iiomolle, ibid., XXV, 118, 1. 12.
3. Publiés par T, Homolle, BCH, XXV, 105-142; cf. Klio, VI, 115.
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donne la gravure, à insérer l'archontat nouveau dans le vide qui correspond à la seconde
partie de la guerre sacrée (351-346), entre Theucharis et Damoxenos.

La forme -pop.xvT7]{<x, qu'on a vue n° 391, ne permet nullement de fixer la date. On
trouve, sans parler des exemples que présente le cippe des Labyades (-xArf.x. Ntoot-'.x),
Upr/.x dans la loi amphictionique de 380 et dans le décret 394. La proxénic n'est pas
plus mentionnée ici que dans les décrets 391 et 394.

Enfin, le nom d'Anaxandridas, qu'on connaît surtout, à Delphes, dans les siècles
suivants, est maintenant attesté dès le milieu du ive.

Inv. nos 3212 à g. -f-2451 ; 28 oct. et 16 mai 1895, entre le Trésor d'Athènes et le mur O. du
téménos.

Deux morceaux d'une petite stèle à fronton, en marbre blanc, complète à droite. Haut, (avec
moulure) 0m19, larg. 0ra165, ép. 0m04.

Lettres cvol'/r^ôv, 7mm ; interl. 5mm.
Publié par P. Perdrizet, BCH, XXI (1897), 106 (.J. Baunack, GDI, 2761).

396. [Hî6]Ç . Txj/rt .

[AsXoojl scboxxv Oso^(opoj['.]
(T'x.0U ' A [p] î00 'J <71CO [t]

[x~o @p]x'.x.rJç -[po£s]vtx[v],
5 |>po;zx]vts-xv, [-poà'.]-/.<:[av],

[xorcpxXs]txv. -p[osbptxv, Os-]
[copo(Lx.(]xv, x<7[uXfxv]. x[ts'X]-
[gi*v ]

La vraie lecture de la 1. 4 a été indiquée BCH XXIII (1899), 355 n. — De ce qu'un
personnage de la même ville de la Chalcidique est appelé dans un autre décret (ci-dessus
n° 186, p. 105 n.) Mxxschtv, P. Perdrizet a conclu que le texte ci-dessus, où l'ethnique est
simplement accompagné d'une mention géographique x-ô 0pà'.xr,ç, était antérieur
à l'annexion macédonienne (347).

La forme des lettres, partout également larges et grasses, petites et profondes, confirme
ce raisonnement.

ive siècle, fin de la première moitié.

Inv. n° 58. — 17 avril 1893, dans la tranchée par laquelle on est arrivé au Trésor d'Athènes.
Fragm. de stèle de marbre blanc, complet à gauche. Haut. 0m15, larg. 0m135, ép. 0nl04. Vide

au-dessous de la dernière ligne.
Lettres non aror/r^ôv 10mm. Interl. 8mm.
Publié par E. Bourguet, BCH, XXIII (1899), 187.

397. [à.t]s'Xs;[xv -xvtcov]
[x]xl i-'.T-.yx[v xxOx-îp]
AîaooL . ["Apyovroç]
K X s (o v o [ ç , fiouXsuov-]

5 [T]cov AU[/AVOU ?. ]
4[spou ?]
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Le premier bouleute peut tout aussi bien être Av[W/oç] et le troisième I[spivoo] ; pour
le second, on peut penser à [Lor/J+Jàa ou à KpaT-i]àa, connus par des textes contempo-
rains (comptes).

343-2 av. J.-C.

Inv. nos 2630 (en haut)+ 1201. — 1201, avril 1894, sur la voie sacrée, au-dessous du Trésor
de Siphnos ; 2630, 24 juin 1895, sous la maison d'école (503 Convert).

Stèle à fronton en marbre blanc, il manque un morceau en bas à droite. Haut, complète 0m605
(préparée en bas pour l'encastrement). Larg. sous la moulure 0m282, en bas sûrement plus de
0m30, ép. 0m06-07.

Lettres non n-oi/r^ôv, ï f\, du même trait, avec un peu moins de fermeté, que les comptes
d'Aristonymos, 12-13mm. Interl. 5-8mm.

Copie de G. Colin.
La partie supérieure publiée d'abord par P. Perdrizet, BCII, XXI (1897), 557-8 (J. Baunack,

GDI, 2843) ; les deux morceaux réunis, BCII, XX111 (1899), 349-50. — Cf. B. Haussoullier,
Traité entre Delphes et Pellana, 166.

Planche V, 5.

393. 0s6ç . AîXool ïêwaa-
v E-/.s<puXcp'. XapyJ-
êo. ID.Aa.v3i avtw:

y,y). î'/vôvo'.: —ol'.r-
i

5 siav, —poçsviav, —p-
o y. avt 3 i av, —po ê t -

[ai]av. sùspyechav, à-
[ts']Ac-.av, 3----,v.[àv]
[aa0a]-3p AsXo[oTç . ''Ap-j

I 0 JCVT0Ç A P G T [ CO V 'j y. 0 V ].
[io'jAîvô\ [twv Apicr-]

.< tcov op. 11/.[î'.^Tia].
TsA3<7apy [ou].

Ce n'est pas seulement l'ethnique du personnage honoré qui est en surcharge, c'est
toute la ligne 3 qui a été effacée et gravée de nouveau, mais je reconnais que 1 IsA/.avsi
est récrit dans une partie de la ligne encore plus creusée que le reste.

On voit sur la planche V, fig. 5, les deux dauphins sculptés dans le fronton de cette
stèle et, au bas du texte, un bouclier rond. Sur la signification que l'on a voulu donner
à ces emblèmes, — parasème de la ville d'où le proxène était originaire, armoiries per-
sonnelles, — B. Haussoullier, /. /., 159, a résumé les discussions. Il ne peut pas être ques-
tion d'une confusion d'ethnique, IDLavsô; se rapporte à la ville d'Achaïe que nous ver-
rons plus tard conclure une convention juridique avec Delphes (n° 486).

La date de ce décret de proxénie est fixée exactement BCII, XXIII (1899), 493 :
340-39 av. J.-C., premier semestre.

Inv. nos 291 (en haut à g.), 294 (en liant à dr.), 292 (en has). —- 11 mai 1893, sous la maison
543 Convert (Trésor d'Athènes).

Trois fragments d'une stèle en marbre blanc, à bandeau mouluré, cassée à droite et en bas
(vide au-dessous de la 1. 10). Haut, conservée 0m325, larg. 0m27, ép. (sous la moulure) de 0m03 à 04.
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(sauf ligne 1) 20 lettres, 8-10mm. Interl. 7-8mm.
1. Homolle, BCH, XXIII (1899), 525-0, n'a publié que le fragm. 292

399. 'Ay[a6]ai tu/[ai].
AcX(p[ol £']f$co/.[av j
AAI. . . . YA aù-rûij
7.7.1 îxrovfoic 7cpo£îv{av.li L * 1 j

5 ~pO'J.av-s[îav. 77po£($piav.]
—ooSi/»i[av TTOTt AîXooù;,]
7.TîXî'.[aV 77XVTC0V 7. 7 ~ TOV"]
vôg.OV. 'À[p/0VT0Ç j.
[io'j7.î['j6vT(ov j.

10 'E/£T'[g.0U. — .]
seul nom assuré, d'ailleurs fort rare, celui d'Echetimos, est porté par un prytane

de l'archontat de Gléon (343-2). On peut proposer, en admettant que la 1. 3 était plus
courte d'une lettre, 'Io]iA[ixtxi ou T]uX[i<7uoi pour l'ethnique, mais d'autres restitutions
sont aussi vraisemblables.

Inv. n° 2829. — 30 juillet 1896, dans le puits au S.-E. de la maison 291 Couvert, près du coin
S.-O. du téménos.

Fragment d'une plaque de marbre, cassée partout sauf à gauche. Haut. 0m25, larg. 0m26,
ép. 0m08.

Lettres : gtoiyvjSov, 15 à la ligne, formes, habituelles de la seconde moitié du ive siècle (cf.
fig. 39) 10mm. Interl. 7-9mm.

Publié par T. Homolle, BCH, XXII (1898), 260. —- Cf. E. Preuner, Elu delph. Weihgesch.,
37-38.

400. [â-si]
[ ApICT0T£À7;Ç X '.7.0-j
[;xi/vj ATay,ciTr(ç]
[aai Ka/.'A:cr6£VY(ç A-]
I a'j.oxi'j.oo 1 )Xov01o-L i i

[: cru] v£ [racla,v 771 vaa-]
[a] vcov 7[770 ivaiàa vîv-j
ixt)x[6r]tov -y. [II'5,01 a]
•/.ai "wv i£ xp [yr,ç vo-]

5 v xyûva /.xra<r/.[£ua]-
c7xvtcov. £77 aivj [cai]

A 0'.77t0t3/.y,v /.a[i Kj-
xà[Xi] 70£vt)V /.ai [tt-]
£ o xv (oorai' àva [0 £ ïv] -

10 ai cL Tov 77in [axa ro-J
oc rao.i[xç £v tcoi '.£-]
[pû]i yj[tay£ypxypi]-
vol v £iç cTviXaç . . .

Fig. 89. Texte 400.
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Ce texte pose plusieurs questions fort importantes ; la première est évidemment
celle-ci : a-t-il le droit de figurer à cette place, je veux dire parmi les décrets de Delphes ?
T. Homolle, qui avait nettement vu tout l'intérêt des 1. 9 et suiv., puisqu'il avait cité
le passage du compte des trésoriers sous Caphis où l'on paie, sur l'ordre des hiéromné-
mons, ràvaypa.07; 1 luO-.ovr/.côv, est revenu sur ce point (BCH, l. /., 632) pour préciser
son opinion : deux décrets, dit-il, ont été nécessaires, l'un de la ville de Delphes, l'autre
des Amphictions. C'est celui de la ville que nous avons retrouvé.

Au contraire, ce texte est présenté ailleurs1 comme un décret amphictionique, et même
le plus ancien que nous possédions. D'abord, cette seconde affirmation est inexacte :
personne n'a proposé de situer les honneurs conférés à Aristote avant 339, c'est aux envi-
rons de 335-4 qu'est la date la plus vraisemblable : or, le décret amphictionique qui a
fondé le collège des trésoriers, ces mêmes xxytxc qui sont nommés ici, date de l'automne
3392 et nous en avons la plus grande partie. De plus, si l'on est obligé d'admettre que
l'ordre des hiéromnémons, comme dit le compte de Caphis, a été indispensable pour
que les trésoriers fissent graver l'œuvre d'Aristote, nous ne savons pas d'une manière
assez claire quels étaient les rapports entre les trésoriers et la ville pour pouvoir affirmer
que ce décret n'émane pas des Delphiens. La ville, un certain nombre de faits l'attestent
maintenant, garde sur son sanctuaire quelques droits. Si elle a la charge des caisses
sacrées, au bon état desquelles elle doit veiller quand les collèges internationaux sont
absents, en retour on ne peut se passer de son agrément lorsqu'il s'agit d'une modification
à introduire dans l'aménagement des offrandes par exemple. C'est Delphes qui gagne
matériellement le plus à la célébration des Pvthia, et la gloire que dispensait le long
catalogue dressé par Aristote, c'est la ville de Delphes qui y était intéressée la première.
T. Homolle a donc eu raison, me semble-t-il, de voir dans notre texte celui qui a d'abord
été voté par la ville.

Mais il faut prévoir deux autres objections. Dans le passage où Elien (F. II., XIV, 1)
raconte que les honneurs delphiques accordés à Aristote furent plus tard abrogés et cite
la lettre écrite à ce sujet par Aristote lui-même à Antipater, les termes employés ne sont
peut-être pas ceux que nous attendions : txç 'iœo'.rrOî'Axç xè-oi h Asfcpoïç xiyAç. . . G-sp
t:6v sv A-Xooi'ç J/viç'.crOsvTtov u.o'.. Si l'on avait voulu désigner expressément le décret des
Delphiens, u-o twv AsXoûv eût été plus précis. Mais n'a-t-on voulu désigner que les
honneurs accordés par les Delphiens ? Il est probable que c'est l'ensemble des récom-
penses et des privilèges donnés par la ville d'abord, par l'Amphictionie ensuite, et
puis supprimés, qui sont résumés dans les mots transcrits ci-dessus.

Une autre difficulté est celle qu'offre le formulaire. Au lieu des droits dont l'énumé-
ration accompagne d'habitude la proxénie, nous avons ici la mention de l'éloge et de
la couronne. Cette mention deviendra plus tard très fréquente dans les décrets de Del-
phes3, je reconnais que celui que nous étudions en offre un exemple fort rare, peut-

1. Dans la troisième édition de la Sylloge, n° 275.
2. Adrtiin. financ. du sancl. pijth.. 111 et 175.
3. Je n'insiste pas sur ènou-jéaou qui se rencontre si souvent. Pour la couronne, la formule complète est celle

que l'on trouve dans les décrets développés d'époque plus récente, p. ex. Fouilles de. Delphes, III, 2, nos 50 et 51 :
(7TE'paVMTKl KVTh'J TMl TOÔ 0EOÔ CTEfOCVOIt MÇ /ÏOCTOIOV SOTt âÙ.'jiOLÇ <7TcS/avOÛV TOÙj EVcpyiZKÇ. LOS mots MÇ ncirpiOV ÈUTl
nous permettent de penser que les Delphiens ont accordé des couronnes au ive siècle, et même avant sans doute.
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être unique au i\( siècle. Mais il faut avouer aussi que, dès que l'objet sur lequel
a porté la délibération des Delphiens sort de l'ordinaire, les formules changent : je ne
rappellerai pour le moment que le décret sur la promantie des Thouriens, ou notre n° 394.

Si c est bien la ville de Delphes qui a voté le décret que nous étudions, nous ne nous
étonnerons pas de la voir, évidemment d'accord avec les Amphictions. prescrire aux
trésoriers la transcription et la consécration d'une œuvre qui intéressait la cité au moins
autant que les hiéromnémons. Cette œuvre, à laquelle Aristote avait associé son neveu,
était peut-être, selon une hypothèse plausible d'Homolle, destinée à remplacer un ancien
catalogue des Pythioniques, détruit dans la catastrophe qui renversa le temple en 373.
Je ne sais s'il est possible de l'identifier rigoureusement avec tel des ouvrages d'Aristote
que Diogène Laerce (V, 1, 26) énumère. Dittenberger [Si/Il., 2e éd., 915) avait eu raison
d'écarter le I L0iz.o; Aoyoç. Restent les IIuOiovïx.x'. P et le IbJhovoaôv fXsyyoç v.\
La distinction qu'établit le décret entre les vainqueurs1 et les organisateurs ne répond
sûrement pas aux deux titres mentionnés par Diogène. Ce qui est le plus frappant, c'est
que le titre par lequel les inscriptions contemporaines désignent l'ouvrage gravé sur
pierre est aussi celui sous lequel il est devenu très célèbre : Plutarque (Solon, 11), le scho-
liaste de Pindare (01., II, 87), Hésychius (s. BoOOoç -ycuoo'-y) citent la lIuOcovocûv àvaypaori,
et c'est la gravure de la IbjO'.ov.x.cov àva.ypa.<pri que le compte de Caphis paie à Deinomachos,
l'un des meilleurs lapicides de Delphes.

Si nous avions tout entière la comptabilité des trésoriers, nous verrions sans aucun
doute revenir plusieurs fois la mention de ce paiement. L'argument sur lequel T. Homolle
s'est fondé pour repousser cette idée et admettre que deux mines avaient été le prix
total de la gravure pour les Pythioniques n'est pas valable. On devrait, dit-il, trouver
le numéro d'ordre des versements : -pava àôctç, (Lotspa ào<7'.ç, etc. Ces numéros se
rencontrent, en effet, dans quelques passages du compte sur le fonds de dépôt et
dans les comptes particuliers des naopes, mais les trésoriers semblent n'avoir catalogué
ainsi que leurs recettes (versements des Phocidiens, amendes d'entrepreneurs en retard).
Malgré l'état fragmentaire où nous sont parvenus ces textes, je crois qu'en deux autres

— Ces mêmes mots se retrouvent, mais après la mention de l'àrsXeta, dans un texte à peu près contemporain du
nôtre, pour Andronicos de Crannon, BCH, XXIII (1899), 490 ; je les y avais restitués avec un point d'interrogation,
d'où probablement le changement inattendu en otavli.'«v dans une réédition de ce texte : Syll., 3e éd., 254 13. J'ai
revu la pierre en 1919 : les lignes 6-8 doivent se lire comme je l'avais indiqué :

n p o [/. v. y t s i Cf. v v. x i -

[X £ i]«v£VÛ£/y o l ç
[w î v oc x p i 6] v (s) a x i [v]

ce qui prouve qu'il ne faut pas conclure, de ce qu'une formule n'a pas encore été rencontrée au ive siècle par exem-
pie, qu'elle n'est entrée dans l'usage que beaucoup plus tard.

1. A la 1. 2, T, Homolle a restitué comme point de départ pour le catalogue des vainqueurs aux Pythia v.[t.o
Tv1/.§k], en rappelant le passage d'un scbol. de Pind. {v-69. Ilv0., II, 1 , p. 298 Bœckli), où l'archonte de Delphes
Gylidas est nommé précisément dans une citation des Pythioniques d Aristote. Cette restitution suppose une lettre
en excès à la 1. 2, mais les exemples de textes ttxoijçnUtn où une pareille irrégularité se rencontre, quand un 1 avec
la lettre voisine n'occupent la place que d'une lettre, sont extrêmement nombreux.— M. Witkowski [BCH, XXII,
598 ; Berl. pli, Woch, 1899. 1116) a proposé «(p.)[aÔT=o«], c'est-à-dire les y.rj<siY.oi ùyômç d'une pari , les yvpvixoi et
iTiTzr/.oi de l'autre. La pierre ne permet pas de décider, la lettre qui suivait A peut avoir été un M ou un P ;
mais, quelque séduisante que soit la conjecture de M. Witkowski, il me semble qu'on doit préférer une indication
de date.
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passages1 de ces comptes des trésoriers, on reconnaît de la manière la plus vraisemblable
d'autres paiements effectués par eux pour le même objet. Même si nous savions exacte-
ment ce que coûte, à ce moment du ive siècle2, la gravure de cent lettres, nous ne pour-
rions donc pas calculer avec exactitude la longueur probable de 1 ouvrage d Aristote.

Il a ét é rappelé plus haut que les Amphictions ont créé le collège des Txy.a.'. à 1 automne
de 339 ; le compte de Caphis est de l'automne 331. Le décret ne peut sortir de ces limites
extrêmes. On a voulu resserrer encore le laps de temps où il avait pu être voté, sous
prétexte que Callisthène était, parti pour l'Asie avec Alexandre au printemps de 334,
mais la présence de Callisthène, qu'Aristote a voulu associer à sa gloire en raison des
liens de famille et d'affection qui les unissaient, n'était sûrement pas indispensable.
D'autre part, si Aristote, comme le veut U. Kahrstedt (Forsch. z. Gesch. d. 1 -IV . Jcilirh.,
21), a rassemblé les matériaux de son ouvrage à Delphes même, en 3433, on doit accepter
un intervalle d'au moins quatre ans entre la composition des Pijlhioniques et les honneurs
qu'elle valut à l'auteur. Cet intervalle doit même avoir été un peu plus long. En plaçant
le décret aux environs de 335, je crois qu'on ne dépasse pas par une estimation trop pré-
cise ce que les éléments dont nous disposons nous permettent d'affirmer.

La lettre à Antipater, où Aristote dit qu'il se soucie peu des honneurs delphiques
dont il est maintenant privé, ne fait aucune allusion aux motifs que l'on invoqua pour
décider cette abrogation. Elien se contente de dire : ï--J. t-.ç àqmXsTo vàç. . . . tvjAc.
Serait-on trop audacieux en reconnaissant dans cette mesure un indice de plus de la
résistance à Alexandre dont le décret pour Promenes (n° 356) nous a déjà montré un
exemple frappant ? Je n'insiste pas sur cette hypothèse qui, du moins, nous permettrait
de mesurer la distance entre le moment à partir duquel les Delphiens ont effacé les titres
d'honneur d'Aristote et celui où ils les lui avaient accordés : la liste amphictionique où
Alexandre n'a pas de représentants est du printemps 327.

La stèle dont il nous reste un fragment a donc pu ne rester exposée que huit ou neuf
ans. Puis elle fut sûrement cassée, les morceaux en furent dispersés, celui qu'on vient
de lire a été retrouvé dans un puits. C'est aussi d'un puits, on s'en souvient, qu'a été
retiré le fragment d'une plaque de bronze4 sur laquelle étaient gravés les noms de quel-
ques chefs de famille expulsés de Delphes par les Phocidiens pendant la guerre sacrée.

1. Le premier est publié, BCIl, XXIV, 507-8 : le fragment est daté sûrement de Charixenos-printemps, comme
je lé prouverai bientôt et le mot «vay/5«^[v5î] 1. 10 indique que la restitution des IIvôiovîx«t à la ligne précédente
était probable. — L'autre est un débris très mutilé (inv. 2107) où on lit

E A<t)ÛITH?r
IÛNAIAKO?

J'ignore où finissent les lignes, mais je crois qu'on ne refusera pas de reconnaître [Aêivopâ^tot (ou un autre
nom) Ajûiçpwi TI[uôiovtxwv Kvay/sayvk, y^af/uârwv Tcrpaxeç (ou un autre chiffre) p-vp ou %ik]iwv dtaxoa[twv... Le
fragment appartient à l'archontat de Caphis ou à un archontat voisin.

2. T. Homolle (BCIl, XXII, 632) a pris comme base le prix de la gravure à Délos au iiic siècle : une drachme
les 300 lettres. Mais à Delphes, au siècle précédent, on paie la gravure davantage, et à trois ans d'intervalle, deux
prix différents : en 339-8 (Palaios : Adm. fin., 181, 1. 6-7) une drachme les cent lettres, en 336-5 (Dion : BCIl,
XXIV, 143, 1. 23-24) cent lettres pour quatre oboles.

3. On s'accorde, semble-t-il, pour dater de 342 l'épigramme d'Aristote gravée en manière d'éloge funèbre sur
la base de la statue d'Hermias à Delphes (Diog. La., V, 1, 7).

4. T. Homolle, BCH, XXIII, 514 ; XXV, 134. — Cf. Klio, VI, 122.

lSS|
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Quand ils furent rentrés après 346, ils firent disparaître la liste de condamnation en en
jetant un morceau dans un puits, comme on a fait quelques années plus tard pour la
stèle où étaient gravés l'éloge et la couronne d'Aristote.

In\. nos 2543 (à gauche)-)-1777. — 5 juin 1895 et juillet 1894, à peu près au même endroit
près de l'entrée principale, en dehors à droite.

Deux morceaux, qui se raccordent, d'une stèle en marbre. Haut. inc. (bien que nous.ayons
la dernière 1. du texte) 0m30, larg. inc. 0m30, ép. 0m05-06.

Lettres fines et bien gravées crro'.vr^ov, I, 7-8mm.
Publié par E. Bourguet, BCH, XXIII (1899), 358 ; la 1. 8 restituée par T. Homolle, ibid. 359 n.

401. [Os]6ç . -rôyr,.
[ AsXtpol foar/.av «Lrfi&oXajè 'E-]
xixpaTtèa. OsccaXcôi sy [Aa-]
pioraç y.al aùxcô : y.al syyô[vo]-

o tç —poçsvL.v, 77pop.7.VT[sia]-
v. -poT./.'.'y.v, [àa]'j7''a.v, [t^oos]-
ciptav, 7.T6Aî[,.av] xac. [twv xa-]
Oà-sp AeXçopç, sùspyïTrr.]
ysvoysvcot. A [py g v toc B a 0 û -]

10 a à o u , (3ou7i[o6vtcov 'A-]
croi-ochopou, ['AXéE'.oç]. ■ 1

L. 4. le second l~ de syyo a été oublié, puis gravé plus petit entre le premier et l'O.
Le personnage honoré est le père du naope FA.uxt--o<; de Larisa, connu par la liste

géographique des naopes, BCH, XXVII (1903), 50, ligne 16 ; cf. ibid., p. 51.
L'archonte, dont jusqu'ici les textes de Delphes ne nous ont pas transmis le nom

complet, est sûrement celui de 333-2 av. J.-C.
Inv. n° 1579. — 25 mai 1894, au Trésor des Siphniens.
Fragm. d'une stèle en calc. gris, cassée partout excepté à gauche. Haut. 0m175 ; larg. 0m165 ;

revers irrégulier, ép. de 0m065 à 0m085.
Les 1. 1-6 (moins les deux dern. lettres de la 1. 6) appartiennent à un texte écrit en très belles

lettres ctto'./yîSov 12mm ; interl. 9-10mm, d'un trait fin et sûr, tout à fait semblables à celles
du n° 356. Les deux dern. lettres de la 1. 6 et la 1. 7 sont d'une autre écriture, ce sont encore les
formes du ive siècle, mais le trait est plus appuyé et moins soigné : 12mm.

Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 534.
P ^ '

O E n

ONT

K A E I

5 T I M O Y /

An P O Y Al

-PNASI0l*0*SAK/

Je crois bien que le premier texte doit être rapporté à l'archontat de Théon, comme
le décret ci-dessus n° 356, mais à l'autre semestre puisqu'on ne reconnaît pas ici les
mêmes bouleutes. La restitution n'en est pas rendue plus facile.

l'OUILLES DE DELPHES. T. III. 31
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Si on veut retrouver dans les trois premières lettres le reste de la formule [^oiWdxvjj
—o\ [Asloouç, la 1. 1 avec apyovroç à la fin compterait 18 lettres ; la seconde, réduite a
<-)sco[voç, pouAsu]| n'en aurait que 12. de propose avec beaucoup d'hésitation l'essai de
complément que voici :

402. [içpoSiyJav]
tîo[t1 Aelooùç, s-1] ,

0 S CO [ V 0 ç . (âouleu]-
6vf[ù)V Hpa]-
x.ls([3a, KopivOo]-

5 t(y-0'j, A
3(0000.

Les noms des deux bouleutes restitués, 1. 3 et 4, sont tout au moins vraisemblables.
'A[<7(07uo]S(ôpou ou 'A[7tollo]S(ôpou sont courts pour le nom du dernier bouleute. Je ne sais
pas si cinq noms étaient écrits.

403.

Le texte un peu plus récent est encore moins aisé à expliquer. L'ethnique au datif
et le début de la formule osera x.a[t toïç xlloiç xpoHsvoiç] semble bien indiquer encore
un décret de proxénie, mais les deux premières lettres sont sûrement Al et ne permettent
pas de lire A(s)[lcpoi s'Wav. . . . Peut-être sont-elles le début d'un des noms propres aux-
quels se rapportait l'ethnique . . . . (s)pvx<7to'.ç, et s'était-on contenté d'écrire au datif le
nom de ces nouveaux bénéficiaires sans répéter les formules. L'addition pourrait être
de très peu postérieure au décret précédent, et dater encore de l'archontat de Théon.

328-7 av. J.-C.

Inv. n° 4228. — 16 nov. 1899, pendant la remise en état de la hase des Lacédémoniens.
Partie inférieure d'une stèle de marbre blanc, haut, incompl. 0m285, larg. intacte 0m235,

ép. 0m08.
Lettres otoc/t^ov, n ouvert en bas, 10-12mm.
Publié par E. Bourguet, BCIi, XXIII (1899), 366.

404. [ ào]{u)[>u]-
[av, àT]sXsia.v
-àvTtûv XXTX T-

ov vop.ov.
5 "ApyovToç 'Epi-

(3 a v t o ç , pouls-
UOVTCOV Aioypl-
(Ôv3a, Mslavwir-
ou, Aau.oyà.psu<;.

On a vu plus haut les bouleutes de l'autre semestre (n° 314). Aischriondas, Melanopos
et Damochares se retrouvent avec Cléon, mais sans nom d'archonte, à la fois dans le



INSCRIPTIONS. — DÉCRETS DE DELPHES I, 243

dernier reçu de l'amende des Phocidiens, à Elatée (IG, IX, 1, 115) et dans un versement
du Conseil de Delphes (BCII, XX, 207, 1. 51-52). Comme les Phocidiens, à ce moment,
ne payaient plus d'acompte sur leur amende qu'à la session de printemps1, et que le
Conseil delphique verse trente mines aux mains des prytanes de l'archontat suivant,
celui de Pleiston (ibid., 1. 54-55), nous sommes doublement sûrs que les bouleutes nom-
més dans le texte 404 sont ceux du printemps 326 av. J.-C.2.

Inv. n° 3133. — Octobre 1895, entre la maison 291 Convert et le mur 0. du téménos.
Deux fragm. d'une stèle de cale, gris, cassés partout ; haut. 0m17, larg. 0m15, ép. 0m065.
Lettres crro'.yr^ov, 10mm.
Publié par É. Bourguet, BCII, XXIII (1899), 366-367.

405. . . . 6acc xxi]
toî'ç otiCkoiç -poE-]

|_svo'.ç xal sùspys-]
TX'.Ç 7wà[vT3t XXT TÔ-]
[v] vôyov. ["Apyovroç]
[ ' E p ] ! ê oc v t [ o ç , (âouAs-j
'JOVTfaW A[îc?yp'.0iV-]

5 Sa, MS[7]X[VG)T;oo].
Axpioyà[psuç].

Même semestre que le texte précédent : print. 326.
Inv. n° 2506. — 25 mai 1895, au coin S.-O. du téménos en dehors.
Bas de stèle en calc. gris, complet à droite seulement. Haut. 0m14, larg. 0m29, ép. 0m096.
Ator/T;Sov, lettres nettes et fermes, 12mm. Interl. 8mm.
Publié par E. Bourguet, BCII, XXIII (1899), 496.

406. [su]-
[îp] fi 1 77",'. AcXÔWV -pOÇcV'Xv.]
[-]poyx\ [rsixv. OsapbSoxiav.]
[-]poS'.x([av, -posSpixv, àcruAtav.]
[àjrslct.av [ttxvtcov, s-'.T'.yxv

5 [x]x0x-sp AD[<p;otç. "Apyyvroç]
[ II ] A S ( «7 T 6) V 0 Ç , (iSoU/pUOVTCOv]
'Lpacrt—ou. EùxpyiBfx. Mvxt'.-]
Sayou, Aùvix, 'ApicT[(ovoç].

Le nom complet du troisième bouleute est fourni par un texte publié R67/, ibid.,
495. Pour le cinquième, on voit assez de la lettre ronde après le T pour être assuré de
la restitution.

326-5 av. J.-C.

Inv. n° 2815. — Juillet 1895, à droite de l'entrée, près de la base des Arcadiens.

1. Admin. fin. sancl. pyth., 40-41.
2. C'est par erreur cjue j'ai laissé au texte 314 la date 328-/, c est . automne 327 pu il faut lire.
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Fragm. d'une stèle de marbre, cassée partout sauf à gauche. Haut. 0m13, larg. 0m14, ép.
0m037.

Non gtoï/J]§ôv, lettres (I) 12-13™™. Interl. 9mm,
Publié par E. Bourguet, BCH, XXIII (1899), 497.

407. [. . s-cr]'.p.à[v /.aOa-sp AsXool-]
ç /.al Tà A Aa Ôo[a /.al vole aX/.O'.-]
; -poEs'vo'.ç — "A[p^ovtoç]
I I À c ! <7 T W V 0 Ç , [io['j).£o6vT(i)]-

5 v AyaOÔÀAO'j E —

( A)àu.co[voç].
De l'autre semestre que le fragment précédent.
Inv. nos 3977 (en haut)+ 1760. —- 6 juillet 1896 et 30 juillet 1894, en dehors du téménos, près

de l'entrée à g.
Deux fragm. d'une stèle à fronton en cale, gris, brisés partout, sauf le bord droit et un débris

du fronton. La hauteur devait atteindre 0m60, et la larg. 0m33 ; ép. 0m07.
Lettres, d'un trait assez large, gtoiyy/]8dv, 15 ou 16 lettres, sauf la 1. 1 qui était gravée sur le

bandeau mouluré au-dessous du fronton et la formule de la 1. 2 : ll-12mm. Interl. 8-9mm.
Les deux fragm. ont été publiés par T. Homolle, 3977, BCII, XXII (1898), 519 ; 1760, ibid.,

XXIII (1899), 521. C'est aussi T. Homolle qui s'est aperçu ensuite que les deux morceaux pro-
venaient d'une même stèle et les a fait recoller dans le musée.

408. [DîoI +'7-^[ri] ■

[Aôlool] sâto/.av
['E-'.TSX];'. AGV.VOUO'J
['A0r,val] i)'., O'A+ç 'Eps-

5 [yOajSo];, Srjp.ou IIsp-
[yaGT|0c]v, auTté'. /.al
[i/.yôvo'.]; -poçsv[(]-
[av, 7cpojxa]vT6-:a[v, -po-]
[sèplav], —po6'.[/.lav]

10 [—otI As7]cpoo[ç, àTSjXs-]
[>.av — àvrjwv. [aG'Alav].
[s-'.T'.p.àv /.avà TÔv]
[vôp.ov. "Ap/]c[vT0Ç E ù - j
[/. piTOVi", (ïJoiAs'JCVT-

15 [gjv Eùayjipa, KAso^oé-
[AOO, Ao]G'.Sa|A0'j.

J'ai noté, à la revision, un reste du premier O de apyowoç visible au-dessus du
premier v de (Uo'Asuovtwv, d'où la restitution que je propose pour la ligne 12, dont
tout a disparu dans la cassure.

T. Homolle a complété les noms de l'archonte et des bouleutes d'après le compte :
BCH, XX, 208, 1. 62-66. A cette dernière place (et aussi BCH, XXVI, 7, 1. 31) la lecture
Eùàyopov (Eùayôpw.).' est certaine, mais l'identité du personnage dont on a écrit le
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nom sous deux formes n'est pas douteuse1. Cf. par exemple à Délos 'Apis-rocyopo;
(/G, XI, 636).

Le personnage honoré, comme on l'a déjà fait remarquer (BCH, XXII1, 489-490) à
propos de décrets rendus pour d'autres fonctionnaires de l'administration sacrée, est
le naope très connu que nous voyons à Delphes, de Caphis à Théon (333-327), mais
qui a pu être en fonctions plus longtemps.

Cette stèle était évidemment dans le sanctuaire, mais aucune raison ne nous autorise
à penser qu'elle était sur la terrasse du Trésor d'Athènes. Si l'on tient à la replacer près
d'une olïrande athénienne, l'endroit où ont été trouvés les deux fragments semblerait
indiquer plutôt le groupe d'Athéna, d'Apollon, de Miltiade et des héros que Pausanias
mentionne (X, 10, 1-2) en contre-bas du Cheval de bois des Argiens.

Date : 324-3 av. J.-C.

Inv. n° 2674. —- 26 juin 1895, sous la maison d'école (503 Gonvert).
Bas de stèle en calc. gris ; cassé partout sauf à droite, vide au-dessous de la 1. 4. Haut. 0m215,

larg. 0m16, ép. de 0m087 à 095.
2l!tor/r$ôv, lettres nettes 10-1 lmm (l'O seulement 7). Interl. 10mm.
Copie de G. Colin.
Publié par E. Bourguet, BCH, XXIII (1899), 502.

409. [1—-.T'.yàv x.a6à-]sp [As]-
[Xooiç . "Ap^ovrjoç © o -. [ v ] -

[ ( ta v o ç , (3ouXso]6vt(i>v [ A]-
[y açxsvs'j ç, 0] s o [j:v y.n [t] -

[ou,. ApytsAa.].
La restitution du nom de l'archonte est assurée par le texte du versement aux naopes :

BCH, XX, 209, 1. 89-90, qui est du même semestre. Le premier bouleute peut aussi
bien être A-A/pnévà*.

CI G, 1692 est de l'autre semestre du même archontat.
Date : 321-0 av. J.-C.

Inv. n° 2702. — 29 juin 1895, au coin N.-E. de la base des Lacédémoniens.
Stèle à fronton, en marbre blanc, cassée en bas. Haut, conservée sous la moulure 0m18 (fronton

0m125), larg. 0m205, ép. 0m05-06.
Lettres non ozor/rfiov, le premier I a très probablement la haste verticale, le second l'a sûrement.

10mm. Interl. 5mm.

Copie de G. Colin.

410. ©soi. 'Ayod)r/. vù/_r['.].
AsXoo! s^or/.av Ilpx-

TU! A'J<7<7T'P'KT0[u]
atoué? sx. iilt<xvy][ç]

1. On connaît aux siècles suivants l'archonte Evuyôpetç : GDI, 2628. Cf. encore Ttgâyopor, GDI, 1818 ;
TeXecrayopoç 'Ajïatoç dans le fragment cité par G. Colin, BCIl, XXII, 138.
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5 x-jtûi xa[i i]>.y [ivotç]
[—JpoÇcvtav, —pouxjy/]-
[vejixv. xts7.î;xv
/.y. tx7.7.x onay. xx;.

[toTç] y.Wo'.c 7Tpo£sv-
10 [oiç]- Ap/OVTOÇ M X -

[ a x 7. pu. [io]u7.cUpvTw[v]
r\ ■<■ v

Les restes de la I. 12 sont trop indistincts pour que j'ose proposer [ Alxxjxsvs]oc,
[E]ù[<ppàvTou comme noms des deux premiers bouleutes. L'archonte est, en tout cas,
celui qui est connu par les comptes (BCIi, XX, 198), env. 319 av. J.-G.

L'ethnique est ILtxvxïoç (comme dans Allai. Pergam., VIII, 1, 245) sur un texte un
peu plus récent, la dédicace d'une statue, œuvre de Praxitèle le Jeune, consacrée par
la cité d'Abydos et publiée Rev. él. gr., 1898, 82 (début du me s., cf. BCH, XX, 619).
Pour la forme que nous avons ici, cf. ci-dessus, n° 275, Aiolsùç x-o 'AXs^xvôpstx;.

Inv. n° 1150 = n1 4390. — 30 mars 1894, au N.-O. du Trésor des Siphniens, sur la voie sacrée.
La pierre a été cataloguée une seconde fois en août 1901.

Cinq morceaux d'une stèle de marbre blanc, incomplète en haut. Haut. 0m22, larg. 0m238,
ép. 0m045.

12-14 lettres : aux 1. 10 et 11, vide d'une lettre entre fiouls-jovtwv et Xxp-.Hsvou,
entre XxptHsvou et ©pàcwvoç. Excellente gravure, d'un trait large, I. 1\Q un peu fermé en bas,
tendance à marquer l'extrémité des lettres, à arrondir la liaste inférieure du %. : 8-10mm, l'O seu-
lement 7. Interl. 5-7mm.

411. aù(t)&'. ["/.xl ixyovo-]
•.ç 7:poçs[v'xv, ~po-]
U.XVTS'XV , 7T00 A[cj-
txv, —po(V.x.{xv

5 XX'. Txllx OCX XX'.

co'.'ç yXkO'.ç ~oo-

ÇSVO'.Ç xxt sùs[p] -

ystx'.ç . "Ap'/_ovTo[ç]
E ù p o o 1 \ S x. [iou7.[é]-

10 UOVTtOV. XxpiÇ S-
vou. Wpxcco[v]oç.
[P]lxuX(t)Vo[ç].

11 est probable que ce décret est du même semestre que le n° 92 (ci-dessus p. 60). Le
décret BCH, VI, 233 (== GDI, 2658) serait de l'autre semestre, avec Atooxoupiàx,
IL'.Oxyopx. Axp'.c'ou comme bouleutes. Je reconnais que le seul nom de Xxp'.çsvou est
commun au n° 92 et au n° 411, mais rien n'autorise pour le moment à supposer un
autre archonte Euboulidas. L'écriture des trois textes datés de cet archontat est
d'ailleurs élégante et soignée, avec un air de ressemblance.

315-305 av. J.-G.
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Inv. ii° 2.381. 4 mai 1895, entre le Trésor d'Athènes et le mur 0. du téménos.
Stèle de marbre blanc à bandeau plat, brisée en bas. Haut. inc. 0m31, larg. 0m32, en bas

0m327, ép. 0m05-06.
Lettres Gxoiyrbov (sauf à la 1. 1 qui est sur la moulure) 3E, plusieurs E ont les trois branches

égales : 9-10mm. Interl. 12-13mm.
Copie de G. Colin.
Publié par P. Perdrizet, ECU, XX (1896), 470. — J. Baunack, GDI, 2744. — Planche V, G.

412. [0];6ç . Tûy[a].
[Ajglool I§io/»av
[Njsàp/co: 'AvSpor-
I'J.o'J KotitI auTw-1 1

5 t /.al sjcvovotç tz-

poçsvtav, rc oua-

virstav, T-pocÙpi-
av. TrpoiW.tav, à<7-
[uXta]v. aTSAstav

Ce texte pour l'illustre amiral d'Alexandre peut dater aussi bien des années qui ont
précédé son départ que de celles qui ont suivi son retour. L'écriture ne donne vraiment
pas le moyen de décider entre 336 et 314. Je crois plus vraisemblable que Néarque a
été honoré à Delphes aux environs de cette dernière date, mais je ne pourrais le démontrer.

Les textes d'Arrien (Anab., III, 6, 5 ; Ind. 18, 4 et 10) et de Diodore (XIX, 69, 1) sont
confirmés par notre texte. Néarque, fils d'Androtimos, était Crétois d'origine. Son père
s'était fixé à Amphipolis et, si Etienne de Byzance fait naître Néarque à Lété de Macé-
doine, ce renseignement erroné s'explique peut-être par une confusion avec Lato de
Crète.

Inv. nos 379 (en haut) = 383 (catalogué deux fois par l'éphorie) -f- 416 (en bas). — 16 et 20
mai 1893, en bas du Trésor d'Athènes.

Deux fragm. d'une stèle de marbre. Haut, incompl. 0m41, larg. (en bas) 0m25, ép. 0m06.
^TO-.y^Sov. lettres d'un trait vigoureux, 10mm : quelque négligence, la barre de l'A oubliée.

Interl. 6-10mm.

Copie de L. Couve.
Publié par E. Bourguet, ECU, XXIII (1899), 506.

413. As[Xool ïàw/.av <!>-]
avo/.[/.st,.... yà-]
/w! Kào[to; 'As/y-]
:sù"<7'. !ç ['Aya'iaç]

5 aÙTOtç /.al [i/.yo-J
vote xpoçsvt[av],
wpoyavTS''av, ~[p]-
os^otav, eùspys-
crtav, rrpo^t/.tav,
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10 àvsXs'.av -/.al Ta-

XXa ocra /.al toI'ç

aXXotç TTcoçsvo

ç. "Ap/ynoç, X a p - -
a S o v o ç , (3ouXsu(ov)-

15 toljv 1 IîtOayopa, F-
Xaû/.covoç : Eù/.ptrou .

L. 3-4. — Pour la restitution de l'ethnique, cf. WF. 18 = GDI, 2581, 1. 150; la liste
des théorodoques (BCII, XLY (1921), 12, 1. 63) et le texte d'Etienne de Byzance cité
par Baunack. Mais je ne tiens pas cette restitution pour certaine.

L. 14 à la fin, après BOYAEY, on voit très distinctement un T : c'est sans doute une
faute de gravure.

Fin du ive siècle (310-300).

Inv. n° 2795. — 19 juillet 1895, sous l'ancienne éphorie (maison 525 C-onvert).
Bord gauche d'une stèle de marbre blanc, brisée partout ailleurs. Haut. 0m17, larg. max. 0m12,

ép. 0m07.
StoivyiSov, lettres 9-10mm, « même écriture que celle de l'archontat de Damocrates » (Ilomolle) —

Interl. 5-7mm.

Publié par T. Homolle, BCII, XXIII (1899), 533-4 ; restitution proposée ci-dessus, p. 78, n.

414. 7Tp[o<h/.(av, àTsXst-J
av. "A[p/yvT0ç O p sut-]
a, [ioo[XeoovT<ov A'jfj-]
t^ày.[o'j, 'AptGTOÇsv-]
ou, As[çt7:—ou y].

Env. 315-300 av. J.-C.

Inv. n° 1577. — Juin 1894, sous la maison 508 Convert, près de l'entrée du téménos, en dedans
à droite.

Fragm. de stèle de marbre, cassée haut et bas. Haut. Omll, larg. entière 0m222, ép. (un peu
amincie sur les bords) de 0m045 à 057.

Lettres non tto'.yr,àov, O et H aussi grands que les autres lettres, 9-1 lmm. Interl. 10mm.
Publié par T. Homolle, BCII, XXIII (1899), 544-545.

415. [irp]oS'./.l[av tôt! AsX]-
ooôç, à<JoX''[av, octs-]
Xstav TràvTwv.

Ap/yvTo; ' 1 s p to v § a ,

P[o]uXso6vT(i)V

A la limite du ive et du me siècle, sans qu'il soit possible pour le moment de préciser
davantage.

Inv. n° 2139. —- 24 avril 1893, sous la maison 543 Couvert (Trésor d'Athènes), cataloguée
seulement entre les campagnes de 1894 et de 1895.



INSCRIPTIONS. - DÉCRETS DE DELPHES I, 249

Haut de stèle à fronton en marbre blanc. Haut, de la partie inscr., cassée en bas, 0m175, larg.
entière 0m275, ép. de 0m05 à 055.

2to'./j)86v (la 1. 1 plus longue que les autres), lettres petites et bien gravées, I, 7-8mm. Interl.
13-I4mm.

416. @soç . Tuy ou àyaQai.
Kaotao^oTcot Eù-

. . Xetoa 0£<77ïtx-

[à)'. aj'jTÙt y,y.\ èxv-
5 [ovot]ç AsXcpol e<L

[co/tav —:]oHsv'av,
[-poyo.vt] î(av, eù-
[spys<7i'av], TzposÙ-
[p':*v

Ce texte me paraît devoir être attribué à la fin du ive siècle, plutôt qu'au début du
me 1.

Le patronymique n'est pas Eù[x.]/.srâa, il manque deux lettres au début de la 1. 3
(Eù[-o]Xs-:ào. ? Eù[yy)]Xsu>ot ?), et l'ethnique n'est sûrement pas ©sg-'.sî. Ce Kaphisodotos,
qui naturellement n'a rien de commun avec celui que nomme le texte n° 458, était un

étranger vivant à Thespies, comme le Msyapixo; de l'inscr. d'Eleusis (Dittenberger,
SyII., 2e édit., 587, note 73) était un étranger vivant à Mégare.

Inv. n° 442. — Colonne de calcaire gris, brisée en deux morceaux, trouvée le 25 mai 1893, à
l'Ouest du Trésor d'Athènes, à 2 m. au-dessus du niveau de la terrasse qui s'étend en avant du
Trésor. Hauteur (incomplète) lm05, diamètre en haut 0m315, en lias 0m395, saillie en boudin
au-dessus du pied encastré.

La colonne porte quatre inscriptions (nos 417, 432, 440, 448).
Du texte le plus ancien, et en même temps le plus haut sur la colonne, il ne reste que neuf

lettres dont deux incertaines : formes de la seconde moitié du ive siècle, n~oc/r$6v, 9-1 lmm,
interligne 15mm (entre 1 et 2), 8 (entre 2 et 3).

Publié par E. Bourguet, Rev. él. anc., XX (1918), 20.

1. Je voudrais montrer par un exemple de plus la complexité des problèmes, même les plus minces, qui se
posent à Delphes. On est très tenté, à cause de l'écriture et de l'espacement des lettres, de rattacher à notre
n° 416 le fragm. inv. 2820, lui aussi gravé arotyriSov, d'une épaisseur de 0m048 à 0m057 :

TZ p -
[o S t y. i « v 77 o r t A] s y. ep —

[() V Ç '/. k i 7 K ).] / ko <7 k -

[a t r o t ç cl X] 1 o i ç 7t p o -

[Ç s v o t ç."A] p y o v r o { 1-
[s p m v S a, /3 o] v le v 6 v -
[t m v ] o v 'A y ri -

o y .

Pour le second bouleute, on peut, proposer 'Ay^roso; ou Ay>?piovlSk. 2139 a treize lettres à la ligne, 2820 en a
quinze ; le côté droit de 2139 paraît très nettement vertical, la stèle n'était donc pas plus large en bas qu'en haut,
mais les lignes de 2139 ne viennent pas jusqu'au bord, la 1. 1 a déjà quinze lettres ; les deux morceaux ne peuvent
pas être raccordés, mais rien n'empêche, semble-t-il, de considérer l'un comme la fin de l'autre. J'ai prié deux de
mes jeunes camarades delphiens de vérifier, l'un regarde le rapprochement comme impossible, l'autre l'admet
sans dilïiculté. Je l'indique donc sous toutes réserves, en priant le lecteur de croire que, dans ces matières, la pru-
dence n'est pas un effet de la timidité.

Fouilles de Delphes. — T. III 32
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t i /\
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Si c'est la fin d'un décret de proxénie, on pensera à restituer, avec une lettre en excès
à l'avant-dernière ligne :

417. [... ocra xai toTç aXloc-]
[ç izpoEivoiç xai sùspy-)
s(Ta)['.Ç AsfOWV. ApyOVTO-J
ç ' I s [ p o u , ^ouXsuovtcov 4>l-]
Xwv[àa. . .

«Mûvàaç est prytane sous Euarchidas (325-4). Mais il faudrait admettre un archonte
"Ispoç autre que celui pour lequel nous avons, dans la première moitié du me siècle,
deux collèges de bouleutes (Fouilles, III, 2, 182 et BCH, XLIX, 72).

D'après l'écriture, ce texte doit être placé dans les dernières années du ive siècle.
D'autres restitutions sont tout aussi vraisemblables : TspwvSaç pour l'archonte,

Boulcov ou KsoàXwv pour le bouleute (noms connus par les comptes du ive siècle).
Inv. n° 1394. — 8 mai 1894, dans le Trésor de Siphnos.
Fragm. de stèle en marbre assez grossier, angle inférieur gauche. Haut. 0m225, larg. max.

0m13, ép. de 0m042 à 06 (revers irrégulièrement travaillé).
Sto!/7]($6v, lettres 8-9mm. Interl. 5-7mm.
Copie de G. Colin.
Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 533.

418. ['Ap/o]vir[oç
. . (3OUXS['J6vtol>V]
KoptvOojAtgo'j],
Kalltxp[aTsoç].
0eoT£Xs[oç].

Archonte inconnu du ive siècle. Corinthotimos, qui a été lui aussi archonte, est déjà
bouleute sous Aristonymos (340).

Inv. n° 2823. — 27 juillet 1895, à droite de la voie sacrée, en face de l'éphorie (525 Convert).
Fragm. de stèle, calc.gris, avec restes de moulure et de fronton au-dessus de la surface inscrite.

Haut, sous la moulure 0m12, larg. max. 0m145, ép. 0m055.
Stoi/yiSov, lettres (ive s.) ï, 8mm. Interl. 7mm. Vide à la fin de la 1. 4.
Copie de G. Colin.

419. [0 s] o l
[Nom patronym. -]oç xai to[?ç]
[àSslootç Nauxp]aTtTa'.[ç]
[aÙT0t<; xat exyo]vot<;
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5 [AeXçoI fdtoy.xv] 7rpo£evc'a[v].
[izpotJWzdoLv, eùs]py£(7ta[v].
[£77rp.|j.àv, xt£>.£'.Xv] 7ÛO.v[t(.Ov]
[/-al txXIx oacn toTç aX]Xo['.<;|
[-poEsvO'.Ç. . . .]

Peut-être ces gens de Naucratis figuraient-ils parmi ceux que nommaient les listes
de souscriptions et de contributions.

Inv. n° 711. — Juillet 1893, sous le Trésor d'Athènes, au coin S.-E.
Stèle à bandeau mouluré en calc. gris, brisée en bas. Haut. max. 0m21, larg. sous la moulure

0m219, ép. 0m067.
Stoi^tiSov, lignes inégales, lettres 8-9mm. Interl. 10mm.
Copie de L. Couve.
Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 540.

420. 0sol vjyav.
Movoirnw[i]
5ooox,XÉo[uç]
'E(o)stui)'. a[ÙTûi]

5 [xa]i lyyofvo'.ç]
[AsjXaol [locoxav]
[~p]o£c[vtav . . .

Le proxène de Delphes porte un nom rare, le même sans doute que celui du frère de
Ketriporis appelé Msvouvtoç : IG, II2, 127.

Fin du ive s. ou début du nie.

Inv. n° 1367. — 7 mai 1894, au Trésor de Siphnos.
Fragm. d'une stèle en marbre, complète à g. seulement, vide au-dessous de la 1. 5. Haut. 0m265,

larg. 0m155, ép. 0m07.
Avoty/i^ov qui commence à n'être plus très régulier. Lettres 8-9mm. Interl. 13-15mm.
421. àcf/.c'.xv [-«.vtcov , ]

i—'.ziu.y.v xx[t tov vôaov].
"Ap^ovroç E — ,

(3ouX£UOV[T(DV ,

'ETup-wvôa, — .

Fin du IVe s. ou début du IIIe.

Inv. n° 1778. — 30 juin 1894, à l'entrée du téménos, à droite en dehors.
Fragment de stèle en marbre blanc, complet à droite seulement. Haut. 0m22, larg. 0ni15,

ép. 0m05-06.
Lettres crvotyr^ov, 12mm. Interl. 4mm.
Publié par É. Bourguet, BCH, XXIII (1899), 498.

422. [AsXcpol |/.xv
. . . ddXojmK-
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[vou Act]coXû-
[». Ka]XA'.ei
[poçjîv'av z-

5 [al] iaukiav
[za]l aÙTÛ'. z-

[al] szyovo'.ç.

Le patronymique est restitué d'après GDI, 2512 (décret amphictionique de l'archon-
tat de Praochos), où dfiXoTrcuvoç, probablement le fds de l'Etolien honoré ici, figure parmi
les hiéromnémons.

L'ethnique est sûr ; c'est celui que Pausanias emploie (X, 18, 7 ; 22), mais il est fort
possible qu'on trouve les deux formes dans le même temps KaDuséç et KaXXuroXrraç1.

Ce texte est de la fin du ive ou du début du me siècle, mais on sait que les décrets,
gravés gtoc/r$ôv ou non, pour des Etoliens, ne manquent pas au ive s.2.

Inv. n° 1175. — Avril 1894, au Trésor de Siphnos.
Haut de stèle en marbre, à fronton avec acrotères. Haut, de tout le fragment 0m19, partie

inscr. 0m09, larg. sous la moulure 0m207, ép. de 0m04 à 055 (revers irrégulier).
2to'.Y7)<$6v, lettres assez grasses 10mm. Interl. 3-4mm. La 1. 1 sur la moulure au-dessous du

fronton.

423. ©soi . Tu/t).
AÎXOOI srkozav

t

AwoTpàTon ['Ap]-
yj(jrpy.[T.. ..

Le second nom, 1. 3-4, peut être le patronymique du personnage honoré ou désigner
son frère, bénéficiaire aussi du décret. Un Sostratos d'Argos est connu à Delphes par
les comptes du ive siècle, et un Archestratos s'est chargé à Epidaure de la Oupoxr'.ç
Ipya<7T7)p'.oo, IG, IV, 484; cf. ci-dessus n° 95.

Inv. n° 2989. — 20 juillet 1895, dans le mur de l'ancienne école (maison 503 Convert).
Pierre de base, cale, gris, visible sur les deux faces latérales, un tenon et deux scellements de

goujon sur le dessus. Haut. 0m34, larg. lm01, ép. 0m55.

1. Il m'avait paru que l'ethnique KaMt7ro)itT(*î devait être plus récent que l'autre, et Ad. Reinach, Journ.
inlern. d'arch. numism., 1911, 237, note, a soutenu la même opinion. Mais je me demande aujourd'hui si le frag-
ment 2127 (trouvé entre la campagne de 1894 et celle de 1895 ; marbre, stèle avec moulure concave sur le côté
droit, haut. 0m 17 ; larg. 0m105 ; ép. 0m05 ; lettres <ttoiyjn'iôv 10-llmm ; interl. 5-7mm) ne pourrait pas se restituer
ainsi, avec une lettre (un |) en excès 1.4 comme dans notre n° 422 où à la fin n'occupent la place que d'une
lettre :

I. (t) V l

A ] £ T M X M £

[K a /. / i 7r o À i. ~ a] t a ù r m t

[y. « £ è y. y 6 v o iç A] s 1 y o ' î s -
[5 '•) y. « v 7r £> o S e v £ a] v, s 0 -

[s O y £ (7 £ « V, 77 P O z j £ « V

2. Un décret ttoe^ï;5ôv pour trois Etoliens (BCII, l. I.) est daté de l'archontat de Kleuboulos (323), et on a vu
ci-dessus, n° 146, un texte recopié au iie siècle et qui remonte à 355.
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Lettres, non (rroipiSov, extrêmement effacées, très difficiles à lire, I ; O et Cl sensiblement
plus petits, 10mm. Interl. 15mm.

Signalé BCH, XXXV (1911), 4871.

424. AsXtpol sôotr/.o.v Aslcpûovi [KXjso^àpouç XalxiSsc, Svjuou
AI.AIwv, 7rpoçsv([a]v, <—poHsvtav>, 7irpos^pfav, 7rpo[AavTsfav,
àrsXs'.av, àfrijuXtav, 7ïpG(b./.Lav, sùspyscrtav /.al vaAAa 6gy [/.al]
TO'.ç à/.AO'.ç Trpoçsvocç ' soco/.av èc /.al yr]ç sy/.T'AG'.v /.al aÙTÛ:

5 xat e/.yovo'.ç. Acyovroç H p a /.A s 1 S a , ^ouXguovTwv Za/.uvOlou,
A0à;a(lioo, Iaacp.àyou, Ssvoivoç.

Ce n'est pas seulement la suite des privilèges accordés qui est ici étrange : il semble
que le texte ait été gravé avec une certaine négligence, -poçsvlav a été répété 1. 2 sans
qu'on ait cherché à l'effacer, et je suis à peu près sûr que /.al oixlaç a été oublié 1. 4.
Mais, encore une fois, ce texte est très difficile à lire.

Cleochares de Chalcis, nommé par Eschine, II, 120, est probablement le père du per-
sormage honoré.

L'attribution de ce collège de bouleutes au premier des trois Heracleidas qui ont été
archontes au ine siècle avait été proposée dès 1911 : env. 287 av. J.-C.

Le nom du dème de Chalcis auquel appartenait Delphion a résisté à de multiples efforts :
je suis d'accord avec M. P. de La Coste qui a bien voulu revoir le texte une fois de plus,
il n'y a de sûr que les restes transcrits plus haut. Serait-il trop téméraire de lire Ai[y]alwv ?
Alyal est un nom fréquent en Eubée. Etienne de Byzance dit que c'est l'ancien nom de
Carystos, mais les textes de Strabon nous intéressent davantage : VIII, 386 et surtout
IX, 405, il situe Aiyal al Iv Eùpoia sur la côte en face de Halai de Béotie. Ne serait-ce
pas un bourg que Chalcis se serait annexé ?

Inv. n° 1816. —- Début d'août 1894, au coin S.-E. du téménos en dehors.
Pierre d'assise, cale, gris, préparée à joints à gauche, cassée à dr. Haut, complète 0m473,

larg. lm07, ép. 0m63.
Sur la face antérieure, en lettres non axor/r^ôv, très difficiles à lire (la surface de la pierre est

crevassée, et il semble bien qu'on a essayé de repasser le texte à la pointe), O encore en arche de
pont, I avec la barre, ai-je noté ; M. de La Coste, qui a trouvé la pierre en plus mauvais état
que quand je l'ai copiée, se demande si ce n'était pas E, 12-15mm. Interl. 14-15mm.

425. 0 8 0-:.

PPIKAME OMEN

TOYANA/ TOY Iv tco; [-o£h/.w<. V]
Ispàh Aslool [s^]oj[/.]a[v] 7?po£svtav. [-pcA.xiav Vj.

1. C'est cette indication qui a provoqué la « publication » du texte, Klio, XIV, 317. J'ai dit un mot, Bev. arch.,
1914, I, 420-421, de la manière dont cette inscription a été lue ou restituée, je ne relève pas ici les erreurs,
mais j'ajoute que, Klio, XVIII, 305, la pierre inv. 2989 est considérée comme appartenant à une base de statue
équestre, ce qui ne me paraît nullement démontré, et rapprochée du bloc inv. 2954 + 2955 + 2958 (signalé ci-dessus
p. 137 et « publié » plusieurs fois depuis) : ce bloc porte des textes relatifs à une contestation entre des villes
d'Eubée et il aurait été trouvé, nous dit-on, au même endroit que la pierre 2989 : l'inexactitude de ce renseigne-
ment qui, d'ailleurs, prouverait peu s'il était vrai, sera montrée ci-dessous (Addenda à la p. 137).
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5 [x]tïXetav xxl tà.W.[x t(] v.x [tsomxol 6]-
[tx z]xl toîç xXX[oi<; -po£sv]oiç.
"Ap/o[v]-OÇ A £ H 0 'J , |ic['jXê'JOVTCOV AuZtVOUj]
Axysa, [ 'I]cr[tojvoç.

Ce texte a eu sûrement des lignes très inégales. Bien que l'épiderme de la pierre ait
beaucoup souffert, je crois qu'à la 1. 8 rien n'avait été écrit après Icrcovo;. Le troisième nom
de bouleute se trouve donc à la fin de la 1. 7, mais la 1. 6 est beaucoup plus courte ; les
suppléments des 1. 3 et 4 pourraient manquer sans inconvénient, on disait à Delphes
tô tepév tout court, il n'était pas nécessaire d'ajouter -uO'.xov, et il est certain que la
liste des honneurs a été fort abrégée.

Le nom du bénéficiaire est douteux : PIPI ou TIPI sont aussi possibles que ce qui est
transcrit plus haut. Au début de la ligne 3, je n'avais lu que OYAN et, à la fin de cette
même ligne, je n'avais noté que deux lettres rondes : il n'était pas d'une audace exces-
sive de voir dans OMEN le reste du patronymique, ['ApicrTjîysvQoç] par exemple, et
dans OYAN la fin d'un nom de ville au génitif, comme dans Bouotgv. sy @tî£xv. La
lecture ci-dessus, que je dois à M. de La Coste-Messelière, me permet de proposer une
interprétation assez différente.

Puisqu'on voit toO" xvx tou èv -rù! Ispût, il est impossible de ne pas reconnaître l'in-
dication d'un travail accompli dans le sanctuaire, et le mot ne comporte qu'une restitu-
tion probable : xvaAxyyx est le nom technique des murs de soutènement que le site
delphique a rendus nécessaires en tant d'endroits. Une inscription, un peu antérieure
au n° 425, était gravée sur un bloc de la muraille qui appuyait la terrasse de la Lesché :
KviSûov 6 àxyoç tô xvxXxyyx 'Atc6XX(dvi (BCH, XX, 636), mais là, le mur lui-même était
désigné, sans aucun doute possible, par le texte inscrit sur sa face antérieure. Quel était
l'xvxXxyyx mentionné ici ? De même que, depuis les grands travaux du ive siècle, on
appelait ia/éyxov spécialement le mur de la terrasse au-dessus du temple, de même,
me semble-t-il, xvxXxyyx, et surtout tô xvxXxyyx tô sv tw; Uptô-. ne peut avoir été rapporté
qu'à un mur connu de tous, le grand mur polygonal. Encore sous Néron, c'est
de ce nom qu'il est appelé dans l'une des deux inscriptions de Tib. Claudius Cleomachos
(F. Courby, Fouilles, II, Terrasse du Temple, 169-170). Si l'on accepte que le béné-
ficiaire du décret n° 425 ait travaillé au mur polygonal vers 285 av. J.-C., on voudra
bien se rappeler que les assises rectilignes et les blocs polygonaux ne sont pas
d'époque différente, mais remontent à la construction du mur, à la fin du vie siècle. Il
ne peut donc avoir été question, presque deux siècles et demi après, que d'une remise
en état des assises supérieures, pour l'aménagement de nouveaux groupes de statues ;
et si on pouvait abaisser la date de Dexippos (avant 280 : cf. n° 43) de quelques
années, on reviendrait ainsi à l'ancienne hypothèse qui plaçait sur le polygonal,
près du coin S.-E., l'Apollon du Belvédère, vainqueur des Gaulois.

Si c'est un maître-ouvrier que Delphes a honoré, on accordera plus aisément que
patronymique et ethnique aient pu manquer et que, au lieu d'obtenir tous les privilèges
habituels, il ait dû se contenter du début et de la fin.

Le nom même paraît étranger ; on complétera, sans prétendre à la certitude et en
empruntant une formule aux comptes du siècle précédent :
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T-.ptxx;xs ?. . . . [<xvsX]o|/iv[cot to l'pyov]
to'j xvx(X)[x;xu.xtoç] tou sv tw:

Ispôk.
Inv. nos 1576, 3911 et 943. — 943 : 6 novembre 1893 et 1576 : 26 mai 1894, au S. du Trésor

d'Athènes, au N.-O. du Trésor de Siphnos. — 3911 : 23 juin 1896, hors du téménos à l'Est, au-
dessus de la porte B.

Trois fragments d'une même stèle de marbre blanc, préparée en bas pour être encastrée ; les
deux décrets côte à côte, séparés par une rainure (cf. BCH, 1899, 490 m). Il ne manque que le
début du second texte.

Haut, totale 0m49 ; larg. totale 0m34 ; ép. 0m06.
Lettres crTOt/pr^ôv, 10 à la ligne, Z et -O- surtout remarquables, 10mm. Interl. 6-8mm.
Copies de L. Couve, P. Fournier, É. Bourguet.
Publiés par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 374-375. — Cf. B. Haussoullier, Traité entre

Delphes et Pellana, 167-168.

426. [0so](.
[AsXool] s<Wx-
[xv 4hX]X'. 'Ays-
[x ïïsX] Xxvsï x-

5 [ùfjiu xxl syy-

[ojvo'.ç 7?po£s-
[v] (xv, —poy.xv-

[Vjîl'xV, TTpOStL
[p]lxv, TrpoSix-

1 0 (xv TvOtI AsX-

[<p]ouç, xcuXfx-
[v] ttxvtwv xal
[rjxXXx ocx xx-

[l] toïç xXXot-
15 [ç WpO&JvOlÇ

[xxl eùeïpy^T]-
[x]cç . "ApyovTO-
Ç ' O p V 1 ^ 1 S X , P"
ouXsuovtov

20 I~7:xpyou, Kx-
XX'.XpXTSUÇ,
XxptEsvou .

Ils(XXxvea)v).

427. [. . . ocx xxl t-]
[otç aXXotç 7û-]
poçsvotç xx-
l sùspysTxt-
ç . "Ap^ovtoç ' o -

p v c y t & x , pou-
xsuovtcov icw(7v)-
xpyou,KxXXc-
xpxTsuç, Xxp-
tçsvou .

1 L(XXxvewv).
« L. 8, l'E de Trpo'sSptxv est en surcharge sur un H, plus visible que la correction »

(Homolle). — L. 23, le sigle Œ, le P plus grand que l'E, se retrouve sur les monnaies
de Pellana entre 370 et 280 [Ccilal. greek coins B. M., Pelopon., 31)L

1. C'est la raison pour laquelle j'admets ici la restitution UspXavéwv) au génitif. Mais on a donné à cette res-
titution des ethniques au gén. une extension tout à fait abusive. Pour ne citer que deux exemples, on a complété
Kurtvts'wv l'en-tête d'une inscription où il faut sûrement lire Kurtvi[sïç 'ArôVIX&m, et dans la célèbre dédicace
2o]p«xo(7i'w[v les deux £2 ont la même forme, il me paraît certain que l'on n'a pas eu raison de restituer un
génitif.
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Environ 285 (ci-dessus p. 99).
Ce double décret sur une stèle unique me semble exceptionnel. Cf. ci-dessous, n° 486,

une hypothèse que je me permets de présenter à ce sujet.
Inv. n° 287. — 9 mai 1893, maison 543 Convert (emplacement du Trésor d'Athènes).
Fragm. de base en calcaire gris de SMîlie, avec cadre de 0m02 en haut, à gauche et aussi

sur la face latérale gauche ; cassé à dr. et en lias. Haut. 0m22, larg. 0m25, ép. 0m42.
Lettres 8-10mm (l'O seulement 5), interl. 10mm.
Copie de L. Couve.

428. AsXool sàcoxxv 'Ovx[ -—- — —• xutoji]
xxl sxyovotç ~po[£svtxv, TupoyxvTséxv, —po s^ptxv, ]
—poStxtxv, x<7u)a'[xv, xts'Xsixv tîtxvtcdv, yxç]
xxl oîxi'a; sp.7û[x<7'.v xxl txaXx 6acl xxl aoïç xaaoic]

5 —poçsvotç /.cl'. sù[spySTXtÇ . "Ap^ovtoç K'pa.tfa)voç, pouXsuov-]
TCOV BouXtoVOÇ, E[ùàoXOU, 'AptCTlCOVOç].

Il ne reste qu'un nom de bouleute et l'E initial d'un autre nom. Je reconnais qu'on
peut restituer KxXXsAx comme archonte, et 'E[xscpuXou, 'ApicrTxyopx, etc., comme
bouleutes, cf. GDI, 2613-14 ; Fouilles, III, 2, 211. Mais Kalleidas, qui appartient à une
famille bien connue de Delphes, doit être placé dans les dernières années du me siècle.
Si l'écriture permet une décision, je choisis plutôt l'archonte connu par le décret pour
Kuêspv.ç d'Athènes (Fouilles, III, 2, 159), et qui est daté de 277 av. J.-C.

Inv. n° 1510 (cf. ci-dessous, nos 463 et 513).
Sur la face latérale droite du piédestal de Philostratos de Cyzique.
Lettres I et interlignes 10mm.

429. 0 s o L

[A]:aoo'. s (boxxv Nsxvôsc IIoAoxXsf
[NJ'.xotsXou KuU.xtjVoTç xutoÏç xxl sx[yg]-
v01ç 7t poesvlxv , 7ïp0[ZXVfslxV, TUpobxl-

5 xv, sùspysci'xv, XffuXlXV, Ttposoplxv, x-
Ts'XstXV 7TXVTCOV, STÏiTtXXV XxOxTTSp As[).]-
ooiç . 'ApyyvTOç H p x x X s l à x , pouXsuovT(«)[v]
[EJXs'wvoç, ©suys'vsuç, 'Ap^tx&x.

BCH, XXXV (1911), 487, l'identité du premier proxène avec l'historien Néanthes
de Cyzique avait été proposée. L'attribution de ce collège de bouleutes au premier
des trois Héracleidas du ine siècle est moins sûre que je ne le croyais alors, mais Suse-
mihl avait eu raison de situer Néanthes au début de ce siècle1.

Probablement 274 av. J.-C.

Au-dessous du précédent, en lettres plus petites : 7mm. Interl. 5mm.

1. Gesch. der Lit. in der Alexandrinerzcit, I, 61S. — Cf. Isid. I.évy, Sources de la légende de Pgthagore, 60.
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430. [AsXjpoi eSco/.xv A tovuctw. 0su&o<n'ou Auc.u.xy sî
[xÙtcôi] /.xi lîcyovoiç —poçsvtxv, Tpop.xvTsixv.
[7rpoo]'./.iav, àcruXiav, xts'Xsixv ttxvtwv /.xi txXXx ocx

[jcx1. co]'.ç xaao'.ç ~poçsvo'.ç /.xi îùsoysTxiç. Apyovcoc
•) oo, (3ouXsu6vt<ov AGxvûovoç, AcÇt"[ou],

['Epxc]t"0'j. Nt/.o<$xu.ou. KXsoSxp.ou.
Je cite ce texte tout de suite après le précédent, quoiqu'il soit sûrement d'une date

plus basse dans le me siècle. Mais l'archonte, dont on a voulu compléter le nom en
[Eoètôjpo'j1, me paraît n'être pas connu jusqu'à présent : quatre lettres manquent au
début ; puis, avant OY, une cinquième très indistincte peut être K ou P ou B ou,
d'après M. Daux, N. Les noms des bouleutes permettent sans doute de descendre jusqu'à
la seconde moitié du siècle.

Inv. n° 2636. — 25 juin 1895, sous la maison d'école (503 Convert).
Angle à droite en bas d'une base en cale, gris avec cadre de 0m035 en très fort retrait sur la

face antérieure (à dr. et en bas) et sur la face latérale droite. Haut. inc. 0m235, larg. inc. 0m533,
ép. inc. 0m47.

Sur la face antérieure à peine aplanie, en lettres très peu nettes de 9mm (l'O seulement 5).
Interl. 10-11mm. Vide de 0m075 au-dessous du texte jusqu'au bas de la pierre.

431. [A.s. — — — xùtco'. xxi] syy[6]voiç Trpoçsvixv,
[-pouxvTcixv — — — — — /.xi txXax og]x /.xi coîç aXXotÇ. 7upo£ev[o'.]ç
["ApyOVTOÇ A t p x t (0 v 0 ç, (îouXsuOVTCOV 'OpSGTX, 'AGavûovoç. 'Aa/.]Cou,

Astvcovoç.

Le décret tout entier tient en trois lignes. Donc les cinq bouleutes étaient nommés
1. 3. La restitution n'est pas tout à fait sûre. Je ne crois pas qu'il soit possible de lire, avant
le seul nom certain AsCwvoç, [Ttlu.oy]sv(e)u[ç], ce qui nous reporterait à l'archontat de
Hiéros (Fouilles, III, 2, 182). INOY me paraît plus probable que IPPOY que j'ai noté
aussi, mais avec doute.

L'archontat de Straton est de 271 av. J.-G. (ci-dessus, n° 14).
Inv. n° 442 (cf. le n° 417).
Au-dessous de l'inscription n° 417, en lettres de 7-8mm. Interl. 13-15mm.
Publié par M. Ilolleaux, Rev. ét. anc., 1918, 9.

432. 0 soi.

AsX©oi soco/.xv ['bô.stx'.poj '. /.xi tô; ul]ûi AttxXùh
/.xi tov. [Eùu-svsi I Rpyx]u.succ'. ttûoçsAxv,
7:pou.xvTsfxv, 77p[o£^pixv, ~poS]'./Jxv, [x]ouX(xv,

5 /.xi [toc]XXx ocx /.x[i tocç xaXo'.ç] ~poçevou; /.xi su-

[spy]s't[x]'.<;. "Ap^o[vTO<; ]a, pouXsuovTcov
AivrjciXac, Msvà[vSpou, Tiuo]yevsuç, Zx/.uvOioo,
Nr/.o^xu.ou.

1. Les deux collèges de bouleutes sont maintenant connus pour l'archontat d'Eudoros :
S. nXstirrwvoî, 'E/sy.pc.ZL()a, Aioïïùtpov, (Dri^xyopa, 'AuyiMVoç ? (CrDJ, 2633-2635; Fouilles, III. 2, 82-84; GDI,

2651 ; ci-dessous n° 448).
)3. ^jpKTiTTTToo, 'ApiGTL'jwoç, NtY.xpyov (Fouilles. III, 2, 166 ; ci-dessus n° 355, et le texte cité en note).

Fouilles de Delphes. — T. III. 33
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Ce texte confirme la généalogie des Attalides établie par G. Cardinali (Mem. Accad.
Bologna, VII, 1912-13, 177 et suiv.). Philetairos est en réalité l'oncle et le père adoptif
de l'Attale qui eut pour fils le roi Attale Ier1. Le frère de Philétairos est l'Eumène qui
eut pour fils le roi Eumène Ier. Pour l'ethnique, cf. M. Holleaux, /. /., n. 1.

L'inscription doit être placée « dans l'espace de vingt ans entre 282 et 262 », comme
l'indiquent les noms de plusieurs des bouleutes.

Inv. n° 2596. — 17 juin 1895, dans la maison d'école (503 Couvert).
Gippe de calc. gris, inscrit sur deux faces, le haut est brisé. Haut. 0m46, larg. 0m415, ép. inc.

mesurée sur la face gauche qui était aussi gravée, 0m16. La face droite a aussi porté des lettres,
mais elle a été ensuite piquée.

En haut de la face principale, fin d'un décret de proxénie (au-dessous, deux actes d'affranchis-
sernent (nos 567-568). Textes de la face latérale gauche : nos 441, 569).

Lettres 10mm (l'O seulement 5). Interl. 10-1 lmm.
Copie de G. Colin.

433. /.où. roL), a. 6get xa.1 toTç aXXoiç 7cpo-

[çejvo'.ç /.où sùspysjya'.ç. "ApyovTQC 'Ap tîTi'uvoç],
[plouXsuovTtov Aa.[7.a[t'ou, M]sva.v<ipou, AàjAcovoç],
KXsUTqiOU, Av^ptovoç.

La restitution du nom de l'archonte est assurée par BCH, VII, 426 — GDI, 2699, et
Philol., LVIII, 71, qui ne donnaient que quatre bouleutes. Aayaïoç est ici nommé pour
la première fois. Ce doit être le même Aristion qu'on a vu ci-dessus n° 326 ; env. 265-
260 av. J.-C.

Inv. n° 4522. — 2 sept. 1905, dans les déblais, au-dessous de la route moderne, au Sud du
musée.

Marbre blanc, complet à droite seulement (joint de 12mm très peu visible ?), haut 0ml 15,
larg. 0m13, ép. inc. 0m09.

Lettres et interl. 10-12mm, non Gxoiyr$ôv, excellente écriture du nie s.

434. "'ApXOVTOÇ
[uOVTtOV

5

[tovoç].

[J. ? ] o u, (3
,] Mvaofa.
ç, A ùu.-

Le seul nom complet nous reporterait au ive siècle, Mvactaç est prytane sous Aris-
tonymos, mais l'écriture ne permet pas de remonter si haut. C'est donc un archontat
(ou un semestre) nouveau du me siècle, la première lettre sûre est un O, mais avant j'ai
cru apercevoir la fin d'un M. Je proposerais, avec beaucoup de réserves, de reconnaître
ici un texte de l'archontat de Nicodamos, celui où ont été célébrés les Pythia et les
Soteria et que M. Flacelière date avec une très grande vraisemblance de 258 av. J.-C.

Inv. n° 4155. — 26 août 1898. Bloc de calcaire gris, retiré du dallage de la Voie sacrée, au-

l. Cf. un tableau généalogique un peu différent de M. E. Meyer, Klio, XIX, 463-71.
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dessous du Trésor d Athènes ; faces latérales visibles, à droite bossage ; à la face inférieure deux
trous de tenon. Haut. 0m325, larg. 0m75, ép. 0m71.

Lettres 12-13mm. Interl. 12mm.

Copie de G. Colin.
Publié par T. Homolle, BCH, XXII (1898), 409.

435. AsXocj) ebcujxav HXtc[Sd)pwc AJiovucuou NcLmov.
sy BapuTsou xutûi xa,t sxyovoiç Tïpoçsviav, — co-

yavTctxv, —pos^ptav, TupoSrxiav, àvsXs'.av
TïxvTcov xal tàXXa, oca xal voie xXXoiç izpo'iévoiç xxl

5 sùspysTa'.ç . "Ap^ovTOç N i x a f S a , (3ouXsu6vtiov
Xôcp?)T0Ç , 'Au.®tffTpXTO'J , XoupSOaVSOÇ .

Avant le milieu du ine siècle.

Inv. n° 1807. — 7 août 1894, près de l'entrée du téménos, à droite en dehors.
Fragm. de stèle en marbre blanc, complet à dr. seulement. Haut. 0m155, larg. 0m095, ép. (le

revers laissé brut, la stèle amincie sur le bord droit) de 0m04 à 0m065.
Lettres, non cttor/r^ôv, bonne écriture du ine s., 12-14mm (TO seulement 9), le premier w a

la forme caractéristique -0-.

436. [AsXool sSioxxv . . . ]
[ . . ,]xG)l

-—■ ou cbcoxs[u]-
[cri xÙtoÎç xal ex]yovoiç
[ïïrpoEsVtaV,] TCpOg.aV-

5 [tsIxv, TrpoSixîjxv, %p-

[osSpi'av
L'écriture est le seul indice que nous ayons pour dater ce texte : sans pouvoir préciser

davantage, je le crois de la première moitié du ine siècle.

Inv. n° 1397. — 9 mai 1894, à l'Ouest du Trésor d'Athènes.
Coin gauche en haut d'une stèle de marbre à bandeau mouluré (0m035), ; haut. 0m155, larg.

0m135, ép. 0m038.
Lettres non GTor/r^ov, I, 8mm (l'O seulement 5). — Interl. llmm.

437. AsXooi s§<ox[av —- — ]-
vxxtoç Xupa[xo(7twt xutoj'. ■///'. sxyo-]
vo'.ç -poÇ£vtx[v, TrpoyxvTSiav, —po-]
[s^pt'jxv, 7î[poScX''aV

On sait que le nombre des stèles à proxénie va en diminuant au me siècle. Je crois
celle-ci des environs de 250.

Inv. n° 1809. — Pour la date de la trouvaille, la description de la pierre, la place qu'y occupe
ce texte et la forme des lettres, voir ci-dessous n° 500.

En haut de la face antérieure, lettres carrées de 15-16mm. Interl. 3-5mm.
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438. 'Aj-oXXocHopoV. AYY)-
— — voç 7traiorl Msv^atO'.ç AeX-
[ool sJcoxxv ] 77looÇ£v'a.v, sùspysct'av,
[7rpoaxvTc(x]v. irpos^ptav, acr'AJav, à-

5 [reAscav, s—'.tiu]xv xxtx—sp Aslooîç.
Bien que la pierre soit cassée à droite, le N final de sùspyscriav 1. 3 paraît plus petit que

les autres lettres : avait-il été oublié, et l'a-t-on ajouté ensuite ? C'est possible1. Mais
comme il semble, en outre, que les 1. 1 et 2 soient Unies, j'ai proposé de compléter le
texte à gauche. Il est probable que les personnages honorés étaient trois.

Malgré le S! très ouvert et le I à haste verticale, les lettres carrées ou triangulaires
ne me paraissent nullement un signe de haute antiquité, pas plus que l'absence du nom
de l'archonte et des bouleutes. Je crois simplement à une fantaisie du lapicide qui avait
à graver ce texte sur une base archaïque : il a cru que son œuvre serait ainsi mieux en
harmonie avec l'ancienne écriture. Indiquer une date exacte me paraît impossible. Les
divers problèmes posés par cette base sont pour moi insolubles ; la seule chose que je
sois tenté d'affirmer, c'est que le texte pour les gens de Mendé n'a rien à faire avec la
dédicace de la face supérieure et la signature au-dessus de laquelle il a été gravé.

Inv. n° 2565. — 11 juin 1895, près de l'entrée du téménos, en dehors, à droite.
Haut, de stèle à fronton assez abîmé, haut. inc. 0m205, larg. complète 0m15, ép. 0m09.
Lettres d'une gravure maladroite, gauchement attachées et presque tremblantes, en moyenne

7mm. Interl. 5-7mm.

L'ethnique est écrit d'une autre manière dans la signature de Grésilas va kusomaç,
BCH, XXIII (1899), 378.

Pour les rapports de Delphes et de Kydonia, on sait l'intérêt du texte (/G, IX, 1,
693) que T. Reinach (Heu. él. gr., 1897, 138) et E. Ziebarth (Ath. Mitt., XXII, 218),
ont, indépendamment l'un de l'autre, reconnu comme provenant non pas de Gorcyre,

1. Ce n'est pas la forme seule des lettres (cf. fig. 43 et 44) qui est étrange dans ce texte ; la gravure en est
très superficielle. Des trois copies que j'ai, dont une d'Homolle, une seule indique ce petit fsl final 1. 3 (haut,
env. lcm), et l'estampage semble la confirmer; les deux autres ne portent qu'une haste verticale. Si je
pouvais affirmer catégoriquement que la dernière lettre du mot eùep^eciav était pjus petite que les autres, il
est évident que le n° 438 devrait descendre davantage. Ce n'est pas à l'époque archaïque, mais ce n'est pas non
plus au m siècle que l'on constate ce détail, et la fantaisie du lapicide semblerait toute naturelle à l'époque irnpé-
rialc. Pourtant on voit (ci-dessous 453) dès le milieu du iP s. av. J.-C. des lettres plus petites en fin de ligne.

439. e « [ o i ].
A SÀOOÎ IL '.ij'JÀCi)

'b'.Xoàxyoïi IvAm-
V'.XTX'. £06)XXV x[ù]-
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mais de Crète. La ville (Kydonia) prête à quelques proxènes pour le temps de leur séjour
des maisons, des lots de terre et des vignobles : l'un de ces proxènes s'appelle 'Acyxyocx;
AsXooç1.

Le n° 439 est fort difficile à dater, l'écriture ne donne aucune indication. Je le place
vers le milieu du 111e siècle, sans pouvoir préciser davantage, et je n'aurais pas d'objec-
tion valable contre une attribution différente.

Inv. n° 442. — Voir ci-dessus n° 417.
Troisième texte. A 0m05 au-dessous du précédent, et dans l'intervalle, il semble qu'on distingue

quelques traces de lettres très effacées, illisibles.
Lettres 8-10mm. Interl. 6-10.
Publié par E. Bourguet, Bev. él. anc., 1918, 21.

440. 0 s [ o t . ]
As).ç>ol sScoxxv IIa['j]<7iaxyoj'. As(ov'àou
AXrxxpvacrcrec [xÙtgu x]xl s[x]yovo'.ç ~po£s-

v'av, 7rpo»xav[Tstxv], s[ù]spys<7(xv, -posSpi-
5 XV, llpooixtxv 7ï0t1 [A]sX©0'J<;, S7ï'.Ttp.a.V, x<7'j-

X''xv, XTs'XstXV [—xvtcov] xxi TaXXx OCX XX\
to'.ç xXXoiç —poEsvo'.ç xal sùspysvx'.ç. "Apyov-
TOC A P J S X X , (3ouXï['j]6VT<J)V 'EpXCl"O'J.
KXetvi'a, A),s£xpyov.

Dans la liste des proxènes d'Histiée (/G, XII, 9, 1187) est nommé un Pausimachos
d'Halicarnasse, mais le patronymique interdit l'identification : II[p]cocsoo.

Même archonte et mêmes bouleutes dans un décret pour des gens d'Erythrées gravé
sur la base d'Aristomachos de Sicyone2 (Rev. él. anc., I. /.).

Environ 240 av. J.-C. (L'autre semestre du même archontat est probablement donné
par WF. 9 = GDI, 2608).

Inv. n° 2596. — Voir ci-dessus n° 433.
En haut de la face latérale gauche, en lettres de 10mm. Interl. 10-12mm.

441. [txXXx onx xxt toï'ç x7).]o'.ç Tcpois'vo'.fç]
[xxl sùspys'Txtç • 'AJp/ovtoç K x XX'.-
[ x X s' o ç , (3o'jXso]6vtg)v Ayx'.ysvs-
[oç, Jtïtt'x, KXs']o)voç.

Le troisième bouleute peut être aussi bien IIXst'oTwv ou KpAcov.
Ce serait l'archontat de Kallikles II, 239-8, premier semestre.

Inv. n° 1460. Mai 1894, au-dessus de la Voie sacrée, coin N.-O. du Trésor de Sicyone.

1. Jusqu'à présent, je ne me souviens pas d'avoir rencontré ce nom à Delphes. L"Ap%uyopuç qu'on trouve deux
fois dans des textes de la deuxième moitié du me siècle (BCH, XLVI (1922), 446 et 451) est de Chaleion.

2. Ce décret pour des gens d'Erythrées a été, depuis lors, « publié » aussi Klio, X\ II, p. 200. Le second des
personnages honorés s'appelle dans cette « publication » : WtioWwo'zml [<t]tpoi~riyû[i}. M. Flacelière veut
bien m'assurer (pie ma lecture, complétant celle de M. Colin : Aïro/VjoTwt 'A[7ro]XXo[^pc<jvsoç, si elle n'est pas
aussi surprenante, a du moins le mérite d'être conforme à ce qui est sur la pierre.
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Bloc de cale, gris, appartenant très probablement au mur qui porte des décrets pour des Méga-
riens (v. p. 91 et suiv.) : haut. 0m475, larg. lm36, ép. 0m56.

Face antérieure à peine dégrossie, laissée « rustique », excepté un rectangle poli en haut à droite
de 52x25 où est l'inscription.

Lettres très difficiles à lire, 7-10mm (l'O seulement 5). Interl. 8mm. L'ethnique, ligne 2, est écrit
en partie sur une crevasse, en partie sur une saillie formant cadre.

Au-dessous du texte un grand 4* de 43mm, avec la boucle aplatie et la ligne transversale infé-
rieure très droite, est l'initiale du nom de la ville (cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 1901, 72).

Publié par É. Bourguet, ECU, XLIX (1925), 43.

442. 0 s o f .

AsXcpol àvsvsw<ja,v Ttp.oOew. Esvob6[/.]ou Aoxpûi
if «ba'.TTtvoo 7.7.1 £ooù/.7.v ocÙtûi /.où T/.yovoc;
Trpoçsvlov, -pOO.XVTSlOV, ~pOïSplo.V <7î[p]>

5 —pOci'.T.lo.V , àcuXtXV, 7.TSÀS 17.V -7.VTC0V
7.0.1 T7.AAO 0[T]X 7.[O]1 TOlç xXXotÇ TCpOÇSVQIC
7.0.1 [sùs]pysTxi<;. 'Apyov(c)oç 'A 6 a v t o v o ç ,

(ioi/XeuovTcov IIpo[6y]oo, Esvcovoç, Xà.pr,voç.

On a vu, ci-dessus, n° 102, le décret pour un Locrien d'une ville aussi ignorée que
Phaestinos : Ao/.pcï>c sy Bouo.otou. Il s'appelle EevoS.xoç, ce n'est sans doute qu'une
coïncidence, et on ne doit pas restituer EsvoS[o]*o<; en l'identifiant avec le père du per-
sonnage honoré ici. La mention du renouvellement (àveveoxrav) permet tout au moins de
proposer l'hypothèse.

Le nom de la même ville, qui n'était pas connue jusqu'ici par les inscriptions, est
apparu en même temps (cf. BC11, 1925, 481) à Delphes et à Oiantheia : N. G. Pappadakis,
Apy. Asie., VI, 149 sqq., a publié deux actes d'affranchissement sous forme de consé-
cration -rot 'A-ôUwvi coi s p. «bataclvot.

M. P. Roussel (Rev. ét. gr., 1924, 347) a rappelé que Pline,. N. H., IV, 4, mentionnait
en Locride un portas Apollinis Phaestii. Je crois que, dans le texte d'Etienne de Byzance,
s. (î)7.i<7coç, après les deux villes de Crète et d'Achaïe qui ont porté ce nom, le second
sort 7.7.1 introduisait la mention de d>7.'.<7civoç de Locride en une ligne, aujourd'hui tombée,
et que suivaient les mots : /.al à-ô coO" <l>7.'.<rrivo<; <I)7.'.o-t1v.oç.

Date : troisième quart du ine siècle.
Inv. n° 1371. — 7 mai 1894, à l'Est du Trésor des Siphniens.
Stèle marbre blanc à fronton, cassée en bas. Haut. inc. (avec le fronton) 0m45, larg. en haut sous

la moulure 0m245, en bas 0m26 ; ép. de 0m052 à 065 (le dos est légèrement évidé comme pour
s'appuyer contre la saillie d'une construction). Deux textes au-dessus l'un de l'autre.

La 1. 1 du premier est écrite sur la moulure au-dessous du fronton. Lettres 7mm. Interl. 8-9mm.
Les nos 443-4 publiés par R. Flacelière, BCH, LU (1928), 202.

443. [0] soi.
AsaooI 'c'^co7.7.v EjYJvsai Esvatéou
Tapavclvciu 7.Ùtoo7.7.1 r/.yovo'.ç
7rpoçsvlav, 7rpop.avTs(av, Tupo^czlav,

5 [~p]oô^p taV , 7.T'jlt7.V , 7.T£À£'.aV
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-xvtcûv /.al txXXx 6ay. /.al xolç xXXot[ç]
—ooçsvo'.ç /.xl sùspys'xx'.ç. Apy ovxo[ç]
H p o o ç, (àouXsuovxwv A auvto.,

Av($p0xl[V.0U, EÙO'JtOVOÇ.
Lu 1. 2 n est pus tout H fait certaine. Les lettres 12-19 ont été écrites sur une cor-

rection. Le N de sSw/.xv est gravé sur un A répété par erreur, le I du patronymiquecorrigé sur un E. Les lettres sont effacées et se confondent avec des raies de la pierre.Des deux TIpuç du ine siècle (cf. BCH, XLIX, 67), c'est le second auquel ce texte doit
être rapporté, vers 230 av. J.-C.

A 28mm au-dessous du précédent, en lettres un peu plus grandes, 9-10mm. Interl. 10-1 lmm.

444. AsX<pol 'sSco/.av Aysyà-
/y>As tvoxpâ.xsuç Tacav-
t(van aùxûc /.xl s/.yovocç
xpoçsvlxv, —poxxvxsl-

5 [a]v, TCposSptav, —po<h/.t'av,
[x<7uX]lav, xxs'Xe'.xv —àv-
[twv /.xl xJxXXa 6aa /.al
[xolç aXXo'.ç -po]£s'vocç. "A[p]-
[jrovxo; — , pou]Xs[u]-
[ovxtov

Je ne suis pas certain que les restes indistincts de la 1. 9 correspondent exactement
aux deux lettres que j'ai indiquées.

Cette stèle aurait sans doute eu le droit d'être citée plus tôt, à côté de la base des
Tarentins, comme le n° 135.

Inv. n° 1304. — 24 avril 1894, au coin S.-O. du Trésor d'Athènes.
Fragment de stèle de inarbre, cassé partout. Haut. 0m17, larg. 0m12, ép. 0m035.
Deux décrets l'un au-dessus de l'autre.
Le premier, 1. 1 et 4 martelées, puis regravées, lettres 7mm. Interl. 5mm.

445. — — —• —- lp-/)V0u x[Ùxgk /.al sxyovocç]
[AsXool sSco/.xv -poçsvtxv, —poyavTîlav, —]poî^p(av. [—po^'./.lav, àxuXlxv,]
[xxs'Xstav —àvxcov /.xl xàXXx — àvxx ô']tx /.al xo[tç aXXotç xpoçsvoiç].
[ Apyovxoç — , pouXsuovTiùv] Stoxtfovoç, B

Il est très difficile de restituer ce fragment, même en calculant à peu près, grâce aux
formules ordinaires, la longueur des lignes. A la première, le martelage est fini après la
cinquième lettre. Ce qui suit immédiatement PHNOY qui est sûr, c'est un A, qui peut
donner le début d'un ethnique, ou (si PHNOY est la fin d'un nom de ville) le début de
x[ÙTôk '/.xl s/.yôvoiç|. Je crois cette seconde solution vraisemblable, mais alors AsXool
s<W.xv doit se trouver, comme il arrive souvent, après le nom du bénéficiaire, ici au
début de la 1. 2, pour que les lignes ne soient pas trop longues à gauche. L'ethnique
pourrait être | Kpxixl s/. 1 loXupJprivou, la barre devant le P n'est pas un I ni une autre lettre,
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c'est le début du martelage. Mais la ville s'appelle d'ordinaire llolupnv (BCH, XIII, 71)
ou IloX'jppriv'.ov, HoXûpp7)vov ne se trouve que chez Suidas.

A la 1. 4, il est sans doute aisé de restituer ap^ovToç] Xam'tovoç, (ifouXeuovTwv —j, mais
alors, même en ajoutant xod eùepye'Taiç à toïç a.-p., la 1. 4 est trop courte à gauche. Je
crois donc que Sotion n'est pas un nouvel archonte du me siècle et que B est sim-
plement l'initiale de B[oéAo>voç| ou d'un autre nom de bouleute. Ce Sotion est peut-être
le X Kascovoç AéAcpôç Oscopoç rx XwrTjpia s-xvysOAtov (Or. gr., 36) dont on a retrouvé
l'urne cinéraire à Alexandrie. Le voyage de Sotion comme théore a été rapporté
jadis à l'annonce des premières Soteria, mais on fait maintenant descendre la pre-
mière célébration de cette fête, et encore davantage la venue de Sotion en Egypte1.

Ce texte est probablement de la seconde moitié du iiiw siècle, l'extrémité très appuyée
des lettres, la gravure assez gauche me semblent même autoriser à descendre jusqu'au
dernier quart.

A 32mm d'intervalle, en lettres de 7mm. Interl. 5mm.

446. [AsXcpoi s'(W.%v — —- ]wvoç X-'on o.>j[tgk xoù sxyovoi;]
[ttooçsvlxv, Tzpogy.vnîy.y, ~posàptav, ~oo] v./Jav, dtcruXi'a[v, ouré'ksiyy — dcvrwv]
[x,y), tàXkoi 6gy. zal toTç xkkoiç —po^svotç] za.1 sùspysT[a.iç. "ApypvTOç]

—

, ^ouXsuovtwv — . . .] ,toç , N'.xia,.
Le nom du dernier bouleute n'est pas très fréquent sous cette forme. Il apparaît dans

un fragment, publié BCH, XXIII, 531, avec Mépou et Ay[(wvoç]2 comme collègues.
Avec [Xàp]/)Toç ou tout autre nom terminé par ces quatre lettres, nous avons sans
doute un semestre nouveau, que l'archontat soit connu ou non.

Inv. n° 1803. — 5 août 1894, à l'entrée du téménos, en dehors à droite.
Coin à gauche en bas d'une plaque de marbre, avec rebord en saillie en bas de la face posté-

rieure. Haut. inc. 0m13, larg. inc. 0m16, ép. 0m03 en haut, 0m04 en bas.
Lettres 10mm (l'O seulement 5). — Interl. 10-1 lmm. Vide de 32mm au-dessous du texte.

1. Cf. P. Roussel, Rev. cl. anc., 1924, 109, n. 2.
2. La restitution de ce nom peut être considérée comme certaine. Un débris de stèle encore inédit, inv. 4027,

trouvé en sept. 1896 h l'Ouest de l'escalier du Théâtre, porte ces lettres
iAi lONO^NI

KEA

La trace qui précède l'A de Ayi'wvoç doit être le bas do l'Y de Iépov.
Il est probable que le même semestre est encore attesté dans un autre débris de stèle, inv. 4929, trouvé en

sept. 1914 au Portique Ouest, hors du téménos : ce fragment est gravé orce que je ne peux pas garantir
pour 4027 :

T
P O Y

£ N I K E

.le pense qu'on peut restituer pour les noms des bouleutes :
[ 'lé]pov, ['A]-
[yt«vo]ç, Nr/.i[a],

Mais si on accepte ces rapprochements, le fait qu'un texte sous cet archontat a été gravé orol^ttiSov nous
obligera — sans qu'on puisse fixer encore une date précise — à remonter plus haut dans le me siècle, et on devra
admettre que, sur la même stèle, le décret 445 a été gravé après 446 et au-dessus de lui. — M. Flacelière veut
bien me faire savoir, pendant que je corrige les épreuves, qu'il est arrivé de son côté au même groupement.
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447. [ 7:po<fi/.](a[v, àcruACav, àxsXfitav —àv-]
[tcov] /.al xà)j[a ocra /.al xolç aX/.o te -poçs-
voiç /.al £Ùspy[£Ta'.ç. "Ap^ovxoç -—
v o ç , (3ouAeu6v[xa)v — , •— ,

.) Xàpyjxoç, Aylco[voç.
Si le rapprochement indiqué à propos du texte précédent est reconnu valable, comme

premier ou second bouleute on restituera Nr/Aa, le complément Xàp]r,xoç dans le texte
446 sera assuré, et nous saurons que le nom de l'archonte encore non identifié se termi-
nait en -wv.

Inv. n° 442. — Voir les nos 417, 432, 440.
Quatrième texte, à 13mm au-dessous du n° 440, mais il n'est pas aligné sur lui, la première

lettre est au-dessous du second A de Al££àpyou (440, 1. 9). Lettres et interl. comme au troi-
sième texte. L'inscription est difficile à lire, j'aurais peut-être déchiffré quelques lettres de plus
1. 2 et 3, je garantis ma lecture des deux dernières.

Publié par É. Bourguet, Rev. él. anc., 1918, 23.

448. [A]£X<po! [k'Sjco/.av M(t])v[o]/A£ï Al'./.[a]pvac[cr£l]
[aùxùc /.al sxyovc.ç -poÇ£vlav, —poyjavxstav, 7rpo£($[ptav, -poA/.lav,]
[àoiAtav, àxeAsiav —àvxwv /.al xàXXa ocra] /.al xoïç [aXXotç]
t-po£évoip /.al sùspyExacç. 'Apyovxoç E ù S cô p o u ,

5 [[3o]'j).£'j6vx(ov 'Ey[î]/.paxlàa, IlXficrxcovoç, 0r,(3ay6pa.
J'ai pensé au Msvr/A-yjç 4>oppto>voç, prytane d'Halicarnasse (Michel, 453) : mais la

seconde lettre, dont il reste les deux hastes verticales, assez visibles, et le vide un peu trop
court pour le patronymique interdisent cette identification.

Le nom du dernier bouleute est sûr, bien qu'il ait été écrit sur un autre : il me paraît
difficile de retrouver ce qui avait été gravé d'abord, en tout cas ce n'est pas le AtoSupou
des autres textes du même semestre ; cf. ci-dessus, p. 257, n. 1. Le O a remplacé une
lettre rectangulaire comme un E, et on aperçoit un I entre l'A et le l~. M. Colin, à la
fin du texte, Fouilles III, 2, 84, avait noté des restes qui y rendent la restitution
du nom de 07)(3ayopa<; tout à fait sûre maintenant.

Dernier quart du nie siècle.
Inv. n° 636. — 28 juin 1893, au coin N.-O. du Trésor d'Athènes.
Fragm. d'une pierre de base en calc. gris, cassée partout sauf en haut et à gauche. Cadre en

retrait de 0m03. Haut. 0m23, larg. 0m36, ép. 0m28.
Lettres 7-8mm. Interl. 9mm. Vide d'au moins 0m04 au-dessous du texte.
Ce texte et le suivant publiés par R. Flacelière, BCH, LII (1928), 213-214.

449. 0 s [ o i , ] .

AsXool ïàcoz.av llo>.£[ — — — aùxàit xal]
£/»yovoiç —poC£vtav, [Apoyavxfiav, 7tpo£&p(av, wpcA'./Aav.]
àcryTiav, àxAstaV -àfvxwv /.al xoûCkoc 6g y. /.al xolç aXlo'.ç]

5 t-poEévotç /.al £Ù£py[£xatç. 'Ap^ovxoç K oeil i s p o o , ^ouXeo-]
ovxcov "Ap^covoç, 'Aptc[xoyâ^ou, Ilapvaacrfou, Eù^apt^a,]
[K]l£oSàyou.

Fouilles de Delphes. — T. III 34
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L. 5-6, restitution sûre d'après GDI, 2654. Cet archontat, attribué d'habitude à la fin
du nie siècle (215-200), remontera sans doute de quelques années.

Inv. n° 2520. — 28 mai 1895, à l'angle S.-O. du téménos.
Coin gauche en haut d'une stèle à bandeau mouluré en calc. gris (il ne semble pas qu'il y ait

jamais eu de fronton, le bord à gauche a été aussi mouluré) ; haut, sous la moulure 0m07, larg.
0m135, ép. 0m103.

Lettres de 7-8mm. Interl. 10-1 lmm.
Copie de G. Colin.

450. "ApyovTOç K xXXcs'[pou, (3gu4su6vtcov Hxpvxfffflou,]
"Ap/^tovoç, [Eù]yx[p$x, 'AptcxoKXsoààjxou • ]
s^oHs tx[i tïolsi twv Aslcpôv sv xyopxc tsXsc-]
on cru [p. 4 àootç txïç svvojxotç —

Même archontat, même semestre que le texte précédent.
Inv. n° 1180 (à dr.)+un fragment sans n°. — Avril 1894, au pied de la terrasse du Trésor de

Thèbes.
Deux fragments, qui ne se raccordent pas, d'un bloc de calcaire, peut-être un degré de base, la

face latérale gauche préparée à joints. Tout autour de la face antérieure, un encadrement en
creux de 0.03. Il manque une vingtaine de lettres entre les deux morceaux. Celui de gauche
mesure : larg. max. 0m37, ép. 0m52 ; celui de gauche, larg. max. 0m45, ép. max. 0m27. Haut,
entière 0m388.

L'épiderme de la pierre a beaucoup souffert, surtout à droite ; quelques crevasses anciennes,
particulièrement à gauche, ont obligé d'espacer les lettres. Celles-ci, de 7mm (interl. 7-8mm), sont
gravées d'un trait ferme et appuyé, l'O et l'n redeviennent presque aussi grands que les autres
lettres, les branches du J. sont presque parallèles ; à l'extrémité, les apices sont déjà marqués.
Ce texte, dont il est malheureusement impossible de donner une reproduction directe, me paraît
l'exemple où l'on peut le mieux saisir la transition de l'écriture la plus habituelle au me siècle à
celle du second.

Copie de T. Homolle et de E. Bourguet.
Publié par P. Roussel, BCH, L (1926), 128.

451. ® [ s o ( ] .

"Apyov-roç M x v t [ ( oc , (3oiAsu6vtcov —- ]oç, 'Api<rràpyou, KXs'tovoç, sSoçs
TXt ~6lsi TWV As[)vOÛV SV XyOpXt TsXsiCiU Cr]Ù[J. 4xOO'.Ç TXtÇ SVV0[A0CÇ * S77St($7)
SxTupoç llo)vs[xxpyoo 'Aypivtsùç sv ts t]o!ç sx-rpocrOsv ypovotç sùvouç côv

5 SistsXsi txî -[oasi xxl vuv xxtxcttxGsIJç utûo tcdv AîtgAûv stt.xsA'ctxç
[t]oÙ ts Ispou xa[l txç TûoXtoç ôcnwç xxl sJv&oEcoç to ts ispov xxl txx izokw S'.s-
ovaxçs xxl to[ïç r.oldtxiç t'jvxvsovpxor,] xxlwç xxl [sùjyvcop.ovcoç xxl txv ts
ùtxpyouaxv 6[;xovo'.xv tôt! ts xÙtocxutJoÙç xxl tcot! touç AItgAoÙç sttI tcXs'ov
t'jvx'jÇ'cts [xxl fL.sçxyxywv ocrx tcov syx])oqxxT(ov ol' ts AsXool xxl ot sv AsXcpoTç

10 xxt0 '-xs0vtsç [s~stps4xv x'jtov. xxtx t7.]v GO x3 0 a xv '.s'A'JGS XUTOÙç 77 xvtxç
xxacoç xxl s[ùyv(i)x6vcoç * ^sSoyGx'. s77X'.]vs'[gx'. HJxTupov lIoAsxxpyov Ayp'.v.s'x
sùgs(3s(xç s[vsxsv xxl sùspysGi'xç txç -]ot[1 to] ts Ispôv xxl txx ttoA'.v • [stp.sv] às x[ù]tov
-poçsvov [txç -o)u.oç xxl sxyovou]; ' 'j-[xpys'.v <$s xÙtgk xxl sxyovotç -poyxvTS-'xv,
[x]tuX(xv, xt[sas[xv, Tûpos^plxv sa -xv]to'.ç toTç xy<o[v]otç 0UÇ x TÔX'.Ç t16t)T'. xxl txaax [ocrx]

15 [xx]l toï[ç] x[aXo-.ç Tïpoçs'votç xxl SUSpjySTXtÇ tou Ispou xxl TXÇ 7T0Xt0Ç • ssàooox'. às
[x]ÙT0K x[xl sxyovo'.ç xxl stt-.voxIxv sv TXt] AsXcptÔ'. tox 77xvtx xpovov.
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Dans les dernières années du nie siècle, les Etoliens ont installé à Delphes un gou-
verneur qui avait des attributions militaires sûrement, mais aussi le pouvoir civil. Les
Delphiens ont honoré quelques-uns de ces personnages1 : le décret pour Satyros d'Agri-
nion, sans doute un parent de celui qui fut stratège au siècle suivant, contient, outre
les formules habituelles — l'épimélète a assuré et fortifié les bonnes relations entre
Delphiens et Etoliens — un renseignement précieux : Satyros a réussi à apaiser les diffé-
rends entre citoyens et étrangers domiciliés. M. P. Roussel reconnaît dans ot sv A.
•/.aToocsoivcsç ces gens de Locride, de Phocide et d'Etolie qui avaient acquis sur le terri-
toire delphique droit de propriété et que le Sénat, ratifiant en 188 la décision de M' Àcilius,
autorisa les Delphiens à expulser.

Le mot cruyêoXà, 1. 10, semble bien donner raison à ceux qui ont toujours pensé que
Delphes n'était pas une ville de la ligue : elle traite avec la Confédération étolienne
comme un état étranger, quelque prépondérante qu'ait été d'ailleurs la mainmise des
Etoliens.

Parmi les privilèges accordés à cet épimélète comme à ses collègues, il en est un qui,
détaché des autres, semble avoir une importance particulière, c'est l's-tvomo. h xôh
AsÀcpuh. Je pense que c'est à peu près l'équivalent de la -povoyta que l'on trouve ailleurs,
et que Boeckh [CIG, I, p. 745) traduisait exactement par ias pascui. Il semble que
les Grecs du Nord-Ouest2 aient mentionné souvent ce droit d'une manière expresse,

dans le décret pour plusieurs Mégariens rendu à Stratos au début du ive siècle (BCH,
XVII, 445 = IG, IX, 1, 442), dans un décret d'Amphissa [BCH, XXV, 235). Plus tard,
quand les Doriens de la Métropole confèrent l'sTînvoyi'a à Diodoros, fds de Dorothéos
(ci-dessous, n° 490), ou sous l'empire quand les Delphiens donnent la -povoAx à Iresianus
Pius [de reb. delph., 34), le privilège n'est plus sans doute qu'une formule vide, mais
c'est une survivance d'un temps où il avait tout son sens.

La date de l'archontat de Mantias, grâce au texte BCH, V, 408 = GDI, 2116, où
il est nommé avec le stratège Damocritos de Calydon, est fixée sûrement :

200-199 av. J.-C.

Inv. n° 3980. — 6 juillet 1896, coin S-.E. du Trésor des Sicyoniens.
Fragm. de base en calcaire gris, avec restes de courbure en haut de la face principale (celle

qui portait le texte 452; cf n° 460). Haut. inc. 0m155, larg. inc. 0m17, ép. inc. 0mll.
Lettres 7-9mm. Interl. 9mm.

Copie de P. Fournier.

452. [As7cpo]l f$6>xa[v — —• —" où-rôt]
[xot i]x.yovotç ~[poçsvtov, —ooyocvTsiav, à<7uXta.v,]
[■7rp]o(hxta.v, 7rpoî[<$ptav, à,ts7sia.v /.%•. xccXkx tiravra. on y. /.y.i to'.ç a)Aoi<r]
■xpoEévoiç /.où [sùspysTaiç. 'Kpyoynoc ■— , (SouXsuovtwv

5 TOC 'AT£t(T''^0C, [ T0U — , T0U ]..
]. Il était déjà dit (Rev. ét. (inc., 1918, 22) que nous possédions quatre décrets pour les épiraélètes étoliens. Ils

sont correctement publiés, BCH. h (1926), 124-128. M. P. Roussel veut bien m'apprendre qu'il a tout récemment
identifié le débris d'un cinquième.

2. Ce qui ne veut pas dire que les autres Grecs l'aient ignoré, voir p. ex. la convention de Hiérapvtna et de
Praisos. Rev. ét. gr., XXIV (1911), 379, 1. 33 ènivoy-ix. — Cf. B. Keil, Anon. Argent., 311.
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S'il n'était pas cette fois trop hardi de restituer d'après un seul nom tout un texte,
je proposerais de voir ici un décret de l'archontat d'Eucrates, 185-4, 2e semestre, où les
bouleutes étaient Kpotucov Nuco§à{/.ou, 'OpOxToç 'Ate'.ci&x, Stoàxgiàxç EùayysXou (WF. 285 —
GDI, 1950).

Inv. n° 2525. — 29 mai 1895, à l'angle S.-O. du téménos.
Fragm. d'une stèle en marbre blanc, cassée partout sauf à droite (mais la fin des lignes est

assez mal conservée). Haut. 0m195, larg. 0m20, ép. 0m078 à dr., 0m095 à g.
Lettres assez indistinctes et mal gravées, l'-O- aux deux barres transversales allongées et

appuyées â l'extrémité me paraît attester le ne siècle : 8-9mm. Interl. 10mm.
Copie de G. Colin.
Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 96.

453. ["Eooçs TXE TtoXsi TWV AsXocov sv]
[xyopxc tsXsi'w. crû p. Lx]oce[ç]
[txIç Ivvop.otç • (3x<7c-
[Xsùç HxipKjjx xxl (3x<70a[<y]-
[crx Kxp.xcrxp]ûx {iixaOJcùç x[p]-

5 [tgxou ^txTsJlsovTi xxl XUTOÎ
[xxl ot Tiyoyojvoi aùuôv tov t[s]
[Osov T'.U.£o]vT£Ç XXt TOÎÇ £V-
[Toy^xvov]rotç rwp. 77O)UTX[V]
[a tX XV 0]p <1)77(0 Ç yp£l'p.£[vO'.] '

10 [^So^Gjxt T[XE] TU[6X£i
L. 4, le P n'est pas visible, mais il peut y avoir eu place pour lui, tout au bord. — L. 8 et 9,

les lettres restituées ont existé sûrement à la fin des lignes, mais plus petites que les autres, déjà
TA dans ttoXetxv n'ont que 6-7mm.

J'ai accepté pour la 1. 10 la restitution la plus simple, mais j'avais noté devant la
pierre que, si le P est sûr et l'O qui suit très probable, on pouvait sans doute lire t[oQ]
aussi bien que t[x-.]. Peut-être, après la formule générale d'éloge, passait-on à un service
précis, rendu à un ou plusieurs Delphiens pendant une guerre (xxî uoG" 77oXsp.ou...) parles
princes du Bosphore.

T. Homolle a cité les travaux de Latvschev et d'Haussoullier qui ont permis d'entre-
voir à quels rois ce texte se rapportait. Les inventaires du Didymeion (Haussoullier,
Eludes sur l'hist. de Milet, 171, 206, 212) sont assez nets : Paerisadas et Camasarya
doivent avoir été honorés à Delphes dans la première moitié du ne siècle. T. Homolle
était tenté, d'après l'écriture, d'attribuer à ce décret une date plus haute ; j'avoue, puis-
que je dois, avec toutes les réserves d'usage, faire intervenir une impression personnelle,
que l'écriture me paraît nous empêcher de remonter au-dessus du milieu du ne siècle :
l'extrémité des lettres est fortement marquée par un point, mais surtout l'-O- dont j'ai
signalé la forme très particulière, le 2 mal attaché, l'E ouvert, le M aux jambages
verticaux distants et parallèles s'accordent, à mon avis, avec la date qu'indiquaient les
textes de Didymes : env. de 150 av. J.-C.

Inv. n° 2631. — 24 juin 1895,. sous la maison d'école (503 Convert).
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Fragm. de marbre remployé, moulure grossière sur le revers, les bords actuels sont travaillés
d une manière rudimentaire, je ne garantis pas partout la coupure des lignes. Ce morceau pourrait
provenir d'une construction (Trésor de Cnide ? Siphnos ?). Haut. 0m29, larg. 0m15, ép. 0m09.

Lettres grasses, assez régulières, apices, formes ordinaires de la seconde moitié du ne siècle,
5.7mm, interl. 4-6mm. Sous la ligne 19, vide de plus de 0m05.

Copie de G. Colin.

454. ocut]ojl y.a! [sxyovcHÇ Tupo—]
[çsvïàv /.a! t]<707ûoXl[T]st[otV /.a-]
[0Of-îp As]Xooïç /.a! [yaç -/.a! 0!-]
[/.ïaç syjCT]7](7iv /.al Tpà[e<$ptav]

5 [Iv toïç àycojvoiç tocvtoiç [olç à]
[~6/cç ti'GtJtc -/.al TcOCkcn Tc[p.ia]
[oca /.al toïç] aXXo-.ç Tpo£s[vo'.ç]
[-/.al sùepyé]Taiç vàç [~]6)o.[oç 6-]
[ràp^si • à^jocTsiXa'. <$s aù[vâi]

10 [/.al tov ST'.jàaytopyôv çs[vta]
[toc p.syicTa] s/, tcov voy[wv]-
[/.aXécrac fis] auTov /.al è[v to]
[TvpuTavsïov] s~! toov -/.[o];v[àv]
[icTÏav • ÔTûmjç /.al Au-/.t[ot]

15 [slSûvTt, y]pàd»'at /.al tôt!
[to -/.o'.vov tw]v Au/.ùov otc to[Ùç]
[àyaOoùç] tcov àv^pcov à tt[o]-
[ÀÏÇ tcov AÎJaocov àToSey[s]-

[«]■•
Ce décret pour un Lycien est à rapprocher d'un texte delphique (inv. 2181, trouvé

avant nos fouilles) que A. Nikitsky a publié et commenté (Journ. Minisi. lnsir. publ.
(russe) 1895, 115-133 ; Etudes épigr. delph., pl. V, n° XVII) : c'est un décret, avec des
considérants qui devaient être développés, pour Tlepolemos, f. d'Artapates, Lycien,
nommé par Polybe, XXVIII, 16, 6. La date de ce texte serait 169 av. J.-C. De cette
même année est la décision du Sénat qui rend la liberté aux Lyciens (Fougères, de
Lyc. communi, Paris, 1898, 17-18). La confédération est de nouveau déclarée libre
par Sylla en 81, et la même année elle dédie une statue de Rome au Capitole (Or. gr.,

551). C'est entre ces deux dates de 169 et de 81, probablement plus près de la première,
que se place le décret 454, où l'on remarque l'octroi assez rare de l'moTo/.'.Tsla.

La place de l'I qui reste seul à la 1. 19 autorise la restitution proposée, les trois
dernières lettres au milieu de la ligne pour marquer la fin du texte : disposition qui se
retrouve naturellement dans beaucoup d'inscriptions postérieures, mais aussi dans un
décret plus ancien (n° 394).

Inv. n° 203 (voir ci-dessons, n° 530).
Sur la face latérale droite du bloc de calc. gris dont la face antérieure porte une dédicace à

Tibère, en lettres de'7-8miil, écriture ordinaire du 11e siècle. Interl. 5-6mm.
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455. [. . . Ilraj'.vscra.'. Ëevoxpà[T7) —

[Mscjcrxviov It:; ts tou 77po[xtpscrs'. xxl txi]
sÙvOlX'. (xi £/£t 770t1 txv 7t[6]X'.[v xy.tov]
XXt Û77XCy S'.V X'JTW! XXI !xy6v[o'.Ç 77x]--

5 px TXÇ TToX'.OÇ —poÇ£V''xV. 77p0|/.[xVTs{]-
XV; —pO(W''xV , XCuXlXV . XT£À£'.XV , [ ~po]-
sWxV SU. 77X(Tt TOtÇ XYWVOtÇ 0;.Ç X 770-

À'.Ç T''QY)T: XXI TX X/j.X TqjUX OCX XXl TOÏÇ
XÀÀO'.Ç TTpOÇSVO'.Ç Xxl EUgpySTX'.Ç TXÇ

I 0 —oXioç u77a.pys'.. ApyovTOC ï w cr i - y. -
T pou TOU- Atxxîbx, [jOUÀSUOVTMV TXV
(LoTc'pXV SÇX|XY)V0V 'A[X'JVTX TO'J
EÙ^LpO'J, HxCCOVOÇ TOU Ax[X£V£0Ç,
ypXIJ.[XXT£'J0VT0Ç EsVCOVOÇ TO'J

15 HoXûcovoç.

Env. 135 av. J.-G.

Inv. n° 1539. — 29 mai 1894, au Trésor des Siphniens.
Fragment d'une pierre (cale, gris St-Elie) qui a appartenu à une base ou à une construction.

Elle est cassée en haut et à gauche, mais elle a gardé à droite et en bas un cadre en retrait, large
de 0m03 ; le même cadre est visible sur la face latérale droite. Haut. inc. 0m50, larg. 0m30, ép.
0m41. Au-dessous du second texte, vide de 0mll jusqu'au bandeau.

Je donne les deux textes à la suite l'un de l'autre. Ils sont de la même écriture, tout au plus
pourrait-on dire que les lettres sont un peu moins régulièrement serrées dans le second : elles
ont les formes connues de la seconde moitié du 11e siècle av. J.-G., même hauteur 5-6mm, même
interligne 5-6mm, réglage apparent1.

456. ['A y x 0 x t] t u / x [t].
["EàoÇ£ tx.'. tt6>.£: tcov AsXqcôv iv xyjopx.'. TsXsicoi ou y. yxoo'.ç txïç Iv[v6y.0'.ç] '
[ÈTÏElSv) 77XpXy£v0JX£v01 77o0 'xy.£ A.]xXOTxl Û770 TXÇ TToX'.OÇ tcov A(x)

X770TTXA £ VT£ Ç . . U.] OXÀSOÇ, 'Ap'.CTOV'.XOÇ KxÀ/J.X
5 ...WV AI £ V £ Xp XT£ 0 Ç £771 TXÇ cLXX Ç

On n'a sûrement pas terminé ce texte, qui est encore un décret en l'honneur des
juges envoyés à Delphes, toujours pour les mêmes <Fxxq par une ville dont le nom n'est
pas sûr : le A est certain, le commencement d'un A ensuite très probable. On peut
penser à Lamia ou à Larisa, mais aussi à Larymna ou à Lato de Crète. L. 5, devant
le dernier nom propre au nominatif qui se terminait par —tov (une cassure de la pierre
semble dessiner un T devant l'H, ce n'est sûrement pas une lettre), il faut sans doute
restituer xxl ypxy.y.xTsuç.

Seconde moitié du 11e siècle av. J.-G.

Au-dessous, à 24mm d'intervalle (si le texte 456 avait une sixième ligne tout au moins commen-

1. Je n'ignore pas que ces textes ont été « publiés », et même deux fois, mais je n'ai à tenir compte que des
corrections que M. Ad. Wilhelm avait apportées à ces « publications » (Anz. Wien. Akad., 1922). Le mot
patoioupywv (457 1. 9) avait été reconnu aussi par M. P. Roussel à qui j'ai montré ma copie en 1909.
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cée, sur la partie de la pierre qui a disparu, il ne restait que deux interlignes de 6mm — réglage
apparent — entre les deux décrets) :

457. [ AcyovTo; - - , [jguasuo]vtwv to.v ~ccot7.v sEày.7)vo[v
[ — i IlXs]i<7T<ovaîCTo; tou Nouy.7)v(ou, yp[ay.y.a]-
[tsuovto; As pouVa; T'.aoAs(i)v]oç tou 'Ey.y.sv-iàa, fait Au/.o; [Mo,o-]
[tuXou —- àvr(p /.aXo; /.al ]àya6o; ÛTapywv -/.al sùcrs(i[w; y.sv]

5 pia*sty.svo; wotI to tspov t]ou 'AwoXXwvoç, sùvoixû; às ~ot[1 Tav]
[toX'.v ày.cbv, cu^prjCTOv aÙTOo]auTÔv Tapaav.suà'Ai -/.al /.otva[i /.al]
[-/.a6 dV.au toIç svTuyy_avôvTo]i; tcov tuo A'.Tav o-ro'Aà; /.al
[T'.y.la; où^sv svXsi'ttcov. /.al] vsavlo/.ou; sAsuOs'pou; tcov [As).]-
[ocov tou; à-rayOs'vTa; û]—o ca'.cV.oupycov -/.al x.pu~ToyJ-

10 [voue s/. toàAoù àvs'ooocrs ~a<7 av -/.]a/.or:aOlav àvarisçàu.svoç * o~[coe]
[à to),'.ç ây.cbv oyj.vr-y.i sù^apiGrje'ouaa tou; sùspysTslv aÙTa[v]
[àsl Tûpoa'.pouy.s'vouç" &s^]6y0a'. tou. ttoIsc tcov AsXocov s[t1]
[—ac. toIç Tpoysypa y.y.svo'.; ] s—aivs'cat Aû/.ov MopfuXou

ethnique stt! tzi Tpoa'.jpsrs'. âc sycov àiaTsXsï totI ts
15 [to Ispov toù Ato).).covoç /.] al Tav —oA'.v -/.ai ûwàpystv au-

[tco; /.al s/.yovo'.c Trpo jçsvlav, —poy.avTslav, TpocV./.l-
[av, àcruXlav. -posSplav, su.] Trac, toc; àycôvoi; oc; à r.ÔAc; tc-

[Ot)tc, /.al TaAAa ocra -/.al t] oc; a).).oc; rtpoçs'voc; /.ai sùspys'-
[Tac; Ta; —oX'.o; * àvaypàcl/a]c ^s to^s to Aào'.oy.a tou; apyov-

20 [va; TCOC espeoe To]u RuGcOU sv TCOC STCOaVSTTaTCOi

[tottcoc].
Ce décret, dont les considérants n'avaient pas la banalité des textes de la même classe,

a été voté sous un archontat que nous ne connaissons pas. L. 3, on restitue aisément le nom

du secrétaire Tcp.o/.s'cov Ey.y.svlàa, qui est attesté comme bouleute dans les dernières années
du iie et les premières du Ier siècle av. ,J.-C. Quant au second bouleute, dont le nom peut,
je l'avoue, être restitué aussi bien "Àp]coTcôvaç que II).s]cc»Tcôva£, on a voulu l'identifier avec
un Paphien que les Delphiens ont honoré : cette identification me paraît inacceptable1.

Pour la formule de la 1. 10, on peut comparer -aoav àva^syoy.svoc z.a-/.o-a0cav (Inschr.
Magnesia, 105, 1. 30) et les textes étudiés par M. Wilhelm, Arch. ep. MilL, XV (1892),
7 et XX (1897), 90 ; pour àvaocVTco, les textes cités par M. Graindor, Musée Belge,
1908, 14.

Les jeunes gens enlevés par des brigands étaient retenus et cachés par eux, probable-
ment dans le Parnasse, jusqu'au moment où Lykos est intervenu. Il est sûr que si, en

plus de sa peine matérielle, il avait dépensé de l'argent pour avancer le montant de leur
rançon, le texte le mentionnerait ; je ne vois pas la place d'une telle restitution aux 1.9-10.

Inv. n° 1808. — Début d'août 1894, au pied de l'Hellénico, en contrebas des Epigones.

1. Elle est affirmée Klic, XVIII, p. 302. Le texte pour 'Api<rrwv«? JSovprivtou Utxcpioç (WF. 475 == GDI,
2693 = inv. n° 2418, que complète un fragment inv. n° 2413, copiés tous deux et raccordés par M. Colin), est un
décret de proxénie ordinaire, on ne donne pas au proxène la nolnsi.K ; et si nous voyons sous l'empire des étran-
gers devenir à Delphes des personnages importants, le fait d'un Paphien devenant bouleute à la fin du ne siècle
av. J.-C. serait, me semble-t-il, très surprenant. Mais de plus nous connaissons le père de notre bouleute pour
un Delphien authentique : Fouilles, III, 2, 169, I. 18, Noupmo; est le père du second /3£j3«j«T>jp.
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Morceau de cale, gris, cassé partout sauf en haut, où la surface du lit d'attente est assez bien
conservée (en avant du piquetage menu, un cadre poli, mais sans le fdet caractéristique) pour
qu'on puisse affirmer, au témoignage de MM. Daux et de La Coste, que le fragment n'appartient
pas à un orthostate du Trésor de Thèbes1. Haut. inc. 0m23, larg. inc. 0m24, ép. max. 0m125.

Lettres 5mm. Interl. en haut 7-8mm, en bas 5.
L'inscription commence à 22mm du bord supérieur.

ETAIT

MPOAIN

AAIAPOAEI

AIYPO" . . .0

5 \NTOIT.YA
APE.AAEONY
IMONEPOIH

OAYTIMIAAI

\YTOYIKAIT/\N

10 KAI2YM<DEP0NT02FA2IAE
ITOAAITnNANAPnNEPAI

A(J>IIOAOTOYKAITONMETAY
/\IT/\IFAPATOYO..YKA

AHTANYPAPX

.. 15 ^Ar

Il n'est pas nécessaire d'insister sur le fait que ce débris appartient sûrement à un décret
de remerciement pour envoi de juges. Quoique les textes de cette série2 présentent des
formules souvent répétées, on ne doit pas les restituer mécaniquement. Tout mutilé
qu'il est, le fragment 1808 donne la preuve que l'on variait les expressions avec une
finesse sans doute diplomatique.

Ce texte devait avoir près de quatre-vingt dix lettres à la ligne, il en reste au maximum
une vingtaine, mais le plus souvent beaucoup moins. La restitution ne peut prétendre
à la certitude, du moins faut-il partir d'un fait certain.

La verticale de la première lettre conservée E tombe entre T et I de II]olu~'.p^a(v), 1. 8,
et passe par le A de Ko/piffo&ofou, 1. 12. On est sûr que les lettres initiales de ces noms
ont bien été gravées 1. 8 et 12, que olvTiy.iSy. et aqucoSoTou n'étaient pas des commen-
cements de lignes : la forme de la cassure indique que nous n'avons ces commencements
nulle part. Donc, à moins de supposer que la 1. 1 avait un vide assez grand au début, on
est forcé d'admettre qu'avant sàoçjs se trouvait, non pas l'intitulé officiel (noms de
l'archonte et des bouleutes) pour lequel une ligne entière au moins serait nécessaire,
mais la formule Oeoç tuyxv àya.6àv que l'on voit assez souvent sur la même ligne que
le début du texte, je ne citerai comme exemple que le n° 135 ci-dessus.

Les compléments suivants me paraissent du moins vraisemblables :

1. Mais il provient d'une construction très soignée, ce n'est sûrement pas une « Kalksteinstele », Comme il est
dit Klio, XVIII, 303.

2. Je rappelle que dès 1911, en publiant les décrets pour les juges de Rhodes (BCH, XXXV, 461) et ceux
d'IIvpata (ci-dessus n° 260)', j'avais dit que cette série était à Delphes représentée par de nombreux textes. C'est
ce qui nous a valu une" « publication » où les lectures inexactes et les erreurs grossières ne sont pas rachetées par
les identifications téméraires et les hypothèses aventurées.
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Les noms de Ka.<p:a6SoToç et de
IloluTta-'Saç ne me semblent pas
fournir un argument suffisant pour
que nous reconnaissions ici les

juges de Thespies dont l'envoi à
Delphes est attesté par un texte
récemment publié1. On avait ren-

contré le premier nom dans un

décret de Delphes, ci-dessus n° 416 :
ce n'est pas un citoyen de Thespies
que nomme ce texte, séparé d'ail-
leurs du n°458 par plus d'un siècle
et demi. Je me résigne donc à lais-
ser l'ethnique en blanc, et j'espère
que le rapprochement d'un autre
fragment donnera plus tard une
indication valable.

L. 9, ajÙTouç est le complément
habituel de sHo.Troo'Tet'Xa.vTcov, le >ca.l
Ttov qui vient ensuite ne peut guère
être que le reste de la formule /.cù.
TWV £ yZ.).Y) IJ.7.T OJ V f OU ScMÔv) TOC UÏ.SV

sV.pivocv etc... Donc l'expression la
plus ordinaire : les juges ont ac-

compli leur séjour àHttoç twv ts

SÇ7.7UOTT£'.),àvTCOV 7'JTO'JÇ X. 7.1 T7.Ç VJJ.Z-

Tspaç toX'.oç n'a pas été transcrite
ici tout entière ; xal Tac àysTspaç
7-ôl'.oç manque aussi dans le décret
pour les juges de Rhodes, 1. 28.

Il ne semble pas que l'on ait

]. A. D. Keramopoullos, 'Acpt-'jOwpa dç F.
N. XarÇwiïc/.y.iv, 1921, p. 173. L'éditeur pro-
pose d'identifier les trois juges envoyés par
Thespies avec les trois Thespiens honorés à
Delphes (WF, 18 = GDI, 2581, 1. 107-110)
en 188 av. J.-G. Notre décret 458 est sûre-
ment plus récent ; de plus, aucun des trois
personnages nommés dans la liste des proxè-
nés n'a KctyiaoSizov comme patronymique,
et enfin le décret de Thespies ne mentionne
pas le secrétaire, dont la présence est ici
attestée 1. 12. Si le rapprochement auquel
a pensé M. Keramopoullos est très vraisem-
blable, la conséquence nécessaire est que
notre texte 458 ne concerne pas des juges
de Thespies.
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insisté, 1. 9, comme on le fait ailleurs, sur la longueur interminable de ces contestations
(toujours la discussion avec Amphissa pour la plaine sacrée, cf. P. de La Goste, BCIL
L (1926), 121) : les mots stLcucf/ivcov tûàscovx y_povov, qui se rapportent à sy/ÀY]u.àT(nv, peu-
vent disparaître sans inconvénient si l'on garde, 1. 9-10, cette mention de la piété des
juges qui se retrouve aussi dans plusieurs textes1.

L. 13-14, la restitution est empruntée à deux décrets de Delphes : Fouilles, III, 2,
n° 48, 1. 45 et n° 88 (cf. le commentaire de G. Colin à la 1. 11).

Seconde moitié du ne siècle av. J.-C.

Inv. n° 3582. — 6 mai 1896, tout près de l'entrée du téménos, hors de l'enceinte à gauche.
Fragm. de cale, gris, cassé partout, sauf à droite. Haut. 0m18, larg. 0m135, ép. max. 0m085

(grossièrement aplani derrière).
Lettres assez gauchement tracées et très peu nettes, A ; O et f) assez ouvert, aussi grands

que les autres lettres, moyenne 10mm. Interl. 5mm.

459. [/al ôW tocç xXXocç Tpoçsvocç zxc]
[sùspyeTxcç tou] lepo[u /al]
[toCÇ TOlcOÇ oH^OTOU. "A[p]-
[yovtoç n p a E t ] a tou 0pa-
[tu/Xeoç, ^ouls]uovtcov

5 [ —- ? Aco§]côpou, Hcotc-
[pcou ? — jyou.

Si l'archonte est le fds du Thrasyclès qui fut en charge vers 150 av. J.-C., il est difficile
de faire descendre ce texte jusqu'à l'époque des quatre bouleutes annuels. Les trois noms
des 1. 5 et 6 sont conservés seulement en partie : le premier, qu'on compléterait aisément
d'une manière différente, ou le troisième (fin de MvxtAx]ç/.ou ou de KlsoSxJ/.ou par
exemple) peut être un patronymique.

Inv. n° 3980 (cf. ci-dessus, n° 452).
Sur la face latérale gauche, qui devait être très large, mais dont il ne reste, on l'a vu, que

Omll. Complète à dr. seulement.
Lettres de 7-8mm, écriture assez mauvaise, interl. de 5 à 10mm.
Copie de P. Fournier.

460. .... OTl % — 6XcÇ X'X(OV TCf/Ac] TOUÇ <XClo[uç]
[tcov ocvSpûv • SîàoyGxc txc ~6lst I—x'.VcVxc Nl]/xvSp[ov]
[ — £7Ù TOCC TiTOTC TXV —olcv] OLUMV £Ù-
[vocxc • UTXpySCV A XUTCOC XX1 l/yovocç —pOÇSVCXV, — pOp.XVTSCXV.] Trpooc/txv,

5 [—poî^ocxv, XTulcXV, 67ÛCTCU.XV, XTslsCXV 7ÛXVTCOV /] XC TXA/.X TC-
[{/.ex ô'cx /xi tocç allocç -poçsvocç zxc sùspyeToccç]. "ApyovToç

PouXsuOVTtoV ] TOU.

Les lignes pouvaient être sensiblement plus longues que je ne l'ai supposé.
1. J'ajoute que 1. 6 la restitution ô[7r«/.oûa-avreç] est sûre, le mot se rencontre aussi clans d'autres décrets de la

même série : c'est un sens de Ô7r«zoûw à ajouter à ceux qu'énumère B. Haussoullier, Traité entre Delphes et Pellana,
7 n. 1 et 90.
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A la fin du 11e siècle ou au début du Ier, les bouleutes dont le nom se termine en xoç

au nominatif sont trop nombreux (p. ex. 3(ôcxpxxoç, Ntxàpsxoç, 11scftpoctoç, 3svoxptxoç,
etc.) pour qu'on puisse restituer la dernière ligne, j'ai vainement cherché jusqu'ici un
autre morceau de ce texte.

Inv. il0 1169. — Cf. ci-dessous, n° 514.
Au-dessous de la dédicace, à 28mm d'intervalle, en petites lettres à apices, très effacées, de 5mm ;

interl. 4-6mm.

461.

Ap/OVTOÇ S V As/.OO'.Ç K X £ U h X X 0 U XOU KA[so)V0Ç, pOuXeUOVTCOV XXV — P fa) XXV É^Xp.T/VOV Ap.uvxx,]
[©socppxcxou, IlpxSf]x, sooEs xxt -6>.st xôô[v AsXçpcôv sv xyopxt xsXstcoi oùp, tj/xpotç xxtç svvôp.otç*]
s[tïï£'.] & ["/)] Eêv[6x]Xy)X0ç 3s xpp.ou Ep[u0pxcoç xxv £7nSxpiav stûO'.tAxxo xxXôç xxt xEuoç]
[xxç xs xrxxptrioç xxt xxç ~6Xt]oç xxç x[asx£pxç ' xyxGxt xupxt * (L^opOxt xxt — oXst S7rxtvscxt]

5 [3sv6xXy)X0v] 3svxpp.au EpuGpxtov I—; x[xt —oxt xxv —oltv xp.wv sùvotott * u—xpyv.v xùxôc]
[xxt sxyovotç Tïxpx] xxç -oX'.oç 7ôpo£svtx[y, xpau.xvxc'.'xv. xpotitxtxv, xxsXstxv, -po£^pt-]
[xv sp. xxx'. xotç] xytovotç xotç x xoX'tç x[t0y)xt, xxt txxvxx xxXXx ocx xxt xotç xXXotç -poHs-1
[vo'.ç xxt sùspysxxtç] xxç xoXtoç * £tp.£v ch xùx[ût xxt yxç xxt otxtxç syxx7)ctv].

Quoique le déchiffrement de ce texte soit particulièrement pénible, je crois pouvoir
garantir ma lecture. Il est, du reste, tout naturel de trouver un décret pour un habitant
d'Erythrées des Thermopyles sur le piédestal de la statue que sa ville avait élevée au
général étolien qui l'avait sauvée en 279.

Il est sans doute possible de restituer avec autant de vraisemblance à la dernière ligne :

£'!p.cV §£ xÙx[oV '/.xi ôswpoSoXOV XCOV X£ I IuOtCOV Xxi 3(0X7)picov].
Date : 94-3 av. J.-C. (ci-dessus, n° 228).

Inv. nos 3548 (à dr.)4-3552+3553 (à g.). —-3 mai 1896, hors du téménos, à droite de l'entrée,
en avant des chambres qui bordent la place au Nord.

Cale, gris : les fragm. 3552+3548 recollés forment un bloc cassé de toutes parts, sauf en bas,
un bandeau mieux poli que le reste court le long du bord inférieur. Haut. max. 0m235, larg.
max. 0m37, ép. max. 0m295. — Le fragm. 3553, auquel l'éphorie a donné de nouveau un
numéro (5048), est maintenant cassé, il ne reste que quelques lettres des 1. 1-4.

Lettres, de 8-10mm (l'O seulement 6), réglage apparent, interl. 7-8mm.
Copies de G. Colin et de R. Flacelière.

462 MEOY£ [Se-]
[§oy0]xi xxt x[6Xst sxx.ivs'gxi — -—• —
.... 67U XS XXt [xqxt xov 0£OV sù<7s(3st'xi xxt xxt XOXt XXV XOAtV sùvotxt]
[xxt] uxxp/stv xù[xût xxt sxyovotç xùxod -poEsvfjxv, xfpop.xvxstxv].

5 [xpo]Stxtxv, xc[uXtxv, xposSptxv s]p. [xxxt xotç] xytov[otç otç X XÔ-]
[Xtç x]t07]Xt xxt xx).[àx oex xxt x]otç xXXoftç xxpojHsvotç xxt s[ùsp]-
[ysxjxtç xxç ~6Xto[ç uxxpyst. "Apyyvx]oç II x x p co v o ç [xou] 'Aptcxo^ouXou,
[pouJXsuovxcov xxv [-pcôxxv i|xp.7ivov] "Apyyovoç xou Eùx[y]opx, 'Aptcxcovoç xou
[Axjp.OOXVîOÇ, y p xp. [p.xxsûovxoç &S xxç] (3ouXxç Mvxcoovoç xou 'Ap.otcxpxxou.

95-90 av. J.-C.
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Inv. n° 1510 (cf. ci-dessous n° 513).
Sur la face antérieure du piédestal, entre le nom du vainqueur aux Pythia et la signature de

l'artiste.
Lettres 9mm ; int. 8mm.

463. lé—;'. 1 loac'y.xpyoç Axxwvoç s—L.Ocov i~\ txv v/jCkrpi-
[a]v &lûJyOr, ù77sp Aiovuciou tou Mr,[vo]<pxvTOu xxl Avt'.77x-
[V]pou tou A'.ovucrlou K'jU.x.7)vûv, so o;.ç sùcrs(3ù; y.sv btxxs'.v-
TXÎ 770Tt TGV QsOV, SUVO'.XÛÇ fiS XXt 770TI TXV 77oX'.V XU.COV SU-

5 [/JoTlCTTOUÇ xÙtCOTOÙç 77X0;/ôu.SVG'. XX'. XO'.VX XXI XXT ifPxv
[VjoCÇ SVTUV/ XVGVTO'.Ç <J770uSxÇ XXI 0'.)>GT'.ylxÇ oùOsv svjAsl]-
[77] QWS, 077WÇ GUV XX'. X 77G~A'.Ç fpxlvTjTX'. TOUÇ XyxOoUÇ TWV ?-[v]-
[àpjwv T'.U.s'oUTX • XyxOx TU/ X • S77T,U'/;t0x'. A'.GVUT'.OV XX'. AvtI-
[t7x]TpOV . xxl Û77Xp/;'.V X'JTOtÇ 77XpX TXÇ 77G~a'.GÇ 770GÇîv(xV . [770] -

10 A'.Trfxv, yxç xxl g!xlxç £vxty]<7'.v xuto'.ç xxl syyôvG'.ç, ~p[o]-
7. XV T 7) XV, TTOOfhxlxV, XTUAtXV, XTS AT] XV, XTO XAT] XV xxl X [ x] "
TX yxv xxl XXTX OxAXTTXV, Û77XC/;'.V (f 3 Xxl XUTGÏÇ x[xl]
77p0ssp 1XV sv 77xti TG?Ç XycOVOlÇ o'.ç X 770AIÇ tIÔyjTI xxl [tx]
AG'.77X Tt'y.X xxl O'.AXvOpC077X OCTX Xxl TG'.Ç XAXo('.)ç 77p0ç[s]-

15 VO'.Ç xxl sÙspys'TX'.Ç TXÇ 77Ô)cOÇ U77X.p/S'.. Ap/OVTo[ç N;-]
XOffTpXTOU TOU Apy (i)V0Ç, [iO'J ASUOVTtoV I loAsyxp/O [u TO'uJ
Axytovoç, EùxXstSx tou Aï xxlSx.

L. 9. L'a de txç écrit au-dessus de la ligne. — L. 14, i omis dans xaao('.)ç.

La présence d'un duel, 1. 7, à cette date doit être rapprochée des « recherches » d'ortho-
graphe que présente ce texte, et xùtwtouç qui est simplement une faute contraste avec
cette affectation.

Environ 55-50 av. J.-C.

Inv. n° 1187. —■ 10 avril 1894, au tournant de la Voie sacrée, au Sud-Est du Trésor d'Athènes.
Sur la face supérieure d'un chapiteau ionique de basse époque, en marbre de Paros ; haut, du

chapiteau au milieu 0m07, avec les volutes 0m09. Ce qui reste de l'inscription occupe un carré
de 0m19 de côté.

Lettres 20-22mm. Interl. 10-12mm.

464. Eutu/gv] Eutu/ou
AxXcàx'.y.OJ V'.OV A SA-

[ool asaoojv S77g1t)-
[<7XV xxl TX/.l AX TS'lu.'.X

5 [s^ocxv oc]x ro:ç xx-

[agïç xxyxO] olç xvêpx-
[<71 ^l^GTX'.j.

On a taillé ce chapiteau dans un bloc qui faisait antérieurement partie d'une cons-
truction : il est possible que nous ayons là un débris du Trésor des Gnidiens. Quoique
aucune des lettres qui subsistent n'ait de forme vraiment caractéristique, sauf peut-être
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l'Y à branches assez divergentes et à haste verticale courte, il me semble que l'on ne
peut pas remonter au-delà du milieu du Ier siècle après J.-C.. je préférerais même une
date plus basse : en tout cas, le Trésor était détruit à cette époque1.

La restitution de ce texte doit partir du fait, attesté sûrement pour la 1. 3 (vide après
l'H de i-o'.rr), très probable pour les autres, que nous avons la fin des lignes ; l'ethnique
est presque sûr. Je crois que le personnage honoré peut être vraisemblablement identifié
avec E7t'j^oç>, qui figure parmi les <r<p<xipeîç de IG, Y, 1, 676, 1. 17, texte daté d'environ
90 ap. J.-C.

Inv. 1276. — 21 avril 1894, coin N.-O. du Trésor de Siphnos, au tournant de la Voie sacrée.
Fragment de bloc d'assise, calc. gris, complet à droite seulement, où un cadre poli en retrait

longe le bord ; le bloc avait appartenu sans doute à une construction qui s'élevait sur une terrasse
au-dessus. Haut. 0m36 ; larg. 0m54 ; ép. 0m16.

Lettres £M (à branches courbes) C(JL) 20-25mm. Interl. 25-27mm.

465. T]ÔV ssyvc [xa] -

[tov — Mx/.jîêôvx Ypauua.Tr/.ov

77017)] 7XVTX 7TXp' X'JTOÎÇ S771-

[Sst^siç ZxXûç] xxl XUSUTTOJÇ 770 AS'!-
5 [T7)V AsXool /.a] \ (àoÙXsUTvjv £77017)I7XV

[-/.xl xÙtov] jcxi s/.yôvouç xÙtou,
[/.ai 77xtx'.ç raie ajXXat; t'.ux'.ç s[+!///]] -

[cxv].
L'écriture me paraît de la même main que celle du décret pour un autre Macédonien,

C. Julius Capito, honoré sous le consulat d'JElius Pythodoros, en 119 après J.-C. (de reb.
delph. imp. aet., 33) : cf. Fouilles III, 4, planche XII, 2.

Inv. nos 195 (à g.)+ 1744 (au milieu)+2268 (à droite) + un petit fragm. que j'ai trouvé dans
le musée et qui porte maintenant le n° 5078 ; il complète en bas 195, et indique que l'inscription
avait une ligne de plus que je n'avais pensé. 2268 provient des fouilles antérieures ; 195 a été
trouvé en 1893, 1744 et 5078 en juillet 1894, à gauche de la Voie sacrée, au-dessous de l'hémicycle
des Epigones.

Calc. gris, très peu poli. Haut, totale 0m40 ; larg. totale 0m65 ; ép. max. 0m18 (la pierre devait
avoir plus de 0m25 d'épaisseur).

Lettres de 18 à 22mm, assez serrées, d'une gravure peu profonde, pouvant être souvent confondues
avec les crevasses de la surface rugueuse. L. 8 le N de ypeùv est une petite lettre de 6mm cachée
en haut à droite de l'H. L. 12 et 13, l'O de Upoi et l's de "Apys-. n'ont que 12mm. Interl. 8-1 lmm.

Publié par É. Bourguet, de reb. delph. imp. aet., 14. — Cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefte, à III
(1905), Beibl. 123 ; Neue Beilr. z. cjr. Inschr., I, 26.

466. [0£Ôç . T]u^[x xy]x[6x] ?
['Et7s! Msyyijoç Nstxxvàpoç Al IL»

} utôç uiv to'j ispscûç Msyytou Eù[0obâ;xou]
[xxî Ms]uyfxç Eù6u^xy'X)v7]Ç, ezyovoç cY Ms [yy] (xç

5 [Aou77x]ç rr,ç ip/rfioz, rrp 77ÔXtv y;ywv zxl to[v xjycôvx
J. Voir pourtant ci-dessus, p. 182, n. 1.
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[rlcov riuOtwv sv ts ypxy.y.xTSix'.ç xxl Eue>T[xpy_]tx'.<;
y.y). tyJ.ç xxax-.ç cpiXoTsiyix'.ç xocry/qTxç sic [t]ô yps-
wv jy,£t7]xaxçsv, iSoHsV T7) 770 as'. tslfàotç [xù'Tû]
yptùi/Jy.c ^7)(pi'(7acGxt, [/.xl x.<x]TSu;ys<7,()xi xù[xw tov U]-

10 or] sv toutxv s ko, xxjy xvayopsu<j]xt xu[tou txç Tetjx-]
xç £v txïç £7ù'.cy,xotx[txiç To6]*Xe[crtv £v aie oî]
l£pol xycovSÇ £7iutsl0uvti3u, sv As[aOOÎÇ xxl sv OlujATÔCa]
[x,]yj. Iv "Apyso xxl sv KoptvGco * s-typ[x<J;xi &s tô^s to 4vi-]
[oioyx roue Asaocov xp]y ovt[xç sv t<o ispw].

Je ne garantis pas les restes que j'ai cru voir 1. 1.
M. Wilhelm a montré l'intérêt de ce texte où les « honneurs héroïques » sont votés à

Memmius Neikandros qui vient de mourir ; le prêtre doit prier pour lui au foyer de la
cité, et ses honneurs sont proclamés dans les quatre villes où se célèbrent les grandes
fêtes panhelléniques, les espol xyûvsç. Ce Memmius Neikandros, dont la 1. 1 mentionnait
sûrement le prénom et très probablement aussi un surnom, ne doit pas être confondu
avec le Nhixv&poç Kx)A.TTpx-ou qui a été archonte et prêtre, celui que Plutarque (de def.
orac., 51, 4-38 B) appelle tov -poçrqVqv NrxxvSpov et qui, à partir de la visite de Néron,
s'appelle Ti(L KAxuSioç NûcxvSpoç (G. Colin, BCIi, XXII, 152). Le Nicandros du texte
466 appartient à cette famille des Memmii sur laquelle on a eu récemment quelques
indications de plus (de La Coste, BCH, XLIX, 85-87). Il était fils du C. Memmius Euthy-
damos1 qui a été archonte au moins trois fois et prêtre, et petit-fils de l'àpyyt; Memmia
Lupa2 qui, elle-même, était fille du prêtre P. Memmius Soteros. La prêtrise de Soteros
remonte au milieu du Ier siècle de notre ère, les trois archontats de G. Memmius Euthy-
damos doivent être placés entre 75 et 90, sa prêtrise de 90 à 110 environ ; son fils, qui
avait rempli les fonctions de secrétaire (du Conseil ou des Amphictyons) et de çuttxpyyç
(cf. ci-dessus 209, et le piédestal inv. nos 2499+37473, où T. <I>ax(3. EùpuB[ixoç, de qui
il est dit s-s;asas;to..NoO" xo-.vov tûv Au/pijxTuovwv, est appelé xx[i <h]x (3lou E[u<7Tàpyy]ç]) a
dû mourir dans le second quart du ne siècle après J.-G.

Inv. n° 3841. — 9 juin 1896, au-dessous du coin S.-E. du téménos, près de la route.
Grande dalle de marbre blanc, non travaillée derrière, face latérale gauche visible. Sur le

dessus, un trou de scellement et un grand B. Haut. 0m805, larg. lm19, ép. 0m32 en haut, Om38
en lias.

Sur la face principale, en lettres, GCGû, de 22mm. Interl. 8-15mm.

467. @£oç t[uyx xy]xGx.
Apy ovtqç T i (3 . 1 I o u \ i o u A p i a t x i [ v s ] -

[ t ] ou Asaoo1. sy xpCxvTO
[M. ?] Aùp . ©sots[(]ja(o 'baox.asouç Hxv-

1. Il me semble difficile de lire les 1. 3-4 autrement que je ne l'ai proposé : vibç psv... opposé à sxyovoç §é.
Je persiste à croire que le père et la mère de Memmius Nicandros sont nommés d'abord, et je ne peux arriver à
comprendre la critique ainsi présentée, Klio, XVII, 169. n. 1 : « T. Msppioç EOôôSapoç... dessen Sc.'vwester Meppt'a
Eùi9u5«pû).« (bei Bourguet irrig : Ehefrau) ».

2. Le piédestal de la statue élevée à Memmia Lupa est publié de reb. delph. imp. aet., 13 ; sur Vùpyviiç, ibid.
18 ; les dates sont indiquées dans le tableau p. 56-7.

3. Ce piédestal est signalé par G. Colin, Fouilles, III, 2, p. 120.
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5 vt/ . . 7co7.s'.[t]s''(Xv, pouXetav,
TCpop,xvT£t[xv], T:poÇ£vi'av, -po<L[Axv],
xguRxv, XT£X£t[xv], yxç xxl o'v/J.y.ç ev[ztyig'.v xxt txç]
[aDAaç] T-'.aaç oerxt tû;ç xxXoïç xxl xyx0oï[ç zxl]
[0s]o(p'.X£<7t[o.t]oCÇ (h'SoVTXC

Ce texte a été repassé à la pointe. J'avais noté jadis comme dernière lettre de l'ethni-
que, 1. 5 avant ttoXestsi'xv, un CO que M. Flacelière, qui a bien, voulu revoir la pierre,
n'a pas retrouvé.

Il a été indiqué depuis longtemps [de reb. delph., 37) que le décret pour le philosophe
platonicien L. Calvinus Taurus, de Béryte, nous permettait de dater cet archontat de
163 ap. J.-C. Aulu-Gelle raconte en effet qu'il a assisté aux Pythia avec Taurus1,
et les seules Pythia qu'il ait pu voir, puisqu'il était revenu à Rome avant 165, sont celles
de 163.

Ce texte est rédigé avec plus de recherche que le décret contemporain pour Taurus :
on a remarqué l'emploi exceptionnel de 6soçiX£o||xtotç, et aussi celui de l^xp'AxvTo au
lieu de IcWxv. Précisément dans un acte d'affranchissement qui nous a fait connaître
la prêtrise du même Tib. Julius Aristainetos (ibid., 15), le même verbe remplace le trop
vulgaire xtceSoto.

Immédiatement au-dessous, lettres de même forme, mais beaucoup plus effacées.

468. [ AyxQx] (x)'jy[xJ.
CTTXV M£[ya7]o7uo[X]£iTxv AEXÇOI

[AeXtpÔV S7ïOl'r(]<7XV — olî[ix]"/]V T£ XXI Pou7[£'j]tt(V
[xXl £T£Î]x7)(7XV T[iVçLylç

Les lettres de ce texte sont très peu visibles, je me demande si la seconde 1. 2 ne

serait pas un T : on pourrait restituer, avec prénom et nom romains, [. — 'Apéjcrav. Ce
serait un souvenir érudit, comme on en constate d'autres à cette époque, de l'Arcadien
« gros mangeur » dont parle Xénophon, Anab., VII, 3, 23.

Même date que le texte précédent.
Sur la face latérale gauche, en lettres GOCOO de 11 à 18mm, le 4> 34mm, très gauchement gravées,

interl. de 14mm en moyenne. L. 11, au-dessus du second P de Aùpp un petit Z de 8mm en signe
d'abréviation. Au-dessous du texte, à gauche un à droite une feuille.

469. [ AyajOà Tu^a
[Mfiyxjç II'jO'.oç 'A7v6X7[cov]
[M£yx]Xv] Eivoib'x 4G.xx[r,].
[AÙ]p . NSIXIOVX nxpXÔo[Hou]

5 [Ai]y£'.V7iT7)V Ôpp]<7T7)V
XXI 0XU|XXTO7TOIÔV £7n[6s'.]-
ÇXg.£V0V |X£TX 7TXC7/Ç [s7Tt£t-]
[x]£tXÇ AsXtpol AfiXç[ôv —oX£''-]
T7)V T£ XXl pO'jl£u[rr,V STCOt-]

1. N. A. XII, 5, 1.
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10 7)ffav ij.stol TOJV 7î[xiO(j)v]
XUTOU Aùpp. Nst[/iWVOç]
x.al Hsërlpou . MsyàX[r, tu-]
yr, zriç TïôXstoç.

La dernière lettre visible 1. 10 pourrait être un T : x(;V.vwv),
Dans le texte 226, M. Wilhelm (Anzeiger der Wiener Akad., 1922, 17) a proposé, au

lieu de [0sôç ILuO-.oç 'AtïoXXwv 1. 1 : [Méyaç IIJuOioç. Le n° 469, où on distingue 1. 3 la fin
de l'a de gsyàjX-/], prouve que cette heureuse conjecture était fondée.

L. 4. Le titre de tzxzvAoIoç, vainqueur au pancrace, est parfois devenu un nom propre.
Je crois qu'à cette place, entre le nom et l'ethnique, on ne peut restituer que le patro-
nymique HapaS6[Hou].

Ce décret est très semblable au n° 226 qui vient d'être cité. Le danseur-prestidigitateur
d'Egine ne prend pas dès l'abord la parole, comme l'acrobate alexandrin, mais l'orgueil
des titres honorifiques que Delphes leur confère est le même.

Inv. nos 2782 (à gauche)+3924. — 2782 : 8 juillet 1895, sous le seuil de la maison d'école
(503 Converti. 3924 : 1er juillet 1896, au coin S.-E. du téménos, en dehors, entre le coin et l'entrée.

Deux morceaux de marbre blanc, remployés. On a creusé au milieu de 2782 et dans la partie
supérieure de 3924 une rigole de 0m04 de profondeur et de 0m095 de largeur, mais qui s'étend
sur 3924 de manière à former un petit bassin large d'au moins 0m20. Ces deux pierres, qui
n'en formaient qu'une antérieurement, ont dû servir à basse époque pour une réfection du
pavage de la Voie sacrée : il était utile de faciliter l'écoulement des eaux le long des offrandes
et des bases, mais on a marché à l'endroit où il était resté des lettres, la surface est extrêmement
usée. Comme la plus grande partie des textes gravés avait déjà été enlevée par le creusement
de la rigole, on ne peut même pas dire exactement combien de décrets (deux ou trois) avaient
été inscrits. — 2782 : haut. 0m375, larg. inc. 0m96, ép. 0m29. — 3924 : haut. 0m375, larg. inc.
0m60, ép. 0m27.

Lettres GCN, 18-23mm. Interl. 10-12mm.
Copie de G. Colin et P. Fournier.

470. AyaOà Tuya
M. A[ùp.

— ttu] A[e]Xpwv ToXst 7.ai soo[c]a[v]
5 ~poy.auT£tav, Tpos[àp''av, aTsXst]a[v], yaç xa[i]

oixjyaç !yx]T[7)Giv y.al vàXXa oca] to[ï]ç jcaXoïç
[aàyaOotç àv&pàen (V'^orac] C I A I n A
P <t> Il T C C

La fin des lignes se trouve sur 3924, le texte avait au moins huit lignes. Il me sem-
ble impossible de restituer, aux deux dernières, le nom de l'archonte et des bouleutes.
Le datif de la 1. 4 est peut-être le reste d'une formule analogue à fàps+avTa -ôlm du
n° 225.

Fin du IIe siècle après J.-C., ou début du me.
Tout en haut à droite de 2782, à la même hauteur que 'AyaOà Tûya, on lit, en lettres

de 12mm :

XEIPO
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La partie de 3924 où ce graffite devait se continuer a disparu ; on peut penser à /ûp
0[vT,cra qui est un nom connu à Delphes pour l'époque impériale, ou à ^stp6[ypx<pov

suivi du nom, au génitif, de celui qui a tracé ces lettres.

471.

Sur 3924, à droite en haut, on n'aperçoit que quatre lettres GOA/ T . Est-ce le reste
d'un décret où les Delphiens proclamaient qu'ils avaient accordé (iyxptoxajsOx1 ou
n'importe quel autre mot) les privilèges habituels ? Les traces illisibles que l'on voit à
droite et au-dessous du petit bassin et de la rigole se rapportaient-elles à ce même
texte ? Il y a place pour au moins trois lignes entre ces quatre lettres et celles-ci, très
effacées aussi, où je crois reconnaître :

ocx xx! t]oîç xxâo[L xxyxOoîç XV(ipX<71 eïoôs]
(bàocOxi 77 Xp' xÙTMV 8771 Tri 0[p"!7XSlX ?

Ce débris paraît de la même main que le texte précédent.

DÉCRETS AMPHICTIONIOUES
F

Inv. nos 2388 + 1333 : le firemier, 4 mai 1895, sur la Voie sacrée devant les rois d'Argos ; le
second, 25 avril 1894, à l'Est du Trésor des Siphniens.

Deux morceaux, qui ne se raccordent pas, d'une même plaque de marbre blanc. 2388 : haut.
0m14, larg. 0m095, ép. 0m056. — 1333 : haut. 0m16, larg. 0m 125, ép. 0m0G. Vide au-dessous de
la dernière ligne au moins 0nî04. Le revers était aplani et poli, la plaque était amincie en bas
pour être encastrée dans une rainure, l'épaisseur du pied d'encastrement n'est que de 0m04,
2388 est d'une partie un peu moins épaisse que 1333, les deux fragments ont appartenu sûrement
au même texte.

Lettres 4-5mm (l'-O- est seul à noter; la surface est un peu endommagée ; malgré plusieurs lectu-
res, je ne garantis pas les quelques lettres qui nous ont été conservées de ce texte). Interl. 6-7mm.

472 A = Inv. 2388.

'.gy.'.

Ç 8770 + <7x[v
TCOV XXT TO'JÇ [vOXO'JÇ

sîysv. Kxt 877
5 ttJotxttotskjxtg)

I AH crxsû'oç ti x). ["ko
XOX'.jpsmGx'. 77XVt[xÇ ?

Xooç 7704
; xxl xv

10 6yo).[oy
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y-/oc
xtspx x

^pxyujxîç £ÇXxov[TX
xxt]x0£vtg> sic t[x Upot ypr^xtx

ri aXXxv xg(ûo[xyittov
x] xi x—ots'.gocto) £Xx[tov bpxyu.xç

sît] tcxçxvtco xxl xxt[xGsvtco £Îç tx tspx yp-yjyxTa
Vide

La dernière ligne de 472 A semble d'abord continuer la 1. 4 de B : xxt]xÔévtu siç t[xv]
oyoX[oy'xv, mais les deux fragments ne permettent ni ce rapprochement ni aucun autre.
II m'est impossible, non seulement de restituer ces deux débris, mais même d'affirmer
qu'ils aient le droit de figurer parmi les décrets amphictioniques. Je crois cependant
que les impératifs (x—ots'.txtoj deux fois, /.xtxOsvtw deux fois, slGTrpx^àvTw) laissent deviner
un règlement qui se rapporte, entre autres, à des objets matériels (gxsûoç, cf. GDI, IV,
p. 898, la note au n° 5662 et le texte de Smyrne qui y est cité : txsGoç t<ï>v rrjç QsoÛ
XuyxmcrGxi). J'ai donc supposé que les Amphictions, ayant à fixer le taux de sommes
que l'on doit payer (probablement au cas où on n'obéirait pas à leurs prescriptions),
ordonnent qu'on les dépose, sans doute dans le trésor du Dieu ; l'expression ispx
ypriyxTx qui, au ive siècle, semble avoir désigné expressément l'amende des Phocidiens,
avait au siècle suivant le sens de trésor sacré (cf. Fouilles, III, 2, 209).

La gravure de ce texte paraît due à la même main qui a écrit la convention entre
Delphes et Pellana (ci-dessous, n° 486). La date est donc à peu près sûrement la première
moitié du me siècle, peut-être même la fin du premier quart.

Inv. nos 1193 (en haut) +3142+1205 (les deux premiers fragments se raccordent exactement,
les cassures se correspondent ; 1205 est sûrement du même groupe de textes, ne se raccorde
pas avec les fragm. précédents). — 1193 : 13 avril 1894, au Nord du temple. 3142 : 5 octobre
1895, sur le dallage du temple. 1205 : 13 avril 1894, au Sud du Trésor d'Athènes.

Trois morceaux d'une plaque de marbre qui a été remployée à basse époque : au revers de
tous trois, moulure grossière. Haut. 1193+3142 : 0m34 ; haut. 1205 : 0m145. Larg. max. 0m14
(on n'a ni le bord droit ni le bord gauche, qui ont été retravaillés, mais on n'est pas loin de la
fin des lignes). -— Epaisseur max. 0m075 (à droite, où est la partie la plus épaisse de la moulure ;
à gauche, seulement 0m03).

Vide au-dessus de la 1. 1. — Il semble qu'il y ait eu deux textes : pour le premier, il reste quelques
lettres de quinze lignes, lettres 6-8mm, interl. 10mm ; puis, après un intervalle de 22mm, un second
texte en lettres de 7-9mm (l'O seulement 4mm), interl. 8mm (réglage apparent) : de ce second texte,
3142 n'a conservé que cinq lettres, et il est impossible d'évaluer la lacune entre 3142 et 1205.
— Fig. 40.

1193 a été publié par A. Jardé, BCII, XXVI (1902), 249. — Cf. A. Nikitsky, Journ. Min.
Inslr. pabl. (russe), mars 1905, 118.

473. ['E-l 'A p y i x à x xpyovxoç sv AsJXooc; , ttjXxixç r,[pt]v[aç],
[ispoyvxyovouvtol)v A i t <o X ] w v fxûcou , Tpéyx , IldXû-
[opovoç , Ts'.Gxpyoo, IIoXuyxpy]ov ' (I> co x s co v AcopoGsou,
[IIs'.cûovoç ' A = X p w v AvxçxvJ^cAx , NtxcAxyo'j * (B) o

472 B - Inv. 1333.

o
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o [ co t co v @7]êayyeAou , Motptyjoo * A 0 v) v a ( co v Ta).a [
[ E ù (3 o s co v 'EwTjpàffTOu ' S t x u ] co v î co v Hcocrr/Asoç
[aav ot Ispoyvàyovsç ] Etcot 'HpaxAsicôxfa-.

a] al -pocWlav aï, [xcot xalj
[sxyovotç aal xà a), a a -àvjxa oxa a al xol'ç [aAAO'.ç eùj-

0 [spyexaiç — — t£pc]y.vàp.o<7'.
Kp]'.xcA[aa. . .

xolç aùxo [u
s'jcocravx'. xol'ç

laou]
• [sSto]-

_ yav a a; xoiç
àsl xàv ôpTolav

474. —poç xoùç Iqooyvàa]ova[ç

(Lacune)
xjax£<7/'.sôa<7s [ex. xcov IcLcov

àxoa] Asie x.al Sixaîaç
aaxa xr,v l"ào [sc.v

xlcov àOArxcov xcov

o).;
I J V lOOCOV £V

XOj'J (LaoIvoç r
. . xou Kao

xcov Aaota]xtôv[cov
TA!

Les 1. 1-6 sont restituées d'après l'intitulé tout semblable du
texte BCH, VII (1883), 412 = GDI, 2515. C'est la session qui
précède immédiatement celle où a été voté le décret ci-dessus
n° 298. Deux de ces hiéromnémons sont connus aussi comme naopes,

Epérastos d'Erétrie et Thébangelos de Thèbes (BCH, XXVII,
47 et 58) ; quant au Béotien Moirichos, on n'a pas le droit de le
confondre avec le naope Movapyoç (BCH, ibicl. ; Bev. arch., 1918,
VII, 242).

L. 7. A. Jardé a pensé à Dionysios d'Héraclée, connu par GDI,
2563 et 2566 ; mais je ne suis pas sûr que la première lettre visible
soit un 2, je croirais plutôt à un E. Il est vrai que dans ce texte
les branches du I ne sont pas toujours très divergentes.

L. 8. D'ordinaire, la -poS-.x.la est nommée en tête des privilèges amphictioniques,
PàcrcpàXs'.a et l'ç7rixqaà suivent. Je ne crois pourtant pas qu'on puisse restituer, comme
dans des décrets plus développés : [àsào/Oat ... àouvjac xpoor/Jav.

L. 11. Les lettres sont coupées par la cassure, on n'en voit que le haut : 10 peut être
un H, et le À un A ; on avait le droit de penser à AjlxcoX..., mais je crois discerner
devant l'I une trace de courbure qui ne peut appartenir qu'à un P.

L. 13. Je pense que c'est le plus ancien exemple d'un verbe comme [aaxacajsuoco,

Fig. 40. •— Fragments
de deux décrets am-

phictioniques.
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attesté jusqu'ici clans la langue de Delphes par les actes d'affranchissement : cf. par
ex. GDI, 1874 et 1938. Si on accepte cette interprétation, on y verra sans doute une
raison de plus pour séparer les deux textes 473 et 474 : x] xTsirxsûxcrê se lit clairement
dans ce dernier.

L. 15. àh toc vôyjpya] ?
Il n'est pas certain que les lignes, dont les misérables restes sont transcrits ensuite,

se rapportent au même personnage que les Amphictions ont honoré. En tête de ce
nouveau texte, la liste des hiéromnémons était-elle gravée dans la partie qui manque
aujourd'hui entre les deux fragm. 3142 et 1205 ? En tout cas, les dernières lignes, autant
qu'on peut le conjecturer, rappellent des services rendus à l'organisation de concours,
à la préparation de fêtes ; on peut comparer nos numéros 298-302, ou GDI, 2517.

Pour V'.--y.oîGiç, à la construction de laquelle les trésoriers au ive siècle avaient
donné leurs soins, voir BCH, XXIV (1900), 141 ; Adm. fin., 127.

ÔAt]yoTpoocov désigne peut-être une nécessité de l'entraînement pour certains des
concurrents aux jeux.

Il est permis de conjecturer que le dauphin est ici une représentation, connue de tous,
de l'animal marin célébré par les traditions delphiques, comme celle qui ornait l'offrande
des Tarentins en face de l'autel (Pausan., X, 13, 10).

On n'a pas l'espoir de compléter par d'autres fragments ces textes si mutilés. Dès
l'époque impériale sans doute, la plaque ou le bloc sur lequel ils étaient gravés a été
remployé, comme l'atteste la moulure d'un travail maladroit qui a été sculptée au revers.
La perte de ces documents est d'autant plus regrettable que, si l'on avait pu rapporter
aussi les dernières lignes à l'archontat d'Archiadas, on aurait eu une donnée précieuse
pour l'histoire si controversée des Sotéria. Archiaclas est en effet sûrement fixé en
273-2 : les Pythia ont eu lieu en 274, il n'est guère vraisemblable qu'on ait attendu
près de deux ans pour remercier celui qui s'était occupé des préparatifs de la fête en
des sens si divers, semble-t-il. 11 pourrait être question d'une des premières célébrations
des Sotéria. Malheureusement, l'impossibilité où nous sommes de dire à quelle distance
le fragm. 1205 vient au-dessous de 3142 nous interdit d'affirmer une date.

Du moins, le premier texte est situé avec certitude au printemps de 272 av. J.-C.
Inv. n° 1697. — 10 juillet 1894, à droite de l'entrée, près du mur du téménos en dedans.
Fragment en haut à gauche d'une stèle en marbre blanc, qui était beaucoup plus mince au

milieu (à la cassure, qui n'est pas même au quart de la largeur, l'épaisseur ne mesure que 0m035)
qu'aux deux bords : au bord gauche, seul conservé, l'épaisseur est de 0m063. Haut. inc. 0m16,
larg. inc. 0m12.

Lettres (fig. 41), 5-7mm ; interl. 5mm.

475.

[" E] —l A 0 7. y (i o u ap'/o [vvoç sv Asaqoïç, UpoyvYiyovoûvTcav AîtwIw v — — — —]
A0U, "ApicTTCOVOÇ" A £ [ A O CO V

[ E ] ù p o i s u v 'Extou I
. ou sv (dcov.'w. oîx[ouvt . .

5 xo.I Epa.toxaso.1 Aj
'bpéxov. 'fpéxou xat ys[vs5h
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toc, Msvojvc sv Aa.occra[t ocxouvtc — — —

y,yj7xt0 tw; zocvcôc

(T.wc yv à, otoct7)ps[; —

10 à—6 ta.ç KaAXtaç oc/Jcaç —

EpSTjOCSOOV TXC 770 A'. x. —

. ç Eco/As; Hpo^GTO'j —

[— Nxapjosùç Os'tovc A —

On doit tout de suite rapprocher ce
259 = A. Nikitsky, Journ. Min. Inslr.
les Delphiens honorent les hiéromné-
inons. Ceux-ci sont au nombre de

quatorze, les deux Amphictions del-
phiens n'y sont pas nommés ; les
Etoliens sont six. Il est très probable
que, dans le n° 475, 1. 2, les deux
lettres AE doivent être restituées

Ae[X<pùv]. Les noms de cinq Etoliens
-- moins trois lettres du nom du

cinquième — doivent donc tenir 1. 1.
Dans cette classe de textes, sv AsXooTç
est en général ajouté à apyovToç. Si de
plus il faut, comme c'est vraisembla-
ble, ajouter l'indication de la pylée,
on voit qu'il nous manque beaucoup
plus des trois quarts des treize pre-
mières lignes. Les autres textes de
cette série ont été aussi maltraités

que celui-ci, on ne peut qu'entrevoir
qu'il était question de revenus de
maisons dont le catalogue est dressé
après sentences de justice (la restitu-
tion [sàc]zà<7XTO est sûre d'après le
fragment analogue de l'archontat de
Charixénos2), sans doute en vue de

- !&!-]

texte1 du décret (A. .Jardé, BC11, XXVI (1902),
publ. (russe), 1905, 136) par lequel sous Athambos

Fie. 41. —- Texte 4 75.

la perception du dixième.

1. 11 est « publié » Klio, XIV, 294 ; comme il est assez facile à lire, même sur estampage, les erreurs ne sont
pas très nombreuses. Cependant je dois signaler que l'Eubéen ExTopubjç, 1. 3, me parait n'avoir guère plus de droit
à l'existence que l'archonte béotien 'Hny^loç (cf. Rev. arch., 1918, VII, 211, n. 2). J'avais lu EKTOYI, en notant
que entre lv et T il pouvait y avoir eu un E effacé, et que la dernière lettre incomplète semblait être un |, mais
plutôt un T ou un p ; M. de La Coste-Messelière a bien voulu vérifier sur la pierre, et la photographie de l'estam-
page (lig. 41) ne laisse, je crois, aucun doute. Ligne 13, la première lettre visible est sûrement un ^ et non pas un
jsj. — Quant, au commentaire, je me borne à en relever quelques étrangetés. Il ne peut être même un instant
question d'un décret delphique ici, les textes de la série (tous malheureusement lort mutilés) ne permettent pas
l'hésitation. L. 5 'Epccrox/éat est donné comme nom de femme. L. 10, K.'jXkiv.ç passe pour un adject.it, a moins qu il
n'y ait erreur de gravure au lieu de koAh'(jz)aj (?).

2. Le fragment daté de Charixénos est publié BCH, 1928, 182. — Pour le fragm. inv. n° 341/ « publié »
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Aucun représentant de l'Eubée ne figure dans la liste publiée par A. Jardé. Elle est
sûrement de l'autre session que celle-ci : le seul nom d'Etolien qui soit ici conservé,
Ariston, et les trois dernières lettres d'un autre qui se terminait en... aoç au nominatif,
suffisent à l'attester. Je ne suis pas absolument sûr que la première liste doive être rap-
portée à la session d'automne, et celle-ci à la session de printemps. Les Eubéens peuvent
avoir envoyé à une session de l'archontat un hiéromnémon, alors qu'ils n'étaient pas
représentés à l'autre. La longueur des lignes permettrait de croire que la liste amphic-
tionique est terminée avant la fin de la 1. 2 et de lire [E]ù(3o'.s(ov sx toÛ (y)--- ou (")••■
Mais on peut aussi considérer "Extou comme un nom propre, et supposer que, comme
dans le texte des Soteria (BCH, 1923, 6), l'Eubéen précède immédiatement le secrétaire,
(y)[payaarsûovToç]. On comprendra que je n'insiste pas sur une hypothèse aussi fragile.

Les noms propres de ce texte nous ramènent pour la plupart à la Grèce du Nord,
particulièrement à la Locride de l'Est, Thronion, Phricos (Locrien, hiéromnémon sous
Straton : GDI, 2517, honoré à Delphes sous Héracleidas : BCH, 1925, 32-33 ; hipparque
étolien, 'Lcp. y.g/. 1905, 80). — c'est ce qui me paraît rendre vraisemblable la restitution
Arxxpjcpséç 1. 13 — et à la Thessalie, (Larisa, Eratocleas1 : sur les noms en -xàsxç
thessaliens, béotiens et grecs de l'Ouest, Van der Velde, Thessal. Dialektgcogr., 142).
L. 10, KxAAi'aç est sûrement un génitif de nom d'homme en -x, comme le Moyéx de
IG, VII, 3467 (cette déclinaison, dont les plus curieux exemples sont gardés par le grec
du N.-O., a été étudiée par Solmsen, Bh. M., 59, 494). On désirerait particulièrement
savoir à quel titre la ville d'Erétrie figure dans cette liste de noms au datif.

Entre 270 et 265 av. J.-C.

Inv. n° 2807. — 20 juillet 1895, sur la Voie sacrée, un peu au-dessus de la maison d'école (503
Convert).

Fragm. d'une stèle en calc. gris, à bandeau plat, brisée partout, sauf à droite ; revers à peine
dégrossi. Haut, avec le bandeau (0m042) : 0m17 ; larg. 0m16 ; ép. max. 0m08.

Lettres (à peine quelques-unes visibles) 5mm. Interl. 2-3mm.
Copie de E. Bourguet.
Publié par A. Jardé, BCH, XXVI (1902), 252 ; l'intitulé restitué plus complètement par

A. Nikitskv, Journal Minist. Instr. publ. (russe), mars 1905, 135.

476. | E-l A x a x i o u xpyovtoç, —oàxîx; Tipj'.vtjç, i£p[oy]v7]|xovouv-
T0JV AlTW'lw v N'./.OOWVTOÇ, EÙ].p['J x, Os>A| COpjO'J. IlsTxVx, X j -
xxvopoç. (I>tloHsVO'J • B 0 '. g) T O) v i ——0X.pt to'j. eùcutou ' 4» g) X s ] -
w v BouOripa, Eù&xyAx ' A x xp o s co v Apv.svou ' As), o g> v Ax. axpys [vo'jj.

• ) Ayvîx ' A Û T| V X ! (i) V XXtpîTTpXTO'J ' 1 <7 T j '. X t S O) V K7.S0f/.sb [OVTOÇ '
[ypxayxTS'jovToç Axvixou AtTcoXoO'] s

azAOdj v

Vxi--

10 O^EP

tA . E . A

IAO

Klio, XIX", 293, la restitution 1. 3 [xeçpob.atov tmm 5]exktwv est inexacte, c'est [rwv £7rt5]£z«rwv qu'il faut lire. Et
il n'est question dans ce texte ni des naopes ni des nrArir^ps; xâv Sezarâv.

1. 'Eporoxliceç ù Metropolis : IG. IX, 2, 281.
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On ne peut même pas entrevoir ce dont il était question dans ce décret.
A. Jardé avait reconnu quelques-uns des hiéromnémons cités dans GDI, 2519. et

proposé de placer le texte ci-dessus sous l'archontat de Damosthenes, à condition que
I on rapprochât de Damosthenes Damaios qui est d'une année immédiatement voisine
d'après les listes amphictioniques.

J accepte la restitution d'A. Nikitsky, /. /., qui attribue ce débris à la session de prin-
temps sous Damaios. Six mois après, sous Damosthenes-automne (GDI, 2519), les
Phocidiens ont trois représentants, le troisième remplace celui des Scarphéens (Locriens
de l'E.) qui a disparu.

Entre 270 et 265 av. J.-C.

Inv. n° 2146. — Février 1895, au tournant de la Voie sacrée, au Sud du Trésor d'Athènes.
Cale, gris de Saint-Elie, travaillé à la brette ? les raies verticales, tracées par l'outil, se mêlent

aux lettres. Deux faces gravées : si l'on considère le texte 477 comme celui de la face principale,
cette face est cassée à gauche et en haut : haut. inc. 0m60 ; larg. inc. 0m265 ; ép. inc. (c'est la larg.
du texte 478) 0m14. Au-dessus du texte 477, vide d'au moins 0m14 ; au-dessous, presque 0m06
sans lettres jusqu'au bas de la pierre.

Lettres : les plus grandes 7mm, VC1 un peu plus petit, l'O seulement 2mm, formes habituelles
du milieu du ine siècle. — Interl. de 5 à 8mm. Quelques crevasses 1. 2 entre l'en et lev de Tcoxieov,
1. 5 entre le p et l'x de poTwAot, 1. 16 entre le nom et le patronymique.

Copie de E. Bourguet1.
Publié par P. Roussel, BCII, XLVII (1923), p. 2 et suiv.
Cette inscription a été gravée ou plutôt corrigée avec soin. L. 7 l'H de 'E-rjpavoç a été refait

sur un A très visible, le N de AJ/Jvou sur un K. — L. 9, la seconde lettre peut être un A, mais
fort étroit, la quatrième est un ^ refait sur un E. M. Roussel propose de reconnaître ici le

y.ç Kxàà[L] j Tcyexv/iÇ de GDI, 2564, 1. 37. — L. 14 entre VNÀ et PA^ un petit trait de la
pierre. — L. 15 le P de 2TAPXOT refait sur un a très visible. — L. 17 devant xvSpoç restes
d'un P ou d'un K. M. Roussel a restitué 2on[6jxkov, mais je préférerais rapprocher le nom de
Nx'.yxAou père d'un naope de Corinthe (BCII, XXVII, 53, 1. 37). —- L. 23, le premier O de
RscAwpo'j corrigé sur T, les deux lettres aussi visibles l'une que l'autre.

(Voir le texte, p. 288).

La restitution de l'intitulé, que permettent des textes comme BCH, VII, 421 —- GDI,
2520 ou Le Bas, II, 840 = GDI, 2522, n'est pourtant pas assurée. Si l'on garde les mots
sv Ailoolç après xoyov-oç 1. 1 et les quatre noms d'Etoliens de la 1. 2, ces deux lignes
sont très sensiblement plus longues que les trois suivantes, dont les compléments sont
certains. On a beau se rappeler que des crevasses ont obligé le graveur à espacer parfois
les lettres, ce fait ne peut rendre compte d'une telle différence, même si on n'a pas à
inscrire après ILtOxyopx xpy.sv A. la mention de la pylée. Je me demande si 1. 2 le nom
d'un des Etoliens n'a pas été oublié. Une autre difficulté, même si l'on restitue d'après
la longueur des 1. 2-5 (qui, il faut le redire, est sûre), tient à ce fait qu'il nous manque
au moins les deux tiers du texte. Je crois moi aussi qu'il n'était pas disposé en colonnes :
rémunération des noms commence avant la fin de la ligne 5 et il n'est pas nécessaire

1. Ce fragment 2146 a été longtemps égaré parmi d'autres pierres sans inscription. Je n'en avais qu'une copie
très imparfaite, datant de la campagne 1895, quelques semaines après qu il avait été découvert. G est en 1919
seulement que j'ai pu prendre de ces textes les copies ci-dessus.
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de supposer que 1. 15 ['Ap;]aTxpyoo 1 ycy. continue immédiatement le IIoOoxAr,; de la
1. 14, la restitution ci-dessus, due à M. Roussel, me paraît très vraisemblable.

L'intitulé et la longueur de cette liste marquent la différence qui met ce texte à
part des catalogues de vainqueurs aux Soteria, gravés sur le mur polygonal (GDI. 2563-
66) : une cinquantaine d'artistes sont nommés ici, ils sont plus de soixante-dix dans
chacune des quatre listes d'Aristagoras à Cléondas.

Quelques noms sont connus par d'autres textes : Pvthocles d'Hermione, prêtre des
technites et en même temps chef d'un chœur d'hommes, apparaît en cette dernière
qualité sous l'archontat d'Emménidas (GDI, 2564, 1. 30-31) et son frère Pantacles fait
partie du chœur (ibicl. ; cf. E. Preuner, ein delph. Weihgeschenk, 75, qui renvoie aussi
à Kaibel, Epigr. gr., 9261. — Epératos de Mégalopolis (ibid. I. 22) est honoré de la proxé-
nie sous Kallikles (ci-dessus, n° 21). — Erginos de Kassandreia est nommé le premier
des ycaycoAcn sous Nicodamos (GDI, 2565, 1. 48). — [N]swv 'I--(x STuycpxAcoç 1. 8
a été identifié par M. Roussel avec . .cov T-tux 'Apx.xç de la liste d'Emménidas (DI,
2564, 1. 43). — L. 11, 0eo§ù>ptô]xç ou Nod]x; N. A.

Il m'est impossible d'entrer dans les discussions auxquelles donne lieu la chronologie
du ine siècle et particulièrement la question des Soteria1, je me borne à dire que l'archon-
tat de Peithagoras, jadis situé à une date beaucoup trop basse, avait été avec raison,
à mon avis, remonté avant 260 : c'est à cette place que je crois pouvoir le laisser.

Sur la face latérale droite, en lettres de 7mm, interl. de 7mm, le texte suivant, d'une lecture
particulièrement difficile. Ici les raies tracées par l'outil se croisent avec le réglage très net-
tement marqué, et je ne garantis presque rien. L. 9-12, 18-19, 36-39, vide à gauche, les noms
ne sont pas à l'alignement.

478.

0£T... ,P6&i[oç]iL..
Y0HHIPCA

- - [KxXjXupùfv] ?...
IOPXH£ A. A/

5 ••• P- IOIAL ait

.. YPPIA£

Ary.ox.p5f7;]; A...
[4>] (Xtov ? TxvLfo) Ko - -

N'.x.oysvr,; A'.ox. - -

10 X [0.] p'.ySks [t] c)7)<; <I> - -

'Ovx<70.và[p]oç A - -

Ar,yoo'0£VTjÇ - -

[AÙ]Xt)tx( ' Xojx.pa.t['/i; ?] - -
àxc Rsxpy - -

1. Je nie contente de renvoyer sur ce point à l'article de M. P. Roussel, Rev. ét. anc., 1924, 97-111. Les critiques
que M. Beloch lui adresse dans la nouvelle édition de sa Griech. Gesch. (IV, 2, p. 397 et suiv.) ont beau être pré-
sentées sous une forme qui semble presque n'admettre aucune réplique possible, il n en reste pas moins très dilli-
cile de croire que l'on ait attendu dix-huit ans après la victoire pour instituer la fête destinée à la commémorer.
J'espère du reste que cette question des Soteria sera très prochainement reprise avec quelques éléments nouveaux.

Fouilles de Delphes. ■—• T. III. 37
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15 [ A t ] à à a y, x X o ç " 'Av<$po)[v ?] - -
. AAEIAHI O- H • IPAIIA

[T] c y. y « i S o i' ' A c j - . AN —
'IcrT'.a.'.s['jç] - -

. . /.ypyoç EX - -

20 A t à à a x, a. A o ç ' L. ~ - -

(X)xp[[]*>.£$■/)<; (I>[toi']x.co( voç. . .

. . I. y.ç dhXovix,. oç A - -

Eipavicov ? El - -
A c & a. <7 z, a. X o ç ' E/ ~ ~

25 Sr,[ç] 'Hy7)G
I\ (o ul (ù i & o l ' A;W/
EyspAç ? ' AXsz'ou ? h
Kàv—oç A • • AIA2

[ A i § ] à. a z aX o ç ' rPOT
30 - - [jm Auzà.a>vo[ç] ? - -

- - r^ouç 'Apysïoç - -
'

H [ p ] xxX6{[H?]-
A t & à cr z [ oc X o ç ] - -

• -AA. • XAATH

35 'IspoTtyoç TspozX. . . .

[4>i]Xozu&[■/]<; ?
'AptffTl'6)[v . . . .

Ai<$à<7z[aXoç. .

A'J Â7)TV) [Ç . . .

h() AA-.. IAH

A-EOY

Si l'on admet que l'archontat de Peithagoras a précédé ceux d'Aristagoras-Cléondas
(listes des vainqueurs aux Soteria gravées sur le mur polygonal), le catalogue ci-dessus,
où il est difficile d'identifier sûrement l'un des personnages nommés, se placerait entre
celui de Peithagoras et les quatre autres. Il paraît, M. Roussel l'a déjà noté, se rappro-
cher plus des listes du mur polygonal que du texte gravé sur l'autre face de la même
pierre.

Je crois que 1. 17 on ne peut pas restituer le nom d''Apysàva£ auquel avait pensé
A. Jardé, BCH, XXVI, 642 ; et 1. 39 AùXyic/k pourrait être un nom propre, celui que
A. Nikitsky (Journ. min. insir. publ., mars 1904, 137) a proposé de lire dans IG, IV,
1509, B 9.

Inv. nos 640 à g. +438, rapprochés par T. Homolle dès le moment de la découverte : 438,
25 mai 1893, coin S.-E. du Trésor d'Athènes ; 640, 28 juin 1893, au S.-O. du même Trésor.

Deux morceaux d'une stèle assez épaisse de calc. gris, largeur entière 0m375 ; épaisseur entière
0m185 ; cassés haut et bas, haut, de 438 : 0m16 ; de 640 : 0m43 (surf, briser.), la haut. inc. du fragrn.
est 0m53.

Lettres, formes ordinaires du me siècle, 8-9mm, l'O seulement 5. Interl. 9-1 lmm.
Copie de E. Bourguet.
Publié par P. Roussel, BCH, XLVII (1923), 35.
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7-sp to'jtcov soyov [77x0-xv cp] AoTij/iav 7roty)[<7a.{/.£vd;i ?]
tzpôç, ts touç padtXfitç [IlTol]£|j.ixtov /.od 'AvTi'yov[ov —pscr]-
[i£'.ç a.~£g"t£iXa.v /.al (h[£'f)s]<7xv Lot dvat tt)v àa-(pàA[ei]-
av Tracrtv Trocp' àyooTspojv, [x]uto( t£ —pèç touç aXXo[uç]

5 DArp/aç §'.£—p£cr(i£'jcav /.al /.rlpu/.xç Sia7ro<7T£i'X[av]-
teç 7rap£/.àÂ£<7av T£ /.al 77xp£<7/.£ux<7xv àoox/.s'.-
av -M! toIç — apay;voy [s] vo iç, cpuXa/.xç 77XVTayo[u]
/.xtaottR 7.vtsç ' I/.6Aaca [v aà' t-.ç iLyyOsG ?] tcôv s[t7x]-
vayOsvTcov —pôç au touç /. [a/.oupyrRaç ? /.plv avT£ç scxtoi]

10 TÔV voyov, §;wr/.7]crav c^s /.a[l /.a]-
Xtoç /.al cT./.altoç' /.al tt)Ç tu[vo^ou tùv 'ayyt/.Tuovcov sv]
0£pyo77uXa'.ç a.x tov TroXsfybv &'.a/.(0Au9si'a7]ç /.avà ypô]—
VOV 770AuV O'JTOl 770OJTOV 77a[p£/.àA£TaV TOXVTXÇ TO'JÇ "La]~
Arjvaç /.al 77apa<7/.£uacrav[T£ç tr,v 77uAx(xv àooaAr,]

15 Tracr'. toI'ç ào'./.vouu.£vo'.ç, àyop [àv t£ £770t7)aav voyiycoç ?]
/.al tac Ouolaç /.al t7.aax 77Xv[tx ouvstsasoxv x.otx touç]
vbyouç tcov Ajxo'./.tuovcov ).[au.77pcôç /.al /.aAcoç /.al £v»<r£—]
[i(oç- sAoÇ£V OÙV tolç au.O'./.[t'j007V £77a;V£(7a'. touç]
[î] £po[avTjU.ovaç /.al tov ypa[yyaTsa touç 377! —

20 apyovtoç àpsr/lç /.al b'./.[x'.ooûv7)ç sv£/.£v /.al £Ùos(i£(xç £iç]
touç Osoùç /.al Q'.aot'.pa'[aç orpoc touç 'Ap.O'./.Tuovaçl
/.al touç x/Ac[uç Eaayivxç |
[o]T£<pav[cocrat Ss ]

Ce décret nous a conservé l'éloge que les Amphictions se sont voté à eux-mêmes1
et à leur secrétaire, sous un archonte dont nous ne pouvons dire encore le nom avec

certitude2. Us se louent surtout d'avoir pu assurer la sauvegarde aux Grecs qui se ren-

daient aux Pythia. La mention des rois Ptolémée et Antigone, I. 2. auprès desquels une
démarche a été faite pour que la session amphictionique aux Thermopyles, interrompue
par la guerre, pût être reprise, semble d'abord une indication chronologique précieuse,
mais M. Roussel a montré qu'il était difficile d'en tirer une conclusion décisive. « La
seconde partie des considérants », dit-il, « implique qu'il y a eu lutte continentale, mais
elle a pu se livrer entre Antigone et les alliés de Ptolémée sans que celui-ci possédât

1. .le n'ignore pas que, dans une « publication » antérieure de ce texte, on a essayé, en restituant 1. 15 à.yopa-
[tpoïç], de l'interpréter un peu différemment. Les Amphictions comprennent les hiéromnémons et les pylagores
(ou àyopuvpoi), les inscriptions GDI, 2506-2510 l'indiquent suffisamment, mais notre n° 479 n'est pas une dé-ci-
sion des pylagores d'honorer les hiéromnémons, c'est une décision du xotvov uui/éS0101/, où les hiéromnémons
ont sans aucun doute la préséance. Il est évident que, si les hiéromnémons n'avaient pas voulu l'éloge et la couronne,
ces honneurs ne leur auraient pas été accordés. De même dans la série des décrets pour le hiéromnémon de Chios,
le nom du hiéromnémon honoré est mentionné parmi ceux de tous les Amphictions, qui lui ont voté l'éloge et
la couronne. Le cas de BCH. XXVI, 259 est tout à l'ait différent : là c'est la ville de Delphes qui nomme
proxènes les hiéromnémons sous Athambos : il était impossible que les deux hiéromnémons delphiens fussent
nommés.

2. M. Roussel a fait remarquer [Reu. ét. gr. 1924, 345) que les pierres ne permettent pas le rapprochement qu'il
avait proposé, /. /. p. 38, n. 3, de notre n° 479 avec un début de liste amphictionique daté de l'archontat de Pleiston
{BCH, XXVI, 251). La restitution toùç èm ILULtmvoç 1. 19 reste donc hypothétique.
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un pouce de territoire dans la région des Thermopyles ou dans le reste de la péninsule ».
Il incline plutôt vers Antigone Gonatas et Ptolémée Philadelphe. M. de Sanctis [Alli
Accad. Torino, 1913-14, p. 680-4) a écarté les rois d'Egypte et, en reconnaissant ici
Ptolémée Kéraunos, placé le décret en 281-0. Autant que je puisse l'affirmer, l'écriture
ne s'oppose nullement à cette date1, elle ne l'impose pas non plus. Il me paraît prudent
d'attendre encore que tous les textes amphictioniques du me siècle aient été conve-
nablement publiés.

Inv. n° 4176. — 24 avril 1899, dans le mur d'une maison (boutique ?) romaine, au Nord de la
place dallée devant l'entrée principale.

Dalle de calc. gris, remployée : deux cavités ont été creusées en haut et en bas de la face anté-
rieure, celle du haut a fait disparaître de dix à quatorze lettres environ aux 1. 1-9. Haut. 0m89,
larg. 0m72, ép. 0m32.

Lettres 9-14mm. Interl. 9-12mm.

Copie de E. Calien et de M. Laurent.
Publié par M. Laurent, BCH, XXV (1901), 355. La restitution des premières lignes a été fort

améliorée par M. Holleaux, Bev. éi. anc., 1903, 211 ; 1917, 92.

480.

A6y[;xx twv Av.o'.xv'.ov'cov.
E—=t KxaL.cvoç 'F—'.y[svov; KvtStoç, à.v]x)p xxaoç xxyxOôç. ysv6y[î]-

vo; i~\ vvj; FXlxào; y[îvx vov xvvoxpjxvopo; xxt ysvà vcov sxît-
vov Tzptofisvvcov xxl à» [v.avpxvyyco v v]r,v xvxovpooyv xxl cvvaç1.'-

5 XV VOV (itO'J —£77OlV,VX'. 77[xCtV XV V77£p(6 A] Y]V0V Xxl 77A£'!cV7]V p077T(V
77XpX VO'.C rppo'jyé[vo]'.C [s]tç [tTXVTX S/CÛV VCÎlv] 770AÎCOV r,X£t OpOVV'FcoV XX'. 77X-
pxtTtoç xst v.voc xyx[0ov ytvoysvoç vote r(]y„£V£pot; cVéy.oi; vov; vs xx-
v'xv^pa ypetxv î'yovvx; [ Faat,vx; gvvvt7o]Aayêxvcnv xxt St'xùvou xxt <L-
x vûv r(yo'jj>,sva)v, cocvî xxl [xxvx xo'.vôvl xxl xxv' tbtxv otXov xxl £s[vov]

10 xxt é'jîpysv/jV îxvvôv x/vocLSî'. [y]î[v]x'. vcov FaatNcov, xxt vaùvx 77a[v]-
vx 77p xvvcov (L. xvîVc'aîx-v xxl vÔAîtç xxt IrV.covx; vcô'Ccov y copte Aycoj vt'cov
63 0 y. s vcov V3 xxt 6xt7xvy,;, cocvî vr,v y prjWOvyvx. xxt yîyxAo-
yvylxv xvvov vxpx vxvt ysyov(e'v)xt StxcLr,Aov • vvyr/. v/jt xyxQyp. cLrE-
yOxt vote 'Ayotxvtovtv svxtvsvxt vî KxAAtvvov 'Lvtyivooe KvAtov !o'[r/.]

15 î'ycov sùvotx AxvîAîI "vp6e vî vxe £AAr,vAx; voAîte xxt vo xyotx[vt]-
ovtxov <7'j(7V7)»xx ' xxl îtvxt xvvov 77po£îvov xxl îvîpy£vr,v xxt [v]o[v; £xy]ovo[uç]
xvvov vov vî vvvîèplov vcov [ 'A y] y t xv 16v co v xxt vcov xaacov FAXrjvcov ' si-
VX t 6 3 xùvcot xxt 77p0îbpt XV Iv Ilvôtoiç xxt xvxyopî'jîvOxt x[vvov sv] vcot [yu] -

yvtxcot xycovt ysvx vcov xaacov îùspyîvcov, xxt wsoxvoO'crOxt ypoccot cr[ vs]-
'20 oxvcot • vvrivxt bè xvvov xxt îtxôvx yx/.xyv iv AîAooI; iv vcot t[îpco]t vov 'A-

voAAojvoe vov 1 IvOtov iv vcot ivtoxvîvvxvcot voveot, ivtypxo'À[v T70'.]ovy,î-
vov; " Ot 'Ay.otxvtovîe IvxAAtvvov 'Fvtyivove [KjvAtov, svvotxe îvîxîv x[xt]

1. Elle s'y oppose si peu que j'ai plusieurs fois pensé à une date très voisine de celle que M. de Sanctis a voulu
établir. Le mot rrohuoç ne pourrait-il pas s'appliquer à la guerre contre les Gaulois ? L'explication du fait que
la session n'a pu avoir lieu aux Thermopyles serait ainsi toute simple. Est-il sûr que l'inscription implique un état
de guerre entre les deux rois nommés ? N'aurait-il pas fallu sy.arspov au lieu de so«v ? Je n'ai pas remonté
ce décret à la place où je le situerais volontiers, parce que je ne crois pas la chronologie delphique définitivement
fixée pour cette période.
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àpstyfc ty)ç tic, éxToùç x[x1] touç xXXouç "Laat(vxç, 'AtroXXwv. IluOum . 'Elevai]
èî /.ai ttcîtoî'jtxc oiTtv[s]<; àxo'.aoucr'.v oajtû txç t'.axe "/«[al] tx(cxxx).[où]-

25 cf'.v xutôv t7)v [xÙjxrjV StXÇ'jXà(7crs!v ttpèç 7ûxvtxç to'jç "EAAr,vxç sovotfxvl.
IIpsaêsuTxt tipsf)r,Gxw 'avtiyevy)ç jcxs 'AyrpfAaoç [ol 4>iX]oXàoo, i IptoTûfyé]-
v7)ç I ipcotxcy o'j, K xaaî Axç E'jç'.oso'j, A'.ô^topoç AojpoOsou.

Ce décret amphictionique en l'honneur du Cnidien Callistos avait été déjà rapporté
par M. Laurent au début de la seconde moitié du premier siècle avant J.-C. M. Holleaux
en a déterminé le moment exact avec plus de précision : c'est peu de temps après la
bataille de Pharsale (7 juin 48), donc à la session d'automne de la même année, que les
Amphictions ont voté ce décret. Il semble d'abord qu'en rapprochant de notre n° 480
deux autres textes connus, on pourrait penser à une date très peu différente, antérieure
de quelques mois. Le décret delphique n° 318 (voir aussi aux Additions, à la page 176)
mentionne, on l'a vu, le séjour à Delphes du légat de César, Q. Fufius Calenus ; d'autre
part, on trouvera ci-dessous n° 527 l'inscription qui était gravée sur la base de la statue
élevée, très probablement de même parles Amphictions, à G. JuliusTheopompos, Cnidien
lui aussi comme Callistos et ami personnel du dictateur. En groupant ces faits, on est
tenté de supposer que les personnages1 qui accompagnaient Calenus et les autres légats
étaient déjà présents à Delphes pour la pylée de printemps 48. L'archontat d'Amyntas,
que M. Colin avait situé (BCH, XXII, 151) en 49-8 ou 48-7, serait ainsi fixé sûrement
à la première de ces deux années delphiques. Je crois que les officiers et leur suite étaient
à Delphes avant Pharsale, mais les dernières lignes du n° 480 attestent que Callistos
était reparti quand les Amphictions ont voté ces marques d'honneur, puisqu'ils dési-
gnent cinq d'entre eux pour aller les lui annoncer : le décret amphictionique est donc bien
de la session d'automne 48.

M. Holleaux a aussi justement rappelé que ce n'était pas un mince service que
de soulager les villes grecques des indemnités qu'elles devaient fournir (od/dmx =
indemnité de vivres) ; l'inscription des Cloatii (IG, Y, 1, 1146) en est un exemple
illustre.

La langue de ce texte et l'orthographe méritent que l'on s'y arrête un instant. M. Lau-
rent avait déjà remarqué que l'x[a.<pcxT'.ovtxov cpjgty];a.x devait être rapproché d'expressions
parallèles chez Polybe (Strabon, par ex. IX, 420, dit to ày/yxt.auvrayy.x) et que l'emploi
de éxToàç 1. 23 était bien connu pour la seconde moitié du Ier siècle (à Delphes même,
BCH, VI, 449 ; xtoO' ibid., XLIX, 80), mais on lit aussi Ixutov 1. 10. On peut admettre
1. 24 le futur -xpxxxX[oîf]<7'.v comme tous les autres emprunts à la xo-.vrj qui ici prédo-
mine. Il n'en est que plus étrange que persiste la forme, très ancienne à Delphes comme

1. Je crois en effet, que le mot yjyoûyevot (1. 6 et 9) qu'il ne faut pas confondre avec vjyspùv ne désigne pas sim-
plement les officiers romains qui formaient l'état-major des TrpEafivjza.1 -/ai r}_VTizzpKznyoi (legali pro praetore, la
restitution de M. Holleaux 1. 4 est certaine) Calenus, C. Calvisius Sabinus et L. Cassius Longinus. Un homme
comme C. Julius Theopompos, compatriote de Callistos, et que ses relations personnelles avec César autorisaient
à intervenir dans l'intérêt des cités grecques, faisait sûrement partie, aux yeux des amphictions, de ce groupe
de dirigeants. — On doit sans doute donner le même sens à ce mot dans un texte postérieur de plusieurs années
que T. Homolle a publié [BCH, XXIII, 573), le décret delphique pour Artemidoros de Mazaca, et où on lit 1.
4-5 : àït tivoç àyaQoî) Ttapot'.Tioç y[t]vopsvjç zw ze no\ei xcà zôn Qzûl -/.ai ini rwv rj-youpîvwv xai xa&' iâi'av. L'expres-
sion répondrait, non pas à -/.ai [-/ara xoivàv] /.ai v.az' 1%lkv du texte 480, mais à ce qui précède : /.ai Si' aùzov -/.ai
Sià tmv ïjyoupivMv.
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dans la Locride voisine1, de l'infinitif IXsVra.'.. J'ai supposé 1. 13 que ysyovou était une
haplographie, comme le ysyovcov de Sparte et le %—oXcora de Delphes (Dicil. lacon., 102) ;
mais on peut se demander si le ysyovstv de Fouilles, III, 2, 49 n'a pas servi de transition
pour arriver à une nouvelle forme, simplifiée par l'usage populaire, de cet infinitif2.

L'inscription qui doit être inscrite sur la base de la statue élevée à Callistos ne com-
mence pas par : to jcoiv6v toîv Ayo'.x.ti6vwv comme d'habitude, mais par : o'. ' Ayo'.x.Ttovsç.
C'est la même formule qu'on retrouvera plus d'un siècle après, sous Néron, dans les deux
textes relatifs à des constructions ou à des réparations dans le sanctuaire3.

Deux des personnages envoyés à Callistos pour lui apprendre les honneurs qui lui
avaient été décernés ont été reconnus par M. Laurent : KaTAstèo.; EùaGeou et Atobupoç
AcopoGsou, nommés ensemble dans un même acte d'affranchissement, le premier comme
stratège des Phocidiens, le second comme bouleute de Delphes précisément sous l'archon-
tat d'Amyntas (BCH, XXII, 46). Mais on ne semble pas avoir remarqué que les cinq
ambassadeurs sont des hiéromnémons, les deux premiers très probablement les deux
Thessaliens ; le troisième, IIptoToysVqç 1 IpuTzpyoo de Thespies que nous retrouverons
plus bas (n° 492), est sûrement l'un des deux Béotiens ; KaAXsAaç, l'un des deux Pho-
cidiens4. C'est à l'Amphictionie que Diodoros, fils de Dorotheos et hiéromnémon de
Delphes, a connu les représentants de quelques-unes tout au moins des cités grecques
qui, une vingtaine d'années environ plus tard, lui enverront toute une collection de
décrets en son honneur (nos 487-496).

DÉCRETS ET LETTRES DE VILLES ÉTRANGÈRES. — CONVENTION
JURIDIQUE AVEC PELLANA. — MONUMENT DE DIODOROS.
CATALOGUES.

Inv. nos 2158 (à droite) +2159 (à gauche). — 23 juillet 1895, à droite de l'entrée du téménos
en dedans.

Deux fragments qui se raccordent d'une stèle en marbre blanc, à bandeau mouluré, cassée
en bas. Haut. inc. (avec moulure) 0m195 (sans moulure 145) ; larg. entière 0m312 ; ép. 0m05.

Lettres très effacées (la surface du marbre est extrêmement abîmée) 4mm. Interl. 4-5mm.

1. Je rappelle seulement le ttoogtk des Labyades, VippuaiamTCf.i de GDI, 2615, le ■Kolnvjaa.rs-zo.i de Stiris (IG,
IX, 1, 32) et, pour la Locride, les exemples nombreux de IG, IX, 1, 333-4.

2. Il est impossible de faire rentrer ces formes dans la catégorie des abréviations qu'a étudiées M. Wilhelm
en citant surtout des exemples tirés des papyrus du British Muséum, to yivov (ytvôjzevov) èlctiov, ry?v ërrtchrlôv/îv
(èm§e5op.évr)v) ëvrevÇiv etc., (Zeitschr. f. ôsterr. Gymnas., 1894,913; cf. C. Wessely, Denkschr. Wien. Akacl., 1896,
p. 7, n. 1).

3. Ces deux textes sont datés : Tib. Claudius Gleomachos étant épimélète des Amphictions, L'époque est indi-
quée de reb. delph. (1905), p. 58. Le début de l'un, qui est connu depuis longtemps (Gurtius, Aneccl. delph., 67 = F.
Courby, Fouilles, II, La Terrasse du Temple, 169-170), est restitué sûrement grâce au début de l'autre : o t 'A p.<pr/.~
Tvoi/eç xoà o ùpyjepevi;, etc. Ces textes contiennent, sur la topographie du sanctuaire, des indications qui n'ont
pas été comprises, et qui ont été rectifiées Rev. archéol., 1918, VII, p. 233, n. 2. Cf. F. Courby, l. I. — On retrou-
vera encore : o\ 'Apupi/.Tvovsç sur le piédestal de Babbius Maximus, n° 539.

4. On voit que le retour à l'état ancien de l'Amphictionie tel que l'avaient rétabli les Romains après la défaite
de Persée (Foucart, BCH, VII, 438-9) a duré jusqu'à la réforme d'Auguste.
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481.

[ A]i°x[°]vto[ç M]v7)<7'.Géou, ;xr,[v6ç ] Rûvoç sv.(3o}J»j.ûu, HuGstàou ~po-
sSp[g'j]oVTOÇ KpiToSlîjiwfc, YP*]{AfWt[T]suOVTOÇ SV àvjv.CO'.-
choçs -rj'. [jOuat/. xxt tw; rVév.co'. • sjprjs'.cH] ~%px.ysvéy.svo'. Oscopol 77xpà ts
TO'J XOIVOU TCOV A'.TCO [ij COV 7.0tl Xx[p] '. [£] £VO'j TOU CTTpXTYjyOU T 6 T£ clr/joic-

5 v.x x77obsàcôxx<7iv xxO'o si<j[i.]v [i]^7)0'.cry.£vot TtOsvxi tov àyûvx
TCOV S(OTYrpi'w[v Ov] t£[loù]vTa{ [t]£ TCO'. Ail TCOi 2coty)pt XX'. TCO'. 'At70AACO-
V. TCO'. IIuGtCOl 'j[-0p.]vr,[p.x] Tf,Ç ;ax[/Jy]Ç T/)Ç y£V0[7.£Vr,Ç 77pOÇ touç pa[p]-
papoue t[o]Ù[ç £77'.] <7TpXTSUC7XV [tx] Ç £77l TOUÇ "ED.TjVXÇ xal TO CSpOV
toO At7oXXcovoç to xo['.]vov [tcov EàJXt^vcov, xal 7rapaxaXoucn tov §/yj-

10 p.o[v] TOV Tr/icov V.£ [t] î^£-V TCOV T£ Q'JOICOV XXC TO'J XycoVOÇ TCOV S[co]~
T7)p(cOV XX0<X77Sp XUTOl [scj/7)(ptCr]y.SVO'. d(7lv, TOV. p.[èv] V.OUC'.XÔV î[<To]-
77'jOiov, tov (V yup.vr/,ov /.Xi ['.7777]i-xov i<7ovsy.sov ■ TÛyr/. Tri'. àya6[-?jcT
TO'JÇ V.SV 77xpx Trn'o[uç] 77XpX[y£V0V.£ V0 UÇ ?] . . A I A I .... [7]p*C][XXTi<7[X'. 77S-]
pi to'jtcov r,p.[ïv

L. 1. — Le nom du mois a résisté jusqu'ici à de multiples tentatives de déchiffrement, il faut
répéter que ce texte est très difficilement lisible1. Je crois pouvoir garantir que la lettre qui
précède -tcovoc n'est pas un A, mais un A (ou un A ?) ; celle qui vient immédiatement avant cette
lettre triangulaire est peut-être un Y, mais d'autres fois j'ai noté un E. La quatrième lettre de
ce nom a une haste verticale, T ou P, et pour la première il m'a semblé que ce pouvait être une
lettre triangulaire.

L. 2. — Je propose avec réserves la restitution ci-dessus, je ne peux pas voir OY à la fin de
KptToVbp.-, je ne vois que fl. — Pour les lettres qui suivent [ypx]p.p.x[T]îuovToç (ce mot n'est
pas absolument certain), je vois ENATHI-oNTO^, on ne peut songera svxtt/., un nom propre
'Evxtt.(p)[f]ovtoç est-il possible ?

Ce texte ne peut être séparé des deux suivants :

Inv. n° G88. — Fin juin 1893, au S.-E. du Trésor d'Athènes.
Coin gauche en haut d'une stèle en marbre blanc, à bandeau mouluré. Haut. inc. 0m155 (sans

la moulure 0ml 15) ; larg. inc. 0m215 ; ép. à g. 0m045, à dr. 0m055, avec la moulure 0m073.
Lettres, première moitié du 111e siècle, 5mm. Interl. 5-6mm.
Copie de L. Couve.

482. 'EcioÇSV TY,i (iOUAVp XXI TCO'. (irjv.CO'. • Mopuy['XOV STTSOTXTSl, £t77£V ■ £77£'.~]
hr, -xpxysyôvxo'. Oscopol 77xpx T£ TO'J x[j'.V0'J TCOV AÎTCOACÔV XX'. TO'J CTTpXTYiyoij xopu-]
*Covt£Ç 'i>yyo'.iy.y. xxô'o S'.c.v s'brlO'.ay.\j.vo'. T'.Osvxî tov xycovx tcov XcoT-qplcov]
[t]cÔ'. T£ Ail (t)cÔI ScOT-^pi Xxl TCO'. A77ÔAACOV. TCO'. IT»j[0lCOl U770p.V7] V.X TYjÇ ySVO-]

5 [y.jsVqç y.x/r^ ippàç toù; (Sxp^xpou; touç £—['.ttoxt£unxvt xç s~!. ts touç "Eaat,-]
[vlxÇ XXI TO UpÔV TO'J \~6ÏJ.CôVOÇ T6 XO'.VOV TCO [V L AA'/jvCOV, xxl 77X0T./.XAOÙO'. TOV à'?jv.0v]
[to]v Ty)v(cOV y.STS'f S'.V TOU xycovoç TCOV A [cOT'/ipiCOV Xxl TCOV O'jCT'.CÔV XX0X77sp X'JTOt]
[]sc|c7]0'.] Gy.SVO'. S'.O'.V TOV. V.SV V.O'JIj'.XOV t(7O,77[u0tOV, TOV (h yuv.v.xov xxl C7777!x6v ico-1
[vS'XSOV • Ty)v]lOtÇ S S 77XTp'.OV SGT'.V 77A£'A[ty)V sÙdsjSsiXV X~0()S'.XV'JgHx'. SIC TO '.£-]

10 [pôv TOU "At76aXcOVOç] TO XO'.VOV TCOV ( EÀ)[at(vC0V
1. C'est sans doute pour cette raison qu'il est fort inexactement « publié » Kl.io, XIV, 271. Nos deux textes

482 et 483 se trouvent aussi ibiil., 274 et 275. J'ai dit en termes modérés ce que je pensais de cette « publication »,
Bcv. archéol., 1914, I, 419.
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La restitution de la 1. 1 est empruntée aux décrets de Ténos que nous possédons, et Mopujy'tov

est un nom de Ténien.

Inv. n° 699 (en haut à g.) +698 (en haut à dr.)+697 (en has à g.). — Fin juin 1893, au S.-E.
du Trésor d'Athènes.

Trois fragments d'une stèle de marbre, bandeau mouluré au-dessus (le fragrn. 698 en a seul
gardé quelques restes). Haut. inc. 0m30, larg. inc. 0m265, ép. de 0m04 a 0m053.

Lettres 5mm. Interl. 3-4mm.
Copie de L. Couve.

483.

"Eàoçî r/y. (3o['A-?)'. xxt] tcoi [^r(a]co'. * gtoxrrrpcôv yv[war( —- — to Lpôv toG A-ôXXw-]
voç tô xotvôv tû[v tl]xxtîvù>v xxl ^77Xvx<7ta[vTS<; —■ — — — tôv Trolspov àvsSé-]
çxvto UTTSp <7(i)t7)p[lx]; to'j t£ !£C0G /.xi Twv Eaa[t)vCOV —- * ■
as . èysvovTo toG 6soG -o'.rjcravtoç to v!x7)p.[x -— — —- —• — — —- — tàç]

5 T£ 0UG!X<; TQ!Ç Osoiç /.xOoT! 6 Osoç S^p7)(7£V xEûoç -—• — — -—
vov t7'v t£ £t ! O7.v£7.v ttov Osé)v /.xi - " "

A£aowv xx! t[û]v xXXtOV 'LXXtQwv I (to xoivov twv AtTOiXwV ?) £(J/tr]
0!<7tx! tgv xyw[v]x tôv s(j)t7)p!(0v c['jvt£a£?v — to [a. |x£v p.oug'.xov ù7o7s'j01ov, tov sè]
yjp.v'./ov ioov[î'jx]£10V xxl txïç r([X'./D.'.ç /xi tx!ç t'.pxtç —• — — — xxi vGv]

10 x-£TTxX/£v [to t]- 'l/jo'.tax 77p xx! ~xpxxxx£?]
Yip.xç TÙV 6oc[tà)]v xx! TO'j xyol[vGÇ TùL 2(0Tr,p!(ÙV [a£T£££'.V • XT£GTxX-]
xev /xi 6 fjtpx[vvjyôç Xxpt^voç —- — —- —- —• — — — fou -^'oç tou]
[S(ùTÎî]pOÇ
[s] Xxog'[ov . . . .

15 EfOTTjptWV g jU'AÇ XOI-]
vrjc tcotr(p!xç [txcç vjXtxi-]
x'.ç xx! tx!ç t'.a[x!Ç
t(û S(0t7)pÛi)v xx
tx! £u£x<£x>c6x!

20 TÔV S(OT7)p!(i)V
/.xi pxo'.Xsx / [a]-
o'jaov xx! t

(L txtç £

. ! X ! fi !

Quelques lettres ne sont plus visibles depuis que L. Couve avait transcrit ces fragments.
L. 1, on avait sûrement commencé après otpxty)yd>v à graver xxt (—putxv£cov xal IçetxttcGv

yvtop.r,, comme à Erythrées ? — d'ordinaire dans cette formule les trois termes ne sont pas
réunis par xxt), puis on a effacé les trois lettres et on voit nettement TN puis le haut d'une lettre
ronde.

L. 14, au début il ne manque qu'une lettre, c'est donc ekcuaaov, et non une forme de ouaxttg).
L. 24, Couve avait lu .IKIAl, ce qui rendait la restitution du mot -rpojcjp./ix vraisemblable.

J'ai revu la pierre une fois de plus en 1919, j'ai noté le A comme presque certain.

Il me paraît impossible, je l'avoue, de restituer un tel texte : les lignes devaient être
si longues et, surtout à partir de la 1. 12, il nous en reste si peu que j'ai dû me borner
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à indiquer, quand je le pouvais, la liaison de deux lignes. Encore ne fallait-il pas, dans
le décret d'une ville où on parle la z,oivtj ionienne, insérer 1. 2 une forme comme -

çxvto, alors que l'on retrouve ici l'expression connue tôv —oÀqzov xvxAsyojxx'.. Une autre
formule, icro-uG-.oç ou tcrovsfAstoç txîç rA»uxiç zxl txïç tip.x?ç, a été expliquée par B. Haussoullier,
BCH, V, 311, quand il a publié le texte, inséparable des trois décrets ci-dessus, par lequel
Ghios accepte la participation aux Soteria.

L. 6, vov doit être la fin d'un participe au neutre, se rapportant au xorvov des Etoliens
qui est le sujet de 1. 7-8. Il était sûrement question aussi des Etoliens au
début, mais là ils étaient appelés ol AîtwXoi, sujet de [àvsSéjçavTO.

Cette apparition des divinités est mentionnée aussi, d'une manière un peu moins
précise, dans le décret de Cos qui institue le sacrifice de remerciement pour la défaite
des Gaulois (Herzog, Comptes rendus Ac. Inscr., 1904, 164, 1. 17). Ici le pluriel signifie
qu'à côté d'Apollon les « vierges blanches » (Diod., XXII, 9, 5) étaient venues assurer
la défense du sanctuaire. La légende s'est formée tout de suite, et les Etoliens avaient
intérêt à la répandre. M. P. Roussel (Bev. éi. anc., 1924, 108) a fait remarquer très juste-
ment que, dans les premières lignes de ce décret, il est question de sacrifices offerts au
dieu qui a donné la victoire. La mention de l'àytôv des Soteria ne vient qu'ensuite. Ce
n'est peut-être pas la preuve expresse que les trois décrets ci-dessus, émanant de cités
qui acceptent de participer aux Soteria (Téos, Ténos et une ville ionienne d'Asie
Mineure ?), datent de l'époque où la fête a été réorganisée et accaparée par les Etoliens,
au lieu de remonter au lendemain du succès militaire, comme on était tenté de l'admet-
tre. Il me paraît très difficile, comme je l'ai indiqué plus haut (n° 477), de faire descendre
l'archontat de Peithagoras aussi bas qu'on le voulait autrefois ; d'autre part, je^ persiste
à croire qu'on n'a pas attendu dix-huit ans pour célébrer la victoire. Mais je recon-
nais volontiers que la théorie de la fête transformée par les Etoliens est très ingénieuse
et vraisemblable1.

Inv. n° 2141. — 21 avril 1893, sous la maison 543 Convert (Trésor d'Athènes), porté à l'inven-
taire seulement en 1895.

Fragment cassé partout d'une stèle de marbre ; haut. 0m15 ; larg. 0m12 ; ép. 0m04.
Lettres 5mm ; le 4 avec haste transversale rectiligne (BCH, 1925, 39), le T a la barre horizontale

sensiblement plus longue à gauche.
Interl. de 3 à 5mm.

484. R
xvé6r,y.£v

ààpcot sic tô /
Nf/.xv]($pov Aa.xv&pou [AsXoov

5 txv piv sv 'A~]o/Atov(xq txv <L s[v Asaooïç
tjxç sùspysTi'xç sic

—pu] T XV cl OU ' àousv

1. Il serait téméraire de conclure de la restitution probable [«]<tiùov (n° 483, 1. 22) que ce décret rentre
dans le groupe de ceux où on remercie les Etoliens d'avoir conféré 1 inviolabilité à Délos, 1 énos, Céos, etc.
D'autre part, M. Roussel, l. I. 110, n. 6, a bien montré qu'il était difficile de tirer un argument contre sa théorie
de la mention du stratège Charixénos.

Fouilles de Delphes. — T. III.
38
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~~

tô 'Açpobériov y. a . . .

ap/OVTaÇ To[ùç
0—]ô txç axlac

voi aal s

s<7TS©àvo)]i7S Nr/.[avbpov
Aaà]vbpo[u ou Nlx,a]vbpo[v,

KTE

Décret d'une ville étrangère, Apollonia, pour un Nicandros, fds de Laandros. Il me

paraît impossible de déterminer laquelle, parmi les nombreuses villes qui ont porté ce
nom, a voté le texte dont un débris nous est parvenu. Les lignes devaient être très
longues, puisque, entre ce qui reste de la 1. 4 et ce qui reste de la 1. 5, il y avait sûrement
l'ethnique du personnage, puis la mention que le décret en son honneur serait gravé sur
deux stèles, qui seraient exposées dans les deux villes. J'ai osé restituer AsXcpôv, parce que
nous ne connaissons pas les noms de tous les Delphiens : si Nlx.xvbpoç1 est plusieurs fois
attesté, Aàxvbpoç ne l'est pas encore2. Tout au bord de la cassure, après la dernière lettre
de Axàvbpou 1. 4, j'ai bien cru voir l'amorce d'un À, mais ce n'est nullement certain. Je
crois probable que Nicandros était un Delphien, qui a rendu des services à la ville
d'Apollonia : a-t-il pris part à la construction du -puTxvsïov 1.7, a-t-il donné au prytanée
un cratère et ses accessoires comme Phanodicos à celui de Sigée ? Je l'ignore ; mais je
crois entrevoir que 1. 12 il est question de la proclamation de l'éloge et de la couronne
qui lui ont été accordés.

Dans la ville qui a voté ce décret, on parlait dorien (sùspystIx, 'Aç>pobrrtov) et l'assemblée-n'îvlx, 'AçpobtTiov)
s'appelait àXcx, mais h avec l'accusatif, construction que le grec du Nord-Ouest avait
gardée, y est remplacé par le sic de la y.otvTp Ce sont les seuls élémeûts qui puissent être
pris en considération, tant qu'un autre fragment de cette stèle n'a pas été trouvé ;
jusqu'ici les recherches ont été vaines.

L'écriture indiquerait environ le milieu du me siècle3, si la stèle a été gravée à Delphes.
9 juillet 1895, coin S.-O. du Trésor des Siphniens, au-dessus de la conduiteInv. n° 2765.

d'eau.

Fragin. de calc. gris-bleu, cassé à droite et en arrière ; haut, cornpl. 0m18 ; larg. inc. 0m31 ;
ép. inc. Om27.

Lettres pareilles à celles de la cursive, GCM, l'<f\ et l'c9 particulièrement à noter (l'oméga
ressemble à un demi-cercle d'où part en travers à l'intérieur une haste oblique), en moyenne
7mm, interl. variant de 5 à 10mm. Entre les lignes 8 et 9, blanc de 20mm.

1. Le nom est obtenu par la combinaison des lignes 4 et 12.
2. A Delphes. —- C'est un nom d'Arcadien IG, V, 2, 549, 25. On doit rapprocher AxaXxoç de Phénée ('Ecp.

ùp/-, 1905, 79-80), Aaàv07)ç à Assos (Pap. amer. School I, n° 9), Aàapyo; de Mégalopolis, et d'autre part
Aoèvaç (Aoc-ouvaç), GDI 2229 et ci-dessous, n° 575, Aâvacraa.

3. Je n'ignore pas que ce texte a été « publié » Philol., 1912, 39. Il est dit que l'écriture indique sûrement les
années 230-200, que [Aâ«v]5po; .VacliApou (la 1. 12 n'a pas été comprise) était « visiblement » un citoyen de la ville
étrangère, qu'un seul Laandros (que d'ailleurs Plutarque appelle Léandros) est attesté par la littérature comme
étant de Cyrène, qu'aux portes de Cyrène était un célèbre sanctuaire d'Aphrodite et que le port de Cyrène s'appe-
lait Apollonia. Les bonnes relations de Cyrène avec Delphes sont connues. — Et toute cette construction pour
prouver que le texte ne concernait nullement 1' 'AtppoSériov de. Delphes (ce qui, je pense, était évident d'abord) :
par conséquent ce fragment, qui ligure dans un article consacré aux « autres dieux » de Delphes, ne devait, à
aucun titre, y trouver place.

MBSSÊÊSBBÊBBBBBÊBBBÊÊBÊBBBBÈmÊÊmm ÊÊBMmtm ' :
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485.

o TÔV OîÔV 'AT70/A(O(V) [7.]
(VjfRyOx'. T7) TûoXst 7)'JMV

rpy.voiç ? auTO'j tov

àv*ypà^]ai T7.ç Tc'.axç iv

I <h.X TO T'.As'pWTOÇ

« Le trait vertical que l'on voit 1. 9 devant (hx pourrait appartenir à un N » (R. Flacelière).

Les lignes devaient être assez longues, la plus grande partie s'étendait sur une autre
pierre, à gauche. Il semble que nous ayons le reste d'un document provenant d'une ville
étrangère, qui envoie à Delphes la copie des honneurs accordés à un citoyen delphien :
1. 1 l'article toù; se rapporte sans doute aux magistrats de Delphes (dont un s'appelait

. . . . v.xoç) à qui la lettre était adressée, le bénéficiaire est désigné par ocutou 1. 7.
Il m'est aussi difficile de compléter ce débris que d'en donner la date. Cette écriture

cursive ne donne aucune indication. E11 proposant le 111e siècle après J.-C., je reconnais
le premier que je n'aurais pas d'argument décisif pour démontrer une attribution qui
me paraît trop précise.

Sept morceaux d'une plaque de marbre à gros grains (marbre de Paros1), gravée sur les deux
faces, et dont l'épaisseur varie de 35 à 47mm.

Inv. n° 944. —- 6 novembre 1893, dans le Trésor d'Athènes.
Inv. n° 137G (se raccorde avec 1655). -—- 6 mai 1894, à l'Est du Trésor de Siphnos.
Inv. n° 1590 (2 fragm. qui se raccordent, donne la fin des lignes dont 944 donne le commen-

cernent ; l'inverse pour l'autre face). — Mai 1894, dans le Trésor de Siphnos.
Inv. n° 1655. — 21 juin 1894, au Sud-Ouest du Trésor d'Athènes.
Inv. n° 3922. — 27 juin 1896, quelques mètres à l'Est de l'escalier de la fontaine, sur la ter-

rasse au-dessus du mur polygonal.
Inv. n° 4113. — 23 juillet 1898, au gymnase, hors de l'enceinte, au coin N.-E. du grand mur.
Lettres 5mm (l'O n'a souvent que 3mm). — Interl. 3-4mm ; la partie la plus lisible de ce texte

1. Je n'ai aucune compétence pour décider sur la provenance des marbres. Mais B. Haussoullier a cité, p. 171,
deux autorités pour préférer l'origine péloponnésienne de cette stèle et il a tiré, de ce fait et aussi du dialecte, des
conclusions qui ne me paraissent pas pouvoir être aisément admises. La stèle tégéate, BCH, XXXV l!I, 101, 1,
a été sûrement apportée de Tégée à Delphes toute gravée. Le document ci-dessus a-t-il été de même apporté de
Pellana, prêt à être exposé ? On pourrait d'abord demander ce qui a pu laire supposer que le « décret delphique,
qui autorisait la conclusion d'un avy.fio'kov, avait sans doute mis la double dépense de la stèle et de la gravure
au compte de Pellana ». Les deux cités semblent bien traiter sur un pied d'égalité. Si le débris IV A signifie quelque

Convention juridique entre Delphes et Pellana
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est reproduite pl. XI, 2 assez nettement pour que je n'insiste pas sur les caractères d'une
écriture qui dès l'abord indique la première partie du 111e siècle.

Copies de G. Colin et E. Bourguet.
Publié par B. Haussoullier, Traité entre Delphes et Pellana (Bibliothèque de l'Ecole des Hautes

Etudes, se. histor. et philol., 222e fasc.), Paris, 1917.

Ces fragments d'un crujzfDolov (ou cupfJoXov, les deux formes se trouvent côte à côte,
comme Xap.fiàvw et Xxfifizvco, comme aussi, dans des textes plus récents, "AQag.êoc et
"AOzêêoç) ont été restitués et commentés par B. Haussoullier dans une étude si minu-
tieuse et si riche en comparaisons qu'il est impossible de la résumer en quelques lignes.
Je me contenterai de dire brièvement, d'après lui, ce que ces fragments contiennent, et
je n'insisterai que sur quelques points touchant l'établissement du texte ou sur quelques
restitutions.

486. I

Inv. n° 944. — Haut. 0m 117 ; larg. 0m148 ; ép. 0m036-038.
Inv. n° 1590. — Haut. 0m15 ; larg. 0m21 ; ép. 0m035-042.

I A : voir le texte p. 301.

L. 1. Je me demande si les quatre lettres visibles ne peuvent pas être complétées ;

àpiO[gôç], nombre des juges. Le demandeur, à Pellana ou à Delphes, se présente
devant onze juges si le procès est de cinq mines, devant quinze si le procès est de cinq
à dix mines ou davantage1.

L. 4-5. Les témoins et parents des parties ne peuvent, pas plus que les défendeurs,
se présenter devant le magistrat qui reçoit la demande.

L. 5-7. Le demandeur, le jour fixé, montre au magistrat qui introduit l'affaire l'article
du traité sur lequel il se fonde.

L. 7-10. Serment2 : les victimes sont fournies par la ville où a lieu le procès. Les juges3
prêtent le serment en faisant la libation du sang sur la victime, ils s'engagent à juger
selon la justice et à donner la parole à chacune des parties pour l'estimation.

L. 10-11. Après les témoignages, le demandeur parle le premier.

chose, èy IleÀOTîovv«awt répond pour Pellana à ce que veut dire pour Delphes bï<tm TLuImu. La convention devait
sûrement être gravée et exposée dans les deux villes. Admettrons-nous donc que l'exemplaire de Pellana, par réci-
procité, fut gravé à Delphes sur une plaque de calcaire du Saint-Elie ? — Si j'avais écrit en tête de ma copie
« marbre des îles », c'est d'après l'avis formellement exprimé de T. Iiomollc, qui avait de cette sorte de pierre une
expérience particulière. M. de La Coste-Messelière veut bien me faire savoir que le praticien d'Athènes, chargé
de recoller sous sa direction les morceaux de la frise siphnienne, lui a affirmé que le texte 486 était gravé sur
du marbre de Paros. — Ouant au dialecte, l'opinion de M. Buck (Class. Philol., 1925, 142) me semble solidement
établie, et je n'en ai pour ma part jamais eu d'autre. Ce n'est de l'achéen que dans la mesure où ce parler a des
traits communs avec la xoivcc grecque du Nord-Ouest, dont le centre est Delphes.

1. B. Haussoullier refuse de restituer n]upMv 1. 3, et je ne suis pas sûr non plus que ce soit le complément
obligatoire, mais il ne devait pas dire que la forme est contraire au dialecte : cf. rca/jôv-otç, ci-dessus, n° 352.

2. Je renvoie encore aux travaux de G. Glotz et de R. Hirzel rappelés à propos des serments dans le juge-
ment de bornage entre Halai et Boumélita, ci-dessus, p. 212, n. 4.

3. Fin 1. 7, j'avais d'abord vu 5i-/.oejTâ{, l'H m'a paru très net à la revision : les deux formes alternent.
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L. 11-12. Réserves1 contre les témoignages. La condamnation pour faux témoignage
permet au premier venu d'ouvrir une action publique.

L. 12-13. Vote des juges : d'abord sur le demandeur (qui parle le premier), puis sur le
défendeur.

L. 13-14. S'il n'y a pas de réserve contre les témoins, le jugement est exécuté (proba-
blement par le magistrat)2.

L. 14-15. Si l'affaire est rapportée3 au tribunal et les faux témoins condamnés, le
plaideur constitue deux cautions.

L. 15. Témoins (â-a.x.00; ?)

I B : voir le texte p. 301.

L. 1-8. iEéls[i], quoique ce ne soit pas un terme juridique, et 1. 4 tO.oÏwv donnent
l'idée d'enlèvement. Si on tente de se rendre acquéreur d'objets enlevés, l'amende est
de cent drachmes, et on ne peut rien acheter. Ni le Pellanéen n'enlèvera le Delphien,
ni le Delphien le Pellanéen, à moins qu'il ne le fasse à la demande de celui-ci (peut-
être 1. 6 xsXsuqyra suffirait-il). Si on achète un homme libre en sachant qu'il est libre,
on perd le prix de l'achat, et on doit en outre des dommages-intérêts que fixent les
juges. Pour les troupeaux et les esclaves, des juges délégués en estimeront la valeur.

L. 8-17. T'.Àaïaaç - vol4. Le voleur pris en flagrant délit est chargé de liens et amené
à Delphes devant le Conseil, à l'intérieur du sanctuaire5, et celui qui l'a pris exige de
lui à Delphes devant le...6 une caution solvable. A Pellana, celui qui a pris le voleur se

1. Le mot nouveau icetpcrixs[<iiç] — les sept premières lettres sont tout à fait sûres, comme M. de La Coste
veut bien me le garantir encore — que B. Haussoullier a complété 1. 13-14 et restitué 1. 11, correspond à att.
ènîoxwipiç. Cette réserve, qui remonte à Charondas, et que Delphes a pratiquée avant Athènes, ne suspend pas le
jugement de l'affaire principale, elle s'intercale entre les plaidoiries et le vote, le procès s'achève ensuite. Il suffit,
à Delphes, d'une seule condamnation (pour faux témoignage) pour encourir l'incapacité de déposer à l'avenir.
M. Buck (Class. Philol., 1925, 142) a proposé nup'.vy.t[<}iii; = mp(7xs$i; avec changement de s voisin de p en a que
l'on constate en locrien Ka.Ta.pu, et à Delphes même : epo.oei> (inscr. du stade), Sapya.toc, nzvTapapiTsvwv (Labyades).

2. La 1. 14 est restituée avec le secours de II B, 16-17.

3. La pierre porte bien ènàpfopoç, que B. Haussoullier a corrigé en èTtâu<popo(v) pour le rapporter à Stzav, comme
l'équivalent de l'att. à.-jy.iïiy.oç.

4. Le mot n'est pas inconnu, puisque, parmi les gloses d'Hésychius que cite B. Haussoullier p. 25, cpiÀ7)5tai;*
xAe'j/OGovaiç en donne la forme en xoiv/j. Comme M. Buck, /. /., l'a indiqué, on doit reconnaître ici le gén. sing.
Les quelques titres qui ont subsisté dans ce (jugêoXov sont au nominatif, mais ce texte est fort incomplet, et B.
Haussoullier renvoie lui-même, p. 10, à l'inscr. d'Andanie (/G, V, 1, 1390) et au x Dikaiomcita (Pcip. Hal.), où les
titres sont tantôt à un cas, tantôt à l'autre.

5. Je crois bien que nous avons ici, 1. 9, la première confirmation épigraphique de ce que nous savions par
Plutarque, de Pylh. orac., IX, p. 398 C : ty|V -nixpocv xy|V xaxà xb fiou) cuxYjfiov, ècp'vjç Xsystocs xaôt'ÇeaOat xy,v
7ipwTY|V £([3uXXav. Le bouleutérion est cet édifice en tuf, à gauche de la Voie sacrée en montant, entre le Trésor
d'Athènes et le rocher de la Sibylle.

6. J'ai accepté en partie le texte de B. Haussoullier, mais la fin de cette 1. 9 est tout à fait incertaine. Il a repous-
sé TioTi Toit (Bcopuot [tmi] | sv AsXcpoïç, parce que ces trois derniers mots seraient inutiles. Pourtant nous sommes sûrs
qu'il y a eu réellement une répétition : après su. jxèv A. toute une phrase s'est, développée, au moment de passer à
sv ôè IleXXxvai on éprouve le besoin de rappeler que jusqu'ici il n'a été question que de, Delphes, ce n'est pas cette
raison qui m'empêche moi aussi d'accepter la restitution ci-dessus. Même en admettant que BojuSi fût possible,
il n'y a sûrement pas place pour trois lettres après ce mot. Mais fihouoù, en outre, n'est pas possible. M. de La
Coste a vu comme moi un O- e<t delà lettre immédiatement antérieure, où j'avais lu tantôt B tantôt K> il n'a aperçu
que la haste verticale. D'autre part, la pierre ne permet pas la restitution syyuac-i<j[Oo>] ; après le second ^ on
distingue avec quelque peine une lettre triangulaire, et je ne sais si l'actif èyyuàaaç ne conviendrait pas mieux
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rend tout de suite auprès des théares1, leur montre le traité et fait inscrire la caution
(assurée par ce traité). Si le voleur ne fournit pas caution, le conseil le met en prison.
Si l'auteur de l'arrestation est condamné, les magistrats exigent de lui, s'ils veulent,
1 engagement sous caution qu il paiera l'amende fixée par les juges ou s'en reconnaîtra
débiteur.

Si les magistrats n'exigent pas de caution, ils lui appliqueront, une fois condamné,
Jes lois concernant [les débiteurs].

Si la demande en est faite au conseil, les magistrats en prenant des cautions feront
aussi déposer un gage.

II

Inv. nos. 1655 -f 1376. Haut. max. 0m25 ; larg. max. 0m255 ; ép. 0r 04-047.
II A est reproduit pl. XI, 2.

II A : voir le texte p. 304.

L. 7-13. Procédure d'exception (~y.py.ypxox).
Le défendeur qui oppose une fin de non-recevoir le fait par écrit auprès du magistrat

qui introduit l'action principale. D'abord la fin de non-recevoir en matière civile — puis
1. 9 en matière de zoivx eyyj.rjij.xTx (certaines actions sont prescrites en trois ans). Si un
citoyen affirme qu'il a été injustement accusé (ypxox), il recourt à la Txpxypxox. S'il
gagne, personne n'a le droit de le poursuivre (sur le chef principal, objet de la ypxox).
L'accusateur2 est condamné à mille drachmes au profit de celui qui a été accusé, et à
des dommages-intérêts que fixent les juges. Si un acte de violence (?) est commis, amende
de cinquante drachmes.

L. 13-23. Vol. D'abord le vol commis fvàoôsv, dans la maison. Le voleur est condamné
au double du montant volé. Puis, le vol commis fçoOsv (cf. eçoç dans les comptes du
ive s.). Le détenteur usera du recours en garantie (ivaysAw) après avoir constitué,
devant le magistrat qui introduit l'affaire, en faveur de celui qui revendique la chose
détenue une caution capable d'ester en justice et solvable. Le revendiquant est libre
de refuser le recours en garantie, à condition qu'il affirme être dans son droit en mettant
la main sur la chose volée. Le détenteur est libre de prouver que son recours en garantie
est fondé sur son droit de propriété. Pour que le recours en garantie soit valable, il faut
observer les délais légaux. Si le détenteur ne constitue pas de caution, le revendiquant
aura le droit de vendre jusqu'à concurrence de la valeur de la chose (revendiquée) et
du dommage (causé) ; si cette valeur n'est pas atteinte, le détenteur devra au reven-

à l'interprétation que B. Haussoullier donne du mot : se faire constituer une caution. Nous attendons par con-
séquent un impératif ou à la fin de la 1. 9 ou dans la partie qui manque au milieu entre les deux pierres. Or là,
àv [oè tco'. t£pc?u] succédant à emtco to'u ceoou est inacceptable, on attendrait bien plutôt èv [oè xàt irô)ei]. Je
ne sais pas ce que nous devons restituer fin 1. 9, du moins j'espère avoir rendu vraisemblable que nous n'avons
pas perdu là une précieuse indication topographique.

1. Je renvoie aux pages 143-147 du commentaire de B. Haussoullier sur les théares fonctionnaires politiques
et les textes de pays divers où ils se rencontrent.

2. o a'tcyuvaç, terme expliqué par Suidas et Pollux,
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cliquant le double de la valeur et du dommage, et paiera en outre une amende de cinq
cents drachmes. Si le revendiquant vend plus que la valeur (de la chose et du dommage),
il sera poursuivi en paiement du double (de ce qu'il aura vendu en plus).

L. 23-26. Rentrée en possession d'esclaves fugitifs. Celui qui arrête un esclave fugitif
doit le conduire devant les magistrats de Delphes ou de Pellana ; ceux-ci prennent livrai-
son du fugitif, le chargent de liens, le gardent et donnent avis (aux magistrats de la ville
intéressée). Probablement ceux-ci invitent le maître à aller chercher son esclave1.

II R : voir le texte p. 306.
L. 4-12. Procédure d'appel. Le fonctionnaire appelé y(caosûç détruit l'action. —

Les actions rapportées (s-xycposoç) sont ou remises en jugement devant les tribunaux de
la ville, ou renvoyées à une -o/.-.ç. Ta; 1. 8 est peut-être un gén. (iLxaç) et
à Tïpôch/co; (-o)e.ç) — sens nouveau de l'adjectif— c'est la ville qui juge la première2.

L. 14-19. Procédure d'exécution. Si le gagnant enlève par violence au perdant ce que
celui-ci ne lui a pas restitué ou s'il s'installe sur les biens du perdant, à dater de cet
instant il encourt condamnation et amende (une fois et demie le dommage). S'il ne
s'acquitte pas, l'adversaire a gain de cause. — Le recouvrement des dommages et amen-
des est fait par le magistrat. L. 17-18 : procéderont de la même manière (pour le recou-

vrement) [à Pellana le..., à Delphes le...] du conseil. Celui qui a fait condamner son
adversaire notifiera la condamnation aux magistrats de sa propre cité.

L. 19-25. Les actions intentées dans l'une des villes sont notifiées à l'autre à certaine
date, mais introduites (devant le tribunal) en tout temps. L'administration de la justice
n'est plus assurée quand les deux tiers des citoyens ont passé la frontière pour faire
campagne. Un délai de trois ans à partir du traité est prévu pour liquider le passé, mais
il peut être prolongé en cas de guerre, ou si une des parties remplit les fonctions d'ambas-
sadeur. Le délai court à dater du retour de l'absent3. [Pour tout retard...], une amende
de deux mille drachmes.

486. III

Inv. n° 3922. — Haut. 0m09 ; larg. 0m08 ; ép. 0m035.

III A

[txv àih'xv x.al t]ô [ifàëoç <$ca[yvovTcov toI S'.xaaral]
àsAor/.à si y.sv r, 7r[s)Aavixà]

1. GwtjTca, comme dans l'inscr. de Stymphale (IG, V, 2, 357) veut dire : frais d'arrestation et de séquestre.
2. Grâce au texte delphique, B. Haussouilier explique le mot (p. 81-87), en lui donnant le sens de : qui juge

en première instance, dans deux traités crétois (GDI, 5017 et 5040). — Pour l'inscription d'Hypata où se trouve
le mot àTcootxoç, les nouvelles lectures et le commentaire d'Ad. Wilhelm (Jahreshefte, VIII (1905), 285-290)
étaient à rappeler : c'est là aussi, p. 289, que sont mentionnés plusieurs textes qui nomment les êtttjXocu.

3. Pour la suspension des tribunaux, les exemples d'Athènes au ve et au ive siècle, d'Asie Mineure, de Tiies-
salie et de Béotie, sont rassemblés et discutés par B. Haussouilier, p. 97-114. Il faut signaler particulièrement,
p. 111, les absences pour service public (oT|p.ocia à7roor,us?v), dont Démosthène expose plusieurs cas, et Pexpli-
cation donnée, p. 107, n. 1, de l'inscription de Delphes WF. 16 — GDI, 2615, que la gaucherie embarrassée du
rédacteur rend obscure (cf. ci-dessus, p. 231).

Fouilles de Delphes. — T. III 39
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Ixxttxç -£VTI[— àpicyyxç]
[txv t]|îitxv xyJpxv y. —

5 [o]t'. y,a. toI oocxctt[xI yv(ï>VT'.]
xtoAustco x

svavjrta to §r/»[x<7T7jptov
ANTIOTOM

lyyu
10 O

L. 1. Cf. I B, 1. 4, 7, 8 et II A, 1. 20.
L. 3. Peut-être [t—sp] £/.xctxç 71£vt(ti) [xovtt. <ipxy p.xç.
L. 4. Délai de trois jours, Inschr. Priene, 10, 1. 29.
L. 5. Cf. I B, 1. 12 et II A, 1. 12.
L. 6. Peut-être x s[-'.gzt.gx àpyàj.

III B

ci 6s y.y. [J:r,

xv, sv Sè As/.yok [to 1 txv [iooAxv]
TYg XT0T£ U7XT(û ~[cVT

[x[a£p]x.V tp'.XXOVTX XXI /
5 o tou x'jtoO' <p£uy[ovTOç]

O'.ç Tïixp TOÙ" TX T

[x]vT'.Xsyà'.y.[x(coç]
[tx]; toVoç £ I

E N T

L. 2. Peut-être [su. [/.sv ILaaxvx-. toI txv yspoucri]xv.
L. 3. Les trois premières lettres appartiennent à un subjonctif (y.astJtt;'. par ex.).
L. 5. Seul exemple cle cpsuyco dans ce texte.
L. 6. Peut-être avait-on le droit de lire Txp toutx, particularité dialectale commune

au béotien et au delphien (Labyades et comptes du ive siècle).

486. IV

Inv. n° 4113. — Haut. 0m105 ; larg. 0m07 ; ép. 0m042.

IV A

KAI

^TAN [s] y. ILaotto[vvxto)'.
£ÏT(0 UoAXV X ^£l. —

"0«ioi V ci] Axe zy/fspovt['.
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5 T0 7ï]îVTr,X0<jTÔV TXÇ 0 [biXÇ
<xt] &3 v.xoOV to xùroO

CO'. 77Xp X. XTx [i X A 0
".t.

X770 J T£ CX [T(0
10 77x]p[iGA

L. 3. B. Haussoullier restitue [ô t( xx toî'ç hpoyvxyôvotc ] sI'tw HuXxv xàsi (de xv^xvco).
Sur l'expression sIVjw IhAxv, voir les textes rassemblés par Ad. Wilhelm, Ait. Urk., I, 11.
Elle me semble indiquer ici pour Delphes ce que représente à la ligne précédente iy.
ILXo-ovvxcro)'. pour Pellana.

Les 1. 4-10 traitaient des actions rapportées pour être remises en jugement et des frais
de consignation (t-xpxxTx(3<xXXto, -xpfio/.ov) exigés du demandeur. Sur -xpxfioXov, -xpxxx-
TxfioXri, M. Holleaux, Rev. éi. gr., X (1897), 25 ; Schulhof-Huvelin, BCH, XXXI
(1907), 77. — B. Haussoullier, p. 89, rapproche la yJpo'iA de Stymphale, IG, V,
2, 357.

IV B

(hjcx<7Tr](p)''o'j TOU -e[p!
(0 X cL.XX SV'.X'JTOV

xvt] :y.cAeïv
5 770; TXV (iO'Ajxv TO £77'.^£XXT0V t5 [; Vxxç

tôv IXsûJOfipov r, txv è"ksuf)ép [xv
TO xXî0.7.X X770Ttv[cT(i)

lA^MNAn^tei. T

[iouXx. —- A[i
L. 4. Seul exemple de y.o'hv.v dans ce texte : à Gortyne, agir en justice.
L. 5. Peut-être convient-il de rapprocher les i-Ar/.xTx des textes amphictioniques

contemporains (cf. ci-dessus, p. 285, n. 2).
Pour la valeur juridique de ce document, on ne peut prétendre résumer en quelques

mots le commentaire de B. Haussoullier. Il a très heureusement indiqué que, malgré
la présence d'un -ypxoGç (xvTiypxo£7ç ?), II B, 6, nous ne nous trouvions pas ici, comme
à Alexandrie (Dikaiomala), devant des habitudes de procédure écrite. Des survivances
attestent que la procédure orale avait été longtemps, était encore en vigueur ; des
mots fort anciens permettent d'entrevoir des institutions dont quelques-unes remontent
très haut (Charondas) et qu'on n'a pas éprouvé le besoin de modifier.

Quant à la date, B. Haussoullier a bien voulu tenir compte de l'indication qu'il m'avait
demandée, mais je m'étais gardé, en cette matière épineuse, de trop préciser. Dans cette
première moitié du ine siècle av. J.-C., B. Haussoullier me semble être descendu trop
bas. Rien ne prouve que Pellana fît à ce moment partie de la ligue achéenne, rien ne
prouve que Delphes fût déjà soumise aux Etoliens. Si l'on accepte la date de 262 environ,
un peu au-dessous de laquelle B. Haussoullier (p. 170-1) aurait même été tenté de placer
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le texte qu il publiait, on pourrait noter une coïncidence curieuse. C'est vers cette date
que je garderais l'archontat de Peithagoras, sous lequel (GDI, 2523, complété par la
note BCH, 1925, 74, n. 1) des Pellanéens figurent dans un groupe de personnages que
1 Amphictionie a honorés : ils avaient dénoncé et fait condamner des voleurs de richesses
sacrées. Mais ce n'est qu'un détail, et qui n'a sûrement aucun rapport avec le cu^oXov.

En rappelant une fois de plus (cf. BCH, 1911, 484-6 ; ci-dessus p. 98-99) la coexistence
étrange dans les trente premières années du me siècle de deux écritures à Delphes,
l'une tournée vers le passé, l'autre annonçant la seconde moitié du siècle, je me demande si
cette convention ne devrait pas être remontée. Ce n'est pas une solution certaine que

j'apporte, mais j'ai toujours été frappé de ce fait exceptionnel à Delphes que les décrets
pour deux Pellanéens nos 426-7 ont été gravés côte à côte sur une même stèle, séparés
par une rainure. Qu'on n'objecte pas : ces textes concernaient sans doute des parents,
deux frères peut-être. On a vu ci-dessus plusieurs exemples de décrets pour des frères :
ou bien ils étaient groupés dans le même texte (n° 121), ou bien sur la même pierre deux
décrets pareils, au milieu d'autres, ne se distinguaient pas par un rapprochement voulu
(nos 178-9). Je crois que les décrets 426-7 ont été votés pour les deux Pellanéens qui sont
venus signer à Delphes la convention juridique, et si l'on se rappelle qu'ils sont gravés
GToc/r$ôv, mais avec S, et datés précisément de cet archontat d'Ornichidas sous lequel
les exemples des deux écritures abondent (n° 173), on tiendra peut-être pour assez
vraisemblable la date que je propose : environ 285-280 av. J.-C.

Monument de Diodoros, fils de Dorothéos

Les fragments de textes qui suivent ont été découverts en des endroits très différents
du sanctuaire et de ses abords ; on a même retrouvé un morceau au gymnase. Dès 1909,
avec l'aide d'A. Martinaud, j'avais essayé de recomposer l'ensemble dont ils provenaient,
j'ai encore tenté de les rapprocher en 19101, je n'ai pu réussir à me représenter la manière
dont ils avaient été groupés jadis en un seul monument. Ces lettres et décrets de villes
étrangères, tous en l'honneur du même personnage, étaient gravés sur des plaques de
marbre, d'au moins 0m55 de hauteur (je ne peux indiquer qu'une dimension minimum),
moulurées en haut et en bas. Les textes ne sont pas inscrits seulement sur la partie plane
de ces plaques ; la mention de l'archonte delphien, i~\ apyovToç llolv^xpyou (entre
30 et 25 avant J.-C.), sous lequel cette collection de titres honorifiques a été rassemblée,

1. C'est un de ces groupes de textes auxquels s'applique la remarque présentée Rev. archéol., 1918, VII,
p. 211, note 2. Je n'insiste pas sur la « publication » Klio, XV, 34 et suiv., inconvenante à divers titres, et
en outre erronée, de quelques-uns des fragments que l'on trouve ci-après. Je me borne à indiquer la vraie raison
pour laquelle, ayant à rappeler le monument analogue de Cassandros, l'éditeur a renvoyé à un article de lui où
un seul fragment, déjà connu, de ce monument était étudié, plutôt qu'au n° 218 ci-dessus, où tous les morceaux
avaient été réunis : c'est que, p. 123, j'étais arrivé à démontrer que la copie de Kaibel avait été traitée par cet
éditeur comme les pierres et les estampages dont les fac-similé qu'il a donnés ont la fidélité et l'exactitude que
l'on sait (cf. Hev. archéol., 1917, II, 340 : BCH, 1925, 24, n. 1).
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figure plusieurs fois sur la moulure supérieure ; mais surtout la moulure inférieure, un
talon renversé de presque huit centimètres de développement, a été couverte de cette
écriture assez régulière, mais lourde et épaisse qui suffirait, même si nous n'avions pas
le nom de l'archonte, à indiquer la seconde moitié du Ier siècle. Elle fait un contraste
frappant avec la date où l'on doit faire remonter le travail du marbre : un juge aussi
sûr que F. Courby n'hésite pas à reconnaître dans l'inflexion puissante, de profil simple
et large, analogue à celle de l'autel, une œuvre archaïque, et je me suis souvent
demandé si nous n'avions pas retrouvé, grâce à Diodoros, les restes des piédestaux sur
lesquels se dressaient les Caryatides du Trésor de Cnide. C'est bien vers cette époque
que le Trésor a dû être détruit (voir p. 151, n. 1), mais je n'insiste pas sur une hypo-
thèse dont la preuve décisive n'est pas encore trouvée.

Au-dessus du talon renversé qui décorait ces plaques en haut, plus petit que celui
d'en bas, il devait y avoir, comme au-dessous du talon d'en bas, un ressaut et un ban-
deau vertical. On a fait disparaître, lors du remploi, ce bandeau supérieur, et on a uni
les plaques les unes aux autres par des scellements dont l'aspect concorde tout à fait
avec la date donnée par l'écriture. Mais il faut ajouter que les morceaux de marbre à mou-
lure ancienne n'ont pas suffi à l'étalage des docûments dont Diodoros était si fier, il a
fallu aussi au moins une plaque de calcaire. Un fragment (ci-dessous, 496), trouvé avant
nos fouilles, nous a prouvé qu'on avait essayé d'imiter, assez grossièrement, la moulure
archaïque. Nous ignorons si on a dû tailler plusieurs plaqués nouvelles, mais c'est un
élément qui vient compliquer encore la reconstruction déjà si difficile de ce monument.

Où était-il ? Plusieurs des morceaux les plus importants ont été trouvés au pied du
mur Sud du sanctuaire. On est donc tenté de le replacer dans la région inférieure, peut-
être dans la première partie de la Voie sacrée. Diodoros a sûrement voulu que sa collec-
tion de décrets fût en belle place dans le téménos, mais je ne peux pas dire avec précision
contre laquelle des constructions antérieures, niches, bases, Trésors peut-être, il a tenu
à l'appuyer.

On a vu plus haut (n° 480) que Diodoros, dont plusieurs actes d'affranchissement
nous avaient fait connaître les dignités delphiques (bouleute, archonte, prêtre), avait
siégé en 48 à l'Amphictionie. C'est là qu'il a connu les représentants de ces villes
(Thespies, sans doute Sparte) et de ces zoivà (Doride de la Métropole, Thessalie ?)
qui ont voté en son honneur quelques-uns des décrets dont on va lire les débris. Mais il
a aussi voyagé, puisqu'il a fait partie de la délégation amphictionique qui allait porter
à Callistos la nouvelle de ses glorieuses récompenses, et il a noué dans ses voyages des
relations dont sa vanité a profité. Si vraiment 491 B est la fin du décret des Zakynthiens,
on peut entrevoir qu'il a manifesté sa libéralité à leur égard lors d'un sacrifice (?) et du
repas qui a suivi ; la plupart du temps on désirerait, au lieu de ces éloges vagues et de
ces formules banales, quelques détails précis.

La comparaison du monument qu'il s'est élevé à lui-même avec ceux de Cassandros
d'Alexandria Troas (ci-dessus n° 218) et de l'Athénien Hégésandros (Fouilles, III, 2,
n° 135) s'impose naturellement, puisque Diodoros a eu toute sa vie sous les yeux ces
tableaux d'honneurs gravés sur les murs de deux Trésors delphiques. Que ces modèles
l'aient piqué d'émulation, nous n'en pouvons douter, mais il a voulu faire autre chose :
au lieu des couronnes et de la mention résumée de toutes les marques de distinction, il a
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fait recopier les décrets eux-mêmes et les lettres qui en accompagnaient la copie. Là
aussi, il avait eu des prédécesseurs : ce n'est pas à des textes comme le décret de
Thèbes pour des envoyés de Polyrrhénion, précédé d'une lettre des Thébains (Michel,
Recueil, 232) ou comme la lettre de Matropolis de Thessalie à Hypata contenant l'éloge
de Glaukos, fils d'Eudoros (/G, IX, 2, 11) que l'on pensera ; on se rappellerait plutôt le
monument de Potamon à Mytilène (IG XII, 2, 23 et suiv.), mais c'est le monument
d'Eudémos de Séleucie publié par Ad. Wilhelm (Heberdey-Wilhelm, Reisen in Kilikien,
dans les Denkschr. Wien. Akad., 1896, p. 108-117 ; env. 170 av. J.-C.) auquel on com-
parera surtout les morceaux, moins bien conservés, de celui de Diodoros. Parmi les per-
sonnages qui n'ont sans doute pas eu besoin de cet exemple pour immortaliser leur
collection de titres, je me bornerai à citer Epaminondas d'Acraephiae (IG, VII, 2711 :
37 après J.-C.).

Inv. n° 344. — Trouvé en décembre 1892 dans la démolition de la maison 310 Convert (opis-
thodome), catalogué seulement en juin 1893.

Fragment de marbre avec moulure fort abîmée au-dessus, paraît n'être complet d'aucun côté
sauf en haut, on a le commencement de la plupart des lignes, il ne semble pas qu'on ait le bord
gauche. Haut, avec la moulure 0m275, sans la moulure 0m185 ; larg. 0m33 ; ép. 0m068.

Lettres A, grasses, épaisses comme celles de tout ce groupe, 7-10mm. Interl. 5-9mm.

487.

PEtù] àjpl/ovTOC | 1 Io]Asyx(p)[you .

[AjxxnWycmcov ïoopoi xxl x 7t6a['.ç Aslowv voie xpyou.7'.]
[y.à! tx'. TûojXs: yaipsiv * tou ysyovfoTOÇ ôo' xytov ôxoAaxtoç]
[AtoSwpCo]'. AwpoÔsOU TCO'. UJXSTSpCO [l ToXtTX'. XTSTTXA/Cx] -

5 [v]îv Opiv to àvT'lypaoov • I-il AtcyTopoc AcopoOsoo Asaçc,
àv/)p xxAoç xal xyxQoç xxt îùvocoç [(Wxeiysvoc; toti tov Sx -

y.ov àycov ypsiaç ts —y-pzicyr^y ['. ttoaâxç l xo'.va.'. y.at Atab
TOÏÇ ÈVTSTS'JyÔT'.V X'JTCO'. TCOV àu [îTSpCOV 770AtTO.V (jTO'J^àç 1
xxl O'.AOT'.yixç oùOsv sAAci~(ov x.7 [i vùv rL sùoxyTjOy,]

I 0 à—o tAs'.ovcov tcov xusTspcov 7r[oX'.Ta.v • otcoç oavspôv tûxct'. ysvr,Tat]
tov àp.STSpov Ùxy.ov tooç y.xAojùç •/.àyxOoôç avôpaç y~rÀiyirAy:.
xal ~otoO'vTaç lu. ttxvtI xxtpût t[x ^(xxix 1

La restitution de la 1. 1 est sûre, c'est la mention de l'archontat delphique sous lequel
a été réunie par Diodoros, fds de Dorotheos, cette collection de décrets en son honneur,
votés par plusieurs cités. L'archontat de Polemarchos est une indication de date en tête
de tous ces textes : entre 30 et 25 avant J.-C.

La fin du décret manque, où on devait trouver des noms de magistrats lacédémoniens.

Inv. nos 3320 (à gauche), 10 novembre 1895, à la porte C du téménos (sous la maison 414
Convert)-}-4235 à droite, décembre 1899, en contre-bas de l'Hellénico, à la hauteur des Epigones.

3320 est le coin à gauche en haut d'une plaque de marbre surmontée d'une moulure, et où il
ne reste que quelques lettres de quatre lignes ; haut. 0m105 ; larg. 0m21 ; ép. à la moulure 0m095,
sous la moulure 0m068. — 4235 est un autre morceau de la même plaque, même épaisseur, cassé
partout sauf en haut, haut. max. 0m31 ; larg. max. 0m41. Ce fragment a conservé, à gauche, la
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fin des lignes du n° 488 et de quelques lignes du n° 489, et à droite une assez grande partie des
lignes du n° 490.

Lettres 7-9mm et interl. 5-8, comme à peu près dans tous les textes de ce groupe.
La 1. 1 est sur la moulure.

488.

EFIAPXONTO^"

IÀIKAIOI

AIPEIN

OEnPOAO

\XEN 5

^POZENON

T0NT70AI

OAOKIAN

OAEXOME

TPOZENON 10

NAPAIINEN

AFOAIAO

(Vide de deux lignes)

Quoique tous ces textes soient rédigés à peu près de même, on ne peut leur imposer
une restitution mécanique. La ligne 1 est sûre, c'est la date i-\ xpyovToç [llolspàpyou ]
comme pour tous les autres. La 1. 3 nous indique l'étendue de la lacune

Guvî&po'. A(s)[aowv toîç tzpyouG'. x,xl vyji (iouX'T)'. y jxtps/.v.
Je propose, sans garantir le complément, de lire la 1. 2

'A/.sç'.—oç Grp[xTr/yôç tou xotvou tou sv ©sccraXj la'. xxl ol
en me rappelant que ce nom a été porté par des stratèges thessaliens au siècle pré-
cèdent et que, pour l'époque de Diodoros, on ne connaît pas tous les noms de stratèges
(A. Jardé et M. Laurent, BCH, XXVI, 384 et suiv. ; table chronologique en tête des
IG, IX, 2).

L. 4 et 8, la Oscopoàoxlx est mentionnée : comme le titre de proxène revient 1. 6 et 10,
mais les deux fois après l'autre, je me demande si Diodoros n'avait pas déjà ce titre de
proxène et s'il n'a pas demandé (77poa(à)[soyA ou A. tou ûy.sTs'pou tûoàItou ttjv] Oe<opo&o|[xtav)
un honneur supplémentaire. L. 5, c'est le verbe AsAaJysvfxt] dont on a la fin, 1. 7-8 tôv
ttoàI|[tt]v tov ûpsTspov] ; 1. 9 xt]o^syo;xs| [vov] se rapportant sans doute au x.o'.vôv qui
prend la décision. La fin des deux dernières lignes rappelle les formules en usage à
cette époque et que l'on répétera à satiété sous les empereurs :

j . . . . /.ai xàvtx ota aal toTç /.aXolc zàyaOolç à] v^pàcav sv

[0£(7<7aX(at j àxom'oo-
[H-

En bas à gauche du fragment 4235 (voir le lemme du n° précédent), après deux lignes de blanc
(mais nous sommes sûrs que le texte 488 avait au moins le début d'une 13e ligne), sans aucune
trace de réglage, mêmes lettres et même interligne :

AAEZIFP02ITP

2YNEAPOIAT

rrpoiA
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IPEINTHN

IINYPOrE

ONTOinO

APEOITOY
' ^ V — w

Les lettres ont le même entraxe que dans le texte précédent. Nous savons, d'après
la 1. 3 de 488, quelle devait être la longueur des lignes. La formule de salutation qui,
dans la lettre d'Alexippos, tenait deux lignes entières, n'occupe même pas une ligne ici.
C'est donc un ethnique de ville qu'on doit restituer au début. J'ai longtemps pensé que
c'était OsGTTistç, et que l'on pouvait recomposer le texte en rajustant ici lefragm.inv. 1286
(ci-dessous n° 492), d'autant mieux que nous avons, 489 1. 3 et 5, une série de noms de
magistrats, évidemment de la ville qui a voté le décret dont on envoie copie, par exemple
ocpyJovtoç Ho. . . (le nom que l'on voudra, excepté précisément le lioAsy.àpyou de Delphes),
puis sans doute (iouXsuovxcov ^ptoç xoG | |—-, — 70 G —, ]tou x[o]G et que le
fragment 1286 commence par Ka/j.'.tfavj, Puat-oc xoG A'.ovuGt[ou. Mais c'est encore un de
ces cas trop fréquents à Delphes où les raccords que l'on doit essayer se heurtent à une

impossibilité matérielle. Nous sommes réduits aux misérables restes de ces cinq lignes :

4S9. AsAOtGv 7OIÇ ap/OUG'. Z7.1 77)1 —0a£'. y 7.] (p£'.V. Te
cL^oy.uévtov r.aiv zo àvxtypaoo ypàaaalg'. uttoii 't I r i il et J

ypa.pqA.svov axsoxàAzy.y.sv Trp.oç Gyaç apyjovxoç 11o-
toG ■— , [Govasdovxcov Jêpsoç 70G

oG — ]tou t[o]'
Inv. n° 4235, colonne de droite (voir le lernme du n° 488), à droite duquel j'ai rajusté dans le

musée, en 1909, le petit fragm. inv. 2833, 27 juillet 1895, sous l'éphorie (maison 525 Couvert),
marbre brisé partout, haut. 0m085 ; larg. Omll ; ép. 0m067 ; lettres 6-8mm ; interl. 5mm.

La 1. 1 était sur la moulure. L. 12, le troisième > de Ico-xob.TS^Wv est très elïacé, mais il a
été gravé.

490. 'Ex! [ixpyovxoç lloleyAp/ou].
Xxpiys r,ç 6 Au>pcy.[py swv toG zoivoG twv Acop'.soov tûv]
sy Marpo—oasto; A[s]/.[©]£ [v zoïç apyoug'. ~/.y.\ xxt]
—oAst yvJ.pi'. . Ttov ^sboysvcov [x'.yéwv ottô goG zo-]

5 vog" 7(ov AcopiSWV AlOOCOptOC A(j)po[0£OU 7CO'. g[A£7£p(Ot]
770A177Y à~SG77-AZy.|A. m Guiv à[v7'iyp7.90V 70 UTTOyS-]
7PO.'A.'A.SVCV * Acoû'.7.p7S0V70Ç X[a,piYSVSOÇ 70U A7v£ ?-lil 11 ii/. l i i • j

çtovoç, yp7.yy.7.7£oov7oç (L [xaç (iovAaç Au V-]
GIT. 70g eù£l0SOU Boaiou, f[(LHs SV àyopai 7£AsÙo'.]

10 70ÏÇ Atop'.SO'.Ç 7T7.V70'.P ^£§00 [07.'. OTTO 70G ZO'.-]
voG 7cov Acopiswv a'.oêeupeo'. Aoj [po0sou AsXcptôc za.1 sz-]
yovo'.ç :<T07ûoXi7e(i')av, s-'.vo;A.ty.v, [yaç za.1 otzéaç fy-a-]
GIV, 7.G07.A£'.7.V Z7.1 ~OASU.O'J Z7.1 S:[p7)V7.Ç, ZOt! 77.).).7.]
-7.V77. OG7. Zal 701Ç 7AAOIÇ -po£s[vGCÇ U777.pyjl]

15 Trapà 70g zotvoG xoov Atop'.scov. Eyy[uot xàç Trpoçsviaç ' j
Ayjp.izpiyç ËsvuTa, To'.^ Aa.c Tijao — , —
Acc'j—p'.y..i I

Fouilles de Delphes. — T. III 4(-1
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On trouve, au siècle précédent, un doriarque WF. 365 = GDI, 2030, et un Boxïo; du
nom de TvySkoyoc WF. 409 - GDI, 2074.

Sur 1'iwivop.ta, qui pouvait n'être pas absolument vide de sens, si les troupeaux de
Diodoros allaient paître au Nord du Parnasse, voir ci-dessus n° 451.

Au bord même de la cassure et sur la même ligne 17 où finit le texte 490, après un vide
de six lettres, commence un nouveau texte :

491. 'E-l xpyovTojy HoXsyxpyoo].

Nous savons de quelle cité venait ce nouveau document. A la ligne 18 sur 4235, après
l'interligne habituel, on voit le haut de six lettres dont la lecture est certaine : c'est un
ethnique, simplement signalé à l'attention par l'sxOscrcç d'une lettre :

ZxxuvQ[ccov oc apyovTsç... ou peut-être, comme dans le texte 489, le nominatif seul :
Zxxuvô[coc AsXcptov, etc.

Je crois que la suite du texte 491 est donnée par un autre fragment, mais qui ne se rac-
corde pas avec 4235, et nous ignorons l'intervalle qui s'étendait entre les deux morceaux :
peut-être ne nous est-il resté de la lettre et du décret de Zakynthos que les quelques
lettres que j'ai transcrites plus haut, et le fragment 3849 a-t-il conservé des textes qui
avaient été envoyés par d'autres villes.

Inv. n° 3849. — 17 juin 1896, hors du téménos, assez loin au N.-E. de l'entrée principale, entre
les maisons 478 et 501 Gonvert.

Bas de plaque de marbre moulurée, cassée partout sauf au bord inférieur. Le texte commence
sur la partie plane la moins épaisse (0m068) et continue sur la moulure (talon renversé), puis
s'achève sur le bandeau plat, plus épais (0m12). Haut. max. 0m22 ; larg. max. 0m38.

Il subsiste à gauche du texte transcrit ci-dessous et qui est par hypothèse la suite du n° 491,
à trois centimètres d'intervalle — le même qu'entre les deux colonnes du fragment 4235 -— quel-
ques lettres qui seront reproduites ci-après.

Lettres un peu plus grandes que dans les textes précédents, mêmes formes, 8-10mm. Interl. 5mm.
Copie de P. Fournier.

491 B [ stt-]
[xyysc'Xx] ro 77poç[svoç scasv ? -—- — — — ]
[tïï] 1-017)7MÇ toc six [xix 7t0tc to'jç ttascgto'jç tcov]
—oàctxv y.'jxû île A[î7ooùç x©cxo|xevtov. . . txv s'jvoc-]
xv 770tc txv ttox'.v xu[(i)v

5 y.o) xxc Txupov XsXx[;x
toi Osàoc e 0 i a e t-xpsVyjy toc; pouAo-]
yJvO'.Ç x7t£VîyX£c T(I)[v xpSÛV — GTC.Oubxç]

xxi (pcaotcycx; oÙOsv Iv).[£c'7t(ov £v tôjc sùvoïxôç]
cocxxîctOxc 770tc txv ttoacv [xp.cov " (LfL"/0xC txc foulât]

10 xxc tù! Sxywc è~xcvstxc Aco[ôo)pov Atopoôso'j Ajaoôv]
lo'xc sytov sùvoc'xc ^cxtîXsc tt[otc txv ttÔAcv xyojv xxc oex-]
Tx[cpf,] txc xùtûc scôtc x ttoacç x|x[(ï)v t0v sùspyst7]v Tcacoox xxc]
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y.vyjy.ovî'jO'jcx tûv ôîç aùxàv Ttvc [yevcov '/.yjy.—poyç zod y.--

yxXoyspcoç xÙ[toO "i']mra.t scç y[ùxov îùyàptxxoç sa —xv-]
15 t! xx'.poV. • ~povo7)0[svtw]v &s xxl loi à'pyovxsç ô-coç s'tSvjt].

Ces quinze lignes semblent être la suite et la fin du texte de Zakynthos : je ne
garantis pas, je propose comme vraisemblable l'attribution à ce fragment du n° 491 B*
Les magistrats devaient être nommés en tête du décret transmis comme dans 489,
c'est-à-dire sur la partie de la plaque qui manque.

Les premières lignes restent pour moi très obscures. Au lieu des formules vagues et
redondantes, on a aux 1. 4-7 l'indication d'un service rendu par Diodoros, peut-être
d'une liturgie exercée avec magnificence, mais je ne peux les compléter d'une manière cer-
taine : 1. 5, le y. au bord de la cassure est très probable, on peut penser à la forme du parfait
de Xxp.ëxv<o que la xojvé a empruntée à l'ionien (XsXaxxe'voç), ou à XsXxxttx^xpyyîxtbç sûucrs] ;
mais je me demande si on ne doit pas reconnaître ce dernier mot dans les lettres EOIAE
nettement lisibles 1.6. Il semble que l'on ait commencé à corriger l'I en Y ; en tout
cas, le A est certain1. — Diodoros a ensuite permis l'x-ooopx des viandes2, mais le
AE de EOIAE sert-il de liaison entre les deux phrases ou doit-on restituer às après
-y.péayjjv ? — Les 1. 9-15 sont plus faciles à compléter, les mots de la xoivrj y abondent,
asyxXoyspmç, AxcraorAx'. ; pour la construction de cT.ôt-., on la retrouve par exemple BCII,
1914, 27, 1. 35, mais cf. Dial. lac., 95.

La colonne gauche dont le fragm. inv. 3849 a conservé quelques lettres pouvait être,
si le rapprochement proposé plus haut avec le fragm. inv. 4235 est accepté, la suite du
texte n° 489. On ne lit que ces misérables débris en fin de lignes (je leur garde le numéro
des lignes correspondantes de la colonne de droite) :

On entrevoit bien, 1. 6-7, une formule comme
. ..y. y.\ ràXXx txxvtx] ocra |[ zxitoïç aXXotç sùspysxatç
y.al 77p]oçsj [vo'.ç 6-xpyy., mais rien qui puisse nous
renseigner sur la ville qui avait rendu ce
décret.

\rro

E3ETI

Inv. n° 1286. — Fin avril 1894, en contre-bas de l'Hellénico, au dessous des Epigones.
Coin en bas à gauche d'une plaque de marbre à moulure (talon renversé haut. 0m13), joint à
1. J'en suis venu au point d'imaginer que peut-être l'expression yyp^v s'iBévai T<ih Osou avait été employée ici

et que nous avions affaire à une forme étrange de otoî, car l'hypothèse du F transcrit E n Pas> j® pense, à
envisager.

2. On peut, comparer Or. gr., 764 (Pergame), où les restitutions sont sûres c TrocpcccTr^GXç tocuoouç ôuo -xot'.
xaXX'.sp7)ffaç A'.i 'OXuu.7r;ojt ïv. tou ioiou sxpsot60TT|(ï£V y.~nh x'qç Ouc.xç xoùç xpoyxffxvxxc rqv Aocp.7r7.03t.

489 B v

ocra

*p]o&-
A ... E I

n • • • 3 A

N 10
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gauche. Haut, du fragm. 0m265 ; larg. (cassé à dr.) 0m33 ; ép. plaque 0m069, avec la moulure
0m115.

L'inscription ici ne continue pas sur la moulure, elle est finie au milieu de la 1. 6, à 4cm avant
la fin de la partie plane. Lettres et interl., mêmes formes et mêmes dimensions que dans les textes
précédents.

492. KaÀA'.Ttp.ou, F'JÀT/TOÇ TOO AIOVO<JÏ[OU — —

[II]ptDToyevr,*; I[più^xpyyj • 77jo[ocroSov
slvat latoi ~poç ts tt)v (iouVqv -/.a[l tôv rLcjaov — — — Aco]-
<Woov AwooOsou As^oov ttûoHsvov [sivat /.al sùsp-1Il i | - L | J

5 ysTT/V t/)ç —olswç 7)jj.(ôv /.al aùxov /.[al s/.yovouç
aùrou jcupiov 'àrjocot.

On a vu plus haut qu'il était tentant de voir dans ces quelques lignes la suite du texte
489, qui commence par l'énumération des magistrats, mais que le rapprochement maté-
riel était impossible.

La restitution, que l'on peut proposer au moyen de quelques lettres seulement 1. 4,
paraît exiger des formules plus longues 1. 3 et 5 ; peut-être faut-il compléter après s/.yovouç
qui est sûr : à-o<mïXai to ijr/yptcya —poç vr(v -ô/c.v], mais alors les lignes dépasseraient de
beaucoup la longueur habituelle dans ce groupe de textes. On a déjà rencontré IlpwToy£vr,ç
IIpoToipyo'j qui avait été hiéromnémon à Delphes, n° 480, en 48 avant J.-C., en même
temps que Diodoros. Ce Protogenes appartient, sans aucun doute, à une famille assez
bien connue de Thespies, il doit être le petit-fds du IIptoToysVqç IIptoTapyou tûoiyittîç Ittwv
nommé dans /G, VII, 27271 et le fils du Ilccoxapyoç HpwToysvouç, auteur de comédies et
d'un i-'.vivj.oç (ibid.). Quant au dernier magistrat (bouleute ?) nommé 1.1, il porte un
nom fort rare, mais ce n'est sûrement pas une coïncidence fortuite si, parmi les
citoyens de Thespies tués probablement à Délion, se trouvait un IWc (IG, VII, 1888).
C'est le même nom, avec une différence d'orthographe qu'explique l'histoire du
dialecte. On ne refusera pas, je pense, d'accepter que le n° 492 est la fin du décret
de Thespies pour Diodoros.

Inv. n° 4513. — Février 1905, rapporté par un habitant du nouveau village.
Morceau de marbre, brisé partout, mais nous avons la dernière ligne du texte, il reste encore

4cm vides au-dessous. Haut. 0m17 ; larg. 0m17 ; ép. max. 0m069. Revers à peine dégrossi comme
dans presque tous les fragments énumérés plus haut.

Lettres, mêmes formes et mêmes dimensions, l'interligne est ici un peu plus grand que dans
le texte 492 : il varie de 4 à 7mm. Coupure des lignes aràitraire.

493. \ L • -Il
— Le où/. acryoç —

—

T'j/Ti'. àya.07p * Ùï[Ù6yÙa'. Tvji t:6An]
[£7rOUVg<JO.l] A'.oàcopov Att)po[0£Oll TÔV 6|A£Tspov]

5 [t:oA''ty]v] btv( ts tyj ~poç t[t;v t:6Xtv sùvola;]
[■/.al T<ï)t Tvsj-o'.f^Oy.'. ty)v Trap^TU^Yiptav /.aV^v]

1. Le même IIcwtoyÉvy,; IIpcoTapyou figure encore dans deux autres textes, IG, VII, 1861-2. Il semble qu'il ait
rempli des fonctions analogues à celles d'un Tracôovouoç. Dittenberger place 2727 au ier siècle avant J.-C.
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["/.XI SU(7^7)[/.0v] X XXI XÇ''xv TYjÇ [t£ TjySTSpXÇ XX'. j
[T7)Ç OJXSTeJpXÇ XoXstOÇ ' X.x[Xs(7Xl §S X'JTOV XXt]
[xoùç Ivxpyjouç stcI Hsv.cr[jx.6v].

Comme on l'a déjà vu, le dialecte ne donne aucun moyen de distinguer les villes qui
ont honoré Diodoros, la xoivr) s'impose même en des endroits où le langage local avait
le mieux résisté. Fout au plus reconnaît-on parfois dans le vocalisme quelques traces
de la xoivx du N.-O. Il va de soi que pour la dernière ligne on peut penser à d'autres
compléments. Sur le çsv.oy.6ç (1-1 çsV.x), on a quelques observations d'Ad. Wilhelm, Neae
Beitr., VI, 10-11.

Inv. n° 4090. — 23 juin 1898, au pied du mur Nord du gymnase.
Fragment, cassé partout, de moulure en marbre (talon renversé), les trois lettres de la 1. 1

encore sur la partie plane de la plaque, les cinq lignes suivantes sur la moulure même, ce qui
reste des trois dernières lignes sur le ressaut plan au-dessous de la moulure. Haut. 0m125 ; larg.
0m17 ; ép. max. 0m10.

Lettres, mêmes formes et même hauteur 8mm. Interl. 5mm.

494. — T]([XI[x —

]o'.Ç XVXVSCOCXijOx'. t[t,v —poRvlxv
— A'.df^ojpoçj AmooOso'j A-aooç —[^s^o/Oxt]

[tr,i t.o/.z'. rjytbv S7txtvsex; A[io^wpov
5 TOdoA-.-P

xx] àsextoj [exv £7ïl çsv.x
TXÇ £71

xv x

Il est à peu près certain que, comme sur le fragment inv. 3849 (ci-dessus, nos 491 R
et 489 B), cinq lignes avaient été écrites sur la moulure ; de la cinquième on ne distingue
que la pointe en haut d'une lettre triangulaire à peu près au-dessous du M de xjycôv.
Les restes de la quatrième, celle qui porte ici le numéro 5, sont tellement effacés que je
ne garantis que les deux lettres 04°.

Inv. n° 4154. — 23 août 1898, dans un mur au-dessous de l'Hellénico, près du coin S.-O. du
téménos, à la hauteur du Trésor de Thèbes.

Plaque de marbre blanc. A droite elle a deux ressauts successifs, les lettres sont gravées
dans la partie gauche, qui est en arrière de 2cm par rapport à la partie centrale, elle-même un
peu moins en avant que la partie droite. Au-dessus du texte et au même niveau que cette partie
centrale, une petite moulure. La face latérale gauche de la plaque n'est pas très loin des premières
lettres conservées (2cm à la hauteur de la 1. 3), mais le bord a été abîmé, il manque environ cinq
lettres 1. 1. C'est la preuve que le texte commençait sur une autre plaque à gauche dont il ne
nous est rien resté. La plaque inv. 4154, que nous avons cherchée plusieurs fois depuis 1909
(M. de La Coste-Messelière a fait encore en 1928 une tentative vaine), doit être cachée sous de
la terre de déblai ou plutôt sous cette végétation luxuriante qui s'est développée, en contre-bas
de lTIellénico, entre les trésors de Siphnos et de Thèbes. L'excellente copie de M. G. Colin nous
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permet d'attendre patiemment que cette pierre soit retrouvée. Haut, compl. 0m48 ; larg. 0m73 ;
ép. max. 0m165.

Lettres 8-10mm. Interl. 7-8mm.

Copie de G. Colin.

495. — — — — xç /.y.i y. (3c [u] -

[àx xxl ô cixyoç A-àocôv zor.ç xpyouci y,x\ rx]1. tûÔasi yxi-
[pSlV. Tû> X'.uJ.iùV t(ûv Ss^o|a£v(ov 0~]à txç (3oUà[xç]
•/.xi to'j ùxy.o'j xy.ùv toi uy-îtipou ~oAitx'. A'.ocbo] ow. Acopo0sc[u]

5 f — — tô àvTtypxoov ysycI xoxjasv uuivl i r * i i i j i i t

EÙ] ç'.oîoç tou Eu-
[£l0sou OuSs x.xtx £s-

• S~sl A10-

[àwpoç AtopoOsou Aîaoôç xvxjp xxaôç xxyxOoç é—xjoycov v[uy]-
10 [y xv s '. otxxv

x . t

/

La restitution de ce texte, qui pouvait avoir des lignes assez longues, est sans doute
impossible ; mais un détail mérite d'être signalé. L. 6, la première lettre visible est
peut-être un E dont la haste verticale a disparu, je crois plutôt à un S. Nous restitue- «

rons donc ici le nom d'LùçcOîoç EùcgOsou Txx-qaio;, nommé en même temps que son frère
KxAAn&xc et que notre Diodoros, alors bouleute de Delphes, dans un acte d'affranchis-
sement (BCH, XXII, 46) qui a été rappelé déjà (cf. n° 480). C'est donc une lettre et
un décret de Hyampolis dont il subsisterait quelques mots. KxXlstôjxç, qui avait été
stratège des Phocidiens en 48, pouvait être magistrat de sa ville une vingtaine d'années
plus tard ; pourtant je ne me dissimule pas qu'une restitution comme [Txy-o/a'cov (ou
Vxy-oA'.txv) ot xpyovrsç KxXXstàjxç pour la 1. 1 repose sur une base bien mince-

Nous arrivons enfin au fragment sur calcaire dont il a été dit quelques mots.

Inv. n° 2191, provient du fonds antérieur à nos fouilles.
Fragment mouluré (talon renversé) en cale, gris de Saint-Elie, cassé à droite et à gauche. Une

plaque de 0m05 d'épaisseur devait reposer sur cette sorte de plinthe moulurée, on distingue tout
en haut de 2191 des traces à peines visibles de lettres dont la plus grande partie était gravée
sur la plaque au-dessus. Haut. 0m22 ; larg. 0m18 ; ép. en haut 0m05, en bas (ressaut vertical sous
la moulure) 0ml 13.

Les deux lignes de ce texte étaient gravées sur la moulure même. Les lettres ont mêmes
formes, A, même hauteur 8-9mm que dans les textes précédents. Interl. 4mm.

Publié par A. Nikitsky, Eludes d'épigr. delph. (en russe), pl. V, XXI.

496. \II<AlANTirPA(t>ONTO
AEA^HN

C'est une fin de décret, et la restitution est à peu près sûre :

[x-OGTSÏAX'. S S TO'JÇ xpyovzj XÇ XX'. XVTÔppXOOV To[uSs TO'J Ôr,OIO-]
\_y.XTOC S'.Ç TY)V TToXtV T(Dv] AîAOOJV.
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Mais si ce débris doit etre attribué au monument de Diodoros, ce que je considère
comme certain, il ne nous donne aucun renseignement sur l'origine du texte, ni sur la
manière dont le calcaire était uni au marbre dans cette construction.

Catalogues

Inv. n° 1214. — 15 avril 1894, au N. du Trésor des Siphniens.
Fragm. d'une plaque en cale, gris de Saint-Elie, complet à droite seulement. Haut. 0m27 ;

larg. max. 0m21 (si une seule colonne de noms était gravée, la largeur totale devait dépasser
0m26, mais d'assez peu) ; ép. 0m072-077, le revers simplement dégrossi.

Belle écriture, de la fin du ive ou du début du ine siècle, non crvotp)&6v ; le trait assez fin et
assez ferme n'a pourtant plus la nette élégance des comptes d'Aristonymos ou de Damocrates ;
l'extrémité des lettres est un peu appuyée, I, tendance à fermer un peu l'fl ; lettres de 6-7mm,
l'O seulement 5. Interl. 5-6mm.

Planche XI, 1.

497. ç M

A(iàr,pï[T]a['.
oXîvai roi s[v TC/j.rl<jj-

[—ovtw. ? M apco] vïva'. cbayp7icr'.o['.]
5 7Cl.VO.T0'. ApUÏVOt

Ai'vtoi Xepcova-
[<rïvai vol stt] xpccrvspà vou llov-
[vou xx! vol îtt]1 èïçtx vou llovvcu

crx Tévsboç Aecëoç
10 MjîXavtvat Po^oç

y. Kw'.ot Nuruptoi
©ripa KûxcùAoç Ixxpoç
KuTïïpoç "Ioç Này.o[ç]
"Iu.êpoç Kpox.ovva.crt-

15 [ot ] a Ts/.syavSpoc;
a stvI vstyswv Al'y(o)-

[-voç Aovaào'jjoa KapyaXcô[v]
ç MsXtva Mav-

[vaAta] a Tsptva
20 [ vol.s vcôt 'A](S)ptat

C'est encore un de ces textes, comme il y en a tant à Delphes, qui, dans l'état où ils
nous sont parvenus, piquent la curiosité mais ne la satisfont guère. La ligne devait avoir
vingt-cinq lettres en moyenne, si l'on accepte le complément proposé pour les 1. 7-8.

On connaît la ville de Chersonasos, au Nord du Pont, à l'extrémité de la Chersonèse
Taurique, c'est celle qui est désignée ici par i~' àpnrvspx vou llowoo, on la trouve à
gauche en effet quand on est entré dans la mer Noire. Mais celle que l'on trouve à



I, 320 FOUILLES DE DELPHES

droite est moins célèbre. Il est invraisemblable que Sinope soit appelée de ce nom,

quoique Strabon (XII, 545) insiste sur la situation particulière de cette ville : i&puTai i-\
aùysv. ysppovnGOD tivôç ...zwj.w Vr, ysppovr,croc izpo[!>éfi'krlx<xi Au même endroit, Strabon
revient sur une indication qu'il a donnée déjà plusieurs fois à propos d'un promontoire
à l'Ouest de Sinope : Ky.py.uJp'.c axpx ysyaXr, -pôç txç xpxtouç xvxtgfxpavv) xxl ttj Sxufhjtviv
ysppov/pjov ' lyv/ROr,ysv (Vxut/îç ~oXXxx'.ç (II, 124 ; VII, 309 ; XI, 496) tou xvtrxs'.u.svo'j
xOtti K o'.ou [xstcottou, VGxXxttov "oioùvToç tôv e'jçgivov ttovtov, mais dans les autres passages
on voit que, pour les géographes anciens, ce n'est pas le Kpiou ys-no-ov tout seul qui
partage la mer Noire en deux, c'est la ligne de ce cap à l'autre en face, Karambis, à
qui Strabon applique (VII, 309) ce qu'il dit (XII, 545) de la Chersonèse Taurique et
de sa pointe extrême : rô twv Ilo.oXa.y6 cov àxpcoTTipiov r, 1 vxpxaë'.ç to Vx'.poùv sic -sXàyr, èuo
tôv Euçs'.vov ttovtov 1. Il serait assez naturel que le rapprochement habituel à l'esprit des
Grecs eût été souligné par l'identité du nom de deux villes, celle de la Chersonèse Tau-
rique et celle du cap Karambis.

Les premiers noms certains : Abdère, Phagres, iEnos rendent la restitution [Mapw]-
vïtx'. 1. 4 très probable, mais la ligne précédente offre une difficulté : il est impossible
de penser à Amphipolis, Neapolis, etc. : à gauche de l'O, on voit nettement une barre
horizontale qui appartient à un T, à un T ou à un E. Sans doute on ne peut imaginer
que dans un nom de ville la forme -toXiç se retrouve comme en thessalien ttoX'.xpyo-.2.
Beaucoup d'autres compléments sont possibles fin 1. 3, vol i[-l 0px'.|xxç] se présente
d'abord, mais la 1. 4 serait trop courte.

Pour la situation de Phagres, cf. BCH, XVIII (1894), 440, n. 3.
L. 5. [T]t(i>vouch pourrait être l'ethnique d'une région voisine de l'Hémus, qu'Etienne

de Byzance appelle 'Itwvt,.
C'est la ville de Apù'ç en Thrace, nommée par Démosth., XXIII, 132 et Théopompe,

FHG, fragm. 175, plutôt que celle où eut lieu la bataille entre Samiens et Priéniens
(Plut., Quaesi. graec., 20, p. 295 F).

L. 9. Peut-être [Aàpfjcrx de Troade, en face de Ténédos, mais on va voir que ce texte
ne suit pas un ordre très rigoureusement fixé.

L. 10. S'il ne manque qu'un M, on ne reconnaîtra pas ici, je pense, les habitants de
cette ville de Lycie dont, l'ethnique, d'après Etienne de Byzance, est MsXx'.vittiç. C'est
plutôt du côté de ces caps d'Ionie ou de Ghios qui s'appelaient MsXxcvx xzpx qu'il
faudrait chercher ; mais comme on a vu Ténédos et Lesbos, 1. 9, et qu'on ne retrouvera
Imbros, 1. 14, qu'après avoir passé par Rhodes, Cos, Théra, être allé jusqu'à Cypre et
revenu par Samos, il est possible que nous ayons encore ici une ville de Thrace, de la
région du golfe et du fleuve qui s'appelaient tous deux MsTaç.

Je n'ai pu trouver encore où était Kpox.6vvy.Goc, et je ne pense pas que ce soit une
autre forme de HpozôwTiGo;.

L. 15, TsXsyxv^ooç (pour les autres formes du nom, particulièrement FoXex.avSpoç et

]. La même manière de voir se retrouve dans un fragment d'Ephore (schol. Apoll. Rhod., II, 360), Fil G, I,
259, mais plus nettement encore dans le passage du périple anonyme du Pont-Euxin cité à cette place.

2. Peut-être, puisque nous savons qu'au moins une ville de Macédoine (Etienne eri distingue deux) portait le
nom d'"A.pyoç, supposera-t-on un ethnique nouveau : 'Ap](y)oXtxai, mais je n'oserais insérer cette conjecture
dans le texte.
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TîXox.ooOpoç, chez Ptolémée, voir IG, XII, 3, p. 193) est à joindre aux exemples de
s > 0 et inversement dont Ad. Wilhelm a cité plusieurs : Neue Beilr., III, 17 ; cf. à
Delphes Kepoçaïoç, BCH, 1925, 59, et ci-dessus, n° 420, Movoôvioç.

L. 16, l'y. devant s~; tnyswv est sûr. On voit la haste oblique de l'Y à la fin de la
ligne, je crois la restitution très probable, celle de [Ao~a<Lu]ny. ne l'est peut-être pas
autant. Malte et Marseille viennent après Garthage, puis Terina du Bruttium, et enfin,
une ville de l'Hadrias : 'A-oààqv-.xtx'. ne serait pas trop long pour la lacune, 1. 20.

Nous ignorons ce qui nous manque de ce texte en haut et en bas, et s'il y avait une
autre colonne à gauche, de même largeur à peu près que celle dont il est resté un frag-
ment. En gros, et pour s'en tenir à ce qui est sûr, la direction générale est assez claire :
au nord de la mer Egée, on va de l'Ouest à l'Est, puis on descend au Sud, enfin on avance
vers l'Ouest ; mais on a vu cet ordre troublé par quelques détails assez déconcertants.

Que signifiait cette énumération d'ethniques, de noms de cités et de pays ? Une
hypothèse doit être écartée tout de suite, celle qui reconnaîtrait ici une liste des villes
d'où étaient originaires les personnages que Delphes a honorés de la proxénie. De même
que les listes de théarodoques, les listes de proxènes ont dû toujours, même à la fin du
ive siècle, être conçues d'une manière très différente : le nom des personnes importe au
moins autant que celui de leur cité. Cette objection vaut avec presque autant de force
contre une autre interprétation, plus séduisante sans doute à cause de la date. Le tem-
pie a été rebâti au ive siècle, les souscriptions pour lesquelles nous avons des témoigna-
ges certains depuis TEschylos et Mnasimachos jusqu'à Mégaclès ont afflué, pendant
trois quarts de siècle ; on les avait gravées d'abord dans le plus minime détail, on
notait les offrandes de quelques oboles avec autant de soin que les dons magnifiques,
puis on prit l'habitude d'écrire seulement le total des sommes recueillies dans une
ville : le compte de Mégaclès, qui vient d'être rappelé, est ainsi rédigé1. Notre stèle ne
serait-elle pas une sorte de table générale de toutes les villes, de tous les pays qui ont
contribué à la reconstruction du temple ? Si j'hésite à l'admettre, c'est que ce même
texte daté de Mégaclès, tout résumé qu'il est, contient la mention expresse de celui qui
a apporté l'offrande collective de sa ville. Sans doute ici n'indique-t-on pas de somme
totale, et n'était-il pas nécessaire de nommer les personnes à qui l'administration
sacrée devait, dans les comptes antérieurs, cette sorte de reçu. Pourtant ceux qui ont
fait graver ce catalogue connaissaient assez leurs frères de race pour savoir que la simple
énumération des cités ne donnerait pas une satisfaction suffisante à leur orgueil, et je ne
vois pas d'autre offrande collective où des pays si divers se seraient trouvés réunis.

Aussi me semble-t-il que nous avons le reste d'un tout autre document. Si ce que je
vais dire est reconnu plus tard inexact, on avouera que quelques faits contemporains
pouvaient du moins en donner l'idée. Rappelons-nous cette œuvre de réparation et de
restauration qui, après les guerres sacrées, fut entreprise dans le sanctuaire. On essaya
d'effacer les traces des pillages, on remplaça les ex-voto disparus (offrandes de Crésus),
on fit regraver en meilleure place les dédicaces archaïques devenues illisibles (Tarentins
d'en-haut et d'en-bas, colonne des Naxiens, etc.) Les Pythioniques d'Aristote en ont
été un exemple de plus, on a voulu aussi reconstituer des archives détruites. Le n°

1. BCH, XXV II 3G.

Fouilles de Delphes. — T. III 41
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497 doit être un document de ce genre : je propose d'y voir une liste des colonies fon-
dées jadis sur l'ordre du Pythien.

Le début de cette stèle eût été extrêmement précieux. En publiant (BCH, XXI,
328) les morceaux qui nous ont conservé l'acquit de quelques versements que les Phoci-
diens ont opérés sur leur amende de 346, je regrettais l'absence de l'intitulé; mais on
peut imaginer tout au moins les termes du décret amphictionique de condamnation
qui y était transcrit, Diodore en fournit les moyens. Ici, au contraire, rien ne nous
permet de restituer d'une manière vraisemblable les premières lignes du texte et, si
l'on accepte l'hypothèse, c'est un de ceux que l'on aurait le plus désiré posséder complets.

Inv. n° 1186. — Avril 1894, dans le Trésor de Siphnos.
Fragm. d'une plaque de marbre, cassé partout, haut. 0m31 ; larg. 0m17 ; ép. 0m26-28.
Lettres grasses et profondes, 15-17mm ; dans les lettres triangulaires, la haste oblique de droite

dépasse en haut, l'W a la forme qu'il présente souvent à Delphes au Ier et au ne siècle après J.-C.
Vide à gauche, 1. 4-5 et 1. 10. Interl. 7-1 lmm.

498. co ?
v ySj ' —

[ N I X 0 77 0 ] A S ITW [v
HoTrjXtoç — —

5 K).a.'j[(b.oç — —

[ 0 7) ] [i y.: Cl) v IJo'j[ë).ioç ? —

[ X a 1 ] x § é to v T. —

[ A (0 p l ] 6 CO V SX II S [ X 0 77 0 V V 7) <7 0 l)
[ 0 S <7 <7 7. À ] à) V P. l0'j).['.0Ç

10 P. 4ou).[;oç —

[ A o) p i s (i) ] v s x M y. [ t p o - o A s (a ç
"TO

Ce fragment1 paraît être le reste d'une liste amphictionique qui peut dater des vingt
dernières années du Ier siècle après J.-C. ou des vingt premières du second2. A ce moment,
Hadrien n'a pas encore, semble-t-il, modifié la constitution du conseil tel qu'Auguste
l'avait réorganisé3, les Nicopolitains, dont le nom est presque sûr, 1. 3, doivent être au

1. On pourrait en rapprocher celui-ci :
Inv. n° 59. — Novembre 1892, tranchée qui partait de la fouille Haussoullier (Portique des Athéniens) vers le

S.-O. (Trésor d'Athènes), aux environs immédiats du rocher de la Sibylle.
Coin en bas à gauche d'une plaque de marbre blanc, haut. 0nT4 ; larg. 0m09 ; ép. 0m036.— Lettres 0IAI, 16-17mm.

ligatures H et N, H et N. Interl. 6-7mm.
TTYO
THNT
ETIA
X1AIN

Mais, outre que ce morceau n'apprend rien de précis, je dois noter que ce bas de plaque, avait le revers aplani,
tandis que celui du n° 498 était assez irrégulièrement travaillé.

2 II a été indiqué plusieurs fois (p. ex. ci-dessus p. 113) que, pas plus à l'époque impériale qu'à aucune autre,
l'écriture ne donne à Delphes d'indication décisive. On s'expose à de lourdes erreurs quand on date un texte avec
trop de précision parce que l'|/\| a la forme notée pour 498. Des deux inscriptions qui ont été gravées toutes deux
sur l'ordre du même Babbios Aur. Nicoboulos, l'une présente la forme .Q, l'autre |/\|.

3. La réforme d'Hadrien nous est connue par la lettre qu'il a adressée à la ville de Delphes. Elle est publiée
de reb. delph., p. 78-79, et la fin de la seconde colonne est recomposée, ibid., p. 74-75 : cf. F. Courby, Fouilles, II,
La Terrasse du Temple, p. 30, n. 1.
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nombre de six, deux par ligne, la stèle était sans doute assez large1. L'ordre ancien n'est
pas respecté, peut-être deux Thébains étaient-ils nommés, 1. 6, comme représentants
des Béotiens, les Chalcidiens (Ioniens d'Eubée) doivent avoir une voix, les Doriens du
Péloponnèse2 une (1. 8) et ceux de la Métropole (1. 11) une. L. 9, je restitue [bWxzJwv,
en admettant que les six noms tenaient sur deux lignes. A ce moment, les Athéniens
n'ont qu'une voix, il faudra attendre la réforme d'Hadrien pour qu'ils partagent avec
les Lacédémoniens « les voix que les Thessaliens avaient de plus que les autres »3.

Peut-être serait-on autorisé à restituer Osojv Au[youcrTov 1. 2. Les renseignements sur
l'Amphictionie à l'époque impériale sont si pauvres que ce débris, tout mutilé qu'il est,
me paraît avoir un intérêt très grand.

BASES ET DÉDICACES

Inv. n° 538. — 10 juin 1893, au N.-O. du Trésor d'Athènes, dans le même mur que la statue
argienne archaïque (Cléobis ou Biton). Colonne en tuf (16 cannelures), cassée haut et bas. Haut.
0m58 ; diam. 0m245 en haut, 0m258 en bas.

Dans une cannelure, en lettres de 25mm (fig. 42).
Copie de L. Couve et de T. Homolle.

Fig. 42. — Texte 499.

499. àvs6sx.£ : ©spxcoç.

Offrande archaïque, du début du ve siècle, où ne sont guère à noter que le ® à croix
et l'fl (les deux A n'ont d'ailleurs pas la même forme) qui est surtout connu par l'alphabet

1. Pausanias (X, 8, 3) dit nettement : [4xgiXeùç Auyoucrxoç aexôïvai xai Nixo7toX''xaiç xoïç xxpoç xto 'Axxùo
CTDVEOGtOU XOU 'Aacpcxxudvwv y/JÉXTiCÏÎ OC OE 'A|J.CptXXUOV£Ç OC £71 ' StXOU xorixovxa àpiOjJLOJ T|(7av ' EX NcXOTCO-
Xeojç àctOaco ycav é'c .— On pourrait rétablir ici un ou deux noms des Amphictions de Nicopolis que nous
a fait connaître ie texte publié de reb. delph., 25; l'archontat de Simos est de 80-90 après J.-C., ibid.,57. Si on
acceptait cette hypothèse, dans le texte pour les Amphictions de Nicopolis, il faudrait écrire [KX.] au commen-
cernent de la 1. 5, les autres s'appellent 116(7xX'.oç).

2. Pour les Dorions du Péloponnèse, Pausan., ibid. : IIcXùTcovvTjcji'wv oè s; "Apyooç xocc Scxucovoç xal Kopc'vOou
cruv Meyaoeûacv Iffxcv sîç. 11 indique ensuite que ces villes envoient à tour de rôle un représentant. Lacédémone
n'est pas nommée, et il n'est pas sûr, malgré les intentions d'Hadrien, qu'elle ait recouvré son ancien droit. Pour
Argos, on sait le nom de celui qui lui a fait rendre sa voix à l'Amphictionie et a été agonothète des Pythia :
'Aoysvouç Eôxoàxooç, IG, IV, 589. Cf. le commentaire de Foucart à Le Bas, 43 et 119.

3. D'après le texte de Pausanias. cité n. 1, la composition de l'Amphictionie telle que l'avait établie Auguste
était encore la même de son temps. Faut-il donc supposer que la volonté d'Hadrien, formellement exprimée dans
sa proposition au Sénat (de reb. delph., 79, col. II, 1. 1-7) de répartir entre Athènes, Sparte « et les autres villes » les
voix que les Thessaliens avaient de plus que les autres, n'a pas été réalisée ? ou bien que la réforme n'a même pas
duré jusqu'à l'époque de Pausanias ?
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ancien de Béotie — on peut comparer pl. XII, 1 la dédicace d'Epiddalos, d'une forme
un peu plus récente.

Inv. n° 1809. —- 7 août 1894, près du mur du téménos, en dehors, quelques mètres au-dessus
de la base des Corcyréens.

Morceau d'une base en marbre blanc, qui n'est complet qu'en haut et en bas. Hauteur 0m26 ;
iarg. fragm. 0m405 ; ép. inc. 0m59.

Sur la face supérieure1, plusieurs trous de scellement traversés par la cassure : le plus grand,
à droite presque carré, à 0m145 de profondeur et 0m070, de côté ; celui de gauche, profond de

0m 11 a 0m06 de diamètre. Enfin, tout au
bord de la cassure en arrière, trois autres
scellements. L'encoche à l'extrémité de la
face gauche est peut-être accidentelle, mal-
gré sa grande régularité. Sur cette face
supérieure et près du bord antérieur en let-
très archaïques de 25mm. Interl. de 5mm.

500. ERVKA/

EPl/ECEi

Sur la face antérieure, à 0m05 au-dessous
du décret pour des habitants de Mendé
(n° 438), la signature, en lettres archaïques
de 18-20mm, qui doit être rapprochée du texte
de la face supérieure.

[— â]770(î i Aiytvxt

Cette base est un des nombreux

mystères de l'épigraphie delphique. On
a déjà vu plus haut, p. 260, que, des
siècles après les lettres archaïques que
l'on déchiffre encore aujourd'hui, un
décret de proxénie avait été gravé sur
la face antérieure : le lapicide a essayé,

assez maladroitement du reste, de mettre son œuvre en quelque manière en harmonie
avec la dédicace et la signature beaucoup plus anciennes. Mais cette dédicace et cette
signature posent des problèmes dont je n'ai pu jusqu'à présent résoudre aucun.

Les lettres de la face supérieure semblent tout d'abord permettre de lire Epuxp, puis
une haste penchée qui a pu appartenir à un M très ouvert, plutôt à un A incliné. On
pense|à une offrande sicilienne, mais le nom du mont Eryx ne peut commencer un vers
dactylique. Aurions-nous alors une forme verbale, et le plus simple sans doute serait
de supposer, avec la simplification de la géminée qui ne serait pas surprenante à cette
date, sp(p)0xa;.. Les deux vers commenceraient alors chacun par un verbe, une forme

1. La fig. 43, dont, je dois le dessin à M. Courbv, permettra aux archéologues d'étudier ces scellements qu1
me semblent aussi énigmatiques que les textes. La forme des lettres pour le texte 500 comme pour le texte 438
était très exactement donnée par le dessin, on peut vérifier d'après la photographie de l'estampage (dessus et
face antérieure), fig. 44.

E R V'J< A /\
e. r i E c f ^

^ _-"a n □ aa a û j-l f> n i a r H
4®» --aî^AipMENAAIDKAE/VP|>a NI ANEYEprEtiA

n p pdea Pian asyaian
, ~=— / A N |<A TAPE PûEA<l>D

\
H o i c ; (M n fèd

♦ 1- H 1 ^

Fig. 43. — Textes 500 et 438.

o?5
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de parfait, connue seulement pour une date plus récente, de psco, indiquant peut-être
1 alllux des ennemis, et une forme d'aoriste de -atAto), allusion à leur désastre. La
forme du V et du C ne suffit pas, on le sait, à préciser autant qu'on le voudrait l'origine
de ce texte.

Mais une observation, due à M. de La Coste-Messelière qui a bien voulu revoir une fois
de plus ce texte, prouve que même ce pauvre commencement d'explication n'est pas
certain. Si les deux E au

début de èpux.y. et de
i-Asys(v)1 étaient les pre-
mières lettres des deux

lignes, ils devraient être
exactement l'un au-des-

sous de l'autre. Or, celui
de la seconde ligne est
un peu à droite de celui
de la première. Il est
probable par conséquent
qu'il y a eu d'autres
lettres avant les deux E,
mais on ne distingue
rien2.

La signature est tout
aussi inexplicable. On
peut restituer avant
[s]Trots le nom qu'on vou-
dra, Théopropos, Kallon,
Onatas ou tel autre, il
est sûr qu'on ne peut
lire Aîy.vxjAxç , après le second À c'est un I que l'on voit très nettement, l'inscription n'a
pas été laissée inachevée, l'ethnique n'a pas été écrit en abrégé, et nous devons transcrire
ÀtyOxt. Est-ce un locatif ou un datif ? L'artiste a-t-il voulu dire qu'il travaillait à Egine,
ou pour la déesse /Egina ? Malgré le désir que l'on éprouve de retrouver les restes d'une
offrande illustre, je ne crois pas que l'on ait le droit de penser ici à la base du mât de
bronze, portant les trois étoiles d'or, que les Eginètes avaient dédié après Salamine
(Hérodote, VIII, 122).

Du moins, la date conviendrait assez bien. C'est sûrement plus de deux siècles après
que l'on a gravé, sur cette même base, le décret n° 438. Il n'a aucun rapport avec la

1. La photographie de l'estampage peut sur un point induire en erreur. A la lin de ce mot, c'est une lettre
inclinée que l'on voit sur la pierre, le trait vertical qui se lit sur la fig. est dii à un fauv jour.

2. T. Homolle a laissé une note qui prouve à quel point ce texte l'a intéressé ; il s'est demandé si, en efïet,
scuxa était un mot incomplet, et s'il ne serait pas possible, en lisant par exemple [xjspuxx, de rapporter à ce
texte l'histoire que raconte Pausanias (X, 9, 3-4) du taureau qui annonça aux Corcyréens la présence des thons
innombrables. Mais T. Homolle avait, tout de suite, critiqué lui-même sa conjecture : nous avons la base du Taureau
que Théopropos avait signé (n° 2).
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dédicace et la signature, toutes deux du début du ve siècle. On pourrait citer d'assez
nombreux exemples analogues, je rappelle seulement IG, I, 404 et VII, 238 et 382.

Inv. n° 1216. — 17 avril 1894, devant le Trésor des Athéniens.
Fragm. de colonne torse en tuf ; haut. env. 0m37 ; diam. 0m275.
Dans une cannelure, en lettres de 30mm (fig. 45).

501. . . . . xpaohxç a[v£0Y]X.£ —

Je ne crois pas qu'on puisse écrire 'Apstààx;. On voit
avant le premier x la fin d'une lettre, j'ignore laquelle.
Au contraire, il est sûr qu'après le £ à trois branches,
un x est le début ou du patronymique, ou plutôt du
verbe xve0Y]Z£, l'ethnique étant, suivant l'usage, rejeté
à la fin. Je ne sais si quelques lettres de cet ethnique ou
du patronymique sont données par le morceau suivant.
Dans une note, T. IJomolle demandait si le fragment
inv. 3787 ne faisait pas partie de la même offrande.

Inv. n° 3787. —- 3 juin 1896~au pied de l'escalier qui monte au théâtre.
1

Fragm. de colonne torse en tuf, diam. 0m305, brisée en haut, le lit de pose subsiste avec un
trou de tenon carré au centre.

Dans une des cannelures, lettres de 18-20mm.
Copie de G. Colin.

IE MO

M. de La Coste-Messelière, que j'ai consulté sur le rapprochement possible des deux
fragments, veut bien m'écrire :

« 1216 et 3787 paraissent provenir d'une même colonnette, mais le raccord n'est pas
possible ; de plus, le diamètre des deux fragm. n'est pas le même. Pourtant les cannelures
sont pareilles, à peu près 0m05 d'écart entre les arêtes. Dans aKEIÀP'À^ l'E a les branches
à peu près horizontales, dans iEAO les branches sont obliques ; de plus les lettres de 1216
ont 30mm, celles de 3787 seulement 20. La matière et le travail des deux morceaux sont
identiques. Peut-être avons-nous les restes de deux tambours différents d'une même
offrande. »

Inv. n° 3840. — 10 juin 1896, près du bureau du télégraphe, quelques mètres au Sud de la
maison 498 Convert, à l'Est de la place devant l'entrée principale.

Fragment de hase en calcaire noir avec veines blanchâtres, cassé partout sauf dans le sens
de la hauteur. Haut. 0m325 ; larg. 0m51 ; ép. 0m43.

Lettres (on voit à peine le début d'un O à la seconde place) 70mm. Interl. 15mm. —- Fig. 46.
Copie de G. Colin.
Publié par T. Ilomolle, ECU, XXI (1897), 397 [297].— Cf. Klio, IX, 170.

Oue l'on doive compléter :

Copie de T. Homolle.

tir. Fig. 45. — Texte 501.

502. Ao [xvsôsjw]
'Apy[îloç],
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personne aujourd hui n'en doute. L'hypothèse ingénieuse de T. Ilomolle, qui avait
restitué : Ao(u)[psiov (l--o .... comme début de deux vers d'une dédicace, ne peut

•Apyt.rc
plus être défendue depuis que nous sommes sûrs d'avoir retrouvé, sans discussion pos-
sible, la dédicace du Cheval offert par les Argiens (Bev. él. gr., 1919, 41 et suiv. ; cf.
ci-dessous, Additions au n° 91 )1.

Si j ai cité plus haut l'étude dont cette pierre a été l'objet depuis qu'elle
a été publiée, ce n est pas pour en adopter les conclusions. Il est malheureusement
nécessaire d'insister sur les particularités d'une méthode
qui, partant trop souvent de données inexactes, élève des
constructions imaginaires dont la réalité est ensuite affirmée
d'un ton tranchant. Sous prétexte que la base étudiée
immédiatement après celle-ci (n° 503) est, elle aussi, en
calcaire noir, qu'elle serait de la même hauteur, on sup-
pose que l'offrande de Rhegion a été sculptée par Ao[p60soç]
d'Argos, dont nous avons la signature à Hermione (IG,
IV, 684) ; c'est la même signature que l'on restitue ici, et
les deux pierres feraient partie d'une même base, dédiée
par les habitants de Rhegion, reconnaissants d'être délivrés
de leurs tyrans, en 460 av. J.-C.2. Restait à expliquer
la position étrange du pied droit tout près du bord sur la
face supérieure (fig. 46) et l'aspect même de cette face
supérieure où l'on a cru reconnaître, dans une bande à peu
près parallèle au bord antérieur, un cadre d'anathyrose.
11 a paru nécessaire d'admettre trois états successifs : la
pierre Do[rotheos] faisait partie de la base de Rhegion ;
puis, cette base détruite (on ne nous dit pas à quelle
époque), une statue a été scellée au-dessus ; enfin, on s'est
servi de cette pierre dans une construction encore plus récente, et on a tracé sur la
face, jadis supérieure qui devenait une face latérale, le cadre d'anathyrose.

C'est à un archéologue qu'il appartiendra d'étudier la restauration d'une statue dont
le pied droit, je l'accorde volontiers, est dans une position bizarre. Mais ce que je peux
affirmer à mon tour, c'est que les trois états sont une fiction : le scellement de pied est
ancien, et quand, à une époque basse, on a remployé la pierre dans une construction
grossière, on a fort gauchement piqueté le dessus au marteau ; la face supérieure est
tout abîmée, mais il n'y a jamais eu de véritable cadre d'anathyrose. Ce qu'il faut surtout

1. Remarquons d'ailleurs que la manière même dont Pausanias (X, 9, 12) cite le nom de cette offrande :

/aXxouv V—trov - tov oouoeiov ovjOev - àTtscrrsiXav èr AsXcpodç fait, supposer que l'expression ooucstoç I'tïtioç était,
sans doute depuis très longtemps, devenue l'appellation populaire, le nom courant, comme youcsov a op.a pour
le char des Rhodiens (BCH, XXXV, 465), ou « les navarques » pour la base d'iEgos-potamoi ; mais ces noms ne

figuraient pas dans la dédicace de ces offrandes.
2. Ad. Roinach, Rev. ét. gr., 1910, 305, avait déjà mis en doute la rigueur du raisonnement par lequel on altri-

bue au même Dorotheos une statue (ou un groupe) en 460 à Delphes, et à Hermione une offrande pour le fils d'un
Alexias, alors que cet. Alexias a consacré une statue signée de Kresilas oie Kydonia (activité de 435 à 401 av. J.-C.).
On va voir que cette difficulté n'est pas la seule.

Fig. 46. — Texte 502.
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noter, c'est un détail qui suffît à ruiner la construction laborieusement échafaudée :
malgré la diminution — de quelques millimètres au moins —- que la pierre a ainsi subie
dans sa hauteur, elle a encore quelques millimètres de plus que la base de Rhegion.

Il est du reste imprudent de conclure, de ce que deux textes ont été trouvés en même
temps et au même endroit, qu'ils aient fait partie d'un même ensemble. T. Homolle
avait très justement insisté, /. /., sur le caractère de ces constructions qui entourent
la place devant l'entrée principale, « et pour lesquelles on avait tant pris aux monuments
de la Voie sacrée, depuis les plus voisins de la porte » jusqu'au Trésor de Siphnos et
même au delà. Le texte 502 est simplement le reste très mutilé d'une vieille offrande,
qu'un Argien a dédiée, sûrement dans la première moitié du ve siècle, peut-être aux
environs de la base des Epigones, déjà consacrée par sa cité.

Inv. n° 3838. — 10 juin 1896, devant la maison 498 Gonvert, à quelques mètres au N. du texte
précédent.

Sur le petit côté d'une pierre rectangulaire en calc. noir avec veines blanchâtres (cette pierre
est beaucoup moins rare à Delphes qu'on ne l'a cru, et on en trouve à l'état brut assez près du
nouveau village, à l'Ouest). Haut. 0m315 ; larg. 0m30 (face inscrite), larg. de la pierre 0m41 ;
la face latérale gauche est polie, je ne suis pas sûr que la face droite n'ait pas été retravaillée
pour entrer dans une construction de basse époque. Ep. inc. (brisée en arrière) lm.

Lettres de 30-40mm.

Copie de P. Fournier.
Publié par T. Homolle, BCH, XXIII (1899), 540. — Cf. Klio, IX, 174.

RECINO1

C'est une offrande des habitants de Rhegion. La restitution la plus simple est évi-
demment :

503. Psyïvo'. A-ôaaov-.

On peut calculer les dimensions qu'aurait eues la base si on suppose qu'en outre la
dédicace comportait le verbe àvsOsv, et peut-être tivA-y.y v-'j , en admettant que
c'est une victoire sur les Barbares ou sur une cité grecque de l'Italie méridionale ou de
la Sicile voisine que Rhegion a voulu commémorer1. Nous ignorons la vraie raison de la
dédicace, et nous ignorons aussi l'emplacement de la base. L'indiquer sur un plan, à
côté de celle des Tarentins, sous prétexte que Rhegion avait porté secours à Tarente
quand les deux villes alliées se firent battre par les Messapiens (473), c'est affirmer ce
qu'on ne sait pas. Entre la base demi-circulaire des Epigones et le coin Est de la base
des Tarentins, il n'existe en place pas le moindre reste de substruction sur lequel on soit
autorisé à restituer la base de Rhegion.

Inv. nos 1737 à g.+ 1811. — 18 juillet et début d'août 1894, contre le mur (polygonal) du
téménos,. quelques mètres au-dessus de la base des Corcyréens.

Deux morceaux d'une base en calc. gris qui se raccordent. Haut, incomplète (il reste un peu

1. Le texte de Thucydide, IV, 1, 2-3, laisse entendre que, si en 425 Rhegion était affaiblie par les séditions
et incapable de repousser les gens de Locres, il n'en avait pas toujours été ainsi. Sûrement cette dédicace est de
la première moitié du ve siècle.
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de la face supérieure, mais les deux fragm. sont, cassés en lias) 0m275 ; larg. coinpl. 0m72 ; ép.
inc. 0m70.

Lettres archaïques 0£©SX. ni H ni D, 23-25mm. Tnterl. 20-25™'".

504. AyàOapyoç
oç àvsOs/cs to j -6'jXo ] -

[v. KXeiovaïoç.
On pourrait restituer sans doute aussi bien Met ovaïcç, l'ethnique ne devait pas être

plus long. Quoique le texte ne soit pas gravé cxoiyr^ô^, l'entraxe moyen des lettres
est de 40mm, deux lettres du nom du dieu commençaient la ligne 3. Cette dédicace, qui
doit être de la première moitié du ve siècle, est du type habituel, l'ethnique à la fin.

A trois centimètres au-dessus des deux lettres ©A 1. 1, on voit les deux mêmes lettres
0/ d'un trait large et ferme, plus petites (18mm). Si on s'est amusé à regraver plus tard
deux lettres, dont une étonnait peut-être par son aspect archaïque, c'est un lapicide
de profession qui s'est livré à ce jeu.

Inv. n° 1311. — 24 avril 1894, à l'Ouest, de la terrasse du Trésor d'Athènes.
Fragment de base en calcaire noir, cassé à droite, à gauche et en arrière (cassures droites,

délitées, comme il arrive souvent, cf. ci-dessus, p. 6, n. 1, pour ce cale, noir qui est bien moins
rare à Delphes qu'on ne l'a pré-
tendu). Sur la face supérieure, à
0m32 de la face inscrite, on voit le
commencement d'un scellement
énorme, 0m17 de profondeur. Haut,
complète 0m30o ; larg. inc. 0m17 ;
ép. inc. 0m39.

Lettres, tout près du bord haut,
de droite à gauche, 16-18mm. Interl.
6-9mm (fig. 47).

A la première ligne, trois
lettres seulement x v o sont

sûres, le N très incliné et l'O
pointé au centre. Après l'O, on
croit distinguer le début d'un
autre N et avant l'A une haste verticale, de laquelle se détache une haste oblique bien
moins nette parce qu'elle a été, semble-t-il, gravée moins profondément, c'est sans
doute un K ou un R. Je crois que la restitution

505. T'j](p)xvo(v)
est possible, sans avoir l'audace de dire si c'est une offrande des Tyrrhènes, ou encore
une (V/Atx à-o Tuppavùv, ou peut-être une dédicace qui n'a rien de commun avec les
Tyrrhènes. La 1. 2 ne me permet pas d'affirmer davantage : on lit bien To/ycv, avec l'T
aux branches légèrement incurvées, et le + des alphabets orientaux, mais est-ce le début
d'un nom propre ou l'accusatif de rlrfa. ? Je n'ai pu rien déchiffrer à droite du T1.

1. Je regrette d'autant plus de n'avoir rien à dire pour expliquer ces quelques lettres que j'avais espéré, à
cause de l'énorme scellement dont la cavité subsiste en partie sur la face supérieure, retrouver l'offrande des Cléo-

Fouilles de Delphes. — T. III.
42
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Inv. n° 3522. — 29 avril 1896, au Nord de la place devant l'entrée, maçonnée dans le mur en
avant des chambres, à quelques mètres du mur du téménos.

Base de calc. gris, préparée à joints à gauche, retaillée à droite. Trous de scellements au-dessus
(fig. 48). Haut. 0m33 ; larg. lm22 ; ép. 0m665.

L'inscription laisse à gauche un vide et ne commence qu'à env. 0m40 du bord. Lettres des
trois premières lignes, H®. 28mm ; interl. 17-22mm ; celles de la signature, la 1. 4 à 35-40mm de la
1. 3, du même trait ferme, peut-être un peu plus appuyé, font l'effet d'être un peu plus petites
(fig. 49).

OJ o

Fig. 48. Pierre inv. .3522, face supérieure.

506. joç
y.VsOYj/CS [ SsjXtVOVT'.OÇ
\nvj.y.T.\yXy.c.

Axpcov IIpa.T(ovoç
5 itzo'.z : SsXtv[ôvTioç].

On ne voit plus rien de la quatrième lettre 1. 1, que j'avais notée comme un I certain en 1896.
51. P. de La Coste veut bien me dire que la troisième, dont on n'aperçoit que la partie inférieure,
a été très probablement un A, mais pourrait avoir été un K très large.

Déjà en étudiant le n° 391 nous avons eu l'occasion de parler de cette singulière
offrande1. Un médecin2 sélinontin a dédié ce groupe où il était très probablement repré-

néens dont parle Pausanias : X, 11, 5. L'écriture conviendrait bien à la date (peste d'Athènes), et le scellement
aurait pu être celui du pied d'un animal colossal (bouc de bronze). Mais, quand de pareilles conjectures ne sont
pas appuyées par un texte épigraphique clair et décisif, il est de notre devoir de les proposer, tout au plus, en note.

1. Elle a été « publiée » Klio, XV, 303. On va voir ce que je pense de l'identification proposée avec le célèbre
Philistion, je n'ai pas à discuter les commentaires qui l'accompagnent, je me borne à signaler la lecture vraiment
étonnante de la 1. 5 : zt.oUgs Aiv[otoç]. Je sais bien que souvent la signature n'est pas écrite avec le même alpha-
bet que la dédicace (ici l'H de àvsO-qxs est sûr), je crois pourtant qu'on hésitera d'autant moins à reconnaître
ÈTTOts, comme dans le n° 500, que entre E et ^ on distingue très nettement les • d'interponction.

2. Sur l'appellation 'AtfxXaTiiâoaç, voir le n° 394.
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sente en Liain d examiner un malade1. Peut-on l'identifier avec le « célèbre » Philistion,
que « des sources tardives » — c'est Plutarque qui est ainsi désigné — appellent 6 Aoapoç,
mais à qui Diogène Laerce donne l'ethnique qu'une lettre de Platon atteste
comme vivant à Syracuse en 388, et dont « il est à croire qu'il a possédé le droit de cité

Fig. 49. — Texte 506.

à Sélinonte » ? Je pose la question, je ne prétends pas y répondre. Il me semble, comme
je l'ai indiqué plus haut, que, hypothèse pour hypothèse, il est peut-être plus simple
de rapprocher cette base de notre n° 391, et de restituer ici ,I)ft.[u7xoç Joe. La
seule difficulté, j'en ai dit un mot, c'est la différence que présente la forme des lettres
dans le décret delphien et sur cette base, © dans la dédicace qui a déjà h H ionien, R dans
la signature avec E = e long fermé, mais n particulièrement net dans le patronymique.
Cette différence tient sans doute au fait que les deux Sélinontins, le médecin et le sculp-
teur, se servent de leur alphabet sur la base, et l'évolution de l'alphabet delphique a
été plus rapide. Je ne sais pourtant pas si on acceptera sans hésitation pour la dédicace
la date que j'ai proposée pour le décret : env. 360 av. J.-C.

Inv. nos 2613 à g. -f 2945. — 2613 : 21 juin 1895, au-dessus de la porte de la maison d'école
(503 Convert) : le long côté gauche portait en lettres mal tracées l'inscription moderne N/oXsTov.
— 2945 : 5 sept. 1895, au coin S.-O. du téménos, en dehors.

Cale, de Saint-Elie : la pierre de gauche a 0m285 de hauteur, 0m363 de largeur, lm7.> d'épaisseur.
— Le fragm. à droite, hrisé en éclat, complet seulement en haut et à droite, a 0m17 de hauteur,
0m13 de large et 0m06 d'épaisseur.

Lettres en haut, qui peuvent être du ive siècle, 21mm. Au-dessous, à 29mm d'intervalle, quelques
lettres sûrement beaucoup plus anciennes, 35-42mm.

1. Mon ami F. Courby, qui a bien voulu établir pour moi la lig. 48, avait remarqué que, si les quatre trous
à gauche sont sûrement destinés à recevoir les pieds d'un siège, I avant-dernière trace a droite est celle du pied
d'un personnage regardant vers la l'ace antérieure et non vers le siège. 11 me citait le relief du British Muséum
(Dict. Antiquités, art. Medicus, fig. 4883) où le médecin assis examine le malade debout. On avait presque sûrement
la même représentation ici.
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Copie de G. Colin et de E. Bourguet.
La pierre de gauche a été signalée par T. Homolle, BCH, XXI, 398 [298]. — Cf. Klio, IX, 185.

T. Homolle avait été amené à parler de cette pierre, trouvée précisément sur l'empla-
cernent de l'offrande athénienne (Miltiade et les héros éponymes), pour expliquer qu'il
ne rapportait pas un texte où l'on pouvait être tenté de lire KaApdaxyoç] avec le V
attique à cette base dont il ne nous reste rien. On lui fit doctement remarquer que
cette même forme de lettre se retrouvait dans les alphabets chalcid-ien et béotien. Mais
surtout on constatait que la pierre portait au-dessus de KAt quelques lettres, indiquées
par M. Colin sur sa copie du 21 juin 1895 et reproduites ci-dessous (fig. 50) : -uinxoiq
(V>, Ces quelques lettres ont une histoire qui mérite d'être résumée.

Dans ses fouilles de 1880, B. Haussoullier avait lu, sur une base en calcaire noir, une

inscription métrique [BCH, VI (1882), 446) en l'honneur d'un athlète de Sicyone, Sos-
tratos. Elle était disposée ainsi, les six vers gravés sur six lignes :

[Ila]v.gxoiç, br, Xx.>jtova —àTpxv, [—co]G'.Gxpxxov ois,
i^Cxxpxxi, '.cto:ç tryax'.ca.; gxzoxvj'.i '

[v]'.x,À)[v] -y.vx.pa.t'.ov xplç Ol'jy-'.x, Vç Asvl IloOoï,
èw(L/.a r) iE IaOyo'j [/.al X:v.lsaç gxsoxvcjç '

5 [t]o'jç (V'/).ao'jç atïc [pov gxsoo. voue -Lica-. ày.Oy.ov,
lTT7. j JC7.Ç (i 7.VT'. [-y.AO'JÇ râviTX [s] /.CàTSIÇ XG.X'fV..

Mais au-dessus de ce texte, B. Haussoullier avait aperçu les restes d'un autre, déchiffré
la fin de deux lignes et restitué [erso]âvou; à l'une, h,pxxz>ç ày[x/s(] à l'autre. Ce
sont précisément les mots qui terminent le pentamètre du second distique et celui du
troisième dans l'inscription de Sostratos. D'où l'hypothèse assez vraisemblable que
l'épigramme avait d'abord été écrite sur trois lignes, une pour chaque distique, puis,

que cette première inscription ayant été
effacée par le temps, ou le monument
endommagé dans sa partie gauche, ou
encore pour une raison inconnue, on
avait de nouveau transcrit les six vers

cette fois en donnant une ligne à chacun.
La découverte de la pierre inv. 2613

(à gauche fig. 50), en apportant au
problème une donnée nouvelle, l'a
étrangement compliqué, comme il arrive
souvent. Les mots -IîIgxoiç Va] ne pou-

vaient être, évidemment, que le début de l'épigramme de Sostratos, mais dans son

premier état, les six vers à la suite, sur une ligne. Le pancratiaste a remporté trois
victoires à Olvmpie, la première date de 364, c'est donc très peu de temps après 356
que sa base a été dressée à Delphes. L'assise en calcaire noir, dont B. Haussoullier
avait trouvé un élément, vient au-dessus de l'assise en calcaire gris, comme dans les
bases à peu près contemporaines des Arcadiens et des Béotiens. L'inscription métrique a
été d'abord gravée sur l'assise inférieure, une seule ligne pour les six vers, et KAt ne
peut être qu'une signature d'artiste : k'y/.jyy'.ç] esl, une restitution possible.

2613 2945

y- ° ,1 ?

Fig". 50. — Texte 507.
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On n'a pas à insister sur les difficultés que présente cette hypothèse. Si les lettres
tchç A/j. . . peuvent être du ive siècle, en tout cas elles ne remontent pas au début de la
guerre sacrée ; d'autre part, le U de KaX. ... ne paraît pas pouvoir descendre jusqu'au
milieu de ce siècle. Je laisse de côté les calculs nécessaires pour restituer une base sur

laquelle trois distiques seraient gravés en une seule ligne, les suppositions à échafauder
pour faire admettre que la même épigramme a été recopiée trois fois, les trois fois d'une
manière différente, à fort peu d'intervalle. Une constatation de fait dispense heureu-
sement de longues discussions. Le fragment 2945 a fait sûrement partie du même en-
semble que 26131. A quelle distance venait-il à droite ? Je ne peux pas le dire, j'ignore
(le fragment est brisé en éclat) s'il était préparé à joints à droite, si une autre ou plusieurs
autres pierres s'ajoutaient à celle que nous possédons, si 2613 n'a pas été retravaillée
pour que la largeur en fût diminuée, et si 2945 est un morceau du même bloc. Ce que
l'on est en droit d'affirmer, c'est que \S appartient à la suite du même texte dont KAt
est le début, que OEO^ suivi de T ou plutôt de I appartient à la suite du même texte
dont PAEI^TOI^AH est le début. Comme dans l'épigramme de Sostratos^ le mot Oso;
ne se trouve pas, ce n'est pas cette épigramme que l'on pouvait lire sur une seule ligne,
en haut de la base dont il nous reste deux fragments.

Ces deux morceaux ne doivent pas être rapportés à la base du Sicyonien Sostratos,
la conclusion négative est assurée. La restitution ne l'est pas du tout. Faut-il rapprocher
ces restes et lire

507. KV/. [/.<:]-/Ç
pour le nom de celui qui a dédié la base ? C'est possible, mais l'état où sont aujourd'hui
les restes de cette dédicace interdit de l'affirmer. Il est probable aussi que

~\z(gto'.ç cbr, ~~ ^ Gsôç E
était le commencement d'un vers, mais il semble difficile de prétendre que ce texte
soit contemporain de la dédicace : c'est sans doute un siècle après elle qu'il a été gravé.

Inv. n° 2690. — 27 juin 1895, au N.-E. de la base des Lacédémoniens.
Fragment de dalle en calcaire gris, cassé en tous

sens, sauf dans le sens de la hauteur, on a un peu du
bord inférieur ; sur la face supérieure deux trous de
scellement ronds de 0m03 de diam., à côté l'un de
l'autre, haut, entière 0m168 ; largeur actuelle 0m145 ;
ép. inc. 0m34.

Très belles lettres du ive siècle (fig. 51), 15mm.
Interl. 5mm. Vide de 37mm au-dessus de l'inscription.

Copie de G. Colin.

508. rira.X] ou FA ?j a.'.uoa'jvrjç. .

. . . Sè Eîtéioç. . .

... 0

. . . . YS 'xol I à>v. . .i l L
■—r « k Fig. 51. — Texte 508.

1. J'ai vu plus tard que T. Homolle avait pensé de son côté au même rapprochement : le dessin lig. 50, comme
la plupart de ceux que l'on a déjà vus, avait été fait par A. Martinaud a Delphes en 1909.
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C'est encore un fragment d'inscription métrique que je ne suis pas en état de com-

pléter ; supioç pourrait être un adjectif, l'O de la ligne 3 est sans doute la fin de cLjo

Inv. nos 1143 (à dr.) -f-1147. — 29 mars 1894,
au S.-O. du téménos, en contre-bas du Trésor
de Thèbes.

Base de calcaire noir, avec moulure de Omlfi,
très endommagée en haut de la face antérieure
et de la face latérale droite. Sur la face supé-
rieure, scellement d'un pied gauche. Haut.
0m273 ; larg. des deux fragm. rajustés (inc.)
0m55 ; ép. 0m68. —- Fig. 52.

L. 1-2, lettres grasses et ramassées, aux
extrémités appuyées, P à barre horizontale
qui dépasse des deux côtés, 4° à double boucle,
formes connues du ne siècle avant J.-C., et
du milieu de ce siècle au plus tôt : 10mm. Interl.
9mm

A 31mm au-dessous de la 1. 2, la signature,
de la première moitié du ive siècle : ^ très
ouvert, n déjà en arche de pont. Gravure légère,
le trait a partout la même finesse : 10mm (l'O
seulement 7), interponction entre les trois mots.

1143 publié par T. Homolle, BCH, XXIII
(1899), 383; Ad. Wilhelm, Ath. MilL, XXV
(1900), 306-307 (= Beilr. z. gr. Inschr., 138-
139). — Cf. Berl. Ph. Woch., 1909, 255.

•J'ai pu raccorder les deux morceaux et les
publier, BCH, XXXV (1911), 164.

La dédicace de la statue élevée par l'ancien roi de Sparte Pausanias, alors en exil,
à son fils Hagésipolis, après la mort de celui-ci (381-0), se lit maintenant sans le moindre
doute :

509. Mv y.u.îlA (|z)c —otTTip Ay/]G''.7ï6/.£'. oC/.w. ut or.

Ha[u|g y.viyx àvs07)Xï * E).).àç & àperàv 6p.oocovst.
La formule finale, où T. Homolle voyait surtout de l'orgueil, témoigne au moins

autant de la rancune que le roi exilé gardait à Sparte. C'est la Grèce — et non sa ville —

qui, d'une voix, proclame le mérite d'Hagésipolis, et c'est au centre religieux des Grecs

1. T. Homolle avait écrit sur une copie de ce fragment : Lacédémoniens ? — C'est une indication dont je ne
garantirais pas l'exactitude absolue, mais le savant qui a proposé, avec doute, un tel rapprochement avait étudié
de près les pierres de la base d'/Egos-potamoi, et il avait été frappé d'abord par l'écriture du fragment 2690 : ces
lettres d'un trait ferme, partout égal, sont sûrement de la première partie du ive siècle, elles ressemblent à celles
de plusieurs des piédestaux étudiés ci-dessus, par ex. n08 55 , 56, 61. Ce qui l'avait, au moins autant, décidé à noter
son impression, c'est l'aspect extérieur de la pierre, non polie, non aplanie, où les veines du calcaire sont extrê-
mement visibles, comme dans tous les éléments que l'on rapporte avec certitude à la base lacédémonienne. Si on
trouve un jour, en complétant le texte mutilé, la preuve décisive qu'Homolle avait vu juste, on aura un élément
qui compliquera la restitution de cette base : nous n'avons pas deux piédestaux qui aient la même hauteur, on l'a
vu, mais nous n'en avons pas encore qui mesure seulement 0m168 de hauteur.
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que le père a dressé la statue du fils, qui était venu lui-même à Delphes en 390 (Xén.,
Hell., IV, 7, 2) se faire confirmer par Apollon un oracle du Zeus d'Olympie. La statue
est un véritable monument funéraire qui, selon l'usage ancien, se désigne lui-même à
l'attention du lecteur.

Sauf le très mauvais état de conservation dans lequel nous est parvenue la face supé-
rieure, en avant du pied gauche de la statue, je n'ai rien noté qui puisse expliquer pour-

quoi ce texte a été recopié au ne siècle. L'épigramme a pu être gravée en 380 sur le
dessus, et la signature, en même temps, sur la face antérieure (cf., parmi beaucoup
d'exemples, le n° 500). Puis un accident a endommagé la face supérieure, et on a transcrit
de nouveau le texte métrique, cette fois au-dessus du nom de l'artiste. Cette explication
est vraisemblable, elle n'est pas assurée.

Ce qui est certain, c'est que le sculpteur à qui était due l'image d'Hagésipolis nous
est fort bien connu :

kl scov : stûoVjTS : N'.yjjcév.oç

Il fut l'élève d'Antiphanes l'Argien (Paus., V, 17,4), et nous avons de lui deux signatures
à Olympie : Loewy, 95-96 ; Olympia, Inschr., 167, 637 ; le n° 637 est la base de l'un des
deux Zanes qu'il avait sculptés et qui furent dédiés en 388. Les deux piédestaux d'Olym-
pie sont aussi en calcaire noir et l'écriture est la même que dans la signature de Delphes,
l'/\ en particulier a la forme caractéristique en arche de pont.

Inv. n° 1165 (à g.) + n° non retrouvé. — 2 avril 1894 et probablement en juillet de l'année
suivante, en contre-bas de l'Hellénico, 1165 sous l'étable au-dessous de l'éphorie (525 Couvert) ;
l'autre fragment, le plus considérable, est resté presque au même endroit où il fut découvert,
un peu plus à l'Est, sous le coin S.-E. du sanctuaire.

Deux morceaux d'un même bloc de calcaire rose de Saint-Elie, haut, complète 0m29. 1165,
cassée en coin, larg. 0m435 ; ép. 0m50. La pierre qui porte, 1. 1, les lettres IPYOIA a probablement
été retaillée à droite, on n'a pas le bord ancien, larg. 0m73 (surf, inscr. max. 0m30) ; épaisseur
complète 0m91. —- Fig. 53.

Lettres d'une excellente gravure, ive siècle, le texte commence à 65mm du bord haut ; les deux
premières lignes sont GTor/r^ôv, 23-28mm ; la 1. 3, 26mm, n'est plus <7TOiyr,àov par rapport aux
deux autres. Interl. entre 1 et 2, 35mm ; entre 2 et 3, 23mnl.

510. Er/.ovéç a'rà'i'~7ï[(av a]? UuO'.a -oircrlv evc/.wv
IcOyo? es gtsg r7.vouç K jaAXiâj 8*/)'. s<pspov].

S/.y)XTpo<p6p|rou /.al vuv tL xepoç [s^ouet yspa .

Le Kalliadès, qui a consacré dans le sanctuaire l'effigie de son char de course, ne nous
est pas connu, et nous ignorons aussi de quelle ville il était1. Il est sûr qu'en arrière
de la dalle dont nous n'avons pas la largeur entière, s'en trouvait une autre, le scel-

1. On a affirmé, dans une « publication » fort inexacte de cette base (Pauly-^ issowa, Supplementband 1\ ,
p. 1218 et suiv.), qu'il fallait reconnaître en lui un membre de la célèbre famille athénienne, le fils d'un Callias,
donc un Hipponicos : ce serait Hipponicos 111, qui aurait été vainqueur aux Pythia de .142. Nous n en savons
rien. Ce que nous savons, c'est que, au premier vers, il ne manque pas dix lettres, mais précisément trois ; qu au
troisième vers, rajouté sûrement après que Kalliadès eut remporté la victoire a Olympie, il ne manquait pas seize
lettres, mais tout au plus neuf. Pour publier une base, il faudrait au moins 1 avoir vue.
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Jement l'atteste ; et il est possible que ce degré de la base ait été formé de quatre dalles
à peu près semblables. L'inscription métrique n'était donc pas dans l'axe, mais on est
autorisé à supposer qu'à droite la dédicace ; kaAA'.ààr.ç patron, ethn. 'A-oXXom] faisait,
si on peut dire, pendant au texte qui immortalisait la gloire de l'attelage. Peut-être

aussi cette dédicace se trouvait-elle
sur une autre pierre, qui portait les
chevaux et le char, et qui a été
enlevée avec eux.

Au vers 1, la pierre, cassée oblique-
ment, laisse assez de place à gauche
de l'I devant Huôta pour qu'on soit
sûr que le relatif était au féminin, il
semble même que l'on devine la pointe
de la lettre triangulaire. La restitution
des deux premiers vers est donc près-

que obligatoire. Pour le troisième, la
lacune étant plus grande et l'entraxe
des lettres plus variable (de 30 à
40mm), on peut hésiter davantage à
admettre les compléments proposés.
Ce troisième vers a été gravé après les
deux premiers, peut-être quelques
années après. Le distique avait été
écrit au moment où Kalliadès venait
de remporter des victoires dans l'hip-
podrome pythique et à l'Isthme, la
victoire de son char à Olympie méri-
tait d'être mentionnée aussi. La

grandeur moindre de l'interligne, le
fait que les lettres ne sont plus exac-
tement au-dessous de celles des lignes
précédentes, les différences très sensi-
bles dans le trait (on sent bien que le
second lapicide a voulu imiter le plus
possible le premier, il n'y arrive pas

tout à fait, son ^ est ouvert selon l'habitude du temps, mais les branches divergentes
sont moins longues, et pour quelques lettres, le P par exemple, il a une tendance à incur-
ver très légèrement la haste verticale), tout indique que le troisième vers a été ajouté.
Il était naturel que ce fût un second pentamètre. Neuf lettres restituées sont un

maximum, huit conviendraient sans doute mieux, mais l'une de celles qui sont com-
plétées ci-dessus est un I. J'espère qu'on trouvera une restitution meilleure, je devais
me contenter de proposer ce qui me paraît la seule interprétation possible de ce monu-
ment ; l'écriture, comme le travail de la pierre, nous donne une date approximative,
le milieu du ive siècle, je ne peux pas préciser davantage.

E 1 K ONE £ A I Al P

ltOWOlTESTE
$ K H PTPO($> OP

o?i °75
Fig. 53. — Texte 510.
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Inv. n° 2592. — 15 juin 1895, en dehors et à droite, tout près de l'entrée principale.
Base de cale, gris, complète partout (un éclat a fait disparaître partiellement quelques lettres

1. 1 et 2). Sur le dessus, quatre trous de scellement pour un trépied, celui du pied central beaucoup
plus grand que les trois autres1. Haut. 0m315 ; larg. 0m91 ; ép. 0m90.

Lettres (très régulièrement cttor/r^ov dans la partie gauche de l'inscription) assez effacées,
formes ordinaires du ive s., gravées superficiellement, 13-14mm. Interl. 8mm.

Publié par G. Colin, BCH, XX (1896), 676 ; Le Culle d'Apollon Pylhien à Alliènes (1905), 19-22.
— Cf. IClio, IX, 153.

511. [ () à] 7,'j.oç, o AOr,va.ho v tco; A [—] oÀAtov. xv [s'0r(zîv).
[_ 1 ] îpOTTO'.oi o: rr,v II'jôà'Ax àyayovvsç •
•ba.voàvyvoç AtuAXou V/.yyr/Jzr.ç PAauxo'j
Bor/Joç Nauc.viV.oi/ Nso—toAsjaoç Avtr/JJouç

5 AuxoOjcyoç Auzoocovoc Kleoy xpr,ç Fa7jjx.£T0'j
Ar/y.vAr.ç Ary.sou l-Trox.pà*rrtç ApiGTOXcaTOuç
IvAsxpyoç Nxom/.asou; Nr/.ry xtoç Nchou.

M. Colin avait très justement remarqué que « sans compter Lycurgue et Démade,
nous trouvons d'autres noms célèbres : huit sur dix de ces Athéniens nous sont connus »

par les comptes de la marine et d'autres textes. Ces hiéropes ne sont donc pas ceux que
nomme Aristote ('AO. -oa. 54), ils forment une commission élue qui s'occupe des prépa-
ratifs de la Pythaïde, puis conduit la théorie à Delphes et, au nom du peuple athénien,
dédie au dieu l'offrande rituelle, le trépied.

C'est M. Kirchner qui, en rappelant que l'orateur Aux.oOpyoç Au/Aopovoç était BoutoAaç
et par conséquent appartenait à la tribu Ohrf.ç (6), a prouvé sans contestation possible
que les dix tribus étaient ici représentées.

J'ai gardé 1. 2 la forme ILOxAx que m'avait fournie la première copie de M. Colin
et que l'on voit sur la pierre, bien que les lettres soient assez effacées. Le mot -vO-.xç
a deux sens très nettement distincts au ive siècle : c'est d'une part l'espace de quatre ans
qui s'étend d'une célébration des Pythia à la suivante [Admin. fin., 135), c'est d'autre
part un sacrifice probablement fort ancien, particulier à Delphes, à lîpoo.r^r.y. à IbAhxç
[CIG, 1688 = GDI, 2501, 1. 44 et 45 ; Adm. fin., 142). Mais ILOxA est déjà à ce moment
le nom de la théorie officielle envoyée par le peuple athénien.

Les dix hiéropes ou bien appartenaient à d'illustres familles ou bien avaient joué un
grand rôle ou bien étaient connus pour leur piété, mais il est certain qu'ils étaient tous
riches ; et ce que Démosthène affirme pour deux d'entre eux, Neoptolemos (XVIII, 114)
et Nikeratos (XXI, 165), on peut le répéter de tous : ils tenaient à honneur de remplir
d'une manière digne de leur fortune leurs devoirs envers la cité.

Etant donné l'âge très différent que devaient avoir ceux dont on connaît le mieux
la carrière, M. Colin est arrivé à fixer la date de cette base entre 330 et 324 av. J.-C.

Inv. n° 2600. — 12 juin 1895, à l'entrée du téménos, en dehors à droite.
Bloc de tuf, cassé à gauche et en arrière ; haut. 0m16 ; sur le lit d'attente, un bandeau aplani

1. Le trou de scellement qui est, au milieu, cylindrique, a 0m225 de diamètre et 0m056 de profondeur ; les trois
autres, à 0m075 du cercle central, ont une forme rectangulaire, 0m09 de longueur et 0m(>(>9 de profondeur.

Fouilles de Delphes. — T. III. 43
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court parallèlement à la face antérieure ; en arrière de ce bandeau, le tuf est taillé plus irréguliè-
renient et la hauteur n'est plus que de 0m12. Larg. inc. 0m435 ; ép. inc. 0m245.

Lettres à 0m025 du bord supérieur, 60mm en moyenne, l'I à 70mm, l'O seulement 45mm.
Copie de G. Colin.
Publié par E. Bourguet, ECU, XXXVI (1912), 659-660.

512. ['0]p6(octa
Je ne peux malheureusement rien ajouter à ce que j'ai dit, il y a seize ans, de cette

pierre qui est introuvable. Je l'avais rapprochée de deux autres fragments en tuf, dont
un a sûrement conservé ce qui reste de la dédicace du Trésor de Corinthe, et qui tous deux
présentent cette même particularité d'un bandeau aplani de 0m13 de large sur le lit d'at-
tente. Je ne suis pas plus qu'en 1912 en état de décider si nous avons une dédicace à
Artémis Orthosia, la Fopby.aiy. de Sparte et de Kotilon, l'Orthosia de Zéa, de Ténos, de
Rhodes, etc., ou une offrande des habitants d'Orthosia, mais l'ethnique habituel des villes
qui ont porté ce nom est 'OpHiùc.v'jç,. Si le rapprochement avec le fragment inv. 4072
(= 4687), publié au même endroit, est reconnu exact quand on aura retrouvé la pierre,
je ne dis pas que la restitution ['OjcOto«H- *&[ iç 'A-cXXcov.] sera assurée, du moins
on n'aura plus de doute sur la date : aujourd'hui j'indique avec réserve le ive siècle.

Inv. 1510. — Fin mai 1894, au coin N.-O. du Trésor de Siphnos, à la boucle de la Voie sacrée.
Piédestal en mari ire (fig. 54) ; la moulure en haut et en lias est fort endommagée sur la face

antérieure. Deux trous de scellements, env. 0m19, pour pieds de
statue. Haut. 0m75. Larg. face inscrite qui a légèrement souffert
sur les bords, 0m448. Ep. 0m425.

Lettres d'une excellente gravure, ive siècle, 14-15mm.
Interl. 13mm.

513. •b'.AOTyca.TOç •bwx.iwvoç
KOV./OQVÔÇ JI'JO'.O.

Au-dessous, à 0m30 d'intervalle, la signature du sculpteur
(lettres de ll-12mm) à qui était due la statue de Philostratos :

'

Ltîo-/JVÇ

LùyvwToe s—o[ir,<jî].
L'athlète et l'artiste, autant que je peux le savoir, sont

inconnus. Je placerais volontiers cette base dans le dernier
quart du ive s. av. J.-G.

Il vaut sans doute la peine de remarquer que, sur cinq
personnages honorés par des décrets (nos 429, 430, 463) qui ont été gravés plus tard
sur cette base (au me siècle sur la face latérale droite, au Ier entre le nom de Philostra-
tos et la signature) quatre étaient de Gyzique, et le cinquième de la ville voisine de
Lysimachie (l'ancienne Kardia).

Inv. n° 1169 (cf. ci-dessus, n° 461). — 4 avril 1894, en contre-bas de l'IIellénico, au Sud du
Trésor de Thèbes.

Fig. 54. — Texte 513.
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Base en calc. gris de Saint-Elie, cassée à droite, face latérale gauche visible. Haut. inc. 0m29 ;
larg. inc. 0m417 ; ép. inc. 0m40.

L'inscription est à 0m045 du bord supérieur. Lettres assez effacées, H et -O-, 14-15mm, l'O seu-
lement 10. Interl. 17mm.

514. A —o/c.ç twv Lp(uG) [poimv — -—- — ]
attwaôv tco'. A77ÔX[Xû)]vt ajviOr,x.îv àpsrâç éVejççv]
xzl suvoiaç tac sic 7'jto'jç, [xpëàpo'jç v.x.ztzvto. x.a.'.J
Gto'.cravTa vàv ~6).tv.

L'inscription est finie après ce mot.
Le nom de la ville qui a dédié la statue est sûr. Le décret pour un Erythréen (n° 461).

gravé au-dessous de l'inscription dédicatoire, suffirait à rendre la restitution vraisem-
blable, mais on distingue assez nettement le bas de l'Y et l'amorce d'une lettre ronde
pour ne pas même admettre un doute.

C'est Erythrées des Thermopyles1, connue plus tard pour sa contestation de frontière
avec Hypata (Wilhelm, Jcihreshefte, 1905, 285 = IG, IX, 2, 7), mais rendue célèbre
par l'invasion des Gaulois, qui élève une statue à l'un des généraux étoliens qui l'ont
défendue contre les Barbares et sauvée en 279.

Pausanias (X, 20, 4) cite trois chefs qui ont commandé les Etoliens aux Thermopyles :
Polyarchos, Polyphron et Lacratès. Il nomme en deux autres endroits Eurydamos
comme chef des Etoliens contre les Galates (X, 16, 4 et VI, 16, 1), mais il ne dit pas
nettement s'il a pris part à la bataille des Thermopyles. Ailleurs encore (X, 15, 2), il
mentionne les n-py-rr;o\ oi -oXkol qui ont été dédiés par les Etoliens auprès de l'Apollon
Sitalkas après leur victoire. G. Blum a pensé retrouver (BCH, 1914, 24) la base de l'un
d'eux, Lacratès peut-être. Des trois qui avaient repoussé les Gaulois et protégé Erythrées,
je ne peux pas dire celui que la ville a honoré à Delphes comme son sauveur.

L'inscription est datée presque sûrement de 278, tout au plus peut-on la faire
descendre de quelques années, et c'est, on l'a vu, en 94 qu'un décret pour un Erythréen
a été gravé sur la base que sa ville avait consacrée.

Inv. n° 1004. —• 2 juillet 1893, près du Trésor des Athéniens, au S.-E., de l'autre côté de la
Voie.

Base en calcaire gris, visilde sur les quatre faces, bossage sur la face antérieure (au-dessous
de l'inscr.) et sur la face gauche ; haut. 0m365 ; larg. 0m74 ; ép. 0m59. Deux scellements de pieds
au-dessus.

L'inscription est à 0m02 du bord supérieur. Lettres, excellente écriture du nie siècle, 15mm.
L'-O- a tout au moins l'amorce des deux traits descendants au-dessous des barres horizontales.

Copie de T. Ilomolle.

515. Aisuy-qç Kûioç.

Ce nom assez rare est aussi celui d'un Arcadien : IG, V, 2, 549. On connaît le patro-
nymique AisuyAocç porté par un célèbre Mégarien des comptes.

1. 'Eouôpacoç twv £711 ©eouoTtuXcaç est l'ethnique donné à un certain Timocrates, pour le distinguer des
Erythréens d'Ionie, dans un décret voté par ceux-ci et gravé sur le mur polygonal (Le Bas, 851 = Syll., 2' éd.,
251 = Michel, 507).
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Je joins à ce texte une autre base sûrement un peu plus récente :

Inv. nos 4514 (à gauche), février 1905, hors du téménos à l'Est, à droite de l'entrée -f 3983
(à droite), 6 juillet 1895, à la terrasse de l'opisthodome.

Deux fragm. de marhre bleuté très grossier qui ne se raccordent pas, haut, compl. 0m158 ;
4514 : larg. inc. 0m27 (surf, inscr. 0m20) ; ép. 0m09 ; 3983, complet à droite, larg. inc. 0m25 ; ép.
0m09.

Lettres, ine siècle, -O- et H, assez appuyées aux extrémités, 13-17mm (l'O seulement 10). Interl.
10-17. Vide de 25mm au-dessus du texte.

516. [ — Ot]vo7c([àoo] Kw'.oç
— Xov àv[î6]rJx,îv
— AîtoVOÇ K[cô'.o]v.

Le nom d'Olvo-tèr,? est assez fréquent à Chios, mais on le trouve aussi ailleurs, par
exemple à Apollonie de Thrace GDI, 5539, et maintenant à Cos. L. 2, il m'a semblé
voir tout au bord de la cassure à gauche les extrémités de deux lettres qui pourraient être
un K et un A, je n'insère pourtant pas dans le texte la restitution [tov ^&àc7j(z.a)).ov
bien qu'elle me paraisse probable1.

Inv. n° 1170. — 10 avril 1894, en contre-bas de l'Hellénico, un peu à l'E. de la base des Epigones.
Base en calc. gris, trois faces visibles, la face postérieure, grossièrement piquée, devait être

appuyée contre une construction. Sur le dessus poli, encastrements pour sceller deux pieds en
bronze, le gauche un peu en avant, le poids du corps devait porter sur le pied droit : devant ce
dernier, une mortaise cylindrique, sans doute pour un bâton sur lequel s'appuyait le personnage.
Haut. 0m312 ; larg. 0m715 ; ép. 0m57.

Lettres 18mm, l'O et le O seulement 15mm. Interl. 18mm.

517. [ Ajp'Af'.——oç Ilocyàvàpo'j Msggxv.OÇ
av^oaç (U/V.yov IluOta v.x,r/..

La formule est étrange. Je ne trouve à rapprocher que IG ,VII, 1711, v.zôh
-yJ.ç

Inv. n° 2383. — 2 mai 1895, entre le Trésor d'Athènes et le mur Ouest du téménos.
Fragm. de base en calcaire gris, complète à droite où elle est préparée à joints, cassée à gauche.

Haut, complète 0m37 ; en bas, bandeau en retrait, haut de 0m053 ; larg. inc. 0m255 ; ép. 0m64.
Lettres, d'une bonne gravure, trait ferme, ine siècle, à 0m045-05 du bord haut, 35-40mm. Interl.

40mm. Vide au-dessous 0m213.

518. OPABAI3E

O^EY

Nous avons sans doute 1. 1 la fin d'un patronymique comme ['A6rJvzy]61cz et le début
d'un ethnique : je ne connais qu'un village de Troade (près de Gergithe de Mysie), Le
Bas-Wadd, 1745, qui permette de compléter ces quatre lettres : Bouc[T£avôv|. Le nom et
l'ethnique devaient être à l'accusatif, et désignaient celui à qui le monument avait été
élevé par le personnage nommé 1. 2. On peut évidemment restituer [IIXsûrTaivjoç

1. Le fragment, de droite a été « publié » Klio, 1918, p. 333, Le v de la 1. 3 a servi à restituer une signature
d'artiste.
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E'j[|o'Aa.ao'j AîvcoXoç, ajouter même 'A-oXXcov.]. Le fils du célèbre stratège de 278 peut
avoir consacré plusieurs statues à Delphes. Aux environs de l'aire, comme on le verra
bientôt, les offrandes étoliennes se multiplient. Mais, des fragments assez nombreux qui
en sont parvenus jusqu'à nous, je n'ai pas encore trouvé un seul qui se rapportât sûre-
ment à cette base.

Inv. n° 1359. — Fin avril 1894, au Trésor des Siphniens.
Partie gauche d'une base en calcaire gris de Saint-Elie, qui est ornée, au-dessous de la face

inscrite, d'une moulure. Haut, totale 0m30 (face inscrite 0m18) ; larg. inc. (cassé à droite), 0m65
(face inscr. 0m48) ; ép. 0m605. Sur la face supérieure, scellements dont un est traversé par la cas-
sure ; le scellement du pied gauche, nettement visible, est profond de 0m07. Au fit de pose, trou
de tenon carré.

Lettres (me siècle, plutôt milieu que dernier quart), d'un trait net et ferme, mais presque
trop fin, très effacées par endroits, 12-19mm. Interl. 20mm.

Publié par E. Bourguet, BCH, XXXV (1911), 165.

519. I M]s[p]a)v ©oivcovoç Xa['.p(ovsùç]
(0)SOSO[T]OV 'AVT'.(36Xo>J Ai7(0 -

[X]6[v] s[z, KajX'Jôcovoç 'At:[ô)A(ov.] .

Les restitutions des deux dernières lignes sont certaines, et le personnage dont la
statue se dressait sur cette base est connu.

C'est Théodotos l'Etolien, le général de Philopator, qui commandait pour lui en
Cœlé-Syrie et qui livra cette province à Antiochos III. Polybe (V, 40-81) dit que, dès
lors, il fut fidèle à son nouveau maître : il voulait se venger du roi d'Egypte et essaya
de le tuer dans sa tente, avant la bataille de Raphia. On le voit encore (Pol., VII, 16 et
18) aider Antiochos à prendre Sardes. Est-ce avant son départ pour l'Orient, ou après
son retour, s'il est revenu dans sa patrie, que sa statue a été consacrée ? L'écriture me
paraît indiquer la date la plus haute ; mais, en particulier au nie siècle, on sait que la
forme des lettres ne permet pas les affirmations téméraires. Peut-être Théodotos était-il
célèbre quand il a été honoré à Delphes.

De celui qui a dédié sa statue nous ne savons à peu près rien. On trouve dans un
affranchissement de Chéronée (IG, VII, 3385) un Iàpwv OoOcovoç. Sans doute l'E qui sub-
siste sur la pierre à la 1. 1 est un peu loin à droite pour qu'il manque au début seulement
une lettre, mais le lapicide a pu moins serrer en commençant.

Seconde moitié du me siècle avant J.-C.

Inv. n° 2732. —• Avril 1895 (catalogué seulement fin juin), près de l'épborie (maison 525
Convert).

Fragment de base moulurée en calcaire gris, cassée à gauche. La moulure est au-dessous de
la face inscrite, talon sur le côté droit. Flaut. totale 0m265-R(moulure) 0m045 ; larg. inc. 0m255 ;
ép. 0m305.

Lettres, à peine visibles, 22mm. Interl. 27mm.

520. X O £
I OXOY

Je ne garantis pas les lettres que j'ai transcrites, les veines du calcaire se confondent
avec les traits de la gravure et la surface est très endommagée; si l'on voulait restituer
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[{âxatXsùç 'AvtL]/oç
[[ia<7tlétoç 'Avt] '.6/ou

je ne ferais aucune objection, mais je ne prendrais pas non plus ce complément comme
assuré.

Autant que j'en peux juger, ces lettres sont encore du 111e siècle. Elles paraissent
avoir été un peu plus serrées 1. 2, le ^ est encore très ouvert ; l'O semble tracé assez

gauchement, mais cela peut tenir à l'état de la pierre.
Inv. n° 2718. — 25 juin 1895, sous la maison d'école (503 Convert).
Dalle de calcaire gris, cassée à gauche. Elle a été remployée dans une construction plus récente,

comme le prouvent la plupart des scellements visibles sur la face supérieure. Au contraire, le
joint qui subsiste à la face latérale droite est sûrement ancien : le cadre d'anathyrose a 0m045 de
large, tandis que sur les pierres de la base des Lacédémoniens il mesure 0m 10-11. Haut, entière
0m29 ; larg. inc. 0m74 ; ép. inc. 0m59. — Fig. 55.

Lettres de 135mm.

La pierre a été travaillée d'une manière qui ne permet pas même un instant de la
comparer avec les piédestaux que nous connaissons de la base d'iEgos-potamoi ; elle est

aplanie et polie, tandis que le calcaire de ces pié-
destaux a été, à dessein, laissé rugueux, les veines
très apparentes. Mais c'est surtout la gravure, comme

je l'ai affirmé (Reu. archéoL, 1918, VII, 219-220),
qui prouve à quel point la restitution et le rappro-
chement que l'on a proposés1 pour cette pierre sont
erronés. Les extrémités des deux lettres, surtout le
bas du N à gauche et le haut à droite, sont écrasées,
on peut même dire épatées ; les lettres ont été tracées
avec assez de soin, mais le Japicide, dans sa manière
de creuser le biseau pour accroître la profondeur du
trait, laisse voir une maladresse qu'on ne constate
jamais dans les textes soignés du ive, même du
me siècle. Je reconnais que quelques inscriptions
très anciennes frappent par la gaucherie, une sorte
d'indécision dans le maniement du ciseau, mais
ce n'est sûrement pas à une base archaïque que
l'on rapportera ces deux lettres.

Nous avons la fin d'une dédicace

— 'A~o>0.to]vi
c'est à peu près certain et l'on peut calculer, puisque la distance entre axes dépasse

1. C'est clans la 3e éd. de la Sylloge, 115 A, que l'on trouvera notre n° 521 rattaché à la base d'iEgos-potamoi
et ainsi complété :

[Aaxs8atp.ô]v[[oi c/.7r' 'AOevoc'ov 'Atôààov.].
Tout au plus reconnaît-on en note que les deux lettres peuvent aussi appartenir à [ 'AtcÔXàoJv.. — Restituer

de toutes pièces une dédicace de la fin du ve siècle au moyen de deux lettres qui sont, au plus tôt, du iiip, ce n'est
qu'un des innombrables exemples de la méthode suivie dans cette « publication » des textes delphicjues.

;1 . p , 1 £ ,3 L 5o
Fig. 55. — Texte 521.

521.
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0m30, quelle longueur aurait la base si l'on devait restituer ou un nom de peuple, plus
àr/ATxv, ou le nom d'un grand personnage ou d'un prince, avec patronymique et ethni-
que, en y ajoutant enfin, aux deux extrémités, deux blocs sans lettres. Que cette base
fût dans le sanctuaire, mais au-dessus de la région que nous étudions, je le crois aussi
probable, mais ce que je tiens à répéter, c'est que ces deux lettres sont au plus tôt du
111e siècle avant J.-C.

Inv. n° 424. — 20 mai 1893, coin S.-E. du Trésor d'Athènes.
Base de cale, gris-bleu de Saint-Elie, avec des veines blanches. Face latérale droite visilde,

gauche préparée à joints, face postérieure appuyée à une construction. Haut. 0m30 ; larg. lm027 ;
ép. 0m65.

Lettres, AP, 25mm aux lignes 1-2, dont l'intervalle est de 30mm. La ligne 3, en lettres de 30mm,
est à 40mm de la ligne 2.

522. 'A~oWôb(ùpoç Eùoàvo'jç

Déjà K. Keil, Syll. Inscr. boeot., 65, énumérait plusieurs homonymes de Gyzique.
La forme des lettres paraît indiquer le début du ne siècle avant J.-C.

Inv. nos 1568 (à g.) + 957. — 1568 ; 30 mai 1894, en contre-bas de l'Hellénico, sous le Trésor
de Siphnos. 957 : 6 nov. 1893, à la boucle de la Voie sacrée, en contre-bas du Trésor d'Athènes.

1568 est un morceau d'angle à gauche d'une base en calc. gris de Saint-Elie ; le" bord haut et
le bord gauche de la face antérieure ont gardé des restes d'un cadre en retrait, de 0m035 de large,
et il subsiste assez de la face latérale gauche pour qu'on y constate aussi le même cadre. Haut.
0m28 ; larg. 0m53 ; ép. 0m31.

957 me paraît être un fragment de la même base. 11 est cassé partout, sauf en bas : le long du
bord inférieur courait en retrait un listel ou cadre de 0m035. Haut. 0m26 ; larg. 0m41 ; ép. 0m51.

Les lettres, d'une gravure épaisse, et dont l'extrémité est lourdement appuyée, ont exactement
les mêmes formes dans les deux fragments et peuvent être attribuées au ne siècle. L'A a la barre
transversale tantôt droite, tantôt curviligne, le O a déjà presque une petite barre intérieure au
lieu du point central, le 4° est à double boucle, l'H est en grand celui des actes d'affranchissement
avec les deux barres inférieures largement épatées. Il semble qu'à la dernière ligne on ait
essayé d'effacer le premier des deux E qui se suivent, très serré entre le K et le second E.
Haut, des lettres 18-20mm ; interl. variant de 10 à 16 mm. Le fragm. de gauche (1568) a plus souffert
que l'autre, la lecture en est assez difficile et je ne suis pas absolument sûr de celle que je transcris.

A 77 6 A /. Ci) V 11 'J 0 Ci) •.

523.
AIAAIL

01 TANP

APOAAnNIPYO

AEZATOMENP BniTEPAIAN

flNAANTlÀlÀO

N

5 ITAIEAIAA

OININAPfl

AYT™

cbPOYPANKAlAAIA

OHKEENEAEYOF

Si le rapprochement de ces deux fragments est reconnu exact, sur une base dédiée
par les habitants de Lilaia étaient gravées d'abord trois lignes en prose, Aô.a-.sfwv à
770àtç] ou simplement A'.).oo.s[?ç], le nom, le patronymique et peut-être les titres d'hon-



I, 344 FOUILLES DE DELPHES

neur du personnage dont la statue était consacrée, et à la 1. 3 'A-oX/.tov. IIuO[îo)t xvsGr,xx]v,
puis une épigramme en quatre vers, probablement deux distiques. Déjà d'assez
grandes difficultés nous arrêtent. Si la restitution de la 1. 3 était sûre, on pourrait
calculer à quelques millimètres près l'étendue des lacunes pour les autres lignes, et
essayer de compléter les vers avec quelque vraisemblance. Mais, outre que le N, après
lequel la pierre est fort endommagée, n'est pas tout à fait certain, on est autorisé à
penser qu'entre le nom de la divinité et le verbe était inséré non pas encore le mot
sùyxv ou yxp'.Gxrip'.ov, mais xpsrxç éWsv ou une formule analogue qui résumait les rai-
sons pour lesquelles Lilaia avait élevé la statue, peut-être même les mots [sùspysGixç
é'vexsjv ou [tôv sùgpysttijv remplaçaient-ils le verbe à la fin de la dédicace. Le début de la
1. 2 est très peu net et si l'on y veut reconnaître la fin d'un mot en -o(~)txç, il est pos-
sible que ce soit un adjectif ou un nom propre.

J'avoue n'avoir pas jusqu'ici obtenu plus de résultat dans la restitution des vers
eux-mêmes, malgré le secours d'un texte bien connu. Les derniers mots seront com-
piétés sans doute Gf,xs sv i\euGs[piat, c'est la fin du second pentamètre. Mais avant
d'aller plus loin, cette formule, si banale qu'elle soit devenue dans les dédicaces métriques,
attire l'attention parce qu'elle est appliquée à Lilaia et que nous connaissons le monu-
ment élevé par cette ville à Delphes pour commémorer sa libération. Il a été découvert
et restitué par M. Courby, Terrasse du Temple, p. 220-226.

Pausanias, qui nous a fait connaître cet événement de l'histoire phocidienne, semble
avoir lu l'épigramme dont les débris sont transcrits ci-dessus et en avoir emprunté
quelques expressions. Après avoir mentionné le siège de Lilaia par Philippe V, il ajoute
(X, 33, 3) : sori/Gr, opovpx G<ptcrtv sç tt,v — oA'.v, hoc où xvr,p i~<.-/('•>oioç ■—• ovoyx 6 e oi r,v
1 I 7/70or/ TO'jÇ TS £V Yj.'.YJ.X TWV TvOltTWV CT'jv£'7TTi'jcV £771 ty]v ©OOUCXV XXI XpXTTjffXÇ TOUÇ Mx/.£-
6ôvxç [xxyr, fvxyxxcrsv xttsXGsTv croxç ù~ogtz6v6ouç " A Axes le xutov xvti trjç sùepyeGixç txutrtç
xvzhîgxv sç asàoouç.

On est tenté de rapprocher les mots de l'inscription opoopx, gtxgz de ceux dont
Pausanias s'est servi. Le second vers de l'épigramme pourrait être :

GGXGl Af/.ay X IIxTpJcOVX XVT'A'.^o['J(jX G £ (i> '. ]
Ce serait supposer que àsçxTo ysv au début a pour sujet 11[uGcb] et qu'à ce piv

répondait un ()é placé à la fin du vers 1. Mais alors la ressemblance constatée entre
l'épigramme et le texte de Pausanias n'est plus aussi grande, gtxgs aurait IIxvpwvx
comme complément tandis que Patron était le sujet de guvsgt^gs.

Il est vain d'insister sur des hypothèses1 qu'une restitution de l'épigramme rendrait
inutiles. Deux faits seulement valent d'être indiqués. Si cette restitution prouvait que
la statue à la base de laquelle les deux fragments 1568 et 957 ont été rapportés était
bien celle de Patron, on aurait d'abord à prévoir une objection tirée de la forme des

1. Au premier vers, oéçaxo pourrait déjà avoir pour sujet AtXaia, et après <I>oc ?] (Loi ysoaç la phrase est cou-
pée, puis «v[t! os toutou* annoncerait le «vt'.o'.oo[u<ja du v. 2, à la lin duquel peut-être yspaç est répété. D'ordi-
naire, c'est la divinité qui, en échange de la piété active, accorde aux fidèles des avantages positifs : cf. par ex.
IG, I, 397. —- A la fin du v. 3, les lettres AAI A> après lesquelles j'ai noté le commencement d'un /\, sont le début
d'un mot comme oouà[Xx-qç qui à l'accusatif se rapporterait à xutov et donnerait le dactyle cinquième. Mais
peut-être est-ce un nom propre ?



INSCRIPTIONS. — BASES ET DÉDICACES I, 345

lettres et de la gravure. Cette inscription ne paraît pas pouvoir être remontée sans diffi-
culté à la fin du me siècle ou au début du 11e. Mais si elle honore le libérateur de Lilaia,
on sera en droit de supposer cjue la ville n'a laissé à personne au dehors le soin d'écrire
ce texte glorieux pour elle, que la base a été apportée au sanctuaire toute gravée, et que
les lapicides de Delphes avaient la main plus habile et plus sûre.

En second lieu, les deux fragments trouvés, l'un dans la partie inférieure du sanctuaire,
l'autre sur la même ligne, mais plus au Sud et en contre-bas de l'Hellénico, devraient
être remontés sur la terrasse du temple, et la base de Patron, si c'est bien elle, ajoutée
au monument que M. Courby a heureusement retrouvé1.

Inv. nos 641 (à g.) -f- 38. — Juin 1893 et novembre 1892, dans la tranchée par laquelle on est
arrivé au Trésor d'Athènes.

Deux morceaux qui ne se raccordent pas, mais appartiennent sûrement à la même hase en
calc. gris de Saint-Elie, haut, commune 0m324. — 641 est l'angle à gauche, face latérale polie,
larg. inc. 0m19 ; ép. 0m28. — 38, cassé à dr. et à g., larg. 0m19 ; ép. 0m20.

D'abord trois lignes où les lettres ont les formes connues du ne siècle, apices, 16-18mm, la troi-
sième en lettres très espacées ; interl. 17-18mm. Puis, à 22mm d'intervalle, la signature en lettres
de 9-10mm. Au-dessous, vide de 0m165.

524. 0sôojo [ xcttoç y.y.\ Sc'vtojv Asao o!
top. 7ra[ rspo. TAjox.pa.Tef y.
'

A " [ 6 1 1 w v [ !

SwTïaTpoç 0j rAoipo'j Ayar,Tpic ùç [s.7C j ot"yjc[e j.

Les deux Delphiens qui ont dédié la statue de leur père nous sont fort bien connus
par les actes d'affranchissement. Ils sont nommés tous deux ensemble WF. 244 = GDI,
1909, en 177 av. J.-C., et leur père vit encore à ce moment. Puis Theophrastos apparaît,
entre autres textes, dans WF. 22 = GDI, 1687, entre 170 et 157 av. J.-C., et Xénon
de 194 à 151 (WF. 323, 319, 265 - GDI, 1988, 1984, 1930). Le ©socppasToç «Moxpàrsoç
qui figure comme témoin dans G. Colin, Fouilles, III, 2, 240, env. 124 av. J.-C., est
l'arrière-petit-fils du Philocrates honoré ici.

L'artiste a signé aussi la statue élevée à Pasichon par son mari Xénon, fils de Boulon
(inv. 820, Homolle, BCH, XXIII (1899), 386), et son nom doit être restitué encore sur
une base anonyme, trouvée à l'aire : à 0m09 au-dessous de la dédicace, dont il ne reste
qu'un O et une lettre triangulaire, on lit en lettres de 8mm : [Sw7raTp]o<; ©soàtôpou Ary.r,-
Tp-.sùç £-[oiV]<7s] où le © à barre horizontale vaut d'être signalé.

Inv. n° non retrouvé. — Entre le Trésor de Sicyone et l'Hellénico, où le fragment était encore
en 1909.

Morceau d'une pierre de hase ,en calc. gris de Saint-Elie, appareillée à droite, cassée à gauche.
Haut, complète 0m22 ; larg. 0m42 ; ép. Om78.

1. Je rappelle que précisément une des pierres de ce monument de Lilaia, appartenant a une assise du mur
de fond, a été retrouvée, comme le fragm. inv. 957, aux environs immédiats du Trésor d'Athènes. A. Martinaud
et M. Colin avaient bien vu qu'elle ne devait pas être replacée dans le mur qui bordait au Nord la terrasse de ce
Trésor. Elle figure au contraire dans la « publication » de ce mur que les G G A, 1913, ont prétendu donner comme
plus complète. Cf. F. Courby, /. /.

Fouilles de Delphes. —- T. HT. 44
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A 0m08 du bord haut, en lettres assez grêles et gravées sans fermeté, de 60mm de hauteur :

525. AAKE

On peut proposer de restituer 'AXas'I/raç — Asaooç 'AttoWuov.] et de reconnaître
ici à la fois le Delphien que nomment trois actes d'affranchissement ( GDI, 1749 et 1956,
et le n° 31 des textes gravés sur le mur polygonal, au coin S.-O., entre 170 et 150 av.
J.-C. ; celui que mentionne GDI, 2155, env. 100 av. J.-C., doit être son petit-fds) et
l'auteur d'un -spl tûv sv Aî7oo;ç àvaOr,ya.-rwv, auquel Athénée a emprunté l'inscription
de la statue de Phryné (XIII, 591 b = FHG, IV, 295). Mais on avouera que l'identi-
fication n'est pas assez sûre.

Ces quatre lettres ne présentent aucune forme vraiment caractéristique, elles n'im-
posent pas la date approximative (milieu du ne siècle av. J.-C.), elles n'y contredisent
pas non plus.

Inv. nos 3429 (à gauche)+2635. —3429, 23 avril 1896, hors du téménos, au-dessus de la porte C
et à la hauteur de l'autel ; 2635, 23 juin 1895, sous les fondations de la maison d'école (503 Convert).

Dalle de calcaire gris de Saint-Elie, haut, totale 0m28 ; larg. totale 0m87 ; ép. 0m89. La face
antérieure, où est gravée l'inscription, a été hrisée en coin à gauche, 3429 n'est qu'un éclat déta-
ché de cette face antérieure.

Lettres très fines à apices, d'une gravure très légère, souvent fort difficiles à lire, formes habi-
tuelles de la seconde moitié du ne siècle, F Z, 4° à double boucle, 12-15mm. Interl. variable,
de 11 à 15mm.

Le fragm. de gauche a été publié par P. Perdrizet, BCH, XX (1896), 482 ; j'ai pu rapprocher
ce fragment de la hase et proposer, BCH, XXXV (1911), 173, la restitution ci-dessous. Cf. M. Hol-
leaux, stpatviyoç o-otgç, p. 31, et note 1.

526. [Màapxov Mijvùxtov Kg[''vtou oiov 'Pg"|Ùogv OTp(a) [tt,]-
[yov àvO'j—a :TGV Pcoyxi <ov vcz+cr]a.vtx tôv —poç
r<x7(XTaç SJzopStcrraç [xa.1 tovj —poç Bsggovç

|za.l toÙç Ug'.tûoÙç Qpa'.[za.ç Trjôlsaov à —oX'.ç
5 twv Aîbo cov àpSTàlç £vs[>csv] -/.xi sùspysai'a.ç txç

;siç avràjv 'ArcoXAtovi.
M. Minucius Rufus est mentionné par les Actes Capitolins pour avoir triomphé en

106 de Scordiscis et Triballis : les Besses ne sont pas nommés. D'autre part, 1. 3 devant
+coç, on distingue assez nettement l'angle inférieur du N pour que l'on ne puisse mettre
en doute le complément ci-dessus. Il y a donc eu deux campagnes : l'une au Nord vers
le Danube, contre les Scordistes, l'autre à l'Est vers l'Hèbre, contre les Besses. Si les
Actes ne citent que le triomphe sur les Scordistes, c'est, comme M. Seure a bien voulu
me l'indiquer, parce que ceux-ci menaçaient directement la puissance romaine en Macé-
doine, tandis que les Besses et autres Thraces ne menaçaient que les Odryses. L'inscrip-
tion delphique insiste sur cette seconde campagne, sans doute parce qu'elle est un peu
plus récente, et pour l'autre, où les Triballes sont oubliés, elle ne manque pas de rappeler
que les Scordistes étaient des Galates : le souvenir de 279 est toujours vivant dans le
sanctuaire.

Aucune réponse décisive n'a été faite depuis 1911 à la question qui se posait alors et
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se pose encore : la ville de Delphes a-t-elle élevé à M. Minucius une seule base, ou deux
bases distinctes, l'une avec inscription grecque (notre n° 526), l'autre avec inscription
latine (cf. Ad. Reinach, BCII, 1910, 305 et 327) ? Je donne ici la pierre qui portait le
texte grec pour l'unique raison que le morceau de beaucoup le plus considérable en a été
trouvé tout près de l'entrée du sanctuaire en dedans : pas plus qu'en 1911 je ne pré-
tends que ce soit là un motif déterminant.

Inv. n° 3872. — 13 juin 1896, en contre-bas de la place devant l'entrée, près du coin S.-E. du
téménos.

Fragm. de base en calcaire noir, cassée à gauche, mais la face latérale existe en arrière ; deux
trous de scellement pour pieds de statue sur la face supérieure. Haut. 0m285 ; larg. 0m945 ; ép.
0m72.

Sur la face antérieure, en lettres très régulières AEOTT2n de 21-23mm. Jnterl. 12mm entre
1. 1 et 2, 8mm entre 2 et 3.

Copie de P. Fournier.
Publié par A. Jardé, Mélanges Cagnat (1912), 57.

527. Oi Auo'.z,t''ovîç F. IouXxplv 0c6~outtov 'Apreuu-
Atopou Kvtchov vjGi[jz>. j y„ç â'vsîcsv y» où sùvotocç

'A-6/Àcov; ILj](K(iv.
La restitution la plus simple de la 1. 1 semble d'abord être : ['A -6/cç twv AsXçwjv,

mais elle ne tiendrait aucun compte des dimensions de la base. Quatorze lettres ne rem-
plissent sûrement pas l'espace vide à gauche. Les quinze lettres entières qui restent
(on ne voit que la moitié du N) occupent 0m42, il reste donc à peu près 0m53. C'est suffi-
sant pour que l'on puisse insérer [F. "IoLXto jv, prénom et nom que porte d'habitude ce
grand personnage dans les inscriptions. Mais de plus il n'est nullement certain que ce
soit la ville de Delphes qui ait consacré la statue de Théopompos : on pourrait pçnser
à un de ses obligés, ou à une autre cité ; ou plus vraisemblablement encore au zo-.vov
des Amphictions qui, précisément en même temps, élève dans le sanctuaire une statue
de bronze à un compatriote de Théopompos, Callistos de Cnide1 (ci-dessus, n° 480 ;
cf. ci-dessous, Add. et corr., note à la p. 176).

A. Jardé a rappelé que les textes où figure cet ami personnel de César ont été réunis
par G. Hirschfeld, JHS, VII (1886), 286-290. Théopompos, fils d'Artémidoros et auteur
de traités mythologiques, avait reçu du dictateur le droit de cité romaine. Il est sûrement
intervenu auprès de lui pour faire accorder à sa patrie des droits que l'on voit confirmés
par le traité entre Cnide et Rome (Jardé, /. /.). Enfin J. Hatzfeld (BCH, XXXVI (1912),
667) a restitué sûrement le nom de Théopompos dans une inscription de Cnide.

Puisque l'autre Gnidien honoré à Delphes, Callistos, s'est trouvé en Grèce en même
temps que César et ses lieutenants à la veille de Pharsale, il est sûr que l'ami de l'itère-
x.oa.Two y était au même moment. La date de cette dédicace est ainsi fixée : 48 av. J.-G.I I *J

Inv. n° 4880. — 16 mai 1914, pierre de l'avant-dernière marche de l'entrée principale (porte A),
la troisième en partant du Nord, retournée par G. Blum.

1. D'après l'inscription de cette statue, que le texte n° 480 nous a conservée, on doit restituer ici, non pas \ zo
y.cuvov twv 'A|j.ci/'.XTtovcov —, qui serait trop long, mais [eu ' Aacp'.XTioveç T. IouXiojv. C'est la même formule abrégée
que l'on trouve sur quelques textes de l'époque impériale.
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Cale, gris de Saint-Elie, haut. 0m294 ; larg. 0m73 ; ép. 0m51. Faces latérales visibles, deux
scellements de pieds sur la face supérieure.

Sur la face antérieure, en lettres très soignées AEQnifl, de 15mm en moyenne (l'O de oîcovov
1. 2 a 18mm). Interl. 10mm.

528. A —tcov Asaoûv rvouov Asvtaqv, Fvxi-
ou uîov, Tvxiou u;o)v6v, rotatav AÙTOxpaTû-
poç KyJaxpoç ©sou ulou, Atûoaaojv. HuOt'coi.

Malgré l'absence de Vcignomen Augur, qu'il porte presque toujours, même dans les
textes grecs, je pense que c'est le même Cn. Lentulus Cn. f. Cn. n. qui fut consul en
14 av. J.-C. et proconsul d'Asie en 2-1 (Waddington, Fastes prou, asial., n° 61 ; Groag,
Pauly-Wissowa, III, 1363). Sénèque, debenef., II, 27, 2, raille cet enrichi, «divitiarum
maximum exemplum », à qui la libéralité d'Auguste permit seule d'aborder les grandes
charges, et qui se plaignait ensuite que son bienfaiteur l'eût arraché à sa gloire littéraire.
Ce texte prend toute sa valeur si le n° 528 se rapporte au personnage qui « omnia
incrementa sua divo Augusto deberet » : on le voit, avant 27, puisque Ss^acToç manque
(cf. Olympia, Inschr., 367), remplir les fonctions qui seront celles du quaestor Aug.

Inv. n° 4450. — Mars 1903, hors du téménos, à l'Ouest de la maison 291 Gonvert.
Sur la face antérieure d'un bloc de calc. gris, base appareillée : haut. 0m80 ; larg. 0m615 ; ép.

0m27.
Lettres AE0TTI/\ 18-25mm, assez nettes, mais irrégulièrement tracées. Le N à la lin de la 1. 1

n'a que 17mra. Interl. de 15 à 20mm, très irrégulier aussi : entre les 1. 1 et 2, il va de 18 à
29mm. La 1. 5. où IIu-Gico est coupé sans qu'une crevasse de la pierre ait exigé cette interruption
de la gravure, est à 20mm de la 1. 4.

529. A "OA'.Ç TÛV Asaoûv

T'.(j£C'.0V Kx'.CXCX, ©£OU U'.-

ov, Espao-tov, EwTT/pa,
EùepyeTxv, A—6a).cov\

Ilu-Otw.

Base de Tibère. On ne sait quelles marques particulières de bienveillance ont valu
à cet empereur les titres de Sauveur et de Bienfaiteur qui seront donnés plus tard à
Hadrien (p. ex. WF. 468 : StoTîjpt-, pu axe, sucat xaÀ OpsAxvr'. ~r;> ixurou EaaxAx). Sans
doute, lors de son avènement, avait-il répondu aux compliments des Delphiens
par une lettre où, comme ses successeurs devaient le faire, il reconnaissait l'ancienne
gloire du sanctuaire et lui renouvelait l'assurance de son autonomie.

Inv. nos 203-J-3868. — Pour 203, voir ci-dessus, n° 455 ; 3868, 17 juin 1896, à l'Ouest du théâtre,
sous le mur du portique Ouest.

3868 n'est qu'un éclat, coin en bas à droite, détaché du piédestal inv. 203, en calc. gris de
Saint-Elie sans moulure, sur une face duquel, au ne siècle avant J.-G., avait été gravé un décret de
proxénie (n° 455). Larg. compl. 0m52 ; ép. compl. 0m40 ; la hauteur dépassait sûrement 0m90.

Sur la face antérieure, en lettres gravées d'une main assez ferme, mais irrégulières : AE^,
la barre du 0 ne va pas jusqu'au cercle, l'fl est un peu plus fermé que dans le texte précédent :
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1. 1-2, 35mm ; 1. 3-4, 30mrn, puis 22mm. Les interl. sont aussi inégaux, d'abord 18-20mm, puis 15-10,
enfin 12-14.

203 a été publié par 1". Homolle, BCH, XX (1890), 708 ; j'ai pu restituer, ibid., XXI, 475, le
nom de l'épimélète. Mon ami P. Fournier m'ayant envoyé sa copie de 3808, j'ai donné, de reb.
delph., 48, une transcription du texte complet.

530. Aùj ro/cparopa.
T'.êcjc.ov KaAxpx,
Osoo Ss^acnrou ulèv,
Ssf^XTTOV, TO XO'.VOV

5 twv 'Ap.oczTt6viov 7.7. jO'.
SptoGSV, £7Up.s7y]T[-Uj DV-
TOC 7JJTCOV ©SC i /.] Xsouç
tou Eùfjx itou] 'bf/.ox.x.Ax-
poç XzotoXs "(tou.

Cette seconde base de Tibère me paraît avoir été gravée par le même lapicide que
notre n° 529, mais quelques années après ; la présence du mot AÙTOxpàTwp (Tibère avait
refusé le prénom d'Imperaior, nous le savons par Suétone, Tib., 26) est difficile à
expliquer.

On a vu ci-dessus, n° 312, le décret par lequel la ville de Delphes a donné le droit de
cité à Theocles, fds d'Eudamos, de Nicopolis, et l'indication des textes qui nous font
connaître cet épimélète des amphictions.

La construction de xaOtspoco avec un nom de personne reste assez rare. On cite
Priene, Inschr., 225-8. Dans une inscription de Carie, BCH, XVIII (1894), 543, le verbe
a pour complément r_spp.xvr/6v.

Inv. n° 1384. — Mai 1894, entre le Trésor d'Athènes et le mur Ouest du téménos, sur la ter-
rasse à l'Ouest du Trésor.

Bloc de calcaire gris verdâtre de Saint-Elie, préparé à joints à droite, avec des scellements
sur la face supérieure qui prouvent que la pierre était appuyée contre une autre. Haut. 0m653 ;
larg. en haut 0m694, en bas 0m712 ; épaisseur en haut 0m51, en bas 0m527.

Sur la face antérieure en lettres très grêles, AE1- f\ très ouvert, 16-18mm (les deux dernières
lettres, 1. 1-3, plus petites, 12-13). Interl. 15mm, mais la 1. 6 à 30mm de la 1. 5.

Publié par E. Bourguet, de reb. delph., 62-63.

531. Ttêeptov KXauàcov KxXxpx Nsêxtfrc [v
rspp.xvrx.ov, àpypsprj, Vcp.xpyr/Xç sço;u-
(jioLÇ TÔ S/.TGV, OTTXTOV X770($S(is'.y [XSVOV
TO TSTXpTOV , 7.'JTOXpXTOpX TO SV^s'/CXTOV.

5 777-TSpX TXTpA0C A~677.WV'. IIuO'.W.
X ~Oh'.Ç TWV AslOWV

Base de Claude. On sait (Groag, dans Pauly-Wissowa, III, 2792 et 2800) que la trib.
pot. VI va de janvier 46 à janvier 47, et que la XIIe salutation impériale est de la fin
de 46. C'est donc pendant cette année 46 que la statue a été consacrée.

Inv. n° 3085. — Septembre 1895, en contre-bas du Trésor de Siphnos, à quelques mètres au-
dessous de l'Hellénico.
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Cale, gris, crevassé et troué ; le bloc est appareillé sur toutes les faces, excepté celle où est
l'inscription. Haut.. 0m485 ; larg. 0m63 ; ép. 0m47.

Lettres d'une gravure soignée, larges et profondes, AE2IT 30mm. Signe d'interponction v 1.
1-4 et 6. Une ligature 1. 3 T-N. — Interl. 30-35mm.

Copie de P. Perdrizet.
Publié par T. Homolle, BCH, XX (1896), 710.

132. [nÔ7r]\iov . M6p.jjt.tov
IloTTÀtou . utov . 'Pvjylov
u7ïo.tov . -psapsutt/v es-
(3aerreov. àvTt<7T0âT7)y0v

5 hpécu £v vptet (TucTr'p.act
'.spswcuvcov. àv0'j7ûo.tov
'Actaç xocl tov utov avrou

Sur la pierre au-dessus, on devait lire [y) tvoà-.ç tcov AsXowv] ou [ot 'AjxtprxTuovsç] ; sur
celle qui se trouvait au-dessous, peut-être les noms et titres du fils1, et sûrement :

['A-ôUuovt ILOttot]. P. Memmius Regulus. consul en 31, fut légat impérial en Mœsie,
Macédoine, Achaïe, proconsul d'Asie et mourut en 61. C'est sous Claude que les hom

neurs dont il nous reste ce témoignage incom-
plet lui ont été rendus à Delphes. A tous les
textes gravés pour lui (Athènes, Délos, Del-
phes, Mégare, Olympie), on joindra la base
retrouvée à Thespies : BCH, L (1926), 443.

Waddington avait déjà remarqué à propos
de Paullus Fabius Persicus (Fastes prov. asiai.,
81) : « il était investi de trois sacerdoces, dis-
tinction fort rare et qu'il ne put guère obtenir
qu'après son consulat ».

Inv. n° 2385. —-3 mai 1895, quelques mètres à
l'Est du Trésor de Sicyone, entre ce Trésor et
l'angle de la base des Tarentins, près de l'Relié-
nico en dedans.

Bloc de calc. gris verdâtre de Saint-Elie, face
latérale droite visible, cadre en assez fort retrait.
A peine dégrossi derrière. A gauche, préparé à
joints, deux scellements. Un autre scellement
de goujon sur la face supérieure pour la pierre
qui venait au-dessus (fig. 56). Haut. 0m329 ;
larg. 0m67 ; ép. 0m77.

Lettres AGCGû, 18mm, assez nettement gra-
vées. Il ne semble pas qu'on ait même essayé
d'effacer l'I incorrect de la 1. 4.

Interl. 18-19mm.

i. La uecncace atiienienne en l'honneur du fils de P. Memmius a été récemment publiée par M. Graindor BCl!
LI (1927). 269.
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Fig. 56. — Pierre inv. 2385.
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533. A -OA'.Ç T(OV ASAOÙV
E o |Ar, t; xv xxtx A ». ov u -

cto'j TpxD.'.xvôv Kxi-
crxpc'x XX1. tx<>ç ix'JTOo

5 O'jyXTSfXÇ XpïTTjÇ £V£~
XX XX! îÙ<7Sb!XÇ T/jç TTpCiÇ
TGV 6sOV.

Ce texte ne peut être séparé du suivant :

Inv. n° 1823. — 15 août 1894, quelques mètres à l'Est du précédent, plus près de la Voie sacrée
et à l'Ouest de la base des Epigones.

Grande dalle de calc.

gris de Saint-Elie.
Comme le montre la

fig. 57, dessinée en 1909
par A. Martinaud
d'après la pierre, ce
n'est pas la face supé-
rieure seule qui a con-
servé des scellements où
il est assez aisé de re-

connaître ceux de trois
statues ; la face infé-
rieure avait antérieu-
rement porté d'autres
statues et nous devons

constater, ici encore, un
remploi. J'ai étudié les
autres faces de cette

pierre sans y rien trou-
ver ; elles sont aussi
aplanies, particulière-
ment la face postérieure
et la face latérale gau-

che, que la face anté-
rieure où un cadre plus
poli est à peine en re-
trait. Tout au plus
peut - on conjecturer
que, sur la face latérale
droite, il y avait eu
autrefois une inscrip-
tion, j'ai cru distinguer
assez nettement les tra-
ces du martelage, je ne
suis pas arrivé à dé-
chiffrer une seule lettre.
Haut. 0m361 ; larg. lm21 ; ép. 0m60.

Lettres de mêmes formes et à peu près des mêmes dimensions que dans le texte précédent.

■t 1o

-- 'lo

Ho

... do

Fig. 57. — Pierre inv. 1823.
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Le fait qu'on ne relève pas ici de fautes d'orthographe n'autorise pas à dire que la gravure de ce
texte a été plus soignée, c'est évidemment le même lapicide qui les a écrits tous deux1.
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Je n'ai pas à insister ici sur les difficultés
que présente la reconstruction du monument

— s'il n'y en avait qu'un — élevé à Hermesia-
nax et à ses filles. Tout au plus doit-on remar-

quer que le texte 533 est rédigé au nom de la
ville, tandis que le suivant est une dédicace
privée : c'est IJermesianax qui a consacré les
statues de ses trois fdles. De plus, le scel-
lement qui prouverait que la seconde pierre
doit être replacée sur la première manque.
Enfin l'inscription est gravée sur une pierre
dont la surface antérieure a été simplement
mieux polie sur les bords, tandis que la face
latérale droite de la pierre 2385 est ornée d'un
cadre en fort retrait (presque 0m01) sur trois
côtés. Je reconnais d'ailleurs qu'au Ier siècle
après J.-C. il ne faut pas chercher une parfaite
unité de travail, d'autant moins que le rem-

ploi des matériaux est ici sûrement attesté.
Les formules -pcorr, TrapQévwv, -cLtt, à-'

aiwvoç (celle-ci restituée sûrement, on voit
l'extrémité de quelques lettres au bord de la
cassure, en particulier la barre du FT), for-
mules que l'on retrouvera plus tard, au

masculin, dans d'innombrables textes, ne
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1. Une copie, prise quelques jours après la découverte,
et un estampage me permettent de garantir tout au moins
les deux premières lettres du second ethnique d'Herme-
sianax. La restitution Kc[o;v6to ], à laquelle on pense
d'abord à cause des victoires de ses fdles aux Isthmia,
n'est pas assurée. l\c[Xocpu,vto ] est aussi possible, et je me
demande si nous ne devons pas reconnaître dans cet Her-
mesianax celui dont Pausanias avait vu à Olympie la
statue consacrée par le xocvbv KoXocpcov'cov, VI, 17, 4.
Le patronymique extraordinaire ATONGOY n'est peut-
être qu'une erreur de lecture ou de copie pour^lONTClOT-
Pausanias parle d'une fdle d'Hermesianax qui avait eu un
fds, vainqueur à la lutte comme son grand-père. On
comprendra pourtant que je n'insère pas dans le texte ce
complément comme assuré. — Le dessin d'A. Martinaud
(fig. 57), où le lit de pose pour la pierre 1823 est très
exactement représenté, suffit à démontrer sans longues
discussions que l'arrangement proposé dans la « publica-
tion » Klio, XV, 72, est sans doute improbable : il n'y a
pas là de scellement correspondant au scellement de gou-
jon qui se trouve sur le lit d'attente de 2385.
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prouvent pas que les trois filles d'Hermesianax étaient les premières personnes de leur
sexe qui concouraient aux grands jeux. Tryphosa est la première qui ait remporté trois
fois de suite le prix du stade, deux fois aux Pythia, une fois aux Isthmia, et Hedea la
première qui ait pour ses succès reçu le droit de cité (peut-être à Athènes, après y avoir
obtenu le prix des Tratckç îuOapwAcu).

11 me paraît très difficile1 de fixer la date exacte des concours où elles ont pris part.
Parmi les agonothètes énumérés, puisque le nom de Cornélius Pulcher ne donne pas
d'indication précise, nous n'en connaissons vraiment que deux : celui d'Epidaure doit
être identifié avec le TtjL KlaéSto; Nsc/.ots/.yiç qui dédia dans ce sanctuaire une statue de
Claude et d'Agrippine (IG, IV, 1432), donc entre 49 et 54 ; pour l'autre, l'agonothète
des Sebasteia à Athènes, Tib. Claudius Novius, M. Graindor vient d'ajouter quelques
renseignements précieux à ceux que nous possédions (BCH, LI (1927), 258 et 321) :
Novius portait dès 42 le titre d'àycovoGsTTîç, dès 44 ou 45 le titre de stratège pour la seconde
fois. On est donc tenté de placer les victoires énumérées vers le milieu du Ier siècle.

Le nom des deux agonothètes des Pythia ne se trouve pas souvent dans les textes
de Delphes. Pour Cleomachidas, je crois ne l'y avoir jamais rencontré, j'ignore si
nous devons reconnaître en lui un Nicopolitain, parent du Tib. Claudius Cleomachos
que l'on voit plus tard épimélète des amphictions. Un Antigonos est bouleute l'année
de l'archontat de Titus (G. Colin, Fouilles, III, 4, 34 et 35). Il n'est pas impossible
que le même personnage ait présidé aux Pythia de 47 ou de 43, peut-être même de 39
et rempli encore les fonctions de bouleute en 79. Mais la question se complique du fait
que l'agonothète des Nemea et celui d'une fête dont le nom a disparu (III, 4) s'appellent
aussi Antigonos. Un Delphien peut sans doute avoir été agonothète des Nemea puisqu'on
voit à Delphes des Nicopolitains et des Hypatéens remplir les mêmes fonctions aux
Pythia. Au contraire, M. West propose de reconnaître les trois fois un Tib. Claudius
Antigonos d'Argos2, et c'est possible aussi, un Argien a été agonothète à Delphes
(ci-dessus p. 323, n. 2) ; mais le même nom peut désigner des personnages différents.

De quelque intérêt que soit pour nous ce texte, je pense qu'on eût préféré savoir qui
avait dédié l'offrande plus ancienne dont la base a été remployée.

Inv. n° 148. —- 28 avril 1893, à l'Ouest du téménos en dehors, entre le mur et la maison 291
Convert.

Plaque de marbre blanc, complète, mais tellement usée dans toute la partie droite qu'elle a
dû être employée dans un pavage. Haut. 0m79 ; larg. 0m41 ; ép. 0m13.

Lettres hautes, d'une gravure profonde, devenues complètement illisibles à droite, AEICL),
24-27mm. Interl. 7-9mm. Interponction < à chaque ligne.

535. A Tzôhç, < twv A[sX<p<ûv]
KAauVav < EG'vouvav] ?
Ti^spiou < Kà[ xulÉoul
Nençàvopoo < Goya-

1. Malgré une tentative toute récente de grouper dans le plus petit nombre d'années possible (39-45 après J.-C.)
les victoires énumérées : Allen B. West, Clciss. Philol., 1928, 258 et sui\ .

2. L. l„ 261.

Fouilles de Delphes. — T. III.
45
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5 ts px < <kp stâ[ç £ v £ - ]
xsv < 'A[—6XXg)v]

> IIojAûo].
«

Le nom de la personne honorée n'est pas sûr 1. 2. Son père est fort bien connu. C'est
le prêtre que Plutarque a connu (de E apud Delphos, 5, 386 G) et qui, lors de la visite
de Néron en 67, prit ainsi que son collègue le prénom et le nom de l'empereur (G. Colin,
BCII, XXII, 152). Il est étonnant qu'à une époque où on ne manquait pas de faire
valoir les liens de parenté avec les prêtres, les occor, les xpyr^sç, et les pythies, la
mention too hpswç ait été ici omise.

Inv. nos 1860 (à gauche)+2438 (deux morceaux). — 25 septembre 1894, au Nord du temple :
13 mai 1895, entre le mur Ouest du téménos et la maison 291 Convert.

Trois fragments qui se raccordent d'une plaque de marbre blanc, épaisse de 0m045, revers
poli. Haut. inc. 0m34 ; larg. inc. (on n'a le bord droit que pour la fin de quatre lignes), 0m48.

Lettres d'une gravure très soignée, apices, E2G, 31-33mm (fin 1. 4 un v est gravé dans l'H et
n'a que 8mm). Après spytov 1. 5 une étoile à quatre branches —>c— sert d'interponction. Interl.
17-20.

536. 0

0170/

\PXOYOYf~ ATPI/iC

INTEPHTHPAAr AOO
5 ">idat epton

ONA

-00

Ce qui frappe d'abord dans ce texte, c'est l'emprunt à peu près textuel d'un vers homé-
rique (IL, IX, 443) où on s'est contenté de changer lysvou en àyaGwv :

yuÔtov ts ô'ct'yca àyaôûv T.pr^-ppy. ts spywv.
Cette opposition du Xoyoç et de l'spyov, si bien marquée par la place même des mots,

a tellement plu à l'esprit des Grecs que ce vers était devenu une citation courante, on
n'avait besoin que d'en rappeler les deux premiers mots, la glose d'Hesychius yoQcov
p7)T7Îpa le prouve.

Nous savons à peu près quelle était la longueur des lignes, puisqu'au début de la
1. 4 il manque trois lettres. Mais, avant de rechercher comment on pourra compléter
les restes des 1. 1-3, je rattache d'abord à ce texte un fragment qu'il est impossible de
rapprocher matériellement des précédents, mais qui donne quelques lettres de la fin :

Inv. n° 1888. — Fin septembre 1894, au Nord de l'opisthodome, dans l'escalier du théâtre.
Fragm. d'une plaque de marbre, cassé partout ; cette partie de la plaque était un peu moins

épaisse que les fragments ci-dessus, 0m044, mais on ne peut douter de l'identité parfaite des lettres.
Haut, du fragm. 0m31 (vide de 0m20 au-dessous de la dernière ligne) ; larg. 0m215.

Mêmes lettres, même interl. que dans le groupe précédent.

HZANAN

TYOIOYE
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On peut restituer àvsVrj/yrav àv[àpiàvTa, mais aussi ToAco <tt] qcrav xv\y.y.~'.. et admettre
encore à la fin une réminiscence poétique (Il)AKoo s[v rs[xsvs'.]. Un tel mélange à cette
époque n'a rien de choquant.

On voudrait savoir en l'honneur de qui il avait été composé. Je ne peux pas le dire
avec certitude, du moins on a vu que le personnage était le petit-fils, 6uyaTpA[ouv] (à la
1. 3, avec Y restitué dans l'O), d'un certain ...à]p^oo qui était fort probablement de
Nicopolis (1. 2). Ici intervient un autre texte, que je me permets de publier bien qu'il
ait été trouvé dans une autre région du sanctuaire.

Inv. n° 2358. — 27 avril 1895, à l'Est de l'autel, tout près du mur des Tarentins.
Huit fragments d'une plaque de marbre, revers poli, d'une épaisseur de 0m023-26 ; haut,

max. 0m30 ; larg. max. 0m58.
Lettres, de la même forme que dans le texte précédent, 32-35mm. Interl. ll-14mm.
Copie de G. Colin.

537.

*]**
[tt)ç] tg[u] '/.o'.vou tcov Ag[oix.]-
[t'j6]v(j)[v >i]xl «yfa)vo.ÔeT7)[ç twv]
[{/.syàXtov AJjctîcov [Kjx'.capr^cov]

5 [T'A. KXaû. "\]--[y.py^oç Nsi[x.o]-
("~OÀc''TT]Ç oAoxaïcrxJp xal ot).[o]-
[-xvp'.ç 'AttoIIwv'.] .

On doit restituer au début 6 xpyjspsùç tûv ^sfJourrûv, peut-être aussi xpywv ty,ç x/.t'.-
y./Sr^ (SooXtiç comme dans les deux inscriptions de Tib. Claudius Cleomachos rappelées
ci-dessus (p. 294, n. 3). Mais il n'est pas tout à fait sûr que le n° 537 soit une dédicace
à Apollon. Du moins, en insérant ici 1. 5 les lettres que le texte n° 536 nous avait fournies
pour la fin du nom du Nicopolitain, nous gagnons le nom d'un nouvel épimélète des
Amphictions, Tib. Claudius Hipparchos. Il était originaire, lui aussi, de Nicopolis comme
plusieurs des épimélètes que les inscriptions de Delphes nous ont fait connaître (de reb.
delph., 58). Si ses noms romains ont été exactement complétés, il peut être inséré à la
suite de Tib. Claudius Cleomachos et de Tib. Claudius Celsus, entre Néron et les pre-
mières années de Domitien.

Revenons enfin au texte 536. Les deux plaques de marbre ont été gravées à très peu
d'intervalle, et toutes deux sans doute sous l'épimélétat d'Hipparchos. On a tenu à
rappeler cette illustre parenté, d'où la restitution pour les 1. 1-3 :

[tou tcov 'A;j.oi](x.t)[uov(ov stt'.-j1
[g.slv)tou N'./c]o7wo[Xs1tou T;[i.]
[KÂX'J.'I —àjpyo'j O'jyaTC'.èo[7 ]

puis la citation d'Homère, puis probablement d'autres titres du personnage ; à la fin
de la 1. 6 peut-être ['Ay.o'./.réjovx, j'ignore comment on pourrait restituer les trois lettres,
dont on ne lit qu'une entière, à la fin de la 1. 71.

1. Je ne vois qu'un complément possible : pour la seconde de ces lettres, un | est inséré dans un O comme
le [sj dans l'H 1- 4 et probablement l'Y dans l'O flnal !• 3- 0n doit avoir une fin dc mot comme Xo](y)o;o, qui
attesterait un emprunt homérique de plus.
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Inv. n° 54. — 17 novembre 1892, sur la Voie sacrée au coin N.-E. du Trésor d'Athènes.
Base de calcaire gris de Saint-Elie, traces de scellement pour un pied et deux autres scellements

à la face supérieure. Haut. 0m365 ; larg. 0m77 ; ép. 0m62.
Lettres 30mm. Interl. 12mm. — Fig. 58.
Copie de L. Couve.
Publié par T. Homolle, BCH, XXI (1897), 155.

538.

Tô /.O'.vôv TWV ' A'AO'.XT'jÔ-

vwv Tt.'A[iuLov K'jy,vov, y.vOô-
77X.TOV 1 AyyJ.y.ç, â'vs/.sv ty,ç sic
tôv Osôv sùcTcpsiaç, ci'.à. KT/Ao'j

5 TO'J EÙpJOTOU 0c|7C(XÀOij 377'.-
vsaytoO .

J'avais essayé de réunir, dans une note
trop rapidement rédigée (BCII, XXI, 475-
6), les principaux textes concernant le
proconsul d'Achaïe, qui appartient à une
famille bien connue à Delphes, et l'épimè-
lète des Amphictions. Comme M. Premier
(Ath. Mitih., XXVIII, 1903, 376-8) l'a
fait justement remarquer, j'avais eu tort
de ne répartir tous les textes où on trouve
les noms de Kyllos et d'Eubiotos qu'entre
deux personnes (c'est le petit-lils du Kyllos
nommé ici qui, dans une inscription
d'TEzani, Le Bas-Wadd., 869, est prêtre
d'Hadrien divinisé).

T. Avidius Ouietus, le frère de Nigrinus1
et l'ami de Plutarque qui a dédié aux
deux frères le de fraierno amore2, était le

père du Titus Avidius Ouietus qui a été proconsul d'Asie en 125 (Waddington, Fasies,
130). Le proconsul d'Achaïe était mort en 107 ; sa statue date du règne de Domitien
probablement.

Inv. n° 2493. — 16 mai 1895, à l'intérieur du mur Est du téménos, à dix mètres environ au-
dessus de l'entrée principale.

Piédestal de calc. gris (fig. 59), brisé en deux morceaux ; il manque le coin en haut à g. Moulures
très simples : la partie centrale du piédestal s'élargit en haut comme une tablette pour recevoir
la statue (un trou de scellement sur la face supérieure) et en bas pour former plinthe. Haut. tôt.
0m72 ; larg. 0m325 ; ép. 0^28.

Lettres 22-25mm. Interl. 17-25mm. Les deux premières lignes sont sur la moulure supérieure,
les quatre autres sur la partie centrale du piédestal. Les deux lettres NE dans 'Ayoc/CT'jovsç
sont liées.

1. Leg. Aug. pro pr. vers 115 [Mon. bil. et G. Colin. BCH, 1903, 104 et pl. I).
2 Voir aussi Quaesl. conv., Il, 1, 5 ; de sera num. vind., 1.

k^TOKOjNONTflNA A^l 2TYO
} NONT1ABIAIONKYHTONAN0Y1 riATONAXAlAZENEKENTHXElX ,

T.ON0EONEYZE &EIAZÀ1ÀKYAAOM
TOYEY6IOTOY0ESXAA.O YEFII

<3>AAE\HTOY <T

t

o io *3 p Oi—.—i—-—i—-—f——i—'—i

Fig. 58. — Texte 538.
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Copie de G. Colin.
Publié par E. Bourguet, de rébus delph. imp. ael., 19.

539. [Tov lspo]v Tzou^y.
[Bàêêtov] M àç'.uov

| Ba]êêtoo Màyvou (b
utov xxl Ilaocomaç

5 'bopTOUVaTT.Ç1

ot Au.o'.x.tuovîç

+ • p •

Le père du personnage honoré a été archonte à
Delphes entre 100 et 110 apr. J.-C., mais pour obéir
à la mode, le titre d'xyycov étant trop vulgaire, il
avait écrit : Grpa.rrrfou^roç Bxêêtou Màyvou [de reb.
delph., 31). Le fds, dont l'archontat date de 121,
a préféré [iacrtXsuovtoc Baê. Mact'you (ibid., 34). Le titre
de tspoç -ode doit être restitué sur la base de la statue
[GDI, 2963), élevée par le même Bab. Maximus à
son ami L. Cassius Petraios, épimélète des Amphic-
tions sous Trajan ; j'avais essayé de rattacher ce
titre à une tradition littéraire venue de VIon d'Euri-
pide, qui devait être particulièrement goûté à Delphes.
Ad. Reinach, Beu. hisl. relig., 1905, 429, a ajouté
quelques observations.

La formule ot 'Auo'.xtuovsç a déjà été notée nos 480
et 527.

no'YMÂTNÔÂf
'IONK.AIT1 AKOYlÂ|

cf>OPTOY NATH IL
i IÀ ri ctinrorE r

o 10 25 50

Fig. 59. — Texte 539.

Inv. n° 1136. — 20 mars 1894, en contre-bas du Trésor de Thèbes.
Fragment de calc. gris, cassé partout sauf en haut (rien n'a été écrit après la 1. 4) ; haut. 0m29 ;

larg. 0m48 ; ép. 0m26.
Lettres EJ.fl, d'une écriture assez mauvaise et difficilement lisible, une crevasse 1.2 existait

peut-être au moment de la gravure, 32-35mm (dern. ligne seulement 20mm). Interl. 15-18.
540. ON

M

NMEMI A

KAIBini

AITYMNAII/

Il est possible que ce soit la base d'une statue élevée par la ville de Delphes (r, -ôhç
tcov Asao]wv ? 1. 1) à une femme de la famille des Memmii (voir en dernier lieu P. de La
Coste-Messelière, BCH, 1925, 85 et 87, et ci-dessus, n° 466) ; la 1. 3 est sans doute xal
(itcôo[xcrav àysy-Ttoç], et la 1. 4 indiquait qu'elle était femme ou mère d'un yuavaert-
apyoç de Delphes.

Inv. n° 1501. — 24 mai 1894, au coin S.-E. du Trésor d'Athènes, au-dessus de la boucle de la
Voie sacrée.
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Bloc de calcaire gris bleuté à veines blanches, en très mauvais état (crevasses). Face latérale
droite préparée à joints, la face latérale gauche a été très grossièrement aplanie, il ne reste rien
du joint de ce côté.

Haut. inc. 0m50 ; larg. complète 0m65 ; ép. 0m435.
Lettres OflCn de 40mm ; interl. 10mm, sauf pour la dernière ligne qui est à 40mm de l'avant-

dernière.

541. KA

Ah

. . . . 6r,v 'Ac'.cto- NOà- •

[JCXÊ]O'JÇ tôv TOh
[r/.yo]vov Au- 001
[y^y.p.]Aoç AYTI

['ATT] oXXwvt IIuO(co[;].
11 ne reste que cette pierre d'une base qui devait être consacrée à deux personnages,

le commencement des noms et titres du premier étaient sur la pierre à gauche, la fin des
noms et titres du second sur la pierre à droite. Si les restitutions proposées sont exactes,
le nom de Lygdamis et celui d'Aristocles (c'est aussi un fils d'Aristocles qui a fait graver
de nouveau la liste des prêtres de Poséidon Hippios, CI G, 2655) nous ramènent tous
deux à Halicarnasse. Peut-être le nom de la ville qui consacrait à Apollon la statue de
deux de ses enfants (r, -6Xi; r, ' AXrAxpvxaaéiùv) était-il écrit sur les pierres au-dessus.
Pour le second aussi on avait dû rappeler d'illustres parentés : 1. 4-5, tôv[ x-
6b.]|oov.

Inv. n° 1462. — Mai 1894, un peu au-dessus de la boucle de la Voie sacrée, en face du coin
S.-E. du Trésor d'Athènes.

Base de cale, gris, brisée à gauche, face latérale droite visible. Deux trous de scellement sur
la face supérieure. Haut, complète 0m515 ; larg. inc. 0m465 ; ép. 0m47.

Lettres AE2H, 30-37mm. L. 5, l's de 'Apysioç est une petite lettre de 14mm à l'intérieur du V.
Interl. 7-10mm. Vide 0m15 au-dessous du texte.

542. - K7a.'j(b.oç Kupi'va
[ a]o'j'a'.t)vôç —o'.r,-

[tt,]ç n'./.o-oàî'ar,;
[-/„a.]l kop'Vhoç xy).

5 [najxpsùç /,y.\ 'ApysToç
[x.x] 1 A 7.x.A xij.ov o ç

vr/.vjcraç 61 ç

[ A ] 77 6 ÀX(i)V'. II 'J 0 {'0).

L'écriture ne permet pas de décider si ce texte est de la fin du Ier ou du début du
IIe siècle ap. J.-C.

Inv. n° 1516. — Mai 1894, au S.-E. du Trésor d'Athènes, au tournant de la Voie sacrée.
Sur la face antérieure d'un bloc de calcaire gris en très mauvais état. Haut. 0m89 ; larg. 0m56 ;

ép. 0m38.
Lettres, très difficiles à lire, d'un trait extrêmement fin, grêle et superficiel ; les crevasses
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nombreuses se confondent avec les lettres et les ligatures abondent. AGCIfll, 18-22mm. Interl.
8-12mm. Vide 0m55 au-dessous du texte.

543.

10

H Xa;jî,7r(coTà[Tr,] As).-
OÙV 770)aç TOV à£[;]-
oXoywTaTOV K) [a]u-
cT.ov S77a[p]TiaT[t]xôv
Bpadtoou, [t]epe[oc] 0s-
aç Pcop.'CÇ, à [pyys] osa
SlÇ TÔV SsfbfT, [xjptcfro]-
-AS'.TSU[TT;V], TÎ)Ç
sîç a'jT7]v sùvocaç s-

VSXSV.

Le personnage est très bien connu. Il est nommé avec les mêmes titres IG, V, 1, 525 ;
le stemma de sa famille, ibid., p. 131. Il appartient à la génération d'environ 130 ap.
J.-C.

Inv. nos 546 + 1445. — 13 juin 1893, sur la terrasse au Sud du Trésor d'Athènes, en trois mor-
ceaux (c'est le coin en bas à gauche auquel a été donné ensuite le n° 1445).

Dalle de calc. gris aujourd'hui en très mauvais état, le calcaire se délite dans la partie inférieure.
Haut. lm15 ; larg. 0m62 ; ép. 0m41.

Sur la face antérieure, au-dessous d'une hande de 0m31 simplement piquée au marteau,
partie polie où est l'inscription en lettres très soignées, AI, l'O particulièrement orné, les deux
traits horizontaux s'arrondissent à l'intérieur du cercle, 25-28mm. Interl. 12-15mm. Vide 0m36
au-dessous du texte.

Publié par L. Couve, BCH, XVIII (1894), 99.

544. T ôv àç'.oXoycôvaTGv 'Ap.ee-
XTuova yevop.svov I IuGi-
aA. Map. O'jXttiov Aoxt]-
T'.OV AOUXIOV NsiX0770-

5 "XstTrjv à'.à Ts r/iouç sttcsi-

xs i av xal (i c à ty)V cttouotiv

7)V S77S(ist£aT0 'J77SO T/ÎÇ CS"

p.voTTjTOç tou aycovoç TCOV
[xsyaXwv IloOTov, 77 poixa

10 7rps<7(3suj7avTa-, otxsi'ôiç
TsXsctv à a^sçàasv&v
T7]V too àv&ptàvTO<; àvà-

crTactv.

L. Couve a rappelé les très rares exemples que nous connaissons de Lucius employé
comme cognomen.

Bien qu'il y ait un vide de trois lettres 1. 3 devant le prénom, je ne pense pas qu'on
ait eu. l'idée d'écrire le chiffre de la pythiade. Il semble qu'on ait voulu signaler le fait
que ce Nicopolitain éminent avait été. amphiction plus longtemps qu'on ne le restait
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d'habitude, et ce fait est sans doute en relation avec le zèle dont il a fait preuve pour
l'organisation des grandes Pythia. On se rappelle que très vraisemblablement l'épimélète
des Amphictions restait en fonctions, lui aussi, une pythiade.

On sait aussi que la formule des lettres impériales : <5 àoOrvw tô sçoStov si yvi -pol/.a
û—st/sto TzpzafivjGîw représente, pour les cités qui envoyaient des ambassades à Rome,
des frais très lourds. A l'inscription d'Aspendos (BCH, X, 161) que cite L. Couve, on
peut en ajouter d'autres, où est louée la générosité du personnage qui a pris à sa charge
les dépenses d'une ou de plusieurs ambassades ; -poï/.a ou /.orra. Seopsàv rrpsa^sucravTa est,
par exemple, un des titres d'Epaminondas d'Ac-raephiae (/G, VII, 2711), cf. aussi Le
Bas-Wadd., 2734.

Inv. nos 430-(-975. — Mai et novembre 1893, au coin S.-O. du Trésor d'Athènes, en contre-bas.
Deux morceaux d'un chapiteau dorique en tuf, de type archaïque. Haut. tôt. 0m252, du tailloir

0m087. Diam. 0m32 (un peu plus grand que celui des chapiteaux archaïques trouvés dans les subs-
tractions du Trésor de Sicyone). Larg. du tailloir 0m688.

Planche IV, 3. — Cf. Fouilles, II, Sancl. d'Ath. Pron., Les Temples de tuf, p. 34, n. 5 et fig. 44.
Sur deux faces, perpendiculaires l'une à l'autre, du tailloir, en lettres de 55 à 70mm.

545. Imp. Caesafr] Divi | Hadrian[i | fdius, etc.

Probablement base d'une statue élevée à Antonin. C'est encore un remploi. Du moins
l'idée d'utiliser un chapiteau en guise de piédestal était, non pas neuve puisqu'on
avait sous les yeux le sphinx naxien et d'autres offrandes portées par de petites
colonnes doriques en marbre, mais moins néfaste aux monuments antérieurs.

•

Inv. n° 1151. — 30 mars 1894, en contre-bas de l'Hellénico, au pied du Trésor de Thèbes.
Cale, gris, cassé à gauche ; à droite on est tout près du bord, mais il paraît avoir été retravaillé

grossièrement. Haut. 0m24 ; larg. 0m43 ; ép. 0m24.
Lettres (formes habituelles de l'époque impériale, AEOZfl) 16-18mm, dans les deux dernières

lignes les lettres sont un peu plus petites et plus serrées ; interl. 8-12mm.

546. AeXoûv. ... IC . .

Ull av àè 'Avvlou /.al Ko. .

'.ov /.al MevvjTa 4>Ao6[vj. .

ulov QcoaaAov 'YAaTaîov

5 àywvo]avTa (II)'j01cov Kat<ra-
pstcov, àvaoTpsooysvovl -poç [-] •• [ ]ra /.aXtoç,
-avraç \jKspfiatXko\jG r,ç its.pl 7uâ\[-;]x àpst?îç xc. [

[tpç sic tov Osov sùcrspsl] xç evs/.-[ ] /.al t?)Ç siç r>.[ / tto]-
[Xiv tDv- Aeaowv gùvjoi'aç 'Ax6XXo.[ n Hu]0 [wi].

Il m'est impossible de restituer les premières lignes. Peut-être 1. 2, après l'indication
d'une parenté naturelle, lisait-on [/.aO'ulo-]ouav àè 'Awtou. Il était question d'un grand
personnage, originaire d'Hypata, qui a été agonothète des Pythia : les exemples
sont nombreux, dès le Ier siècle, d'hommes nés dans la Grèce du Nord (Thessalie, Nico-
polis) qui ont accepté à Delphes la charge de hautes fonctions amphictioniques. Mais
est-ce la ville de Delphes qui a honoré celui-ci ? J'hésite à compléter 1. 1 [vj tcôXc; twv]
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Aîaçkov parce qu'il me semble qu'un fragment connu, d'ailleurs très mutilé lui aussi,
pourrait être rapporté à une pierre qui se plaçait au-dessus de celle-ci, et donner le com-
mencement du texte :

Inv. n° 2605. — 19 juin 1895, provenance très incertaine, le morceau ayant été ramassé à la
décharge, parmi les déblais (terrasse du temple ?).

Cale, gris, on n'a que le bord supérieur, haut. 0m09 ; larg. 0m295 ; ép. 0m14.
Lettres de la même forme que dans le texte 546, 18-19mm. Interl. 8mm.
Copie de G. Colin.
Publié par T. Homolle, BCH, XXI (1897), 157.

cY[-]ocixïov
vo àyoivoosttjv
OIOP vûv 'Ay.[o'.x.T'jovcov]

Mais le rapprochement des deux fragments, comme M. Flacelière veut bien me le confir-
mer encore, est matériellement impossible. Peut-être deux dédicaces honoraient-elles le
même personnage, l'une —- le fragment 2605 en proviendrait — émanant des amphic-
tions, l'autre — notre n° 546 — de la ville de Delphes.

546, 1. 3 : il ne semble pas qu'on puisse lire (~)ov y,y.\ MsV/)va, à cause de oîôv 1. suivante.
Si Menés est le nom de l'agonothète d'Hypata, c'est peut-être un personnage dont nous
ignorons le nom qui était honoré avant lui. Quant au patronymique, je ne suis sûr
que des cinq premières lettres T'.aoO... après le 0, l'H est possible, mais j'ai noté aussi
P ou même IK.

Inv. n° 1224. — 17 avril 1894, quelques mètres à l'Est du Trésor de Sicyone.
Bloc de calcaire gris bleuâtre, remployé comme piédestal, et qui avait antérieurement fait

partie d'une construction : à la hauteur des lignes 4-5, sur le bord droit de la face inscrite, restes
d'un scellement en double l~. Aux 1. 13-14, c'est une crevasse ancienne de la pierre qui a obligé
le graveur à séparer la première lettre des autres. Haut. 0m88 ; larg. 0m52 ; ép. 0m47.

Lettres AEQOCOfl, d'une écriture assez irrégulière, 25mm en moyenne (de 22 à 28) ; quelques
ligatures : T et H dans 770aAvy]v, H et C dans vstJMfravva. Interl. 8-10mm, la dernière ligne à 35mm
de la précédente.

547. ['II -6P.ç vùv ]
sv K'j-pco II. Aïa; [ov Ai-]
A'.avov —'jQy.uXr,v [rcept] -

O^OVsi/.T/V, TGV i'cV.OV 770"
XstVr,V TGV X.7.1 'A07)V!X-ÎQV

5 y.y.\ 'Avv.oysa, vsrz.rjG'a.v-
va. Pcojat/V, Neav 770a'.v,
Axv'.a, Nsys'.a. y, vr,v y-o ^

"Apyouç àoviTa. (3, "IcOyta. [i,
IluO'.a., 'Oh<jy-î'.x và h

10 'AOvivaiç 77co)v(oç à/Osv-
va 'j770 Oîgg ArL'.avoO,
ij.ovoç a.'jlr,vûv /.a.'.

Fouilles de Delphes. — T. III.
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77-pÛTOÇ àvGptO-MV
'A-opiàvsta Ta sv 'A0Y)vaiç

15 y, Nsi/oy/iSeiav, 'Avtio-
■jsav tt)V s~l Aàovr,ç
C, /.al a/Ao'jç àywvaç
TafavTtalouç p £ C .

-/al Zp.£p av /al Loscov.

Waddington, note à Le Bas 1209, après avoir dit que les àyûvsç OsyaTt/ol (ici TaXavriatot)
n'ont pas le même éclat que les àyûvsç crc-scp avérai, ajoute : « aussi, dans les inscriptions
agonistiques, après avoir énuméré soigneusement les couronnes qu'il a obtenues, le
vainqueur se borne-t-il à ajouter le nombre des àyûvs; OsaaTizol où il a gagné le prix ».
Aux exemples cités par Waddington on joindra celui-ci (166 victoires). CI G, 1719 et
1720 (pour le premier, la pierre a été retrouvée) sont aussi pour des TruôauXai. L. 1.
SaAayivûov ? La 1. 19 contient l'indication de deux villes où P. TElius TElianus avait
pris part à des Upot àyùvsç, elle avait été oubliée par le graveur et rajoutée en fin de
liste, ou les victoires remportées quand la statue était déjà dédiée.

L. 11. C'est au plus tôt sous le règne d'Antonin que l'inscription a été gravée.

Inv. n° 1745. — 27 juillet 1895, tout près de l'entrée principale, en dehors à droite.
Bloc de calcaire coquillier haut. 0m37 ; larg. 0m67 ; ép. 0m62.
Lettres larges ECfl, 24mm. Interl. 10mm ; entre 1. 3 et 4, 15mm.

548. MsvavSpov SspaTrl-
«voç Mupea
0v£''/7)v tapàfuçov
IPAO EML A

La 1. 4 a résisté à tous les efforts de déchiffrement, je ne sais pas qui a dédié la statue
du pancratiaste lycien.

Inv. nos 743, 1332, 558, 942+4416. — Juin et novembre 1893, à l'Ouest et au Nord-Est du
Trésor d'Athènes ; avril 1894, à l'Est du Trésor de Siphnos (le fragment 4416 n'a été catalogué
qu'en 1902.)

Cinq morceaux, dont deux seulement se raccordent et sont depuis longtemps recollés dans le
musée, d'une plaque de marbre blanc de 0m045-048 d'épaisseur, le revers assez irrégulièrement
travaillé. 743, haut. 0m125 ; larg. 0m10. — 1332, haut. 0m10 ; larg. 0m12. — 558, haut. 0m10 ;
larg. 0m17. — 942+4416, haut. 0m22 ; larg. 0m17.

Lettres EMCUL), 26mm, le © et l'O parfois beaucoup plus petits, seulement 10-13mm. Réglage
apparent. Interl. 10mm.

549. A. Inv. 743. i Lzxi«_

AEIAN

NEAnO

'DF KOPIN

Ce fragment a été retravaillé à droite, on n'a pas le bord, mais on a sûrement la fin
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des lignes. C'est une partie de l'énumération des ethniques que le personnage avait accu-
mulés, et dont il possédait au moins un deux fois :

- «](!*)
,'A]Xsçav-

[àpsuç, -, ]Naa-o-
[Xs(tt,ç, —]'.oç, Kopi'v-
[O-.oç]

B. Inv. 1332.

. . . . AsXj^pSç, 'HXe[ïoç,. . .

llspjyao.r+ç,
v

Ces deux fragments, qui n'étaient sans doute pas loin l'un de l'autre mais ne peuvent
être raccordés, donnent une idée sûrement très insuffisante du nombre des villes dont
le catalogue formait le début de l'inscription.

Venaient ensuite les fonctions que le personnage avait remplies, et surtout les fêtes
où il avait remporté des prix.

C. Inv. 942 à g.+4416.

watSû(f)[p''€r,ç - -]
[to] + • àyt(a) IIavaO[rivot'.a]
| sia s(v) 'Aô|+vaiç ' 'A-
[Xsca] sv 'Po^co ' Pa

5 [ c]i»(v)o^ou AX
to " BaXfi[(XXr,a sv E-

[©6(7(0 ... I

Sur les jeux appelés Barbilleia ou Balbilleia et leur fondateur, voir Or. gr., 509, n. 26.
On a ici une des deux formes, l'autre se trouve dans le dernier fragment que nous

possédions de ce texte, mais ce n'est pas une raison qui puisse faire considérer le rap-
prochement de ce morceau comme douteux.

D. Inv. 558 (on ne voit que le bas des lettres 1. 1).
av ? 'OX'j7.(77) [ta ?

sv 'OX](u)[7,7Tta. " Bapët'XX r,a sv E-
©s'çjoj s]v 'AG+atc ' ï\o[aaïa. . . .

Même pour le groupe C, qui donne quelques lettres de plus que les autres fragments,
je ne prétends pas avoir indiqué la vraie longueur des lignes, elle pouvait être bien plus
considérable que ne l'admettent les compléments ci-dessus.

Il ne semble pas possible de faire remonter cette écriture au delà du milieu du 11e siècle
après J.-C.

Inv. n° 1485. — 25 mai 1894, au N. du Trésor de Siphnos, sur la Voie sacrée.
Piédestal de calc. gris (Saint-Elie), avec une moulure concave de très faible saillie tout autour
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du bord inférieur. Haut. 0m86 ; larg. 0m548 ; ép. 0m38. Restes d'un trou de scellement carré avec
canal de coulée sur la face supérieure. Cassé en haut à droite.

L'inscription couvre la face antérieure, qui paraît avoir été martelée ; on a sans doute effacé
un texte plus ancien pour graver celui-ci. Lettres : £C (excepté dans les additions de la colonne
de droite, où l'on trouve aussi El), Cl mais aussi GO, de 10 à 22mm. Ligatures N4 très rares.
Interl. variant de 5 à 25mm.

550. I IV i

I I vOlX/jÇ A [vSi/t7}<7Xç]
T7)V 77îpfo^o[v SV T/) ~Sp:66cO STCOV . . J

5 xÙ'.y.'l/r/jr-oç ys[txr,GXÇ xycovxç tspoùç]
Tooç v—oy syp xy. [usvovçj '

IléOix sv Asaooîç F Kx-stooâ[
inOp.ta A _

Ns'jxsix R
10 Ax.t'.x sv Xs;xo—o).st

T7)V SÇ "AcyO'jÇ XC— (Sx.
'Agxatvtcsix sv 'E—i&xupco F
HpxxAs;x sv (-)r,[ix'.ç
rooocbvs'.x sv Asêx^six B

15 AàfiiXVSCX SV AOy-VX'.Ç
Eùcs'^stx SV IloT'.oXoiÇ
Ko'.VX AG'.XC SV AV.'jCV'C
Aùyougtsix sv Ilscrxato B

t i i l

AÙCiXVS'.X sv EosAco B

20 Xc'jTxvOivx sv Aàp^sai F
I I'jO'.x sv TpaXAscrtv B
Ko'.vx 'Aaixç sv XxpbsGt
A/.six sv 'F.AxàsAosix A

Tpx'.xvsix sv IIscyxuco Bt I i l

25 AoptXVX OXup.77'.X SV Au'JCV"/) B
BxpëOA'ox sv 'EosAto

Pcop.XiX SV XjA'JCVT)
'Av/./A-s'-x IFjO'.x sv AxoA./.six B
IFjO'.x sv TpuaSt

30 TGV E'V/.pXTO'jÇ sv AvT'.oysix B
< )i:ju—ix sv 'Aùxvoiç

AsG'acs'.x sv Kxgtx[8xag'.ç
( )/,VV.—x sv Txpcto B

TGV Kop.ÔÙSiOV SV AvT'.G/SiX F
35 ( i/.'j'v.—'.x. sv AvxGxoêto.

—jSpXGTX SV

TcoAst [B] ?

Af^ptxvsix
SV 'Avxto-

ys-ix

'EOS<J7]X
sv 'Eos'cco

[Nsa].

L. 5. Je pense que l'explication est celle qu'avait résumée Waddington (Le Bas, 1257)
d'après Henri de Valois pour sxV.fix.Gxç -/Avipouç V : « on faisait lutter les concurrents
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deux à deux, puis les vainqueurs luttaient entre eux. On mettait dans une urne deux
boules portant un A, etc. Les deux athlètes qui tiraient des boules avec un A luttaient
ensemble... Les vainqueurs du premier tirage (-pdjroç xlyjpoç1) tiraient ensuite de nou-
veau entre eux... yAvjpouç à' signifie « éliminer quatre séries de bulletins », être
vainqueur dans un concours où on avait tiré au sort quatre fois, où il y avait eu seize
concurrents... Il arrivait quelquefois qu'un athlète sûr de sa supériorité luttait avec
tous ses concurrents sans profiter du tirage au sort » : c'est sans doute ce qu'exprime
à<b.a.(j/7)(p7]T0<;.

L. 16. Les Eusebeia de Pouzzoles avaient été fondés par Antonin en l'honneur d'Ha-
drien : ils sont souvent nommés, à Delphes par exemple CI G, 1720 et ci-dessous n° 555.

L. 18. Les Augousteia de Pergame, par exemple /G, XIV, 1102, 28.
L. 32. Ce ne doit pas être Castabala de Cilicie, qui s'appelait alors Hiéropolis, mais

Castabala de Cataonie (Ad. Wilhelm, dans Heberdey-Wilhelm, Reisen in Kilikien,
p. 28, n° 66. Cf. Jahreshefle, XVIII, Beibl., 49).

Inv. n° 3834. — 11 juin 1896, sur la place devant l'entrée du téménos, au Sud de la maison
501 Convert.

Piédestal de marbre blanc, cassé en haut à droite (il manque la fin des treize premières lignes ;
haut. 0m88 ; larg. 0m57 ; ép. 0m42. L'inscription est gravée dans un creux, tout autour un cadre
mouluré, la dernière ligne est écrite sur la moulure.

Lettres, GCGO, 20mm. Interl. 8mm.
Copie de P. Fournier.

551. Ti(3. 'IouXtov 'Attôix'jcttov t axy'.xyjç L-]
puôyou -/.'.vrjcrîcdç ù~ozpiT'é[v, Tjspco&ovl-]
xr,v , hpov'.y.7]v, yovov xxl 7ï[pcoTov tùv]
xtt' xcûvoç àv0po)77(i)v vr/.7jcr[xvTX tôv]

5 ttccotcoç x/0svtx sv IIspyxu.ci> Lp[ôv xyùvx]
otx.ooasv.zov ioslao-rzov 'gavoctts'. a

lista. KoyoSs'.x Xsëxorx xotvx [Aslaç]
tô i'A.ov x0Ar,yx, ôyoùoç vtx[7)crxvTx]
zxl tôv zxtx 77 xv tco v zxl xuto [v tov

10 îtsaxtt'.zôv " [jO'JAS'JT'Àv Mxy [v7}t(0Vj
T(b(v) TTpOÇ TCO Mx'.XvSpO), 'A07)VXl[cOv] .

IIspyxp/Avwv, TpxAA'.xvcov, Axcb.jyzi] -
COV, m17.7) <71(0 V, n'.ZOX'A^ajV, nstxxs'[cOv] .

Kxtcrxpstov, Ns'.zottoxsitcov tco(v) —poç
15 tco axtuo, M'jt'Ar/vxtcov, I SpOZX'.TX-

pecov, Mxyvvyrcov tcov ttpoç tcô lt—o'aco,
Kuxxlcov , A S 77TXV COV . 07)ÉJxÛj)V TCOV

l 1

£77TX77uX(OV, HXxTX'.CÔV, XxtpCOVSCOV, MîO-
<77]VtC0V, zxl SV OCTXtÇ -ÔAîT'.V XV^ptXVTCOV

20 XVXOTX<7S<7lV sT'.yéOr, ' Losoco, A6r,vxiç, IIsp-
vàaco. Mxyvr.o'ix, AxoAxstx B, M'.A'atco, L-il7 i

1. L'expression se trouve par ex. IG, XIV, 1102.
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po/catcapstx F, OuxtIpv.ç B, KoptvGo), Mes-
■/.ottoXei, I laTcxtç, SàpSsctv, Me<7<n}V7), Nucy],
Kuyy), ©viëatç, nXaTouaTç, SETTOUÇ B * TTOII-

25 t7)v avtt&ys'cov tfaw —pôç Axyvr(v, 'E<ps-
c'cov, Zêupvaûov, Ko'C'.'/.r;vcov, TpcoxSs'-
tov, Aapcbavôv -/.al aXXcov — oXXûv tto-
XSCOV Èv ocaiç È—E^T|ar,(7EV ETTap^Eta'.Ç
W. te tvjv ty)Ç te'^vtiç- àxptêstav zal tyjv

30 too" (h'ou zocy '.ov àvac rpootjv.

M. Colin a cité (Fouilles, III, 2, n° 105) les textes que nous connaissons sur les acteurs
tragiques dont on loue l'evpuGyoç -/.Ivraie, ; le texte de Magnésie du Méandre (Inschr.
Magn., 165) est à rappeler surtout parce que, comme ici, on y mentionne la tenue morale
(zoapao; àvaTTpooV)) du personnage en même temps que son habileté technique.

Cette longue énumération se rapporte à Tib. Iulius Apolaustos1 dont le nom est à
l'accusatif en tête. Au-dessus du piédestal conservé devait se trouver une plaque qui
portait la statue et sur la tranche de laquelle on lisait •/) -ôhç tcûv AsXoûv ou tout autre
nom de ville. Il est étrange que, dans ce catalogue des villes qui ont dressé des statues
à Apolaustos ou qui l'ont nommé citoyen et sénateur, Delphes ne figure pas.

Parmi ces villes, il en est une dont les habitants s'appellent Ss-T7)vot 1. 17 et qui
est nommée settou 1. 24. C'est bien la même ville, « aux confins de la Mysie, de la
Lydie et de la Phrygie » comme dit Ptolémée (V, 2). MM. J. Keil et A. von Premerstein
(.Denkschr. Wien. Akad., 1911, Bericht iiber eine zweiie Beise in Lydien, p. 108 et suiv.)
ont étudié, d'après les monnaies surtout et les leçons des manuscrits pour Ptolémée,
Hiérocles et les Notitiae, les diverses manières dont le nom de cette ville est écrit. Ils
ont cité Asttr,v6ç dans l'inscription d'un tûalaiatriç à Naples (/G, XIV, 738). On peut
ajouter AatTTr,vot d'un texte de Gordus (BCH, VIII, 386), mais surtout il vaut la
peine de noter que Wesseling, p. 457 de son excellente édition d'Hiérocles (troisième
volume du Constantin Porphyrog. de Bonn), avait relevé dans les actes du Concile de
Chalcédoine précisément la même variation que l'inscription de Delphes atteste : in
ciclis conciliorum modo estùv toa-.ç , modo hetttcôv t6à:ç qno modo in Chalcedon., p. 666,
pro quel p. 97 Esttôv.

Inv. n° 2721. — 28 juin 1895, sous la maison d'école (503 Convert).
Dalle de marbre cassée en bas, remployée : une des faces, en partie conservée, porte des orne-

ments byzantins. Sur le dessus, scellements dont un grand en biais. Haut. inc. lm ; larg. lm03 ;
ép. 0m155.

Lettres À, I et C, 15-18mm.
Copie de G. Colin.

552. ! aùtozpato[(p)a kaicxpa as 'pyo tov

Un petit morceau (haut. 0m17 ; larg. 0m16) était sûrement le coin en bas à droite,
il ne porte que deux lettres visibles

H . N

1. \ oir les textes étudiés et restitués par M. Wilhelm (Hermcs, 1927, 491), où plusieurs danseurs portent
le nom d'Apolaustos.
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Entre les deux, une lettre effacée. Il n'est pas probable que nous ayons, à la fin du texte :
[•/] 770À'.Ç TCOV Aî/.ûjw. v.

Dédicace pour un empereur, seconde moitié du 11e siècle.
Inv. nos 2798+3237+3238. — 19 juillet 1895, au coin S.-O. du téménos en dehors, tout près

de la porte A'. — 1er novembre 95, à l'Est du téménos en dehors, à la porte C.
Trois fragm. de marbre blanc grisâtre. Haut. max. 0m40 ; larg. complète, 0m31 ; ép. max. 0m 17.
Lettres ^0200 d' une écriture très soignée, élégante et ornée, la ligature1 = cm est à noter,

25mm. Interl. llmm. Aux 1. 2-6, signe d'interponction v.
Publié par P. de La Coste-Messelière, BCH, XLIX (1925), 85-86.

553. y.xl —o.vra[ps]-
[v7)]v y'JVatX.X v TOÛ' [—x]vTX"
[ps]TOU v Aùp. v E—'.oàvo'jç

. . Eùopocûvr,v v t;[y.c]r,ç
5 [tT,]ç 6V TCO [+CO v àpST^[ç] £V£-

[x.] x v Ma.px.oc 'Joùv. [oc M]va-
osaç 6 ypayu.aT[î'jç t]ou
x.otvoù" tcov 'Ay[o'.x,Ti6vco]v,
ILOlaç syyc[ oç /.al a).).-]

10 cov 770aà[cov dpS'.COV à-]
77Ôy[oVOÇ ' AtïOàXcoV'.] .

L. 3, devant le nom Aùp., le prénom manque. On n'est peut-être pas forcé de descendre
après les premières années du me siècle, ou même les dernières du ne.

Ce secrétaire des Amphictions est sûrement un Delphien, fier des liens de parenté
qui l'unissent à une pythie et à d'autres prêtresses.

Inv. nos 2968 (à gauche)+2881. —- 2881, 14 août 1895, entre le mur Ouest du téménos et la
maison 291 Convert. — 2968, 5 septembre 1895, en contre-bas du Trésor de Siphnos, au coin S.-O.

Les deux morceaux se raccordent exactement et forment une plaque, qui semble être de marbre
assez grossier, mais provient du Saint-Elie : haut, complète 0m085 ; larg. entière, 0m715 ; ép.
0m64. Les faces latérales, surtout celle de droite, ne sont pas finement polies. Scellement au-
dessus, trace d'un grand pied.

Lettres, écriture très soignée AE^Cbl, 13mm. Interl. 5mm. Feuille après le dernier mot 1. 4.
554. 'Aya[0]r, téy[rj.

IL AL'a. Aùp. Xspa/T'Lv 'Eost'.oç ' 'AXsEavSpsùç x.al 'A0r,valoç oaA-
77'.X.T7iÇ VÎ'.X+CaÇ T7]V 77Spt0&0V £V T'A, 77Sp'.OciCO CTCOV. X.L
ey cov àycovaç toÙç Ù770TîTxyp.6V0'jç fb

Le joueur de trompette s'appelle très souvent à l'époque impériale et au
Ier siècle av. J.-C. à Acraephiae : IG, VII, 2727 ; mais Sérapion se sert du mot usité à
Athènes au ive siècle.

Nous avons très probablement retrouvé, eu grande partie du moins, la liste des concours
où Sérapion d'Ephèse a triomphé : c'est le texte que j'ai transcrit ci-dessous, n° 555.

I, C'est un ^ en losange, surmonté de deux boucles qui s'arrondissent à droite et à gauche.
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Les raisons qui semblent confirmer le rapprochement ne sont pas tirées du contenu :
le vainqueur du n° 555 a concouru, dans sa patrie, aux Xsu-yipscx, aux KoyyoSsix ico-
xx-stLaix et aux «F.Xér-ix "Axtex. Ce ne serait pas une indication suffisante, les noms de
ces fêtes n'ont rien de particulier à Ephèse. L'écriture, elle non plus, ne prouve pas
beaucoup, quoique dans les deux inscriptions elle ait assez de ressemblance ; les lettres
du catalogue sont naturellement plus petites, et I'jQ n'y a plus la forme IaI que présentent
les quatre lignes ci-dessus, mais ce n'est pas un argument qui démontre que les deux
textes n'ont pas été gravés par la même main.

Les trois fragments ont été trouvés à peu de distance l'un des autres, mais on sait
de reste que ce n'est qu'une faible présomption, quand ce n'est pas une cause d'erreurs.
Le plus solide fondement de cette hypothèse est l'observation suivante :

La face inférieure de la plaque n° 554 est mieux polie que les faces latérales, mais
elle ne l'est pas sur toute sa largeur : sur 13 centimètres de chaque côté à partir du bord,
elle est seulement piquée. Si de 0m72, largeur totale, nous enlevons deux fois 0m13, il
reste 0m46, ce qui est, à quelques millimètres près, la largeur du piédestal où le
n° 555 est gravé. Ce piédestal est cassé en haut, il est impossible de vérifier matériel-
lement si la base doit être reconstruite ainsi, mais je considère comme très vraisem-
blable que le n° 555 est la fin du n° 554.

Inv. n° 2461. — 17 mai 1895, au coin S.-O. du téménos, près de la porte A', en dehors.
Piédestal en cale, bleu de Saint-Elie, cassé en haut seulement. Haut. 0m60 ; larg. complète

0m455 ; ép. 0m37. L'inscription est entourée d'un cadre en relief.
Lettres soignées du ne siècle apr. J.-C., E0ICn, 9-10mm. Interl. variant de 4mm (au début)

à 2 (vers la fin). Une crevasse qui existait déjà au moment de la gravure a obligé, 1. 13-15, à laisser
un vide de deux à trois lettres.

555. XXTJ X TO iÇfiÇ 1
[ — zxtx TO sçrjç
[ xxtx tô] sçr)ç

EV PLyY) '/.XTÏ TO SÇr,Ç A
[Evcipsix] sv IIoteoAo'.ç xxtx tô kçr,ç f
Xs(Ôxgtx sv NsxtcôXsi x.xtx tô zcr,ç V
Ax.t-.x sv NsexottoIs'. xxtx tô icr,ç B

Tr,[v] sç "Apyooç xot'Ax xxtx tô s£*yjç A
'Araar-z'.y. 'OaÔo-'.x sv 'ET'.àx[up]co s£[t)]ç A
HpXXActX 'f)"A'j[J.T'.X SV ©7jëx'.Ç zir,ç F

TpooLvs'.x 'OXuyr'.x sv AsêxSsix içrfç F
A^ptxvs'.x sv 'AOvivxiç B

'D.soOs'ps'.x sv,. . HXxTX'.xh;
AAS'.X SV POSW . . X.XTX TÔ S C'A Ç B

A'Aôys'.x Koy. . yô^s'.x sv Ms'.A'atco
HuOtX SV Tp X A ASC IV

Xp'jcrxvO'.vx sv LxpSsciv
Ssurips'.x SV T7) TTXTp'A'. SCfiç A
Ivouuôôstx !tOXX7TStL"A'.X SV TXTp'A'. A
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50 ^ûJ.izT.'.y. "A/ctio, sv t"?i rratout.
A/.-'. a sv Nsox,a.{<japs-ta.
A/.t'.7. sv Tûpco
Aàp'.avà Oà'jv.—ta sv 'Ava'Çapfico
A^ptàvta sv 'Avxtoys(a.

5.) eù"/.pàTOOÇ sv ' A v t 0y s {7 f
7.71 TS'.p.r/js'vT7 TTC G [i 7.est
sv Tri (iT.crtA'At Pwp.r,.

L. 13 : cf. IG, III, 127. — L. 25 : cf. n° 550, 1. 30.
L'expression de la 1. 27 se retrouve par ex. IG, XIV, 1105 et 1107.

Inv. n° 2611. — 20 juin 1895, sous la maison d'école (503 Convert).
Bloc de calcaire gris, à surface très irrégulière et crevassée. Scellement d'un pied sur la face

supérieure. Haut. 0m37 ; larg. 0m43 ; ép. 0m83.
Lettres 20mm, écriture assez mauvaise d'un trait large, À£C : la surface était déjà crevassée

quand on a gravé le texte (1. 4 et 5). Interl. 12mm.
Copie de G. Colin.

556. M. AÙp. A'/", V.G OTO 7.To ç A a-
y.7.ç Aaprhavoç 7tav7.p7.Tta-
TT7]Ç Slç 7tSptO^GVSt7.r,Ç.
7t'j7.ty)ç 7as177t gç 7t(7.)-

5 [p]a — 8o[ç]oç.

Sur le vrai sens de l'expression 77'j7.ty)ç aAstttToç, cf. Le Bas-Wadd., 598.
Le personnage dont la statue était dressée sur cette base est très bien connu. Il avait

aussi une statue à Rome : IG, XIV, 1105. Mais c'est la base retrouvée dans sa patrie
qui nous renseigne le mieux sur ses victoires : J. Keil et A. von Premerstein, Denkschr.
Wien. Akad., 1910, Bericht iiber eine Reise in Lydien, n° 27, sont arrivés à placer le début
de la carrière athlétique de M. Aur. Demostratos Damas sous Marc-Aurèle et à dater
la statue de Sardes de 212-217 apr. J.-C. Celle de Delphes doit être antérieure de quel-
ques années.

Inv. nos 1208 (coin à droite en haut) + 1185 (à gauche en bas)+4417 (à droite, sous 1208). —
Avril 1894 et août 1901, au coin S.-O. du téménos en dehors, près de la porte A'.

Trois morceaux qui se raccordent, 4417 au-dessous de 1208 donne la fin de trois lignes de 1185,
d'un piédestal en calcaire jaunâtre. Haut. max. 0m55 (surface inscrite 0m49) ; largeur totale 0m6G ;
ép. totale 0m49.

Lettres d'une écriture soignée, les £OC tout petits (mais on a aussi C), de 5 à 25mm. Interl.
variant de 12 à 22mm. Interponction. Nous avons la fin des lignes jusqu'à 10. Les lignes suivantes
commencent un peu plus à gauche.

557. [ — Aup'/jL. oç A ap.] 7.ç. 6 apyp.spsuç too
[(7uv777vt0ç ç'jttou. V.] 7 (Vo'j £'jtt7pyy,ç• *77 s77'.
[(ialavskov twv AsCao] rLv. 777v/,p7T'.7<7T/)ç

77U7.T7)Ç àXt77T[o]ç 777p7Ao£oÇ

Fouilles de Delphes. — T. TTT.
47
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5 [Sxochotvôç . 'AXs£x]vàpsùç . AsXooç . ' AGr(vatoç
NsaTûolsiTr,ç, . Kopivfjioç,

[ g]ùç . fi . 'Eosc.oç . fi.
[ Katcrapsùç TpàUpuavoç . A<xx[sbou]y6v'.[o]i;
[vs'.x.rAaç àyûvotç] toÙç ~àvTaç 7r[xvTco]v bpouç

10 £:<7sàxo[t'.xo'j];. ç'C . touç Ô7:oysypa [ypi] vouç • (I Ia[v]a[G]r,[v<xsa)
U'jO'.y Iv AsiooA IIuQixûv —avy.p. [—• Iv XàpSsciv]
Xp'jffàvG'.vov II'jG'./.wv — y.vxp . Bapjh'XAy]?- [sv 'Eostg) — —av]-
[x.]c. NsàvTToXiv EspacrTa 'Ax/ria, Iv Ns[a—oXet ? — —-

tav x.oivov ['Ac'açj Aùyoucrrs[ta Iv llspyyp.co ?
15 IA O s a iv ' AG | rfv a t ç

ADACI

Il ne nous reste que deux lettres du nom du personnage honoré, mais on ne contestera
pas son identité. C'est le fds de M. Aùp. Ar,a6<7TpaToç Axv.yç qui avait aussi sa statue
à Delphes ; on vient d'en lire l'inscription. Le fds est nommé avec tous ses titres dans
le texte de Sardes en l'honneur du père. C'est aussi dans ce texte que l'on trouve,
appliquée au père, une formule qui ici concerne le fds : après les ethniques, v-r/.rAxç
y[y<!>vyç toùç tzxvtx<; jtocvt]av Sspoùç etcrsXaGT'./COuç. J'ai accepté la restitution de MM. J. Keil
et von Premerstein, bien que -[xvtg>]v me paraisse trop long dans le texte delphique
pour la lacune 1. 9. Il semble que, fin 1. 10, le mot llavaGvivoux, pour lequel on distingue
à peine le haut des premières lettres, ait été rajouté : l'énumération cles xytovsç lspo\
sicslasTocot devait commencer dans le premier état par les Pythia, mais comme elle
s'étendait sans doute jusqu'au bas de la pierre, on n'a pas trouvé d'autre endroit pour
l'addition de cette victoire. Un autre xp^ispeùç tou çûxtxvtoc, çucttou, Six (h'ou çu<7Txpy7)ç
xxl st:\ (SxAxvei'wv tou. SefiaxTou : /G, XIV, 1102.

Ce texte doit dater d'avant le milieu du me siècle.

OFFRANDES DIVERSES. — ORACLE. — MORCEAUX SANS
SIGNIFICATION PRÉCISE

Je crois pouvoir grouper sous un seul numéro (558) les trois fragments suivants, qu'il
est impossible de raccorder matériellement et clout un, le dernier, n'a conservé aucune
lettre :

Inv. n° 1637, juin 1894, à l'Ouest du téménos en dehors, près de la maison 291 Convert. Casse
de toutes parts, haut. 0m18 ; larg. 0m215.

Inv. n° 933, novembre 1893, au même endroit. Cassé partout, haut. 0m144 ; larg. 0m14.
Inv. n° 5095, trouvé en même temps et au même endroit que le précédent, n'a été catalogué

que très longtemps après parce qu'il n'avait gardé qu'une quarantaine de carrés, plusieurs très
incomplets, de 0m01 de côté, sans lettres. Haut. 0m097 ; larg. 0ml 1 ; à gauche, 0m06 vides ; les
carrés s'étendaient à droite.
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Les deux premiers fragments ont été publiés par P. Tannery, BCII, XX (1896), 4122-428 et
planche \ III. Cf. notre lig. 60, dont je dois le dessin à l'amitié de F. Courby. ,

P. Tannery a cru que les deux morceaux qu'il étudiait appartenaient à deux plaques
différentes, parce qu'ils n'avaient pas la même épaisseur. M. de La Coste-Messelière a
bien voulu vérifier pour moi cette mesure et m'écrire : « 933 a 0m097 en haut, 0m104
en bas ; 1637, 0m10 en haut, 0m093 en bas ; 5095 : 0m097 partout. Sans doute aucun rac-
cord n'est possible, mais il est probable que ces trois morceaux ont fait partie d'un
même ensemble. Sur tous trois, le revers présente le même piquetage espacé, brutal
et lourd ; les différences dans l'épaisseur tiennent précisément à la grossièreté du travail
que la face postérieure a subi ».

558.

Inv. 1637 (fig. 60, à gauche). Comme l'a vu le premier éditeur, dont je n'ai qu'à résu-
mer l'article, c'est un système d'écriture abrégée, dont l'inventeur a fait hommage au
dieu de Delphes.

On a parfois noté1 que les Grecs, qui avaient imaginé des signes spéciaux pour les
groupes gutturale + sifflante, labiale + sifflante, ou gutturale + aspirée, etc., n'avaient
pas éprouvé le besoin de noter par un signe particulier des groupements de consonnes
aussi fréquents que xt, [Fa, yv, ex, etc..., qui apparaissent même au début des mots. Il
semble que l'auteur du système dont il nous reste ces deux fragments ait voulu combler
cette lacune.

A gauche du fragm. 1637, on distingue lit, c'est-à-dire les lettres doubles usitées,
et au-dessus, semble-t-il, les deux dernières répétées, mais la pierre est endommagée.
A droite, en lettres un peu plus grandes que celles du tableau (10-1 lmm), le commence-
ment de deux lignes qui étaient probablement une sorte de titre : Kx(r)[à. . . . et
au-dessous to-Otoc ^'."[Aa, ce qui veut dire sans doute que chaque caractère dans une
case représente le groupe formé par les deux lettres qui sont 1 une en tête de la colonne
et l'autre à gauche de la ligne. C'est un tableau à double entrée, comme une table de
multiplication.

1. Voir M. Hammarstrôm, die komplcni. Zeichen des (jr. Alph. dans Studia Orienlcdia, II (1928), 199.
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Pour les consonnes en tête de colonne, de gauche à droite, j'accepte la lecture de
P. Tannery, excepté pour la septième où je crois le O plus probable pue le P, et la der-
nière où il proposait avec réserve N, le AA me semble à peu près certain. De même, en
avant des lignes, de haut en bas, à la septième place, il m'a semblé que le V devait être
remplacé par un I. Les deux objections auxquelles on peut penser contre cette lecture
valent sans doute moins qu'il ne semble d'abord. L dira-t-on, est déjà une lettre double,
l'auteur de ce système n'a réuni dans ce tableau que des lettres simples qui se combinent
deux à deux, fip par exemple ou y.v. Mais le fragment de l'autre tableau (fig. 60, à dr.)
prouve qu'il a eu aussi l'idée de grouper les lettres trois par trois, deux au début des
lignes, une autre, peut-être une voyelle, en tête de colonne. La présence du ç mono-
littéral n'est pas plus surprenante ici que celle du G ou du y. Remarquons du reste que
l'imagination de l'inventeur n'a pas été inépuisable. On ne peut pas affirmer que toutes
les cases qui nous semblent vides l'ont été en effet, peut-être quelques caractères ont-ils
disparu, mais il y a eu sûrement des cases vides, toutes les combinaisons n'ont pas été
représentées graphiquement. — En second lieu, on sera frappé d'une différence : à gauche
le I a la haste verticale qu'il présente à Delphes dans la seconde moitié du ive et au
début du me siècle ; à droite, c'est le I de l'alphabet commun. Mais P. Tannery avait déjà
très justement noté que la pierre a dû être apportée au sanctuaire toute gravée. Nous
ignorons la patrie du donateur, on n'est pas en état de décider si le i à haste verticale
est autre chose qu'une forme traditionnelle, gardée dans une partie de l'inscription qui
n'est pas un tableau, tandis que la forme courante a été naturellement employée dans
le tableau à double entrée.

Un même signe, .selon la position qu'on lui donne, a la valeur de (àp, yp, [Là, yX. Un
autre caractère, qui ressemble à notre d minuscule, signifie Gp ; s'il est retourné de
gauche à droite et ressemble à notre b, c'est G a ; s'il est retourné de bas en haut, il a
la forme du q minuscule, c'est Gv ; enfin couché, la boucle en haut à droite, c'est oa.
P. Tannery a fait observer qu'en général, dans un groupe dont le y fait partie, cette
lettre est représentée par une demi-circonférence ouverte en bas, souvent avec un point
au centre, tandis que le v est plutôt figuré par une demi-circonférence ouverte en haut,
mais que les groupes zv et ~v font exception, le premier est notre F majuscule couché, la
barre verticale, devenue horizontale, en haut ; le second, la même lettre, mais la barre
verticale en bas.

Inv. 933 ( fi g. 60, à dr.). C'est le coin gauche en bas d'un autre tableau à double entrée,
mais cette fois, en avant de chaque ligne, on voit un groupe de deux consonnes (yv), -v,
Gv, yv, ov, G y, et on ne sait quelles lettres étaient gravées en haut de chaque colonne.

Cette offrande étrange rentre, comme le cadran solaire dont on trouvera ci-dessous
un fragment, dans une catégorie pour l'étude de laquelle M. Wilhelm (Arch. ep. Milt.
Œst.-Ung., XX (1897), 92) et T. Homolle (BCIi, XXII (1898), 268) ont rassemblé des
éléments. Le yxAzoù'v ypayyxTsiov d'Oinopides de Chios, à Olympie, le calendrier de
Meton à Athènes, l'inscription astronomique de Lindos (/G, XII, 1, 913), YAsiro-
nomie d'Eudoxe à Délos, et, au Pythion de l'Olympe, les calculs par lesquels Xenocrates
avait déterminé la hauteur de la montagne, appartiennent à cette série aussi bien que
le système d'écriture expliqué par Th. Gomperz (Siizungsber. Wien. Ak., 1896, XIII ;
pour un autre essai de tachygraphie, voir C. Wesscly, Denkschr. Wien. Ak., 1896), ou
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que les maximes des sept sages dédiées à Apollon Pythien. On peut encore ranger dans
cette classe le crrNcoya pheidonien de Gytliion consacré par un agoranome archéologue,
ou le davier en plomb qu'un dentiste pieux avait déposé dans le temple de Delphes1.

Pour revenir à notre table tachygraphique, les lettres sont d'assez bonne époque, mais
déjà appuyées aux extrémités. D'autre part, P. Tannery rappelait que des combinaisons
de ce genre pouvaient remonter jusqu'à l'époque d'Aristote, mais il attribuait avec
réserve aux fragments delphiques une date un peu plus récente. Aucune conclusion
précise, on l'a vu, ne doit être tirée de la double forme du £, la plus ancienne;peut avoir
été gardée par tradition. Je crois que cette offrande remonte au delà du milieu du
111e siècle av. J.-C., mais l'inscription, il faut le redire, n'a pas été gravée à Delphes.

Inv. n° 2594. — 18 juin 1895, sous la maison d'école (503 Couvert).
Fragment de marbre de Paros, brisé partout, sauf en bas. Haut, conservée 0m22 ; larg. en bas

0m15 ; ép. en bas 0m075. Un bandeau de 0m063
courait le long du bord inférieur ; ce n'était
qu'un cadre, le reste de la surface était aussi
poli que ce bandeau, mais aujourd'hui elle est
toute usée, on ne distingue qu'assez difficile-
ment ce qui reste de cette offrande.

Une inscription était gravée sur deux lignes
courbes (lettres 9-10mm, interl. 6mm), selon la
direction donnée par deux traits parallèles,
segments de cercle ; au trait le plus près du
centre aboutissait un rayon (à gauche de l'E
visible, 1. 1, fig. 61). De ce texte, on ne peut
garantir que quelques lettres.

Copie de G. Colin.

559. H^E^I
ANAPOAÀ

Je pense que c'est le débris d'un cadran
solaire plan, comme ceux qu'a décrits
E. Ardaillon (Dicl. Ahliq., Horologiam). On
se rappelle les nombreux cadrans plans, ou
coniques, qui ont été dédiés à des dieux,
à des héros ou à des souverains ; je ne
cite que ceux de Délos, BCH, XXXVI
(1912), 393, et d'Héraclée du Latmos, Bev.
de philol., XXIII, 275 (pa<7-.Vs? IRoXsyx'cot).

A la 1. 1, les lettres semblent indiquer le
datif pluriel d'un nom en -crtç, -/avjvfcsci, par
exemple. Peut-être un hexamètre décri-
vait-il la manière dont les mouvements du

Fig. 61. —■ Texte 559.

il étaient fixés à leur moment précis.

1. Le texte de Coclius Aurelianus qui nous l'apprend était déjà cité par Hertzberg, trad. fr., II, 219. — On ajou-
tera, dans le Trésor de Sicyonc, le youffoov (héXc'ov de la poétesse que Plutarquo (Ouaesl. conu., V, 2, 675 B -
FH G, III, 123) appelle 'ApicrTOu-ây/q 'EpoOpoua et qui doit être 1' 'ApuTToBocaa Sp.upvata honorée à Lamia [IG,
IX, 2, 62) et à Delphes (Ghalcion : BCH,11922, 445).
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La 1. 2 [. . . àvsôscjxv 'A-6a),[«v'.] prouve que ce cadran était l'œuvre de deux auteurs
au moins. Vitruve (IX, 9) cite, précisément parmi les cadrans droits, un 77po; -xv z.)iyx
que Theodosius et Andréas avaient inventé et tracé en collaboration.

Si nous étions sûrs que la dédicace de cette offrande a été gravée à Delphes, Ja forme
des lettres permettrait peut-être de descendre, mais de peu, au-dessous du milieu du
111e siècle.

Inv. nos 5 (en liant) +2479 (en bas à droite). — 5 : novembre 1892, au S.-O. du rocher de la
Sibylle. —- 2479 : 22 mai 1895, à l'intérieur du mur Ouest du téménos, en contre-bas et au S.-O.
du Trésor d'Athènes.

Deux fragments qui se raccordent d'une stèle en marbre hleuté assez grossier, haut, incom-
plète 0m40, larg. entière 0m315, ép. 0m065.

Deux textes au-dessus l'un de l'autre, un métrique, dont le fragment inv. 5 a conservé onze
vers presque entiers ; le fragment 2479 (cassé à gauche, larg. la plus grande 0m155) 11e porte que
la lin des six derniers vers. De l'autre texte, au-dessous du précédent, il ne reste que la fin de
cinq lignes très effacées.

Le texte métrique avait été signalé et résumé par T. Homolle dès 1893 (BCU', XVII,' 212)1.
Lettres d'une très bonne gravure (quand elles sont difficiles à lire, c'est que la surface de la pierre
a souffert), I, 6-7mm. Interl., 8mm. — Planche XII, 2.

Copies de T. Ilomolle et G. Colin.

560. lU • UYION • • • •

— — «hoij[ioç, ysvsxy yxvTséyx<7'. chox.3v
vr/r,ç s cou cov, xoyAxi rs xoyx; -pocrjTXÇsv
îiç p.7]vx ïv^sxxtov OayxT'/ip yov-.yo; ysys'vY/TO

5 jx]o'xt/Hîç Tciyxç iz. xsoxX^ç ocrcrcoy yJyp 1 syoucx •

[â]v cL srst —ploroj'. oxrfio'jç, i~\ y.rfAOÇ ïxovto,
[x]xl o'jts x'jo'jtx yuvy) voucrcn; ïyszo m; to 77xpo'.0| sv j.
[o]ù($s 77gv0>j; sstvou; T3ZVOySVVY)tgu; u77s{/.£lv[sv] ,

[io'jaaiç /.o'jpotpocpo'j Aoyix; Motpôv 773 tsXsiwv
10 [x] x['.] 'hg''(Au <Lx p.yjfiv ■ sTïïtovop.xcrxv ês yo y,3?

Ac/.O Ax. p.XVTSlXÇ 3V3X3V yVY,y3?X "73 AÎXÇHOV.
[Et]; ^3 tstxot[ov sto; (t)s tsxv m crat

• • ri A
.... z.xO' rjyxp r/ou<7x

. . . (x ou y) ysypt v[w]v ôvoyaçxv
15

... Ot II'jOoO"; 3pXT£tVY)C

TsjXouVTS;, IIuOl' "A770XAGV,
ys]v [e] x ()copooopo0'vr3c

yy, j ~co; yvy(p.3t 'xvs'ypxÇxv.
Cette inscription eût été citée en bonne place — si elle avait été connue — dans la

discussion sur les enfants qui naissent à onze mois, entassement de textes où s'amuse
l'érudition de Rabelais (I, 3), et que M. Weinreich a très justement rappelée.

L'intervention miraculeuse du dieu, après l'oracle que les parents avaient obtenu
(yxvT3uyxc. 1. 2, yxyxstx; 1. 11), intervention que devait reconnaître l'offrande habituelle

1. .Je n'aurais pas mentionné que les deux textes 560 et 561 ont été « publiés » Klio, XV, 46, si le premiern'avait été repris par M. O. Weinreich dans un intéressant article, cine delph. Mirukelinschr. and die. antilceri Ilaar-
wunder, Sitzuiujsber. Ueîdelb. Alcad., 1924-5, VII.
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de la chevelure (1. 3), a été triple : l'enfant est née à onze mois, ses cheveux déjà longs
au moment de la naissance ont poussé d'une manière extraordinaire la première année,
et la mère n'a plus souffert des douleurs qui l'avaient éprouvée lors des précédents
accouchements. Aussi les parents ont-ils donné à l'enfant le nom de Delphis en souvenir
du sanctuaire (1. 10, je ne sais si i-covogaGav est bien la forme qu'on a voulu écrire en
second lieu, un Y à la cinquième place est aussi visible que l'O).

Les vers suivants sont très mutilés. On a supposé qu'au bout de quatre ans, une autre
fille était née et le vers 15 a été ingénieusement complété, d'après l'exemple donné par
la mère de Pythagore :

I Iu0a.uV — pvr;<X3.y.cv]o'. I EGoOç spa.TSivy)ç,

mais la restitution x.o'jpr,v à/Ar,]v stsxv[m] sa [v] au v. 12 est impossible, on distingue
nettement la fin d'un I devant l's, c'est donc un verbe à l'aoriste duquel dépend
Tszvojcat. L. 14, on a lu ijàjv ôvôyxçav, mais entre le T et le N c'est une lettre ronde
qui me paraît sûre. S'il est fort possible qu'un autre miracle, à l'occasion d'une autre
naissance, soit raconté dans les sept derniers vers, je n'oserais pas l'affirmer. Vers 17,
yS|v[s]0A'.x n'est pas certain (Homolle avait lu un mot en . . . pcx), et v. 18 pYijrppç n'est
acceptable que si l'on croit à la naissance de deux filles.

Pour cette offrande encore, je me demande si le texte a été écrit par un lapicide del-
phien. La gravure est moins irrégulière, plus soignée qu'on ne l'a dit ; encore une fois,
les lettres ne sont pas toujours très visibles parce que l'épiderme du marbre a été éraflé,
mais le £ très net a la haste horizontale du milieu aussi longue que les deux autres, ce

qui est rare à Delphes. Peut-être la stèle a-t-elle été apportée, prête à être exposée, de
la ville où était née l'enfant du miracle, et alors il m'est difficile d'indiquer une date
précise. Je croirais volontiers que cette inscription est de la fin du ive siècle, c'est-à-dire
contemporaine des stèles d'Epidaures auxquelles a pensé aussi M. Weinreich. C'est une
offrande individuelle, les prêtres de Delphes n'ont pas même essayé de faire concurrence
au sanctuaire d'Asclépios ; le petit téménos de ce dieu, qui se trouvait très probablement
au N.-O. du Trésor d'Athènes, était enclavé dans le péribole de l'ix-rpéaxvT'.ç Apollon.

Au-dessous, à 15mm d'intervalle, en lettres beaucoup plus effacées, £ comme dans le précédent,
gravées GT0iyr$6v, 9mm. Interl. 9mm.

561. 'AJvT-.yâpsoç
Trp | 6ÇSVOÇ ZZt

| OswooSoxoç AsVjooiv aÙToç x-
[y.\ syyovoc, àvsvé]wc[av] aoTto-
[•■

Il est possible que le fils d'Antichares (l'ethnique, Axxsàouyovto; ?, était sûrement au
début de la 1. 2) ait été en même temps le père de l'enfant (ou des enfants) dont la nais-
sance merveilleuse était racontée dans la pièce de vers précédente. Le seul indice qui
permette de grouper ensemble les deux textes gravés sur cette stèle, c'est l'écriture et
précisément ce £ aux barres horizontales de même longueur.

Ce texte 561 aurait dû, semble-t-il, être transcrit plus haut, parmi les décrets de
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Delphes, mais la restitution n'en est nullement assurée. Peut-être commençait-il par s,, a
— 'AvTiyàpsoç —sgti -pôçsvoç—, et la proposition principale contenait-elle, si on accepte
le complément xvsvs jwcrj xv 1. 4, la mention des privilèges renouvelés ; AsXoc. se trouverait
après le verbe 1. 5. J'ai cru lire, fin 1. 5, npyo, ce qui pourrait suggérer (hwpolox-xv tcô]v
Ibj9|[fii)v, mais ces restes sont trop douteux pour autoriser une affirmation.

Inv. n° 2610. — 20 juin 1895, dans le mur E. de la maison d'école (503 Couvert).
Dalle de cale, gris, complète en fias seulement. Elle semble avoir été préparée a joints a droite.
Haut. 0m20, la haut, totale a dû être de 0m26 environ ; larg. 0m67, ép. 0m425.
Sur la surface antérieure, lettres très effacées de 16mm. Interl. 12-15mm.
Copie de G. Colin.
Le fac-similé de ce texte avait été donné par A. Nikitsky, Eludes d'épiçjr. delph. (en russe),

pl. VI,.39.

562.
i lza l<

onqennieppnaape-on- "i

Les restes de ce qui est pour nous la 1. 1 sont très incertains. On n'est pas en état de
décider si nous avons un débris cl'épigramme (Oscov monosyllabique), avec hp(ô)v Sà-s[à]ov;
sp(G>)v cVx-s[yJov[-îç, qui pourrait être une allusion aux sacrilèges des chefs phocidiens,

me paraît beaucoup moins probable.
me siècle (?).
Inv. n° 2668. — 26 juin 1895 ; sous la maison d'école (503 Couvert).
Fragment de calc. gris de Saint-Elie, brisé partout. Haut. 0m16 ; larg. 0m19 ; ép. 0m20.
Lettres et interl. 7mm. Lettres très effacées et à peu près illisibles.
Copie de G. Colin.

563.
r

r

nan

one£

ONO£

o

Inv. n° 2834. — 30 juillet 1895, sous l'éphorie (525 Convert).
Marbre blanc, brisé partout.
Lettres de 8 à 18mm, qui ne sont pas sur une ligne droite, mais vont en montant.
Copie de G. Colin.

564. ni ko

Les mêmes lettres se lisent sur une petite plaque de terre cuite, inv. n° 999 == 4443,
(haut. 0m026 ; larg. 0m061 ; ép. 0m016).

Ce sont sans doute des graffiti, le début d'un nom comme N'.xô[>.xoç] par exemple.
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ACTES D'AEFRANCI 11SSEMENT

Inv. n° 1060. — Automne 1893, au coin S.-E. du Trésor d'Athènes.
Bloc de calc. gris de Saint-Elie, ayant fait partie d'une construction, probablement d'une base ;

il était visible sur trois faces. Haut. 0m49 ; larg. 0m475 ; ép. 0m83.
Le texte est sur la face latérale gauche. Lettres et interl. 5-6mm. Réglage apparent.

565. 'Ap^ovto; s y. yiv AeAcpocç A s ç to v à y , xy,voç IIotvpo~(-
oo, sv <fè Aoypoiç xytovoOcTs'ovToç Tola'Aa too A y.-

[xoJts'asoc ToAytovloo to (isuTzpov, [J.rybç —é'j—TO'j, [y]-
[ttê]^ovto Ayy.otsAvjç yxl Nrxotiaaoç oî Tsascxo-

5 [y] oo •buoxaç, ffovso^ojceovtoç yy. —ypovtoç y[xl too]
[-yjyooç yorcôv TsXsffàpyou too Axxotc'aîoç 'booyî'oç,
[tù]i 'A—oAAtov. tÔ'. IJoGlcoi ocop.x xv^priov du ovoxx Epxxl-
[oç], to ysvoç BstGovov, Tîy vAtxv yy/;/.ri, tixxc àpyopi'oo
[y.vjyv (A s'y y ts'vts, yxGtoç sttAtîooc txv tovàv toj Oîù 'Ep-

10 [axl]oç, yyt txv T'.axv sy_ovTi tï.oyv, so'toTs O.soOspov si-
[as] v Tro'.ouvTy Ô yy G s'A*/] yyt y-TOTps'yovTy olç yy —ooxi--
[pyjTjxi. Ec cis t'.ç scpà-to'.to Ecaxloo, xoptoç scttcd ô —y-
p[y]Toytov uoXs'tov slsoGspov ovtx 'Epp.xTov. Bs^jAs^^yt-
(ot/ipsc xxtx tooç vdaooç yy! yyta to oôy/joaov

15 KxlA'.ypàT'AÇ AyaoTSAsoç OtavGsù; yal 'AGxa[joç 'A-
Gavlwvoç Aslooç. Ei tis xTsyvoç wv 'Epp.xïoç y.STxA-
lx£y. Top. (h'ov, tx ÔTxpyovTa 'Epp.xtoo Axp.OTs'Xsoç
yyl N'.xotAxp.oo 's'cttcov. MàpTopsç toi ispziç too 'AttoA-
Atovoç Ilpxçlaç yxl 'AvSpov.yoç, yyl ô vscoyocoç MsV/]Ç,

'20 yxl ot ap^ovTSÇ AcAotov 'EaasvAxç KxAaIx, 'Afxï-
voç ' t^côtat EoxyysAOÇ I Ixtccdvoç, TfAcov 'Ac'.otsx,
Oso^otoç Etpxvaloo, KaXAemxç, Esvxyopaç, Trn.ô-
yp'.toc EùyAsAx AsAçot ' Axxo'p'.AOç, ©sooàvr,ç
Tositsîç * 'AvTiysvstSxç, Hxvtxivstoç Tooysfç.

C'est à une famille fort bien connue de la Locride de l'Ouest qu'appartiennent ceux
qui affranchissent Hermaios. Le grand-père, Axxots'a7]ç «hocysuç, nommé ici 1. 6, a été
boularque too Aoyptyoo tsXsoç en 188 av. J.-C. (WF .405 = GDI, 2070). Le père, 1 sXstrxp^oç,
avait été, très peu d'années avant le présent acte (apjr. TAoxpàTsoç, environ 154), agono-
thète des Locriens (WF. 243 == GDI, 1908). Enfin nous savons par un autre texte (Le
Bas, 915 = GDI, 2265) que la clause prévue ici par les 1. 16 et suiv. n'a pas dû jouer,
puisque ce Bithynien dont la liberté a été estimée un prix si élevé, sûrement à cause
de son habileté dans les arts du métal (cf. GDI, 2094, xzyyzhxv <yyoT7i), a eu, d'une certaine

Fouilles de Delphes. — T. III, 48
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Swco), un enfant ; Athambos, fils d'Athanion (celui qui est ici garant 1. 15), a affranchi
ce wxt&xptov, o è%p(cx.ro Trxpx TsXscràp^ou «hue-xe'oç.

Menes était déjà attesté comme néocore, WF. 262 = GDI, 1927.
Il n'est pas étonnant de voir des gens de Tritéa témoins et un habitant d'Œanthée

garant : cf. G. Daux, BCH, 1922, 451.
Environ 150 av. J.-C.

Inv. n° 1066. — Février 1894, au-dessous du Trésor d'Athènes.
Bloc de calcaire gris, le bord gauche perdu. Haut. 0m73, larg. 0m48.
L'inscription occupait toute la largeur de la pierre, haut. 0m62. Lettres 7mm, réglage apparent.

L'écriture très régulière rappelle celle de la plupart des textes du mur polygonal et paraît appar-
tenir au ne s. av. J.-C.

Publié par G. Colin, BCII, XXII (1898), 22-23.

566. [ Ap^ov-rjoç F 1 a u /. o u tou [Ejsv&ivoç, p.r,voç
['A~sXX] xtou, (3ou7.su6vto>v txv TùpcoTav

[sHàp.r(v]ov noW tou 'AcxvSpou, KXswvofç]
[tou Axp.]o<r0£V£oç, ypx[/.[j.xt£uovto ç

5 [txç (3ouX]xç KX£0[xxvTtoç tou "Hpuoç, £7rt toï[t]-
[&S X7T£(^o] TO 'OlujXTTtXÇ 'Ap[V.O(FoU, <TUV£uSo-
[x£ou<jxç] xxt txç OuyxTcoç XUTXÇ Mtxxiûç
[tXÇ ]tpoou, £7:1 TOtC^ X77£(ÎOTO TW! 'A-
[ttoXXwv]t T(ï)i HuGtou cojp.x yuvxtxstov [on]

10 [ovojxx S]ox7TpxTX, to ysvoç Eupxv, Ttp.[xç]
[xpyupt]ou [/.vxv %évre, xxt txç 0uyxTspx[ç]
[xutxç 'A]gt:xcixv, Atovuatxv, EùêtÔTxv, x[xt]
[tov utô]v xutxç Nou|-/.y)viov, to ysvoç ot[xoys]-
[v/j, 7TXVTx]ç T'.UXÇ XCyUCtOU [XVXV §SXX t[pnu]V,

15 [xxt xàX]o xv^c£?ov aûp.x on ovop.x [Axp.xt-]
[yoç, to] yévoç otxoyev?), Ttp.xç xpyuptou p.[vxv]

, XXt TXV TtU.XV zyji t:xcxv, ZX0O)Ç £-

[tti'ctt^ugs SwcTTpxTX xxi 'AgtTXGt'x XXI Ato-
[vUGtx] XXt EÙêtOTX xxt 6 utôç xutxç Nouu.[ri]-

20 [vtOÇ xx]1 AxjXXtJfOÇ TOU 0£Ût TXV d)VXV [â<p'] 0)1
[t£ £Xs]u0£pOt £tp.£V XXI XV£<pX7TT[ot] X770 77XV-

[tCOV t]6v 77XVTX (3tOV, 7T0l£0VT£Ç [S] XX [0sX](j)v[ti]
[xxl X7:] 0Tp£^0VT£Ç OtÇ XX 0£X(OVTt. BsêxtCUT^?)]-
[p£ç x]xtx tov vop.ov txç TrôXtoç Il[p]xoyoç ['Apy_£-]

25 [Xxou], IQsWV "Hpuoç. Et &£ Ttç X77T0tT0 TOUT(o[v]
[Ivo]Ç ItTtI XXTxSouXtCJXÔt, piêxtov 77Xp£^0V-
[to) t]o>'. 0£Ût TXV d)VXV X T£ X770&0|X£VX 'OXuU-
[tt'.xç] xxt ot PfiëxtWT^psç llpxoyoç xxt KXscov. Et &[è]
[u.'t 7û] XpSJ^OtV (isCxtOV TÙt 0£Ôt TXV 0)VXV, TûpX-

30 [xTt'J.]01 EOVTCUV XXTX TOV VOU.OV TXÇ TTOAtOÇ * 0[x[ot]-
[o)Ç bè] xxt Ot 7:xpXTUy^XV0VT£Ç xupiot £OVTO)V [<7u]-
[X£0Vt]£Ç TOÙç 77p0£tp71[X£V0UÇ G)Ç IXgU0£'pOUÇ [ov]-
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[va; <x]*(à[7.t0l 3QVVSC Ot OuXsOVVSÇ 377 ' sAsuQgp[(]-
[ai 77X07.;] bt/.a; /.al 'Çay.ta;. IIap7.y.stvàvvcov [Sè 77apà]

35 ['OXuy.77tà]àa —(oovpàva /.al 'AoTtaota /.al Atovuota /.a[l]
[Eùêtova] •/.al N ou y/iOto; /.al Aày.atyo; àypt co; [/.a]
[Çf, 'OXu][7.77tà;, 770tS0VVS; VO 770VtTaOOOy.Sv[ov]
[7777/ vo §]uvavov àv3y/.X7)V<o; . El y:r, 770ts'otv [ot]
[t7(ooysypa]y.y.s'vo t /.aGù; ysypa77vat, sÇouotav [s]-

40 [yyTGj '0Xu][7.771à; vàv [7.7; 770touoav r, [7.7; 770ts'ovv[a]
[377tTt[7.s]ouca Tp677co tb /.a QsAt), à*Çày,t(o;) louera [/.al]
[àvu770^]t/.(oç) 77X07.; cT'/.aç /.al 'Cau.tac. 'Et731 Ss' /.a vt [àv]-
[0pa)77tv]o'v ysVrçvat 77îpl 'OXuy-tàSa, IXeuGspat
[/.al IXs]uGspot sôvveov /.aGto; STràvto ys'yp a-

45 [77vat. Mà]pTupot o[t àpyjovvs; IloXtva;, Kàô'ojv, Kaso-
[y.avvtc,] /.al tot[(ûvat Zsjvô/.ptvo; Tapavvtvou, T. .... .

— —- —

. . vaoAa; . . ooto;, Eù
— — — —

. . . Gou, Ata/.'Aaç Ta

L. 40. L'article vov n'est pas répété devant y.r, 77o;3'ow;t.
L. 41-42. AZAAMfl, ANYTTOAlKn.
Environ 129 av. J.-C.

Inv. n° 2596 (cf. ci-dessus nos 433 et 441).
Face principale.
A 10-12mm au-dessous d'un décret dont il ne reste que les dernières lignes (ci-dessus, n° 433),

en petites lettres très régulières et égales de 6mm. Interl. 6mm.
Publié par G. Golin, BCFI, XXII (1898), 12.

567.

["Apjyovvo; K X s 0) v <) a , u.tîvoç IIotTp077tou, 7.773'^OTO Es'vcov Ar,-
[[7.7]jTptOU veut 'A77oXX(OVt V(bt IIuGtCOt 77a'AàptOV ot/.oysvs; (bt ov[o]-
[y.a] Avpàvcou, vty.à; àpyuptou ovavTipcov &s'/.a S7777và, &pa[y]-
y.a[ç], /.al vàv vty.àv s'yyt 777.07.7 Es'vcov, /.aGto; s77tovs[uo£]

5 [2vp]àvcov veut G sût vàv cbvàv s© cbtvs IXsuGspov sty.sv /.[al]
[à]vs'tpa77V0V àvo vàvvwv vov rcàvva y[pov]ov, votouvva Ô /.[a]
[G]s'Xt; /.al .àvovps'yovva ot; /.a Gs'Xtj . [Bsêatco]v7)p /.avà v[6v]
[v]oy.ov vaç 77oXtoç Esv6/»ptvo; Sv7;oty.[s'vso;] . Et fis' vt; I-
[oà]77votvo Svpàvtovo; I77I /.avaSouXto*C;7.[û, /.upt]o; soveo 6 [777J-

10 [pa]vuytov ouXs'cov Svpàvcova cbç IXs[uGsp]ov ô[v]va, àÇ[ày.t]-
[o]ç scov 6 ouXs'cov /.al àvuvoT./.oç 77ac[aç] eT/.a; /.al Çay.ta[;]
-/.aGtb; /.a ouXàoT] */.al 6 (}sêat[cov]7)p /-Tt 6 àtvoàoy.svo; Es'-
vcov (3sêacouvco veut Gscb; và[v ob]vàv.Màpvupot 0 tspsù; 'A[p]~
[» KaXXta, /.al 6 vsco/.opo; 'AvstoAa; 'OpGatou, /.al ot àpy[ov]-

15 V3Ç va; 770X10; 'Ayttov KXsocSày.ou, 'Aptovs'a; «FéXcovo;, $[{]-
Xcov TtXàypou, Atcov 'E77toG3'vso;, TtXovr/.o; Msv£bà[y.ou],
Acbct~c; Zfot'Xou, Msy[àpv]a; MsXtotcovo;, Aebpt~o; A[co]-
pt77770U, Il0OtbtT7770;.

r
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L. 3. Il semble qu'on ait tenté d'effacer le premier - de i~-cà, mais les lettres ne
sont pas gravées assez profondément pour qu'on puisse l'affirmer.

Les deux premiers noms, 1. 15, bYyt'cov et ' Actocsa;, désignent seuls des bouleutes.
Env. 125 av. J.-C.

A 1 lmm du précédent, même écriture régulière, lettres et interl. semblables. L'acte descend
jusqu'au bas de la pierre et continuait sur une autre.

Publié par G. Colin, BCII, XXII (1898), 13.

568.

["AjpyOVCO; K A S CO V fi 7., y7]VÔ; 'Aya[X>'o]u, (OOUASUOVCCOV càv [(Lu]-
[cjépav éçà[A7)V0v Ilupptx cou 'Apy îax.ou, 'Apt'occovo; cou "Hpu[o;],
[yp]xyyacsuovTo; Ss v[5cç] (Ôoulà; 11 acpcovo; cou 'Aptocoêou).[ou],
[à] —sAoco KXsôSayo; [n]oXo/.[p]àc£ô; /.al 'AvxçtAa Ilacrtcovo;, cr[u]-

5 [vjsuôoxeovccov Ss za.[i] cojv utcov aùcwv IIoAu/.pa.c[s]o; /.ai IIa«ï[t]-
covo;, ccot ' Ac6aacov['. c]cot 1 luOtco: çûya àvcipstov cot ovoya Aop[u]-
tûoXiç, co yevo; ®pxt/.[a.], ctyx; àpyuptcu yvxv — svcs, /.al càv ot-

[yà]v ô'yovct tïà<7 av . B £ [ ê ] at tucvj c /.acà cou; voyou; Zsvo/.ptco;
[ZcTîjcqaévso;, so oTcs IXsu[9]spov stysv Aopu—oltv côv — avea ypovov

10 [/.]al à—ocpEyytv olç /.a OéXr, /.al coO ou; /.a Oeat, . Eî fié et; soà—ootoo seul
| /.]aoaèouXtcrycot Aopu—oXtc;, [îéëoctov t.v.zvjoveto càv covàv ot es àco-
[Soysjvot KXsôiiayà; /.al 'AvaçtXa /.al o (àE^atcocàp Zsvo/.ptco; ccot 0£[cot].
[Et cL yà)] —apsyotv jàsêatov, -pà/.ctyot iôveto ot es à.—o^ôas[vot /.al 6]
[PeêatwcTjp /.]acà. côv vôyov'ôyotco; rU /.al ot -apacuyôvos; [/.uptot]

15 [lovcco cuXsovcs; Aopu—oX]tv sTr'sXsvÔscta xxcà côv vôaov co;

Dans les dernières lignes, quelques lettres ont disparu depuis la lecture de M. Colin.
Même archontat que le précédent.
Inv. n° 2596 (cf. nos 433 et 441). Sur la face latérale gauche.
Au-dessous du décret de proxénie n° 441, à 0m037 d'intervalle, un acte d'affranchissement

en lettres de 6-7mm. Interl. de 5-6mm.

569.

10

[ Apyovco; — , y]r,vè; 11otcpo—t'o[u],
[êovAîuôvccov càv -p]cocav içàyy;-
[vov — cou — ] Sx, Ttyo/.pàcs-
[o; cou Eù/.pàcîo;, KxAAtS]àyou cou 'Ayot-
[ccpàcou, sel cotcfis à.]—sAoco Aayu).[l;]

—

— ouaa ccot 'Attôa[).co]-
[vt ccot 1 luOtcot oc')yxc] a xvSpfiîa Suo
[ot/.oysvr, ? ot; ovôyjaca 'Aptocôvt/.[o;]
[-/.al (I> , c]tya; àpyuptou
[yvxv — , /.at cà]v ctyàv sy-t —al-
[cav /.xOco; irrtocsuo] av ccot Os cot

[càv côvàv io'fôtcE L.îuOôpJou; stysv /.[al]
[àveoà—cou; a.où —xvcto]v côv càvca [ôt[ov]
[Bs^atcoc'Aps; /.acà côv] vôyov cà; oÔAto;
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15 NcotuXoç ? T'.ao]-/Aîoç Asaocç, E. .

SUÇ. Ei <$£ T'.Ç £07.

[toito e-\ /.aTaàouAtcyjoù ' AptcTOvè/.O'j r, T.
— — ç yjjp'.oç sctw ô ~[a!-

[paTu^wv culecov cô]p eXeuôépouç ovxaç
20 yZy.'v.oç cov /.ai àv]u—oStxoç ~àcaç

Al/.aç /.ai 'CyjjJ.y.c, /.ai o]t [isCanorrysc (4s(i[a'.]-?
[O'JVTW TW! 0scoTav Wjvàv. napaa£'.va,T[(i)]-
cav 'Ap-.cttov./.oç /.ai <I> Aa]au)d[<h]

Ka/.A'Aa;aoç 'ApuptcTparou, archonte en 124 ou un peu plus haut (Colin), hiéromnémon
de Delphes sous Eucleidas (env. 117 av. J.-C. : Fouilles, III, 2, 69).

Tt;A0/.pàT7]ç E'jxpaTsoç affranchit un esclave en 130 (GDI, 2293), et il est témoin dans
un acte d'env. 140 av. J.-C. (GDI, 2165) et dans un autre d'env. 125 av. J.-C. (WF.,
353 = GDI, 2018), mais je ne connais pas l'archontat pour le premier semestre duquel
ils sont bouleutes. Dans une année voisine (env. 122), deux bouleutes du premier se-
mestre pour l'archontat de BaëuXoç et le patronymique du troisième sont maintenant
connus (BCH, 1925, 94).

Peut-être 1. 6, après le patronymique, les lettres ....ouca appartiennent-elles à une
fin d'ethnique plutôt qu'à une formule comme /.opia Ijoùca.

Inv. n° 3083. — 27 septembre 1895, près de la porte principale, en dehors.
Fragm. de marbre, brisé partout, sauf en bas où une rainure longe le bord inférieur. Haut,

(surf, inscr.), 0m102 ; larg. 0m12 ; ép. max. 0m155.
Ecriture ordinaire de la seconde moitié du ne s. av. J.-C., lettres 7-8mm. Interl. 5-7mm.

570. — STT! VOÏGS]IAPE[AOTO — — —-

Ti'A.aç àpyuptou p.vav 'El KO ci /.al vàv T'.yàv — — —
-—- àv so a~ TON A; ~o TravToiv tôv Tràvxa (E'ov
_ — 'E]MMENI[Sa- — —

5 /.'jpiOi SOVTO) ; OIPAP acuyy àvovTSÇ -—- —
01 hpv.ç TO'J AjTOAAflNO^/

— o]YPOAYTIM['Aaç

Il est impossible, pour le moment, de restituer ce texte en entier. L'intitulé devait
occuper une seule ligne au-dessus de ce qui est pour nous la 1. 1 ; la liste des témoins,
deux lignes. L. 4, c'est 'EyusvljAaç ou I oaoascov 'E]g.p.£vl[6a (ou un autre nom) qui doit
être le fisfJauoT'dp. Au ne siècle seulement, nous connaissons six prêtres dont le nom
commence par un A.

Inv. n° 2758. — 5 juillet 1895, au N.-E. de la base des Lacédémoniens.
Cale, gris, brisé de tous côtés, toute la partie droite piquée au marteau. Haut. 0m22 ; larg. 0m23 ;

ép. 0m165.
Lettres (seulement quelques-unes visibles) 10mm. Interl. 7mm.
Copie de G. Colin.
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571. OAEMAPXOY vide
EYONTH A-

Tl EIO

EIP

VVO l£A

A

AX

r

0--N

PT-.E3EOITE

Peut-être y a-t-il eu deux textes. Celui de gauche aurait eu des lignes assez courtes
s'il faut compléter les 1. 1-2 et 10-11 ainsi :

Mais on peut sans peine imaginer des restitutions bien différentes. L'écriture semble,
autant qu'on peut juger d'après un débris si effacé, indiquer les environs de notre ère.

Inv. n° 1189. —-11 avril 1894, au Sud du Trésor de Thèbes.
Fragment de marbre assez grossier, cassé partout, sauf en bas ; le joint n'est pas conservé ;

le lit de pose, qui l'est partiellement, est piqué d'une manière assez peu soignée. Haut. 0m18, larg.
0m13, ép. 0m21.

Lettres AEZOH, de 6 à 10mm. Interl. 3-6mm.

572. 'Apyov toç [ A v r t y é v o u ç tgu 'Apyta],

Intitulé restitué d'après G. Colin, BCII, XXII (1898), 126. — Des sept esclaves, trois
hommes étaient sans doute énumérés cl'abord (X-.ovucr'.o;), puis quatre femmes pour
lesquelles nous n'avons qu'un nom complet (IIpcoTsa) et le début d'un autre.

Env. 60 après J.-C.

"Apyovzoç II joLsyocpyou,
jzr,v6<: —, poo2]eoovT(ov. .

i ,:u jd uj v 'j v 'j'j. y» t :

( 14p]COTSOCV *Hàu. . .

0 . . T7. 7T7.VT7. f) 'JV 7.T7. ?

X.7. ,0tOÇ I—GTS[U<7(XV
[. . i]o'(OTS s7.S'j[9sj30'JÇ îiZSV
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Page 9, n° 11.

Inv. n° 4523. — Trouvé en 1905 dans le chemin qui traverse les déblais de la glissière et qui,
au sud du Musée, descend vers le Pleistos.

Fragment de cale, noir, haut. 0m16, larg. 0m16, ép. 0m08 ; il reste un peu du bossage à gauche.
Lettres 12-13mm.

PrEI03E

A. Martinaud a reconnu que ce morceau appartient à la base des Arcadiens. C'est un
reste du piédestal d'Erasos, le dernier à l'Ouest, et on doit changer n° 11, 1. 2, la place
d'un crochet droit :

'Avriçàv[7)ç s7to''t)CS 'Ajpyeîoç.
P. 13, no 21.
Pour l'identification, que j'ai proposée depuis, du Mégalopolitain Epératos avec le

technite, voir la note de P. Roussel, BCH, XLYII (1923), 28, 2. Cf. ci-dessus, n° 477,1.7.
P. 18, première ligne, lire GDI, 2787.

P. 18, n° 38.
Le nom du premier Stymphalien n'est ni 'EpsiTr^oç, ni ''Ep(y)'.--o<;. C'est J^pyt—oç,

comme A. Plassart l'a établi d'après la liste des théorodoques, BCH, XLV (1921), 36.

P. 22, lignes 13-14 : cf. Bev. ét. anc., XII (1910), 444.
P. 23, n° 48.
La lecture rectifiée de la ligne 9 est indiquée ci-dessus p. 142, note.

P. 39, n° 68.
L. 3, la restitution du nom de la /.wax lacédômonienne est sûre, c'est (T)upïTai, les

dédicaces à 'AwàXXuv (ou 'A-sXXwv) Tupïtaç le prouvent aujourd'hui, et M. Rhomaios,
lipoaT'.xà, 1911, 266, a signalé que le tsac. Nrsps = le Tupoç d'Etienne de Byzance. Je
n'insiste pas sur l'étrange explication qu'Ad. Reinach avait proposée de ce texte, Bev.
ét. gr., 1911, 313, mais je rappelle ce que j'ai dû ajouter sur le pénible déchiffrement de
ces trois lignes qui m'a demandé plusieurs jours, et le lemme tout au moins fantaisiste de
la troisième édition de la Syllage : Bev. archéol., 1918, VII, 226.
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P. 47, n° 60.
M. Flacelière veut bien me dire qu'il a réussi à déchiffrer 1. 1 : Na[f]ou

'Apyeîai, et 1. 6 : Kjo[(]t(ovc<; pour le nom du second bouleute. Ce Nicomedes serait
peut-être le père d' E~r/.càTr,ç et d' 'ETrix-pavIvoc, choreutes des Soteria (GDI, 2565 et
2566). [Voir maintenant BCH, 1928, 194, 4].

P. 48, n° 83.
On aura bientôt, je l'espère, une édition plus complète de la liste amphictionique.

Il me suffit aujourd'hui d'indiquer que le premier hiéromnémon béotien 1. 4 est sûre-
ment le Niaatn^àpTiç qui a été aussi naope et qu'honore un décret gravé sur la base des
Béotiens1. ;— Dès la publication des pages 1-104, A. Nikitsky avait bien voulu m'écrire
pour me proposer quelques rectifications. Pour la 1. 15 de ce texte, sa correction est aussi
ingénieuse que sûre : a . . ou MsOu&ptéoç yvaç — : voir Journ. Minist. Inslr. pubi.
(russe), mars 1912, p. 121, n.

P. 56 : Autre dédicace des Argiens.
La mission que le Ministère de l'Instruction publique a bien voulu me confier en 1919

m'a permis de reprendre l'étude des bases argiennes. Une découverte de M. F. Courby
avait renouvelé toute la question. Grâce à un travail poursuivi par M. Replat pendant
plusieurs semaines sur toutes les pierres qui avaient été jadis trouvées dans la région
nférieure du sanctuaire, j'ai pu rapporter la pierre AkTEIOI (n° 91) à sa véritable base,
celle des Sept contre Thèbes et du Char d'Amphiaraos, et donner de la base du « Cheval
de bois » une restitution que je continue à tenir pour certaine. Ces résultats ont été expo-
sés Bev. éi. gr., XXXII (1919), 41-46 ; ils doivent être résumés à cette place.

Inv. n° 4897 abc. — 9 juillet 1914, trois pierres du dallage de la Voie sacrée, un peu plus haut
que le Trésor d'Athènes, retournées par F. Courby.

Trois dalles de calc. gris de Saint-Elie (fîg.62), haut, commune 0m295. Sur la face antérieure,
inscription en lettres de 90-95mm, l'O seulement 80, entraxe de 9 à 10cm. — Planche XII, 3.

4897 a : larg. en avant et en arrière 0m83, ép. lm194.

APOh AKEF/

4897 b : larg. en avant et en arrière 0m855, ép. lm194.

MMUimO^P-E

4897 c : larg. en avant 0m79, en arrière (la plus grande) 0m835. Ep. la plus grande lm65 ; dis-
tance du bord antérieur à l'angle obtus du joint biais lm255. Vide après le N : 0m31 jusqu'au
bord droit de la pierre.

KATAN

Des offrandes argiennes que Pausanias énumère dans la partie inférieure du téménos
(X, 9, 12 ; 10, 3-5), deux étaient sûrement identifiées : les deux hémicycles, celui des

1. [Voir maintenant BCH, 1928, 180].
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Rois au Nord de la Voie sacrée, et celui des Epigones au Sud. Il était impossible de dire
à laquelle des autres (le Cheval colossal en bronze, les Sept contre Thèbes et le char d'Am-
phiaraos) se rapportait notre n° 91).

D'abord ce n° 91 (fig. 24 et planche IV, 1) est d'une gravure élégante et souple, les
deux branches de l'A sont légèrement courbes, tandis que dans 7.770 A y./.îrR.'.y.oooç Ssjcàvàv
le trait est partout également ferme, conduit tout droit. Ensuite la pierre qui porte le
nom ARTEIOI a la face latérale gauche et la face supérieure aplanies et lisses, visibles
par conséquent comme la face antérieure ; les trois pierres nouvelles ont, au bas de la

face antérieure, un bandeau ou liseré en très légère saillie (un millimètre), haut de
0m025, qui court tout le long du bord inférieur. En outre, le dessus de deux de ces pierres
a conservé la trace des scellements qui les unissaient ensemble, et sur celle du milieu
un trou de tenon témoigne qu'une autre pierre était fixée au-dessus. Donc la pierre
ARTEIOI appartient à l'assise la plus haute d'une base, et les trois pierres nouvelles à
l'assise inférieure ou à l'assise intermédiaire d'une autre.

Un bloc sans inscription doit être immédiatement rapproché de ces trois pierres, parce
qu'il est comme elles remarquable par ce détail rare qui dénote le souci du travail parfait,
le liseré qui suit le bord inférieur, ici sur les trois faces visibles1. Sur la face supérieure
de ce bloc (haut 0m39, larg. lm70, ép. lm26), un trou de scellement rond, de 0m27 de dia-

1. Je suis obligé de répéter que c'est là un détail extrêmement important : j'attends avec tranquillité le -juge-
ment d'un homme du métier qui décidera, devant les pierres, si les Argiens ont travaillé avec un soin minutieux
la face antérieure de ces blocs (ils ont dû d'abord aplanir toute la face, puis la polir en arrière du liseré) pour cacher
ensuite ce bandeau dans un encastrement.

Fouilles de Delphes. — T. III.
49
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mètre, atteste que le sabot d'un animal colossal y était jadis fixé. L'inscription trans-
crite ci-dessus est la dédicace du Cheval en bronze, destiné à célébrer une victoire d'Argos
en rappelant le souvenir du Cheval de bois qui servit à prendre Troie.

Je n'ai pas à résumer ici1 le travail par lequel M. Replat est arrivé à démontrer, en
classant les pierres avec une méthode précise et sûre, que les trois assises de la base du
Cheval devaient être replacées sur une substruction en calcaire dont une dizaine de
blocs sont encore en place, à l'extrémité Est de l'hémicycle des Epigones. Des calculs
dont il est impossible de mettre en doute l'exactitude donnent le droit d'affirmer que
l'assise inscrite était l'assise intermédiaire de la base du Cheval, qu'elle avait 5m70 de
long et que la restitution

573. ['Apysîoi rà-oXXov.] à-ô Aazs^afyovoç (WAtxv
est la seule que les données du problème obligent d'admettre. Le Cheval se dressait,
perpendiculaire à la Voie sacrée et la tête tournée vers elle, sur un socle puissant qui ne

dépassait pas d'un mètre la voie ; mais, au sommet de la première pente comme en haut
d'une colline, à l'endroit où la Voie sacrée s'infléchit légèrement au Nord-Ouest, il pou-
vait dès l'entrée servir de repère : les mots où Pausanias situe la base des Athéniens, du
même côté de la Voie mais à un niveau inférieur, par rapport au « Cheval de bois » sont
très justes. S'il s'est trompé, comme H.Brunn l'avait découvert (Kiinsllergesch., I, 283),
sur la bataille de Thyréa dont le butin a permis de dresser le Cheval — c'est en réalité
celle de 414 av. J.-C. que mentionne Thucydide, VI, 95, — il faut reconnaître que son
groupement des offrandes argiennes auprès du Cheval qu'il avait signalé dès l'entrée
traduit exactement l'impression de quelqu'un qui a vu Delphes ; il est confirmé par
les indications topographiques de la fouille.

En recomposant sur le papier tous les éléments de la base à laquelle appartenait notre
n° 91, la pierre ARTEIOI, on est arrivé du moins à un résultat sûr : c'était une cons-

truction massive de plus de 7 mètres sur plus de 3m50 (la plate-forme sur laquelle se
dressaient les statues mesurait 6mll sur 2m86). L'inscription dont nous avons le premier
mot pouvait être assez longue ; restituer

91. 'Apyeîo'. [à—o Aaz,ebayov ( ov 'Aâtoàâov. <Lx.a.-ra.v txç sv Oivéa.'. aàyxç]
ce n'est qu'une des nombreuses hypothèses que l'on peut faire.

Que la bataille d'Œnoa soit de 460 ou de 456, il y a une assez grande distance entre
la date de cette victoire argienne et celle où a été gravée l'inscription : la forme des
lettres, très analogues, on l'a vu, à celles de la dédicace du Cheval, indique les vingt
dernières années du ve siècle.

1. Et j'ai encore moins à défendre une reconstruction qui a été étudiée sur place pendant plusieurs semaines,
devant les pierres elles-mêmes et, j'y insiste, toutes les pierres, contre une critique qui combine ailleurs des dessins
pris en hâte sur toute l'étendue du sanctuaire, du gymnase et de Marmaria. Les rapprochements institués sans
contrôle entre ces croquis hâtifs et incomplets et des copies ou des estampages ont été assez souvent convaincus
d'inexactitude et de confusion. J'avais déjà indiqué, Ruines de Delphes, p. 342, à propos de la restauration de la
hase lacédémonienne, le crédit que l'on pouvait accorder à une telle méthode. En attendant la revision de notre
étude que comportera le tome il de cette publication, revision dont M. Replat et moi n'avons rien à redouter,
je répète (cf. BCH, XLIX (1925), 23-24) qu'en tout cas des critiques erronées et injustifiées auraient dû être
présentées sur un autre ton.
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La description de Pausanias (X, 10, 3-4) est moins confuse qu'elle n'apparaît chez
certains de ses commentateurs. Quand il reprend l'énumération des bases argiennes, après
avoir situé la base athénienne par rapport au Cheval, la première qu'il nomme, c'est
celle des chefs qui ont fait, avec Polynice, l'expédition contre Thèbes : dans la liste de
ces chefs, il intercale Amphiaraos et son char, et il termine par la mention des sculpteurs
Hypatodoros et Aristogiton. La date où ces artistes ont travaillé à Delphes, on va le
voir dans un instant, concorde fort bien avec la date d'Œnoa, elle ne concorde pas avec
celle de l'inscription dédicatoire.

A partir de ce point, je me contente de résumer l'hypothèse à laquelle j'étais arrivé
en 1919 et à laquelle on n'a pas encore opposé un argument valable.

L'étude minutieuse de M. Replat a relevé, sur les pierres qui appartiennent sûrement
à la base des Chefs contre Thèbes et du char d'Amphiaraos, des scellements de forme et
d'âge différents. Tandis que tous les blocs de la base du Cheval ne sont reliés que par
des scellements en double T | 1, ici on trouve, dans les assises de fondation, tout à
côté de cette forme plus récente de crampons, des scellements en double f~ 1 1, comme
ceux que l'on voit par exemple sur l'hémicycle des Epigones (fig. 23). M. Replat a même
pu constater que, pour une de ces assises, les scellements qui semblent être en double T
sont d'anciens scellements en double T dont on a modifié la forme en ajoutant de chaque
côté une branche nouvelle un peu moins large et moins longue que la branche ancienne.

Je n'affirme pas, il reste encore au sujet de ces bases trop de questions qui n'ont pas
reçu, qui peut-être ne pouvaient recevoir de réponse1, mais il me semble très vraisem-
blable que le butin de Thyréa, qui, d'après Thucydide, fut de vingt-cinq talents, a permis
non seulement de dresser le Cheval, mais d'établir sur une base nouvelle les Chefs et
le Char. Ils avaient été consacrés plus de quarante ans plus tôt, peut-être les Chefs sur
une base linéaire le long de la Voie sacrée, le Char entre eux et le mur du téménos. Le
remaniement aurait consisté à les réunir sur une même plate-forme, assez élevée et assez
considérable pour que ces offrandes ne parussent pas trop en contre-bas et comme apla-
ties au pied du colosse.

Ainsi s'expliquerait de la manière la plus simple la différence que j'ai cru reconnaître
entre l'écriture des deux dédicaces 573 et 91 : la première est celle du monument élevé
tout de suite après la victoire de Thyréa, (le Cheval), la seconde a été gravée au-dessous
d'un ex-voto plus ancien (les Sept et le Char) qu'on a remanié grâce au butin de cette
même victoire, mais quelques mois, peut-être un an ou deux après.

Plusieurs fois, dans ce qui précède, a été mentionnée la signature des deux Thébains
1. Une de ces questions est celle que pose la rainure ou rigole qui courait sur la face supérieure de cette hase

et dont on aperçoit le début fig. 24. Si on y a inséré une série de plaques de marbre, il faudra retenir que ces
plaques avaient tout au plus comme épaisseur les 0m12 qui sont la largeur de la rainure : sur les deux bords, il
n'existe aucune trace. — Une chose du moins me paraît certaine : l'encastrement de l'assise supérieure dans un
creux de 0m025 ménagé à la surface supérieure de l'assise immédiatement au-dessous. Le liseré ou bandeau était
caractéristique cle la base du Cheval, l'encastrement de la base des Sept et du Char. Et je rappelle que M. Replat
a constaté sur le bloc ART El 01 (laro - °m89 en haui) une diminution de cinq millimètres réalisée le long de la face
du joint (en bas 0m885) ; elle avait pour but de faciliter l'encastrement du bloc qui devait être posé le dernier,
quand tous les autres étaient déjà à leur place, dans la partie creusée de 0m025 pour le recevoir. C'est la vérification
définitive qui prouve l'exactitude de la reconstruction proposée en 1919. Pour une autre base argienne, l'hémicycle
des Rois, M. Replat, le premier, avait de même remarqué le scellement unique d'un des blocs, qui confirmait d'une
manière tout aussi incontestable son classement des piédestaux (BCH, XXX1N (1910), 225-6).
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Hypatodoros et Aristogiton (p. 56, 208). Dans la Rev. él. gr. de 1919, p. 59, n. 1, j'avais
promis de donner une reproduction directe de la pierre qui permettrait de comparer
l'écriture avec celle de la base des Argiens dont ces artistes ont sculpté les statues, mais
dont la dédicace a été probablement refaite plus de quarante ans après. On trouvera,
pl. XII, 1, la photographie de ce document, connu depuis Dodwell.

Inv. n° 852, — Retrouvé le 3 octobre 1893, « dans la tranchée de la voie du bas » (E. Ardaillon),
c'est-à-dire celle qui, partant du Trésor d'Athènes, sortait du sanctuaire par la porte A', à côté
du Trésor de Thèbes. La pierre, si longtemps perdue, a donc été retrouvée près du mur Ouest
du téménos, et très probablement dans le voisinage du coin S.-O., en tout cas fort loin du stade.

Fragm. de base en cale, gris, presque noir, avec quelques veines blanchâtres. Cassé partout,
sauf en haut et à gauche où les faces sont polies. Aucune trace de scellement sur le dessus. Haut,
inc. 0m225, larg. inc. 0m42, ép. inc. 0m33.

Lettres, de 14mm (l'O) à 16-17 (I, T). Interl. en moyenne 4mm.
Dodwell, II, p. 509, 4. — Bœckh, CIG, 25. — Rœhl, IGA, 165. — Lœwy, Inschr. gr. Bildh.,

101 (bibliographie). — G. Robert, die Marathonschlachl in der Poikile, 18tes Hall. Winckelmanns-
progr., 7-8. — Reproduit Klio, VIII, 188, d'après un estampage eharbonné.

574. 'E—i^yJkoç -tôt:6[Vàov.]
Bo'.ot'.oç E iyç 'Ep/[oysvô]
[h] y.TO^iopoç E ' Ap'.cctt[oys(tov]
Î770SC7.T7.V E Os[i7.10.

Sans vouloir comparer un ex-voto béotien à une dédicace argienne, il importe de
noter ce qui donne à ce texte son caractère archaïque ; c'est bien moins le signe de l'aspi-
ration, l'emploi du duel (cf. la signature analogue, /G, IX, 1, 280), le double ^ rempla-
çant le '( ionien que la forme de la préposition èyç1 et l'interponction. Pour la forme
épichorique 'Epyoysvôç qui s'oppose à la forme panhellénique 'Op/oysvoç, qu'il s'agisse
de la ville de Béotie ou de celle d'Arcadie, et qui se comprend fort bien sur une base
purement béotienne, voir A. Meillet, Mém. soc. ling., XX, 128.

Trop souvent j'ai protesté contre les conclusions qu'on a voulu tirer de l'endroit où
telle inscription avait été découverte pour attribuer une importance excessive à la remar-

que que je me permets de présenter : j'ai toujours été frappé du fait que, dans la région
où la base d'Epiddalos a été retrouvée, deux offrandes béotiennes avaient été dédiées
à une époque plus récente. Après Leuctres, au coin S.-O. du téménos, le Trésor de Thè-
bes ; après 346, la base des Béotiens sur la Voie sacrée, quelques mètres au N.-E. du
Trésor d'Athènes. Et même, pendant quelques années, on a pu penser que le monument
de tuf, à gauche de la boucle de la Voie sacrée, entre les Trésors d'Athènes et de Thèbes,
était un trésor archaïque des Béotiens. Pour ne parler que de ce qui est sûrement établi,
on a déjà vu et on verra encore ci-dessous que le Trésor de Thèbes n'occupait pas tout
le soubassement de tuf sur lequel il s'élevait : à l'Est, une partie de ces fondations de tuf,
nettement détachée du reste, a supporté une base, probablement antérieure au Trésor
et derrière laquelle celui-ci est venu appuyer son mur de fond. C'est sur cette base que

1. M. Hammarstrôm, die komplétn. Zeichen des <jr. Alph., dans Studia Orientalia, II (1928), p. 187, a faitle relevé des transcriptions de ; par en béotien.
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je proposerais volontiers de replacer l'ex-voto d'Epiddalos, mais je reconnais que l'hypo-
thèse est bien peu solide.

P. 62, n° 96.
Le personnage honoré est le naope Télémachos de Thespies, BCH, XXVII (1903),

51-52, la date exacte est confirmée BCII, XXXV (1911), 482, note 1.

P. 66, n° 110.
L. 5-6, le nom du premier bouleute est maintenant connu, grâce à M. de La Coste-

Messelière, BCH, XLIX (1925), 69 : c'est ©su|[XvTot>.
P. 68, n° 114.
M. Flacelière a lu le patronymique Msvs/AjVJoç. [Voir maintenant BCH, 1928, 194, 2].
P. 74, fig. 26. Le n° de la première pierre à gauche n'est pas 312, mais 3152.
P. 84. — Rase des Etoliens.
Le troisième degré de la base n'a pas disparu.
A l'automne de 1910, M. Rulle a reconnu que les deux pierres ci-jointes (fig. 63) for-

maient précisément ce troisième degré. Elles ont été tout de suite remises à leur place
primitive, dans l'encastrement préparé pour les recevoir. Depuis, elles ont été « publiées »
plusieurs fois1, mais on ne peut pas dire sérieusement que notre publication a été rendue
inutile. <

Inv. n° 2801 (à gauche)+2608+2607 (ces deux fragments se raccordent pour former une
dalle à peu près pareille à 2801). — 2608+2607 : 20 juin 1895, sous les fondations de la maison
d'école (503 Convert), près de la Voie sacrée. 2801 : 20 juillet 1895, sous la même maison, plus
au Sud et près du coin S.-E.

Deux dalles de calc. gris de Saint-Elie, haut, commune 0m378, ép. commune 0m642. 2801,
face latérale gauche visible, préparée à joints à droite, larg. complète lm363. — 2608+2607,
effrangée en haut, entaillée à l'angle supérieur de gauche (un rectangle y a été assez grossièrement
creusé à 0m065 en arrière du reste de la surface), préparée à joints à gauche, face latérale droite
visible, larg. complète des deux fragm. raccordés lm348.

Lettres extrêmement effacées, assez piètre gravure, apices, le trait est peu sûr, 19-20mm.

575. Axvxccx ' A.oujTOvox AxyxLx
Ces trois noms sont ceux d'héroïnes étoliennes, dont on a de nouveau dressé les statues

quand cette base a été restaurée, refaite en partie sans doute, et qu'on a recopié sur le
degré inférieur des décrets du ive et du me siècle av. J.-G. Comme il a été indiqué p. 85,
c'est dans la seconde moitié du ne siècle av. J.-C. que la base étolienne a été réparée, et
l'écriture des trois noms me paraît convenir fort bien à cette date.

1. Ce qui a été dit, Rev. arch., 1914, I, 420, de la première de ces « publications » a profité — en partie seule-
ment — à la dernière : Pauly-Wissowa, IV Suppl. bd., 1238. Le détail curieux auquel j'avais fait allusion — c'est
la transposition des deux pierres à l'époque impériale — n'a pas même été aperçu. On reconnaît qu'on s'était
trompé de deux ou trois siècles sur la date de ces inscriptions, mais on n'indique pas où l'erreur avait été relevée, et
— ce qui est plus important — on se trompe encore sur le rapport de temps entre les textes 575 et 576 qui sont
présentés comme contemporains. Je prie le lecteur de vouloir bien corriger une erreur de chiffres dont je ne suis
pas responsable, p. 84, 1. 7 avant la fin : l'article où j'avais essayé de prouver que les textes recopiés sur cette base
au milieu du ne siècle ne pouvaient nous donner aucune indication sur la chronologie du ine a été publié BCH,
XXXV (1911) p. 166-171.
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Je ne sais rien sur le culte de ces divinités féminines1. Elles ont des noms qui ont été
portés ou qui ont pu être portés par de simples mortelles. Pour les noms composés avec
Aoc-, voir plus haut, p. 298, n. 2. A y.u.yJ.vy. est un nom abrégé de AayaivsToc, on le retrouve
dans Pindare (Parthén. II, éd. Puech, 70), et on se rappelle cet Asclepios dont
Pausanias dit (VI, 21, 4) Av^odvsroç ztj.vjwm .

A droite de AxyyJv*, on distingue avec quelque peine les restes d'une autre inscription
(576) qui avait six lignes. Elle est évidemment incomplète à droite, les lignes devaient
donc continuer sur une autre pierre. Mais nous savons que la face latérale droite de la
dalle qui portait la statue de Damaina était visible. De plus, le scellement assez grossier
d'un pied droit est très net, tout près du bord droit. On a donc pensé que la statue
d'homme posée ici avait chevauché sur deux bases, le pied droit sur la pierre de Damaina,

2801 2608 2607
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apijtono/
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tas: ejïaytan r"A
t-tyoïnf

Fig. 63. — Degré supérieur de la base des Étoliens (dessin de A. Martinaud).
(A reporter en haut de la figure 29).

le pied gauche sur une autre base à droite, qui arrivait à la même hauteur. C'est une

erreur, comme je vais le montrer, mais il faut reconnaître qu'une particularité de la
base étolienne pouvait susciter cette interprétation inexacte. Le degré intermédiaire,
comme le degré supérieur, avait sa face latérale à droite aplanie et visible, mais le degré
inférieur, à droite, semble avoir été préparé à joints. Il est donc possible que deux bases
symétriques se soient élevées en cet endroit, l'assise inférieure commune à toutes deux,
puis les assises 2 et 3 se séparaient, la seconde de ces deux bases aurait continué la
première en avant d'un mur qui longe la Voie sacrée2 à droite en montant.

Mais ce n'est pas sur une pierre « aujourd'hui perdue » de cette seconde base que posait
le pied gauche du personnage dont les Delphiens avaient consacré la statue. Et c'est ici
le détail curieux auquel j'avais fait allusion dès 1914, mais qui n'a pas été vu. La pierre
Damaina, quoique sa face droite soit aplanie et visible, porte de ce côté, à 0m315 du
bord antérieur, un scellement d'assez basse époque ; et la pierre Lanassa-Aristonoa,

1. On rapprochera sans doute les Kékropides et les triades féminines de Thrace.
2. Dans ce mur se trouvent deux blocs de tuf qui portent des marques d'entrepreneurs : l'un a simplement, en

lettres de 65-70mm. ÀA : mais sur l'autre on lit nettement — ce que veut bien me confirmer M. de La Coste-Mes-
selière— en lettres de même hauteur, AAYOY- On reconnaît le Axoç (et non Aa'.oç) des comptes du ive siècle.
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quoique sa face gauche soit aplanie et visible, porte aussi, à 0m315 du bord antérieur,
un scellement qui ne peut être que la continuation de l'autre1. Ajoutons que, sur cette
même pierre Lanassa-Aristonoa, tout près du bord gauche, il reste quelques traces, très
indistinctes, de lettres exactement pareilles, avec même interligne, à celles qu'on lit
dans la partie droite de la pierre Damaina. La conclusion, je pense que personne n'y
contredira, c'est qu'à l'époque impériale cette base a subi un remaniement de plus. La
pierre de droite, à l'assise supérieure, a été transportée à gauche, et inversement. Les
trois statues des héroïnes étaient encore en place, mais entre Damaina et Lanassa on
avait pu, grâce à cette transposition, ménager un vide suffisant pour insérer la statue
de l'homme que les Delphiens voulaient honorer.

Voici maintenant le texte qui a été gravé au-dessous de la statue :

Lettres très peu nettes (le trait vertical indique la séparation des deux pierres dans leur position
nouvelle, 2608+2607 à gauche, 2801 à droite), 18-19mm. Interl. I3-15mm.

576. 'A -o/.'.ç fojv Aî [À<p](o[v]
11 à i o v 'Ap '.<7-76 [èjxyov — —
naorà/tttov tov [à]py['.sp£x ? àpsxaç]
hS/tîv xxl sùc [s^slaç xxl sùvoixç]

5 toc; sic xÙtxv r'AxoAXtovt]
I IuOhï)!.

M. Colin a lu, 1. 2, Tàtov ; j'ai noté que Tvxïov était possible. L. 3, bien que 1'-.
après le y m'ait paru probable, je n'ose pas garantir la restitution et, quoique le per-
sonnage ait sûrement joué un rôle important dans sa ville, je n'écrirais pas tôv àpyy.spea
twv 2 g pp. sans hésitation. A la fin de la 1. 2, je pense que le nom du père était écrit.

Ce qui du moins est sûr, c'est qu'à l'époque impériale un descendant de cet Aristo-
damos de Naupacte, dont nous avons vu les deux fils longuement honorés sur la même
base aux environs de 150 av. J.-C. (nos 151 et 152), a été un homme assez en vue pour
qu'on ait déplacé trois statues divines afin d'insérer la sienne dans le groupe. De là à
penser que ce monument avait pu être consacré au culte d'une grande famille étolienne,
dont il était primitivement l'ex-voto, la distance n'est pas grande ; mais ce n'est qu'une
hypothèse.

P. 89, n° 152.
La lecture de la 1. 7 a été rectifiée p. 174, note.

P. 94, n° 160.
L'identité du personnage honoré à Delphes avec celui qui est honoré à Délos (/G, XI,

545) a été reconnue par P. Roussel et J. Hatzfeld, BCH, XXXIV (1910), 360. La date
concorde : d'après l'écriture, le texte délien remonte à la première partie du me siècle.

côté de cc scellement, sur lu pierre LjcinussB-AristonoR, on voit les troces du pied fifouclie de 1& stotue elevée
à l'époque impériale ; mais ces traces sont moins nettes et moins grandes que celles du pied gauche sur la pierre
Damaina. De là vient qu'elles n'ont pas été reconnues.
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P. 102, n° 180.
Pour le nom de l'archonte, on sait maintenant que ce n'est pas le lapicide qui a commis

une erreur. Voir ci-dessus, p. 209, n° 360.

P. 118, n° 214.
Le n° d'inv. 1302 avait été déjà donné à la base de Persée, n° 75, ci-dessus p. 46. —

L'éphorie a attribué depuis à la pierre qui porte notre texte n° 214 le numéro 5186.

P. 119, n° 216.
J'aurais dû rapprocher de iG/ypo-yJ.v—r^ le a'/j.rlpor:yJ.y.Trlç d'Athénée, 129 d.

P. 121, n° 218.
Le morceau où il reste la partie inférieure des trois lettres 2.ain, les dernières de la 1. 1,

a reçu le n° 5164.

P. 123.

L'éphorie a donné à deux des morceaux sans numéro indiqués 1. 1 et 1. 8 les numéros
5183 et 5140.

P. 124, 218 h.
Le fragm. porte maintenant le n° 5139.

P. 128, n° 226.
L. 5, je n'avais pas vu, je l'avoue, un C lunaire, très faiblement tracé à gauche de la

ligne, en dehors de l'alignement. Le mot GY.y.v<)y.~h'.r;-y,ç a été expliqué par Ad. Wilhelm
(.Anzeiger Wien. Ak., 1922, VII) : c'est un acrobate qui se lance d'un tremplin en l'air.
M. Wilhelm a proposé de lire au début [Ms'yaç IljéO'.oç, restitution heureuse que notre
texte 469 a confirmée.

J'aurais dû citer le très intéressant article où Bucheler, Rh. M., LVIII, 319, précise par
des textes littéraires et épigraphiques en quoi consistait la spécialité du xovtot^ocûctyiç,
acrobate qui tient une perche en équilibre sur son front, avec des enfants suspendus
au bout de la perche.

P. 131, n° 232.
Le fragm. où sont gravées les lettres ANKAI porte maintenant le n° 5172.

P. 134, n° 240.
Maintenant inv. n° 5178.

Ibid., n° 242.
Maintenant inv. n° 5166.

Ibid., n° 244.
Maintenant inv. nos 5138+5157 a et b

P. 135, n° 245.
Maintenant inv. n° 5163.
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Ibid., n° 246.
Maintenant inv. n° 5150.

Ibid., n° 249.
Maintenant inv. n° 5187.

P. 136, n° 252.
Maintenant inv. n° 5141.

Ibid., n° 253.
Maintenant inv. n° 5171.

Ibid., n° 255.
Maintenant inv. n° 5169.

Ibid., n° 256-
Le fragm. inférieur porte le n° 2981 : trouvé le 1er septembre 1895, en contre-bas du

Trésor au pied de l'Hellénico.

Ibid., n° 257.
Maintenant inv. n° 5136.

P. 137, n<> 260.
Le petit fragm. qui donne la fin des 1. 7-10 porte maintenant à l'inv. le n° 5133.
J'avais parlé, à propos du texte 260, d' « une affaire entre plusieurs villes d'Eubée,

que les Amphictions ont eu à juger », je n'avais pas dit, puisque j'avais lu et transcrit
les trois fragments dont je donnais les numéros, qu'il s'agissait d'une contestation terri-
toriale.

Ces trois fragments signalés p. 137 ont été « publiés » plusieurs fois depuis. Grâce à
MM. Wilhelm et Klaffenbach, nous avons maintenant des premières lignes, les seules qui
puissent être lues, une restitution convenable.

En 1914, on a rapporté la pierre de laquelle proviennent ces trois fragments au Trésor
de Thèbes (Klio, XV, 19). Les orthostates de ce trésor ont 0m715 de hauteur, les nos
2954+2958 donnent une hauteur de 0m745 ; le travail du joint est ici médiocre et peu
soigné, l'anathyrose presque inexistante ; au Trésor de Thèbes, le cadre mesure
0m07 de largeur moyenne, et la taille des pierres est parfaite. Enfin ici le crampon de
scellement, qui est de la forme la plus vulgaire, est à 0m08 de la face antérieure, donc
l'épaisseur était faible ; au Trésor de Thèbes, l'orthostate a toute l'épaisseur du mur
(0m635). Ensuite on a voulu rapprocher cette pierre du bloc sur lequel était gravé le
décret pour Delphion de Chalcis, ci-dessus n° 424, sous prétexte que les fragments 2954,
2955 et 2958 auraient été trouvés au même endroit que ce bloc [Klio, XVIII, 305). C'est
encore une erreur, ces trois fragments ont été découverts à soixante mètres de distance
au moins de la Voie sacrée. D'ailleurs, nous le savons de reste, la provenance à elle seule
prouve très peu. Enfin on proposait de réunir les deux pierres dans un piédestal de statue
équestre, alors que le travail de l'une atteste une époque basse, tandis que le décret de

Fouilles de Delphes. — T. III.
50
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proxénie sur l'autre, évidemment postérieur d'au moins quelques années à l'érection de
la base, est de 287 environ av. J.-C.

Je n'ai pas la prétention de donner un texte complet, encore moins une étude défi-
nitive des documents, mais je tiens à montrer une fois de plus, par une copie aussi fidèle
que possible, la confiance que méritent des « publications » de ce genre, quand elles ne
sont pas corrigées par M. Wilhelm.

Inv. nos 2954 (en haut à gauche)+2955 (en haut à droite)+2958 (en bas à gauche). — 22 août
1895, dans un champ au-dessous de la route moderne Itéa-Arachova.

Gale. gris. Haut. tôt. 0m745, larg. max. 0m80, ép. 0m18. Préparée à joints à gauche, travail
grossier.

ofl O O*?

Fig. 64. — Textes 577 et 578 (dessin de M. F. Courby).

En haut à gauche, à 0m095 du bord supérieur, en lettres grasses de la seconde moitié du 11e siè-
cle av. J.-C., 9mm. Interl. 9mm.

Publié par F. Perdrizet, BCIi, XXI (1897), 116.

577. Aîfooi sàcoxav A'.oy'jcicoi Acovucnou Ssc-
C+AOV.X.U M+Xé+V. OCÙTOU XoA va..yovoiç ~co-
CSV ( xv, —pou.xvTî+.v, —poîffo'L.v, —çoh'.yJ.y.v,
àfjuAtav, àTsXeiav —àvTtov xxl vàXXa xi-

5 u.'.y. 777.vt7. ocra, x,al toTç otXXotç Trpoçevo'.ç
xal sùspysTa.'.; vaç ttoA'.oç ÛTràpyst. "Apy[ov]-
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roç A t o S (!) p o u tou "Apycovoç, (3ou7.suc[vto>v]
toiv —pcotxv èEoi>JLtqvov Aàf/.<j)vc| ç tûù A'.ovu-
criou, 'Apywvoç tou Eùayop[a, ypa j 7.y.xTéuov-

10 [~]^ç ^ (3ouXàç (TTacovoc) tou 'Epx<r(—tuou.
La date habituellement acceptée pour ce texte ne me paraît pas pouvoir être main-

tenue. Un archontat de Diodoros, fils d'Archon, est placé sous la prêtrise XI, fin du
iie et début du Ier siècle av. J.-C., mais c'est, à mon avis, un homonyme, probablement
le grand-père, sous lequel le Macédonien Dionysios a été honoré. En effet, le texte relatif
aux affaires d'Eubée a été gravé au-dessous du décret 577, les lignes de ce texte 578
commençaient sur une pierre, aujourd'hui perdue, qui se trouvait à gauche; il continuait
jusqu'au bas de la pierre quoiqu'il ne subsiste plus, au-dessous des restes des dix-huit
premières lignes, que quelques lettres très incertaines ; autant qu'on peut l'affirmer,
cette colonne, qui est pour nous la première, mais qui ne l'était peut-être pas jadis, n'a
pas suffi à contenir tous les documents qui se rapportaient à ce litige : ils s'étendaient
encore (fragm. 2955, fig. 64, en haut à droite) sur une colonne qui, elle, commençait à
47mm du bord supérieur. Or, ces documents sont datés par le nom de l'archonte delphien
Babylos, pouf lequel il me semble toujours, comme je l'avais dit p. 137, que le voisinage
de l'archontat de Soxenos et la date : environ 146 av. J.-C., conviennent bien1. Sans
doute les conclusions que l'on a voulu tirer parfois de la place respective d'inscriptions
différentes sur la même pierre ont été démenties par une étude plus sérieuse, mais
dans ce cas particulier, il me paraît difficile d'admettre qu'on ait commencé à écrire
la colonne qui est pour nous la première du texte 578 en laissant au-dessus un espace
vide où un décret de proxénie devait être gravé une quarantaine d'années plus tard.
On accepte plus aisément que le lapicide ait trouvé le décret occupant déjà le haut de
la pierre, qu'il ait écrit au-dessous en descendant jusqu'au bas de la pierre, et puis corn-
mencé la colonne suivante à droite de ce décret, le plus haut possible. L'archontat de
Diodoros sous lequel la proxénie a été donnée au Thessalonicien doit donc être antérieur
au groupe Babylos-Soxenos.

Mais il est antérieur de très peu. On a insisté à tort sur les différences d'écriture entre
le décret et les documents eubéens : ce sont exactement les mêmes formes de lettres,
d'une gravure assez épaisse, celles auxquelles les actes d'affranchissement de la seconde
moitié du ne siècle nous ont assez habitués. Tout au plus peut-on dire que les lettres
sont un peu plus grandes et les lignes plus séparées dans le décret, mais la vraie diffé-
rence n'est pas là. Ce qui a sans doute causé cette erreur, c'est que ces trois fragments,
avant d'être emportés en dehors et en contre-bas du sanctuaire, ont été employés dans
le pavage, peut-être de la Voie sacrée. On a longtemps marché sur la surface inscrite.
La partie supérieure de la pierre devait se trouver près d'un mur ou d'une base, elle a
été moins abîmée, mais la partie inférieure, beaucoup plus foulée, est devenue aussi lisse
que tant de fragments de comptes. Les lettres ont disparu presque complètement ;
mais, en examinant la pierre de très près, on se rend compte qu'il n'y a pas eu de vide

1. M. de La Coste-Messelière (BCH, XLIX (1925), 94-95), place Babylos à la lin de la prêtrise IX. Mais peut-
être y aura-t-il lieu de dédoubler aussi cet archontat. La chronologie des prêtrises pour ce moment du 11e siècle est
loin d'être assurée.
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dans le texte ; des traces extrêmement indistinctes, et qu'il est impossible de transcrire,
suffisent pour affirmer qu'il descendait au-dessous des 17 lignes qui ont été restituées
par M. Wilhelm. J'ai accepté, ci-dessous, ses compléments autant que mes copies me
le permettaient, et j'ai ajouté tout ce que j'ai pu arracher à la pierre.

Sur 2958, à une ligne d'intervalle au-dessous du texte 577, en lettres exactement pareilles, un
peu plus petites, mais de plus en plus effacées à mesure que l'on avance, 7-8mm. Interl. 5-7mm.

Voir le texte p. 3971.

S'il est question, comme je l'ai toujours cru (col. II, 1. 19), d'une contestation entre
les trois villes pour la voix des Ioniens d'Eubée au Conseil amphictionique, on doit
attendre d'avoir les textes analogues correctement publiés. Celui-ci est dans un tel
état de mutilation qu'il n'est guère permis d'en espérer beaucoup de lumière.

Sans doute à partir de la 1. 9, nous avons une lettre de la ville d'Hypata aux Amphic-
tions, le dialecte l'indique, mais la restitution de l'intitulé, malgré la formule qui se
retrouve col. II, 1. 14, ne me paraît pas sûre. Après Ix'.ctoXt], je crois qu'un vide d'une
ou deux lettres signalait le début du document qu'on allait transcrire. Peut-être lisait-on
ensuite [T-o/raicov ol ôipy^ovtsç] comme dans la colonne II, mais j'ai noté comme sûres
à la fin de la ligne les deux lettres IH, qui peuvent appartenir à un nom propre, celui
de l'un des xpyovxsç hypatéens : l'intitulé comprend sans doute deux noms d'apyovrsç
sans la mention xx.\ x t:oatç.

L. 15-16, la restitution [ô'ti àvaivovxxi 'EpsTpistç x.o.1 | Kapécrtot vàv xptatv rocv ysvogivav
u-]6.too Sàyou est trop longue pour le début de la 1. 16 et elle ne semble pas s'accorder
avec les misérables restes que j'ai cru voir 1. 15.

L. 17, l'indication du calendrier delphien paraît sûre. La mention du mois Heraios
rendrait la restitution ô-copivàv au début de la 1. 14 quasi-certaine, si nous pouvions mieux
saisir la suite des négociations et discussions.

L. 18, si ma lecture est reconnue exacte, on assiste à l'intervention d'un v.arpo'kôyoç
dans les affaires politiques. Il est possible que ce soit le Philippe Ms&puxïcç que cite, entre
autres auteurs, Etienne de Byzance : Msàyr,, -ôhç 'Itxjj.xç . . . Ôfhv r,v «bOuTr-oç 6 àEtoXoyoç
àvrjp, 6 -sp\ y.vsy.cov ysypaoco;. On ne le confondra pas, en tout cas, avec l'astrologue
romain qui a été honoré à Delphes, plus d'un siècle après, pour avoir donné des leçons
publiques d'astronomie dans le gymnase2. Il est probable que Philippe l'astrologue se
trouvait alors à Hypata.

L. 26 et suiv., il semble que l'on ait quelques noms propres Ilaci'aç, ['Av&]povûcou,
KxaAozvto'j, peut-être les noms et patronymiques des juges. rpoosû[ç] est peut-être
aussi un nom propre.

En haut de 2954 à droite (fig. 64), on voit le début de six lignes ; le coin en haut à droite de
2958 a conservé deux lettres, un K et au-dessous un E qui sont le début des 1. 9 et 10. Mais

1. Le trait vertical indique la séparation des pierres., celle de gauche qui manque, et 2958. Au bord gauche de2958, il manque souvent une, parfois deux lettres.
2. J 'avais parlé de cet astrologue romain, Ruines de Delphes (1914), p. 301-302. C'est ce qui a produit, Klio, XV,39, la " publication » du texte qui le concerne. On y attribue la pierre où cette inscription est gravée à un grandmonument de l'opisthodome, c'est sûrement le dossier du banc près des bases de Gélon : cf. F. Courby (Fouilles,II), La Terrasse du Temple, p. 265.
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la plus grande partie de ce qui nous reste pour la colonne II de ce texte se trouve sur le frag-
ment 2955.

Après les douze premières lignes, il semble qu'on en ait laissé une vide avant la lettre des
archontes d'Hypata. Je dois pourtant ajouter qu'à deux reprises j'ai cru voir un I extrêmement
effacé, au-dessous et un peu à gauche de l'H de flNHIAN 1. 12, il est probable qu'il manquait
une seule lettre (x ou o) devant ce ç. La lettre d'IIypata commence donc à la 1. 14, un peu plus
à droite que les lignes précédentes.

Mêmes lettres, même interligne.

578. Colonne II

(0) [s o ] ; t [ u y x v à y a 6 à v ] .

'Avay[px<p£t(7r,ç T/jç y] *vop.ivr,ç xpifAstoç
xaX(co)[v — àvTOjjv t[w]v h Eùjlocxi
EY (h'.)a<7x.0'j ysvoas v. . .

5 M 2 to'j /.ara. Ilu0;x
F Lufiotscov Ixutoïç
.... [—6X]ewç —csGpsuTÛv
. . TTXVTtoV EÙpOtSCOV xxl AEII tcov 'Ay.ot- ï

•/-[-rJ'.OVCOV SoVTtoV ZptTTip'.OV v[o.tÇ
10 e(v) àvcfpàacv tpiàxovTa évl [s]-

[w]i tôv ypovov sv dû ' UjcTfiatèîç [cruv]-
[sç]d)vy)<rav toTç 'AyjyjC/.vj ioai

r7ra.TaiV[v] o-, xpyovv[sç — — — — yatpstv ■—- — Se-]
15 Sor/ivat zo'.T'éc'.ov t[oïç àys-]

TEjoav 7u6Xiv 77£pi Ta[p xpiaioc
[x]*x|y; tSs'ov oap.sv[wv
TT • O • • • tàv xyipxç j txv iapo- ]

1 JXv] X[/.0(7UV XV TG> [îç
20 • YXANE • • x[x0(bç —- ayovTt

• AITAI • • • KA
• N-THN. IT

• • • • I • O • • \ AI

3AITo|

25 Ali

Au-dessous, la pierre est cassée, mais on peut conjecturer que les documents du
litige continuaient.

L. 1, au début une lettre ronde, et le fait qu'entre le I et le T, séparés par presque
6cm, rien n'est visible, paraissent autoriser la restitution d'une formule qui eût été mieux
placée sans doute en tête de tout le dossier. Ce n'est pas une raison pour mettre en doute
que les documents transcrits au-dessous se soient rapportés au même objet que ceux
de la colonne précédente. Quelques mots seulement sont sûrs, et ils ne me donnent pas
le moyen de proposer une restitution d'ensemble ; ils suffisent du moins pour prouver
que l'affaire intéressait toutes les villes d'Eubée, qu'on avait encore fait appel au Conseil
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amphictionique, et que celui-ci avait remis le jugement à une cité (Hypata sans
doute une fois de plus). Il semble, 1. 11, qu'on ait rappelé le temps où Histiée aussi
avait représenté les Ioniens d'Eubée à l'Amphictionie, mais le nom de cette ville, dont
il ne reste que deux lettres, n'est pas restitué d'une manière certaine.

Pour la lettre des archontes d'Hypata, probablement adressée comme celle de la col. 1
au Conseil amphictionique, je dois redire que nous ignorons sur quelle largeur s'éten-
daient les textes de la colonne II.

L. 20, je ne crois pas qu'on puisse restituer [Ma]/avj[ùot] yr,vt, ce nom de mois n'est
attesté, semble-t-il, qu'à Chalcédoine, ni [MajyavsfJ] comme à Corcyre : les restes encore
visibles n'autorisent guère un tel complément.

L. 22, la pierre ne permet pas de reconnaître dans les quelques lettres assez indistinctes
le nom des Karystiens.

P. 138, n° 263.
Le fragment qui m'a paru pouvoir être rapproché de 1609 porte maintenant le n° d'inv.

5165.

P. 140, nos 267-268.
Maintenant inv. n° 5131.

Ibid., nos 269-270.
Maintenant inv. n° 5132.

P. 147, n« 288.
M. de La Goste-Messelière a bien voulu me signaler que, le 20 mai 1926, un petit

fragment a été découvert au Nord du Trésor qui se trouve dans la boucle de la Voie
sacrée et qu'on a appelé quelque temps, sans raison suffisante, Trésor de Mégare (ci-
dessus, p. 91). Je reproduis la copie que je dois à son amicale obligeance.

Inv. n° 5639.
Eclat du même marbre que celui du Trésor de Siphnos, cassé partout, haut. 0m025, larg. max.

0m70, ép. max. 0m47. Sur la tranche quelques lettres (écriture du ne siècle), lettres et interl. 5-6mir\
. . . cov <)iy effÔati ^YNAi/\u . . .fULN

-, * r ( \ ■> \ '■ \ p v •> r

z~\ ry.i ~or\ tôJ 0stov svgs[ùz'.yj. %xi rxi -o~'. [txv —ôà'.v suvoioc.—

Le rattachement de ce débris au texte 288 me semble probable et, en attendant de
vérifier si le rapprochement matériel donne un résultat sûr, je propose de voir dans ces
deux lignes une partie des considérants du décret en l'honneur de Démétrios de Skepsis
(col. II, 1. 12 et suiv.).

P. 155, n° 293.
M. G. Daux veut bien me dire que le nom du premier bouleute doit être restitué, non

pas [E'jxyysXjou, mais ['AttoçsvJoo.
P. 156-160, n° 294.
L'article de T. Homolle sur la loi linancière votée sous l'archontat de Kadys (env.
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380-370 av. J.-C.) a paru BCIi, L (1926), p. 3 et suiv. — B. Haussoullier, dans son Traité
entre Delphes et Pellana (ci-dessus, n° 486), a proposé aussi des compléments et des
rapprochements pour plusieurs passages de ce texte.

P. 175, no 314.
La date doit être indiquée avec plus de précision : c'est à l'automne de 327 av. J.-C.

qu'a été voté le décret pour Stratonicos de Cnide, cf. ci-dessus, p. 243, note 2.

P. 176-177, n° 318.
Les 1. 4-5 ont été restituées par M. Holleaux, Rev. ét. anc., 1917, 95, n. 1 : i-'.riçxvxôç

tî Koivtou 4>ouo(oo Ka.a7po'j toO' ttpsgTSsutO'u xod àvt ! arc 7.tt;vo 'j tou oÛtoxc aropoc Poiou Kxtcapoçt ' i L» 1 i il- i

7rot7)aa]cr0a.t, etc.
Ce même texte a paru, complété et précisé d'une manière vraiment étonnante, dans

la 3e édit. de la Sylloge, 761 B. Je me bornerai à présenter deux remarques. La 1. 5 a
conservé les mots [—o'.V)<7a]<76a.'. vàv striasaîtav é—ïp tûv sx raç Kippaç à.—oAo[asvcdv yovo ,

on a achevé la ligne ainsi g6vo[ç ûttsSs'Eocto], alors qu'il est évidemment question de
barques perdues par les gens de Kirrha, ce que j'aurais dû indiquer plus tôt, et qu'il faut
lire x-oaovîvcov ;aovo[çôacov]. — En second lieu, le décret de Delphes est rapproché du
décret amphictionique, ci-dessus n° 480, qui honore Callistos de Cnide ; comme le premier
est gravé sur le Trésor des Cnidiens, il doit être pour un Cnidien ; l'identité du personnage
honoré par les deux textes est alors, non pas proposée dans une note, ce qui eût permis
de goûter sans objection une hypothèse ingénieuse, mais affirmée comme une vérité
acquise, et le texte restitué en conséquence. On voudra bien se rappeler qu'en même
temps que Callistos, un autre Cnidien, plus connu et plus puissant, C. Julius Theopompos,
était présent à Delphes ; on a vu plus haut (n° 527) la base de la statue qui lui avait été
élevée dans le sanctuaire, on sait qu'il vivait à ce moment-là avec les officiers du dicta-
teur, il a pu intervenir dans l'intérêt des gens de Kirrha, et le décret n° 318 serait pour
lui que je n'en serais nullement surpris.

P. 180, n° 326.
M. G. Daux veut bien m'écrire : « le collège de bouleutes proposé est possible, mais

un autre l'est tout autant : celui de GDI, 2659, complété par un texte de la base des
Béotiens : jâouX . 'Aptorayopo., PoiFou, 'Ayeivia., 'Etu^cov^x, EoxpaTsoç ».

P. 191-192.
Ces pages contiennent une erreur grave, et l'indication de la figure 34 est inexacte :

ce ne sont pas des antes, ce sont des pieds droits. Le Trésor des Thébains n'était pas un
trésor in anlis : comme M. Beplat a bien voulu me l'écrire après que cette partie du
fascicule avait paru, l'erreur première a été commise dans le calcul du fruit que l'on
constate à toutes les assises de l'embrasure de la porte. Il est donc nécessaire de corriger
dans les pages citées les conséquences de cette conception inexacte, et surtout de
déplacer les orthostates où était gravé l'arbitrage entre IJalai et Boumélita (n° 362).
Les lignes de la dernière colonne (ce texte n'en avait que trois) viennent finir (fig. 36) le
long d'un bandeau-crosse qui était le cadre de la porte : ces orthostates étaient donc, non
pas sur le long côté Nord du Trésor, mais sur la façade, à gauche de la porte.
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Une fois cette erreur reconnue sans la moindre réticence, j'ai le droit d'affirmer avec
d'autant plus de force que depuis 1911 un certain nombre de faits ont été maladroite-
ment dissimulés ou présentés d'une manière si inexacte qu'il faut, ici encore, rétablir
la vérité en quelques mots.

Je n'insiste pas sur les nombreuses pierres (ci-dessus, p. 204, n. 1, et 393, mais il eût
été aisé de multiplier les exemples) qui ont été rapportées contre toute vraisemblance
au Trésor de Thèbes. De telles attributions ne prouvent qu'une chose : on ne s'est nul-
lement soucié du travail parfait que cette construction atteste jusque dans le moindre
détail, et en particulier la taille des joints fermés n'a pas été étudiée sur place.

Ce que je dois répéter une fois de plus, c'est que T. Homolle avait été le seul, avant
1911, à restituer le Trésor de Thèbes à sa vraie place. En 1911, aidé de M. Replat et
d'A. Martinaud, j'ai pu répondre aux objections que T. Homolle s'était faites à lui-même,
prouver que du premier coup d'œil il avait vu juste et indiquer rapidement les caracté-
ristiques principales de l'édifice. C'est quelques mois après l'article du BCH (1911, 158-
160) qu'a paru le dessin des Delphica III où le Trésor est restauré.

Ce dessin est exact en un point, je viens de dire lequel : le Trésor n'a pas d'antes. Pour
tout le reste, la restauration est imaginaire. Le plan d'état actuel qui est reproduit ci-
dessus, fig. 33, p. 192, d'après le dessin d'A. Martinaud, a été établi avec un respect
scrupuleux de toutes les indications que nous fournissait la fouille. On y voit, je suis obligé
de le redire, que la fondation de tuf parallèle au mur Sud du téménos, près de l'angle
S.-O., mesure 13 mètres, mais que cette fondation est coupée, à lm50 de son extrémité
Est, par ce que les techniciens appellent un coup de sabre : les substructions d'une base
à l'Est et celles du Trésor à l'Ouest sont nettement séparées, l'interruption existe à toutes
les assises ; il n'y a même pas de discussion possible, la fondation du Trésor ne mesurait
que llm50 de longueur1. L'existence de la base contre laquelle on est venu appuyer le

1. M. Replat a bien voulu me communiquer le résumé d'une étude qu'il a faite sur le rapport de la longueur
à la largeur pour les principaux trésors de Delphes. J'en extrais ce qui suit :

9m87
Trésor d'Athènes (au niveau de la plinthe inférieure)—•—= 1.447.v 6m81

8m61
Trésor de Siphnos (au niveau supérieur des fondations) yyyy = 1-382.

8m45

Trésor de Sicyone (au niveau supérieur des fondations) = 1.383.
8m

Trésor dit de Cyrène (au niveau du premier degré) = 1.300.6m20
7ra60

Trésor appelé jadis Trésor archaïque des Béotiens (au niveau supérieur des fondations) yy = 1-402.
10m48

Trésor de Thèbes (à la frise) = 1.476.
7m10

Attribuer au Trésor de Thèbes la fondation entière de 13 mètres, c'est obtenir pour ce rapport 1.844.
J'ajoute encore que la partie des fondations du Trésor qui touche à la base séparée n'est plus en place aujour-

d'hui, il s'est produit un glissement de terrain tel que ces fondations sont à un niveau plus bas d'au moins une
assise. Cette dénivellation, qui commence à 6 mètres du coin N.-O. du Trésor, aurait entraîné la ruine complète
de ces substructions de tuf, si le rocher à l'Ouest et la base à l'Est n'avaient été là pour les arrêter. Cet accident
explique que l'on ne voie plus, à l'Est, l'extrémité du canal où passait, pour deux assises l'une au-dessus de l'autre,
le chaînage de bois qui assurait la solidité de la construction : les scellements habituels n'étaient pas appropriés
à la nature de ce tuf poreux.

Fouilles de Delphes. — T. III.
51
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mur de fond du Trésor est incontestable, il s'ensuit forcément que l'ouverture, la porte
ne pouvait être qu'à l'Ouest.

On n'a pas fait valoir contre ce résultat qui me paraît toujours certain un seul argu-
ment sérieux. Je me refuse à traiter comme tel quelques mots (Pauly-Wissowa, supple-
mentband IV, 1259) qui prétendent écarter, avant même que l'on ait vérifié sur place
les constatations d'autrui, la seule solution que la réalité impose. « Si le Trésor avait eu
sa porte à l'Ouest, nous dit-on, il aurait tourné le dos au reste du sanctuaire ». Et le
Trésor de Corinthe, ne tournait-il pas le dos, lui aussi, à la Voie sacrée et au temple ?
J'ai déjà montré, à propos de la « communication » inventée entre la base des Lacédé-
moniens et les Rois d'Argos, à propos de l'escalier indûment ajouté à la façade du Trésor
d'Athènes, etc., combien était fausse l'application au sanctuaire de quelques idées étri-
quées sur des offrandes dont on aurait pu faire le tour, ou qui auraient dû être aisément
accessibles. A tout instant, il nous arrive de constater des faits qui sont difficiles à expli-
quer : nier d'avance ce qu'on ne comprend pas n'est sans doute pas d'une excellente
méthode.

P. 195, n° 351.
M. A. Nikitsky, Journ. Minisl. Insir. publ. (russe), mars 1912, p. 130 et suiv., a étudié

ce texte, et sa restitution diffère en quelques détails de celle qui a été proposée ci-dessus.
Voici ses compléments :

L. 14 : [tgv. A'.ovucron tco'. KajcD.stoj'.'.
L. 16 : [rôv V àycova T'.OéJvat.
L. 20 : /.ai aÙTOtç [/ai toî'ç à/oXouôoiç zai à àv ïycoc.v —aJwayoO", d'après IG, VII, 4135.
L. 21 : t'. inséré entre poGixCr,1. et à-oV/oç (id.).
L. 23 : i-ayysÀAî'.v au lieu de àvayopsucra'..
L. 24 : Tsyvéraç */['jptouç S'stvat otzovo]youvvaç.
L. 25 : £-'.;v.î7[r,Tàç zobç 0-6 tù]v ~v/y.twv. Je dois ajouter que cette restitution

m'avait paru un peu courte pour la lacune, et to'jç O-o toO" zotvoG' tù]v était sûrement
trop long.

L. 39-40 : TravxayoOsv [/ai auTÔç /ai va ypriyaTa auTou ~àwa ' (ai /')[à]osÂ*/iva1, tov sÇa-
|a[t(0|7.]svov|[r( tûv to'jto'j t(. -oà'.ç t'.ç ti iV.toTaç

P. 199.
MM. Daux et de La Goste m'ont garanti que j'avais eu tort de mettre en doute la

lecture d'A. Jardé dans le texte pour le hiéromnémon Timocrates de Chios ; c'est bien
un A qu'il faut lire, et la restitution voie l~"I[coviaç /ai 'EîO.r^-o]vtou voie svysypay(y)s-
vos; /a|[Ocoç /ai toî]c sic 'LOyôv /ai Nsasav <7'jv-[ops'jousvo'.ç], proposée par A. Nikitsky, l. L
109 (cf. G. Klaffenbach, Symbolae ad hist. colley, arlif. Bacch., 72) est la seule admissible.

P. 269.
J'avais été prévenu à temps par M. Flacelière qu'il comptait donner au BCII de 1928 les

textes qui se trouvent ici sous les nos 443-444, 449-450, et j'ai pu renvoyer aussi d'avance,
p. 285, n. 2, à sa publication d'un décret amphictionique daté de Charixénos, que je
connaissais par une copie de M. de La Coste-Messelière. Mais la première livraison du
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BCH de 1928, que je reçois au moment où je corrige les dernières épreuves, contient,
p. 176, un autre texte de Delphes : c'est notre n° 454 (inv. 2631). Il est très possible
que j'aie mal lu la première lettre conservée : M. Colin, comme MM. Roussel et Robert,
avait vu un N, j'ai cru reconnaître ni, d'où le complément proposé. Je continue à
croire que la dernière ligne a pu n'avoir que trois lettres, disposées au milieu. J'ai dit
que je ne garantissais pas partout la coupure des lignes, parce que le fragment avait
été retravaillé ; on ne peut affirmer qu'une chose, nous avons la fin de la 1. 15. Quant au
complément des 1. 2-3, la mention de l'àcù/.A h AslooTç, d'habitude accompagnée de la
-poàr/Ja tcovt As),9ouç (p. ex. BCH, XXI, 105 ou XXIII, 508-9), me paraît un peu longue
pour l'étendue probable de la lacune.
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I N D E X 1

Noms de personnes libres

'AjïaiôStopoç ©r,ëodoç 354 (rest.)
'A(ô©ioç v. Kutjtoç
Aêpôp.oyoç AsXoôç 334
A[Ôpô'xxyoç A0àv[io'j AsXoôç 305
A{ipô'j.x/oç Mcoma AsXoôç 217, 297
'AyàAaXoç AsXoôç 188
'AyàOapy oç [KXs]covaïoç 504
AyaOoxXrA Boicot'.oç 477
AyaOô—ouç Ilspyaavivôç 239
XVyxOooav^ç 'Aya0ox.a6g'jç Boiom.oç 477
XVyxOuXXoç AsXoôç 407
'AyàOwv AsXoôç' 151, 1751 i ' '

'AyàOwv Msyapsuç 181
'AyacrujGs'vsç 380
'

Aysàvxç 94
'Ays'aç AsXoôç 142
'Ays'aç I isXXxvsuç 426
'Ays'Xaoç Aw—àrpou 116
'AysXaç AsXoôç 36, 173 (rest.), 187
'Ays'Xôyoç AsXoôç 40, 132, 191
'Ays/.oyoç (I>'.X''~-ou Maxsotov s£ Aiys'.xv
'Ays'y.ayyç Boaïoç 311

1. Cet index comprend d'abord les noms de personnes libres, puis les noms géographiques et ethniques, aux-
quels on a joint les noms des fetes ou des concours les plus importants, enfin les noms d'esclaves.

J'ai trouvé inutile de noter AsXcpot toutes les fois qu'on rencontre les formules AsXcpoc eouixccv ou sooçs tx.'.
tcoXsi tcôv AeXcpwv. Cet ethnique n'est signalé que s'il se présente sous une forme exceptionnelle (BsXyot, Aeptpot)
ou s'il indique la représentation de la ville à l'amphictionie.

Pour des noms aussi souvent répétés que Hpx.xXs''oocç par exemple ou Xapiçevoç, il n'est pas encore possible, à
mon avis, de séparer rigoureusement les divers personnages qu'ils désignent. La raison en est que la chronologie,
pour le ine siècle sans aucun doute, mais aussi pour d'autres périodes, n'est pas définitivement fixée. Ajouter un
tableau provisoire à tant d'autres m'a paru une besogne vaine. J'ai donc groupé ensemble, excepté quand le patro-
nymique était mentionné, tous ceux qui portent à Delphes le môme nom, quoiqu'ils aient vécu à des époques
très différentes.

Je n'ai pas imposé d'uniformité aux orthographes diverses que nous offrent les textes. On devra donc chercher,
par exemple, à 'HXsToç, mais aussi à 'AXeïoç ; à KXso - ou ©se-, mais aussi à KXeu - ou ©su-, etc.

'Ays'xayoç As-.voxpàTsuç TaoxvTivoç 444
'

Ays'axyoç 'YTrxTaïoç 260
'AysYaç 383
Ayr,nxp/oç ilapiavqç 104
Ayr,cr''Xaoç Tapav-avou AsXoôç 154
Ayy;cn'Xaoç 'IdXoXàou (©scrcaXôç) 480
Ayr^i-oX'.ç ( AaxsÔayôv'.oç) 509
'Ayr(cr('o-TpaTOç 'IlXitt-ou 'Apysioç 82
'Ayv)G''cTTpaT0ç (AsXoôç V) 339
'Ay^crtTTpaTOp Eùopàvopoç PérA.oç 98
'Ayr,Twp 159
'AyrAwp AsXoôç 19, 159 (rest.), 160, 195
"Ay.—oç Ms'ycovoç Msyapsuç 156
'Ay'wv AsXoôç 15, 16, 27, 37, 124, 175, 297,

304 (rest.), 305 (rest.), 310, 333, 334
(rest.), 338, 447

'Ay'iov Atcovoç AsXcpôç 293 (rest.)
'Ay'oiv 'Eys<puXou AsXoôç 152, 273 (rest.)
'Ayfuv KXso§à[/.ou AsXoôç 567
'Ayuov KXsu§àp,ou AsXoôç 153
'Ayvtaç AsXoôç 21, 145, 178, 179, 184, 476

(rest.)
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Aywv "Aywvoç Asaoôç 138
"Aywv 'Ap'.attcovoç Asaoôç 217
'ASpcxvôç (empereur) 547
vA6x;x(ôoç Asaoôç 27, 34, 48, 86, 103, 104

('AOaëêoc), 119, 149, 150, 180, 181, 217
(rest.), 305, 364, 424, 475

AOxpëoç 'AyxOcovoç Asaoôç 151
AOxaêoç 'AOxvâovoç Asaoôç 151, 565

'AGav;7T-oç @Y)(ôxtoç 360
'A6av'wv Asaoôç 14, 15, 16, 124, 151, 190,

217, 430, 431 (rest.), 442, 565
Aix/ASxç Asaoôç 233, 272 (rest.), 292, 317,

326 (rest.)', 455, 463, 566
Aiaxi'Saç EOx.Astàx Asaoôç 302
AixvTtcLr,ç Ilxpôsvtoo MiAyfcioç 55, 57
Aiystpt'wv Msyapsôç 191
AïyuXoç Aslooç 395
AiQ'.xSaç - AîO'Axç Asaoôç 394
AOaxvôç (IL ATa'.oç) (ex Ku—po'j) 547
AiXtoç v. AîA'.xvôç, IIuGôàwpoç, Aspx-twv
Aérera. IIoAuçsv'ôx Boxi'a 311
AivT)i7t7xç AsAoôç p. 85 n. 1, 143 (rest.),

144, 162, 169, 182, 300, 301, 432
Aur/pswvSaç AsAoôç 21, 30, 31, 32, 33, 35,

37, 93, 109, 145, 155, 156, 157 (rest.),
192, 404, 405

AioyuAoç MuXaasuç 120
'AxOU<7c6s'<OV ? KAsoêouAou AxxpOS'jÇ 115
Axptov 1 IpxTwvoç Asl'.v6v-r;oç 506
AXsxoç ? 478

'AXsEapLsvoç ActwXoç 87, 88
'AXsHav^poç ? 234
'AXs'£xpyoç AsXoôç 20, 22, 440
Alsçixç ( ' Apxàç) 29
'AasçO.x/oç Awpisuç hiéromn. 87, 88
Aas'c-.—-oç (©sâcraAôç ?) 488
AXsEiç AsXoôç 401
Aasç'Ajv At'j|xox)uoç 38
Aa-/.xasvr,; Asaoôç 30, 31, 32, 33, 35, 36,

97, 123, 155, 156, 157, 169, 192
'Aaxs'txç Boxioç 311 (rest.), 320
Aaxs'txç Asaoôç 525
'Aa/.îxç Msyapsôç 171
AAxAxaxç 'Eos'c'.oç 54
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Aax.'.vs^xç Asaoôç 168, 314
AaxAvoç Asaoôç 14, 431, 565
'AaxAvoç MsyaAo—oXéraç 21, 477
'AX/.taôs'vY)ç ? AxOso'j ? MavTtvsôç 35
'

Aauttoç (A'.xjjôjvioç) 56
'A7otôàci)poç Msyapsôç 191
'Aasiv'xç AsXooç 180, 360
'AastvcaAvjç Aaa-.sôç 281 (rest.)
'Axxômoç 'AxxtovLo 'AOvjvaïoç 228
'Axxcôv'.oç (M.Aôp.) 'Avt'.vos'jç 214
'Aa—s7''tov Mocôlou lvvuA.oç 296
'AaôvxvSpoç Asaoôç 15, 16, p. 85 n. 1
'AaôvTxç AsXoôç 271 (rest.), 290 (rest.),

323, 443, 461 (rest.)
'Axôvtxç Eôayys'Xou Asaoôç 318, 321
'Axôv-raç EôScopou Asaoôç 272, 455
'AaoATparoç AsAooç 435, 462, 569
'Aaoïcjv 101

'Ava£avSptèxç AsXoôç 39, 41, 42, 115, 120,
395, 473

'AvxçO.x Ilacucovoç Asaoiç 568
'AvaÇtXaç I IoaaA Mxvtivsôç 30
'Avaçuov Msyapsôç 157
"Av^oxoç 374
'AvSpiaç MsyaAo—oXérxç 45
'Av^pôjô'.oç Tsysaraç 37
'Av^pox. ay)ç MaVTIVSÔç 20
'Av^pOJJ.SVTjÇ KXscovôaoo AtTtoXôç 149
'Av^pôvr/.oç Asaoôç 297, 565
'Av^pôv.xoç (tp'.x'Ax Asaoôç 49l 7 l i

'AvSpocrOs'vTjC KopivO'.oç 178, 179
'AvàpÔT'.aoç Asaoôç 443
'Av^pÔT'.aoç KpVjç 412
av^pwv Asaoôç 20, 363, 433

'Avv.xvèç 'Avviavou 'EosA'.oç 219
"Avv.oç 536
'Avtxïoç 'EpsOoôcnoç MaxsStôv 186 (p. 105 n.

rest.)
AvTxvSpoç Asaoôç 395
'AvTi[ioAoç KxluSwvtoç 519
'AvT'.ysvs'Axç 'I>u<7xsôç 565
'AvT'.ys'vr,ç 'Ap/Jx Asaoôç 572 (rest.)
'Avr'.ysv7)ç AioScopou Asaoôç 260
'AvT'.ysvviç «I'Ôao/.xo'j (©sccaAÔç). 480



'AvTiyovoç 534
'Avxryovoç (JiJx<7iXsvç) 479
'Avt(Hiùpoç '( )—o'jvtioç 92
'AvTixXvîç 'A6r(vx;oç 511
'Avrtxxy oç 'Ducxs'jç 303
AvT-'oyoç (fixcriXs'jç) 520 (rest.)
'AvnTTXTpOÇ (Oser— iS'jÇ 236
'Avp'-XTpoç A'.ovjcrio'j Ku'A./.y,v6ç 463
'Avtioxvt)ç 'Acysïoç 7, 11, 74
Avr'.oxvr,ç AsXooç 305
'Aw'oiXoç «Iuo/.s'jç 87, 88
Avxty xpr,ç 561
'AvTiyxprjÇ AsXooç 314
'AvtcovsTvoç (empereur) 205
'Aç-'oyoç 'Y—7-Txïoç 353
'Ao'j'.(W,v6ç (KXaû<X.oç) NVxo—oXs''ty,ç 542
'A-Xxxvtoç AsXooç 146
'AttoXxucttoç (Tt(ï. 'loûX'.oç) 551
'AtcoXxu&toç (A. 'Ito'jAA'avôç) Xxupvxioç 220
'AttoXXoSotqç 'A—oX) Kvtôtoç 308
'A-oXXobwpoç Eùoxvouç K'j'Ax'avoç 522
'At-o) X6($copoç Msyxpsuç 187
' A—oXX 6 to p o ç HpxxXsrrou Vlsyxpsûç 193
'A-oXXôSwpoç Ms'ywvoç Msyxpsôç 182
'A-oXXoàwpoç MsvSaîoç 438
'A—oXXÔÙtopOÇ KxXX'.oûvoç Tpo'Ca.V-oç 64
'A-oXXooxvr,ç Msyxpsuç 194
'AttoXXwv.oç Atovuc'ou Aiy.cat'aç 223
'Apaxoç (Aax,s§a'.y.6vioç) 51 (rest.)
'Apystoç 0s[a((7TO'j 'EosV.oç 121
'Aptàvôtoç (Aoo'.xxy(Ùxo Boigjtoç) 52
'AptccroyeiTtov 0r,[3aioç 574
'Apterrxyopxç 477
'Ap'.orxyopxç AsXooç, 19, 28, 87, 88, 98, 99,

100, 101 (rest!), 108, 112, 133, 149, 150,
169, 186, 196

'ApiGTaivsToç (T^.'IouXtoç) AsXooç 467
['Ap(er]Txv&poç 07)(ixïoç 365
'ApiVrxpyoç 379
'ApicTxpyoç Euopovoç 'Apysïoç 227
'Apicrxxpyoç AsXooç 451
'AptYrapyoç ' Epy.'.ovsôç 477
'AptoTsxç IloxToç 320 (rest.)
'Apiffxeaç AsXooç 565

3X I, 407

'Ap'.crxs'xç 'tiXcovoç AsXooç 567
'ApicTsaç 'Y-xrxtoç 260
'Ap'.crrstèxç AsXooç 88
Ao(ct'.ov A'.oSwpoo AsXo-'ç 336

"Apt<7T'.77-oç A... 'Apysïoç 88
Ap(er-'.--oç Iloip.xvSpou Msercxvtcç 517
Ap-.CTTICOV 478
'Apurrfov AsXooç 38, 217, 326, 355, 428

(rest.). 433 (rest.)
Ap'.CT'Xov Avxçûovoç Msyapsôç 157
Ap'.TTofio'jXoç AsXooç 273, 322, 327, 462,

568

Ap'.oTobxp.oç Nao—àscTioç 151, 152
lA'.oç AptffTo&xaoç Nx'j—dtxTioç 576
Ap<7to>cXsxç (IhXovscxou AsXooç 287 (rest.)

'Ap'.<7ToxX"Xç AsXooç 15, 124
Ap'.OTOxX'aç Ilpxxtovoç AsXooç 302
ApierTOxXXç Aôvjvxïoç 88

'ApiTToxXyjç ( AXrxxpvxTo-s'jç) 541 (rest.)
Ap'.gtoxpxtt, : 'A07]vx?oç 511

'ApiceroxpxttjÇ AsXooç 68, 86, 105, 106, 113,
114, 121, 122, i25, 126, 127, 128, 171

'ApiCTTOXp'.toç V ( Axxs&x'.aov.oç) 69
'Ap'.oToXxt^xç 371
Ap'.oToXxç 368

'Ap'.Tooaxyoç AsXooç 36, 86, 97, 119, 121,
122,165, 171 (rest.), 177, 197, 449, 450
(rest.)

Ap'.TTov.xoç KxXX'.x Vx. . . . 456
'Ap'.crroçsvoç AsXooç 135, 146, 392, 414 (rest.)
'Ap'.gtotsl.T]ç (Nrxoxayo'j Arxyip'/rrjç) 400
'Api'cTwv AirtoXoç 475
'AptffTwv AsXooç 26, 82, 107, 170, 174, 186,

398, 406
'Apt(7t(i)v Axaooxvsoç AsXooç 462
'Ap'Axwv Hp'joç AsXooç 568
'Aptoxcov MsyxXo7?oXiTxç 46
'Ap''crT(ov V Arpxx'.oç 106
['Ap]t<7Tàivxç AsXooç 457 (rest. possible)
'Ap'.gtcovupioç AsXooç 398
'

Ap ti7T(i)vu p/.oç A p [cto0 xj/.0u nxutûâxtioç 151
'Apxsxxç KXstTÔptOÇ 83
"Apjxsvoç Axxposoç 476 (rest.)
A py.ôÙ'.oç AsXooç 566
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'Apos/ccôvcla.; Bocwtcoç 477
'ApT£'J.($G)pOÇ AsXooç 305
'Aots •./.(&top oç KvûLoç 527
'ApTsjxcov 263 a

'ApysXaoc AsXooç 566, 568
'Apys'Xaoç Aav.ooOs'vsoc AsXooc 153i /„ -i - i

'Ap^eXaoç IIscocOs'ou AsXooç 217
'ApyjAzc AsXooc 26, 48,'92, 159 (rest..), 160.

178, 179, 195, 364 (rest.). 440
'

ApypoTpa.TOC 423
'ApysVrpaTo; 'ETrtàaupcoç 95
'ApyjT.'j.oç AsXooç 96
'ApyAç AsXooc 20, 96, 98, 99, 100, 108,

162, 196, 300, 301, 314, 409 (rest.). 429,
473 (rest.)

'Apyjxc AsXooc 572 (rest.)
'Apycàaaoc AsXooç 98, 99, 100 (rest.), 134.

149, 150, 188, 196
Apycàav.oç KvccLoç 298 (rest.), 301
"Apycov Asaooc 151, 158, 217, 223, 310, 320,

335 (rest.), 336, 449, 450, 463, 577
"Apycov Eùayôpa. Asaooc 333, 334 (rest.), 335

(rest.), 462, 577
Apywv kaaxca. Asaooc 567

'Ap^COV K7.AArX.pa.TSOc; A sacpoc 297
Aoav&poç Aeloôç 154, 263 a (rest.). 304,

306 (rest.), 566
'Aoca.pyyiç, v. ' Ayacx.oç
'Aox.Aa~càc)aç 394, 506
'Aox.Xa-cààaç MsvsoTpaTOu 'Apysîoç 88
'Agtoçsvoç AsXoôc 223, 293 (rest., add.),

302, 311
'AoTux.pa.t7ic; asacdoç 164, 175
'

Aoouoy oç ('Apx.àç) 24
"A 000.AToç AsXcpoç 135
'Aooj—ocLtoç Boccdtcoç 477

'Aoco-o&wpoç 'A0r,vacoç 298
'AowTOC^wpOÇ AsXooç 38, 401
'AtscoccU.ç AsAcpoç 452
'ATScocSaç 'OpOacou Asaooc 567
'AtcXcoç, v. Màyvoç
"Att7.Xoç «tO.stacpou Ilspyap.suç 432
AÙXr,t7}ç 478

AùpyjXcavôç (As;. KX.) Zp.upvacoç 203

E DELPHES

AùprOxoç v. A a u.as. 'E—coàvr,:;, ©soTstp.o;
Nscx.cov, As(6r,poç, Aspa—ccov

AÙTcaç AsXooç 406

AÙTox.paTcop 528, 530
AuTOVOT-OÇ A7.7.COU ' EoSTpCSUÇ 61
'Aoavr,ç «Psvcx.dc 16

'Ayacx.oç (Ka.) Xacpcovsuç ô x.ac 'Acreàpyv;
213

'Aya.cas'vr,; AsXooç 363, 409, 441
'Ayy.XXsuç ? 235'
Bàêêcoç v. Màyvoç, Màccy.oç
BaëuXoç AsXooç 153, 260 (rest.), 261, 310

320 (rest.), 578
BaAuXoç AacaAa. AsXooç 297

Ba.ëûpTaç ActcoXoç 150
I >a.ê'jpTa.ç 11 apaoco-csûç 118
BaOuXXoç Asaooc 401 (rest.)
BaOuç Actcoaoç 142

Bàx.y coç M ax.se) et v 108
BaXs'pcoç (M. Kàoocoç) KapOaysvvviocoç 216
BaTTo; AsXooç 194
Bcacoç 'ApcoToSàp.ou Na.u—àx.Tcoç 152
Bcttoç Actcoaoç 477

I)c4a[vc0ç] (A.) 243
BoyGoç Na.uocvcx.ou 'AOyvacoç 511
\>6r/)oç 'Av.scvox.Xs'oç Aap.csuç 281
Boo-cov Eùcppovc'ou Msyapsuç 184
BouOypaç «Hox.suç 476 (rest.)
Boux.ocç Acto)aoç 477 (rest.)
Boûaov AsXooç 161, 185, 363 (rest.), 428
Bpaoc&aç (Aax.s^a.cu.ovcoç) 543
BpoyuXoç 375
Bpuaç MsvsoTpaTou 'Apyscoç 87, 88

Làcoç 264
FaXa.Tya AsXocç 138
Fauooç ActcoXoç 298, 473
Fs'XXcoç v. 'E-ràyaOoç
Fsvvacoç rXa.ux.ou Asaooc 292
Fsvvacoç Ilpàx.ojvoç AsXooç 152
Fsp7.avcx.6c 531
FXaux.s'Tyç 'A0r,vacoç 511
rXaux.sT'AÇ FXaux.ou 'AOyvacoç 511
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FXxuxoç 'Aôvjvxïoç 511
rXxuxoç AsXooç 292
rXxuxoç Sévwvoç AsXooç 566
FXxùxcov AsXooç 411, 413
FuXt]ç atovucto'j (©sutus'jç) 492
IVooc 370

Axcxxyoç As'jxxS'.oc
Ax'.ÇEç 384
Axa. . . . 'AC'.CTSX

ax^XYT/TOÇ 1'

183

V—xtxcoç 260
s£ "Apysoç tou 'Au/piXoyy-

xou 86

AxaxToc AsXooç 15, 16, 124, 433, 476 (rest.)
Axaxpasvoç AsXooç 476
Axxxç (M. Aùp. Ar,;x6<7TpxTOç) AxpStavôç 556,

557

Axxsxç AsXooç 43, 44, 45, 59, 86, 116, 117,
121, 122, 425

AxxsVaç AsXooç 272, 455
Axpievr,ç IIxotovoç AsXooç 337
Axxcvoç Ax'.xxy ou As'jxxcXoç 183
Axaû.jv K'aXXs'a Msyxpsûç 169
Axaox/.Xç Aiyacsûç 154
AxxoxXr,ç 'AvT'.^copo'j 'O—ouvtioç 92
AxxoxpxTr,ç AsXcpoç 25, 279
AxxoxpxT7]Ç Tscotovoç AsXooç 228
Axxovcxoç M XG'tàixj/.ou MsyxXo—oXitxç 26
Axxoçsvoç A'.oStopo'j AsXooç 302
Axxoçsvoç Mxvtivsuç 43
Axaocr6cV/]ç AsXooç 153, 158, 566
AxaOGTpXTOÇ AsXooç 95, 102
Ax;xots'Xt)Ç Msyapsuç 169
Axxots'Xyiç Otavôsuç 565
AxxotsXtiç ToXocôv.o; 565
AxxotsX'aç TsXsuxpyou «Bjuxs'jç 565
AxaoT-.aoç AsXooç 22, 147, 148
Axxooxvyjç AeX_<poç 462
Axxoo['.Xoç] Boatoç 320
Axaoo'.Xoc Tpsrrsûç 565
Axxoyxpvîç AsXcpoç 147, 148, 404, 405
AxxuXcç 569
Axy.cov ActcoXoç 87, 88
Axatov AsXcpoç 46, 98, 99, 100 (rest.), 103,

108. 147, 148, 149, 150, 152, 178, 179,

227, 261, 290, 333 (rest.), 334 (rest.),
407. 433, 434, 463

Aàxcov 'AGxvi'tovoç AsXooç 217 (rest).
Axp.wv Atovucriou AsXooç 577
Axjxwv IloXsp.xpyou AsXooç 138, 302, 311
AxoXxoç SaTupou 4>svr/.6ç 42
Axtoç AsXooç 95, 102
AstvoxpxTTiç Txpxvttvoç 444
Asivéjxxy oç HpxxXs'Ax 'OXuvGtoç 105
As-'vwv AsXooç 14, p. 85 n. 1, 159, 195, 304,

431

AsXoiç 560
AsXoccov KXsoyxpouç XaXxcSsuç 424
AsaxpxT'/iç AsXooç 343 (rest.)
As£<--oç AsXooç 43, 44, 45, 59, 82, 95, 102,

116, 117, 360, 414 (rest.), 425, 430
Asç-.ç 377
Asc'.oxvtjÇ Kvi'Stoç 298 (rest.), 299 (rest.)
AsAôvc^xç AsXooç 565
AsçtovSxç Axacovoç AsXooç 152, 261
A"/]|xx6r(ç Ay; pis'ou 'AGtivxToç 511
Avyxxpyoç «t'.Xcorx Aoxpoç sx tojv 'E—'.*Csoopuov

l-ttwv'.s'jç 176

Ay][xs'xç 'A07)vxîoç 511
A'/yxrNp'.oç AsXooç 567
Ar^j.r'p'.oç Axr/p'.oç 288
Ar.axTP'OC v. Novvoc' l J i

Ar;aoxpLvr,ç 478
AT/JXOOOS'VYIÇ 478
Av,xôocpxtoç v. Axaxç
A'.suyXç Kco-.oç 515
AcxxcoysV/)ç (OsoScopoo ' AOr.vxcoç 47/
Acxxcoç KaXXixpàrsoç ActcoXoç 144
AïoàoToç Aio&otou 'AGr/vaioç 477
Ato&wpoç AsXooç 86, 119, 121, 122, 171, 260,

302, 322, 334
A-.o^wpoç Apycovoç AsXooç 217, 310, 335,

336, 577
A-.oàtopoç AwpoOs'oo AsXcpoç 318, 321, 480,

487, 490, 491 B, 492, 493, 494, 495
A-.o^copoç 'OpsoTx AsXooç 302, 311
A'.éStopoç 0vj^xtoç 364
A-.oStopoç 4>'.Xovsé/.o'j AsXooç 302, 311
A'.oxXrjç AsXooç 161, 178, 179, 185

Fouilles de Delphes. — T. III.
52



I, 410 FOUILLES

Atovuca'x 'Epy.r\gixvxxto <; TpxWaxvV) 534
A'.ovuct'.OÇ Aiy.pxT^ç 223
A'.ovucrtoç 'Apyeïoç 477
Atovucrtoç Aslooc 293, 302, 305, 318 (rest.),

323 (rest.), 577
Atovuffi.oç 'Acttoçsvou Aeaooç 223, 302, 311,

321

AcOVUCT'.OÇ (0£<777'.£uç) 492
AtOV'JC'.OÇ A'.0VUCT!0'J ©EXXXAOVr/.S'j:; MaX£(>W,V

577

A'-ovucioc Mtivooxvtou Ku*6xr,v6ç 463
Alovj<7'.oç ("L'Aot'Aj A'jcaaxyevç 430
A'.ovja'.oç Xa&tov.oç sy BapuxÉou 435
AtovA'.oç Tp7.7.7.!xvoc 533, 534
A'.ovucro<pxv7]<; AîoXeùç xtto Aggov 271 (rest.)
aiocxo'jp^xç AeXoo<; 15
AiuXloç 'AOr(vxîoç 511
A'4ov 235

A-'tov Aeaooç 48, 293, 364 (rest.)
A''wv 'EihgOe'veoç AsXooç 567
A!wv Kx/.lfx Aeaooç 263 a (rest.), 304 (rest.),

305 (rest.), 306 (rest.)
Aicov Kco'.oç 516
Aozr,G'.oç v. Aovx'.oç
Aôxvoç (il <fa. ) Avt'.o/evç 204
apofaeùç 'a/.el'covoç xtvv/oxa'.OÇ 38
apoxo/j.e'.'^xc Aexoôç 288
Apco-xxoç Actcoxoç 477 (rest.)
A'jvxtoç 0£[x!<7to'j 'Eoe'C.oç 121
Awpijxxyoç Tp'.yovEvç 352, 353
Actp!77770c Atop(~o'j As),o6ç 567
Acop!77~oç ZojQvo'j AEXooç 567
awptwv <i)!).!77770,j PocV.oç 99
AcopoOEoç AsXooç 318, 321, 480, 487, 490,

491 (rest.),' 492, 493, 494, 495
AwpoOEoc 4'cùxe'JÇ 298, 473

Etpxvxïoç As7.o6ç 565
Eîpxvitov 478
Eiaibtopoç 'Qpiyévooç 'AXsHxvàpsuç 207
exiovaoç xxpp.'xv. 11 £ aaxvs'jç 398

"Exxoç ? EÙpO'.eoç 475
Iv/.yoxvxoç Txp xvTtvoç 135

'ep.pixpxç 315

E DELPHES

E<xa£vràxç Asloéc 26, 297, 317, 347, 351,
457, 570

E XXEVtSxÇ K y.ll(a Aslooç 565
EEx/Cegtoç Xxêpivoo Msyxpsuç 180

■'E-xyxOoç (A. Peaa.) 221
'Etv^pxtto; Eù(3o!suç 298 (rest.), 473 (rest.)
'E-ZpxToç 'A7.X!vo'j MsyxXo77oXiTxç 21, 477
'ExtysvrjÇ Kv'Stoç 480
'Etcû^xaoç Boiomoç iç 'EpyoxsvoO' 574
'E"!>CpXTT,Ç AeAOOÇ 326
E-'.xpxTr,ç A— Kv'Stoç 327
'E-txpxxthxç Axpiffxtoç 401
'ETÏX'.xoç AEAOOÇ 302, 303
'Et7!V!X0Ç N'.XOCXpXTO'J AsAOOÇ 302
'E-'.cOsv^ç AsXooç 567
'E-!<70eVY)Ç 0£OTty.O'J AEAOOÇ 310
'E-!T£Ar,Ç X(0!VO[AO'J 'AQY)VX!OÇ 408
'E—ioxvTjÇ (Aùp.) (AeXooç) 553
' E 77 to o£7.7)ç XxxpOEUÇ 110
'Epxx!7777oç Aeaooç 355, 360, 406, 430 (rest.),

440, 577
'EpXTOXAs'xÇ 475
'EpytVOÇ x'.x'jao'j IvXG-cxv^pE'jç 477
"Epy!7777oç 'A7.eç!covoç Xx'jxoxA'.oç 38 adcl.
'Epyoérxç 'AvÙpoyJJoç Mopmvsu'ç 20
'Eoevv.oç, v. KouoSpxToç.
'EpiSxç Asaooc 314, 404, 405I 1 t ■ 7

'Epaxtoç 'Epaxiou Xx'.pcovsoç 212
E p U.Tj <7 ! XV X c A'.OV'JCtOU KxiffXpE'J.Ç TpxXX'.XVOÇ

533, 534'
['EpJxoysV^ç Xxr/L.oç 273
EpaôSoxoç IIoxxxwvoç Px— 165

'Epy.OXpXX'AÇ 'AvàpOffôs'vSOÇ KopcvOtoç 179
Ep-aoçevoç X 103

'ETEOXAtiÇ EùyvwTOu 513
'ErsozpœrTiÇ AsXooç 87
'EtujawvSXÇ Ae/.ooç 142, 421
EÙ. .XstSxÇ 0E<777tXOÇ 416

EùdtyyeXoç AeXooç 49, 318, 320
EùxyysXoç Msyxpxx AsXooç 311
E'jxyysXoç IIxxpcovoç Aeaooç 261, 565
Eùxyysloç 'AOxvAttov ©-/j(3xïoç 360
Eùxyopxç As7vo6c; 49, 326 (rest.), 333, 334

(rest.), 335', 408, 462, 577
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Eùàyopoç PoScoç 97
Eùàp.spoç AsXooç 310
Eùàaspoç (M.Aùp.) Aocxs^atp.ovioç 215
EîjavSpoç AsXooç 138, 139, 141
Euav&poç Msyapsuç 191
EuavSpoç TotpavTtvoç 131
Euxvtoç Esvo<Pz.ou 4>£vr/»oç 40
E'jxpy^aç AsXooç 406
E'J§ioç ? 508
Ev[i'.OTOÇ @SO<7xX6ç 538
Eù(iiouX(&aç AsXooç 92, 411
EYWç Ntxo7woXsiTr,ç 312, 530
Euys'.-roç 'Hpo^Apo'j Msyapsuç 188
EuyvwTOç 513
Eù^ajxi^aç (I>o)xs'jç 476 (rest.)
EuSoaoç AsXooç 30, 31, 32, 33, 35, 82, 111,

112, 123, 131, 133 (rest.), 155, 156, 157,
186, 192, 298 (rest.), 428 (rest.)

E'jtW.oç IIpxEs'x AsXooç 154
EoSoçoç Zcotao'j PsXâtoç 125
E'jÙupoç AsXoôç 96, 272, 273 (rest.), 355,

359, 448, 455
Evtôwpoç 'Ap.ûvTa AsXooç 271
Eîtôwpoç 'E—'.vix.o'j AsXooç 302
EùO'j^ay.AAa (Msp.p.'A-) AsXaîç 466
EùO'Axp.oç (r.Msp.p.'.oç) Asaooç 466
E'jO'j^ap.oç A'./.'jcov.oç 298
E'jO'jvsûVaç Txpxvt?v0ç 131
EÙOûgjv Asaooç 359, 443
E'j'.oc AsXooç 343
EùxXetôaç AsXooç 271 (rest.), 302, 304, 565
EùxXs&ixç AixxtSx AsXçoç 463
EÙ*Xstôxç 'HpoucXstôa AsXooç 263 a, 302,

304, 305 (rest.), 306, 322 (rest.), 337
EùxAtîç A'.ovjoA'j 'Apysïoç 477
EùaXyfc AsXooç 13, 17, 19, 27, 163, 184
E'j/.Ar2 'Apyiùvoç AsXooç 223
E'jxXyîç Eùàv^po'j AsXooç 138, 139 (rest.),

141

EO/.Xriç kaaa'.gtpottoo Asaooç 154
Eù/cpaT7iç ( 'AvT'.oystç) 550, 555
eùxpàt7)ç Asaooç 303, 569 (rest.)
E'jx.pxTTjÇ KaXXr/.wvoç AsXooç 271 (rest.)
Euxpcroç AsXcpoç 118, 161, 408, 413

Eùp.s'vTjÇ Ilspyausuç 432
EfyoXwoç (KX.) 210
Eoçsvoç 'AXxs'tx Boaïoç 311
Eùa'Osoç BoaToç 490
E'jç-'Osoç fYapwcoXioç) 480, 495
E'jttscGtSaç Aiv.àv 87
Eo-oXtç AsXooç 159, 160, 195
E'jpoaç ActmXoç 476 (rest.)
EùdDsVyjç Aiy.vxTxç 195
E'JCUTOÇ Bo'.COTOÇ 476
EuTuyoç Eùroyou Aaas^aip.ovtoç 464
Euçxp.oç Msyapsuç 169
Eùoxvr(ç K'j{5xt]v6ç 522
Euoopêoç MaXsoç 60
EoopavToç AsXcpoç 40, 392, 393
Eùopàvtop Po^'.oç 98i i i

Eùopov.oç Msyapsuç 184
PÙ<ppO<7'JV7) (AsXotç) 553
Eùopoouvoç 'Aysp.àyou Boxtoç 311 (rest.)
Euopov 'Apysîoç 227
Eùyxvcop <I>svr/.6ç 41
E'j/ap-iaç AsXooç 159 (rest.), 160, 195, 290

(rest.), 449 (rest.), 450
Eùyxp''c$xç (I)a,'vtoç AsXooç 271 (rest.)
'E/sapaTûVaç AsXcpéç 164, 175, 177, 448
'Eysaxç 'AXs'xou 478
'Eyju.u.yç AsXo6ç 168, 176, 189
' PysoOs'vTjÇ 07]ëaïoç 361
'E/soOsVaç 'Aoxvsuç 4>sv.a6ç 16
'Eyiavy.oç 372
'EysV.u.oç Asaooç 399
'E/souXoç AsXooç 152, 260 (rest.), 273 (rest.)
"EyuXXoç AsXooç 87

Zxx'jvO'.OÇ AsXOOÇ 54, 104, 424, 432, 477
(rest.)

Zr,vs'aç AsXooç 194
Zvpcov 'EosA.oç 329
ZcMXa p. 149
ZcotXoç rsXû-.oç 125
Zco'.Xoç Asaooç 567
Zto-upoç iAjyJ.ay.ov Tapavrïvoç 109

H^sa 'Epp/AO'.àvaaooç TpaXXiavrç 534



I, 412 FOUILLES

'HXiéfWooç A'.ovjcrtou XAwv.oç sy Bxpurs'ou
435

IIcxxXs'Axç AsXooç 34, 46, 83, 93, 104, 107,
109, 165, 170, 174, 181, 263 a (rest.),
298, 304 (rest.), 306 (rest.), 322 (rest.),
337, 359, 402 (rest.), 424, 429

IIpxxXsAxç KxAAi'x AsXooç 260
HpxxXs^xç 'OAôvÔtoç 105
HpxxAei'§Y]ç 478
1 Ipa,xAs«'Sv)ç 'Hxpwvoç KxXXxt-.xvoç 158
HpXxAs'.toç \jG'.GTOXX0\J A ! oXsôç sx I I itxv7)ç

410

'HpxxXsrroç Msyxpsôç 193
'Hpàxcov AsXooç 152, 265, 302
'Hps'aç Msyxpsôç 189
HpéSoToç 475
Hpoàcopoç Msyxpsôç 188

?Hpu; AsXooç 161, 185, 297, 443, 566, 568
*Hpuç HXs'Atcovoç AsXooç 354I ' 4

Heroyoç 'Avtc—.àrpou Oser—aôç 236
Hrpwv KxXXqenxvoç 158

0xppixwv Asaooç 290 (rest.)
Osp.'.TTOxXvjç X-.vco-sôç 85
©SJXKJTOÇ . EosV'.OÇ 121
Osp.'.ttoç KsoxXcovoç 'Eosc.oç 122
©SO^OTOÇ 'AvTÇpoXo'J AiTtoXÔÇ SX KxX\AtOVOÇ

519

Oséàwpoç 'A07]vxtoç 477
©so&copoç <Fxou 'ApsOoôcnoç x—o ©pxixxjç

396

©so&copoç 'A-oXXoàcôpoo Msyxpsôç 187
Osé^copoç 'AvàpofFo'j Tsysxxxç 37
©soxXvjç Eô^xp-oo FtXoxxtcxp Ncxo—oXstTrjç

312, 530
©soxprroç (Asaooç) 358
Oséxp'.toç 0SOTip.OVJ 'Apxxç 18
OséxoiToç 'Epsrpieûç 88
©SOp.vxcttoç AsXooç 409
Osôçsvoç Asaooç 343
©éoEsvoç IToX'j^ovoç AsXooç 263 a (rest.), 304

(rest.), 305 (rest.), 306
Osôçsvoç 4>'.Xxito)Aou Asaooç 138, 139
©s'oç-.ç Axp.oxXsoç Aîyxtsûç 154

E DELPHES

0SO—op.—oç KsoàXcovoç EosA'.OÇ 122
0SO—OU.TCOÇ (I\ToÔX'.Oç) 'ApXSp.'AcôpO'J Kv-A'.oç

527

Osé—op.—oç Eôoôpféo'j Mxa'.oç 60
Osé—op.—oç A x—op.—oo MxA'.oç 56
Osé—po~oç AiytvxTxç 2
OsOTS'.p.OÇ (M. A op.) «F.XoxXs'oUÇ llavv

467

OsotsA'aç Asaooç 296, 418
OsÔX'.p.oç Apxxç 18
OsoTip.oç Asaooç 310
©soopxGxoç AsXooç 461 (rest.)
Osôopxcrroç «F.Xoxpxtsoç Asxoôç 524
©s'ovtxXoç AsXooç 184, 188
0s'jys'vt,ç AsXooç 429» ' - 4

OsôtF.xoç Msyxpsôç 174
Osocloa'.oç Auer'.p.xpsuç 430
©su&otoç Eioxvxtou AsXooç 565

Os'j<Fop'Axç AsXooç 101
Osô^copoç AircoXôç 476
Osu^wpoç Axip.'ATp'.séç 524
OsuxXfjÇ AXx-'x Msyxpsoç 171
©soXotoç AsXooç 110 add.
Osôçsvoç AsXooç 217
Osôaxo-oç AsXooç 143, 144, 169, 182
©sots'Atïç AsXooç 142
Osooxvr,ç rps'.TSoç 565
06(ov 475

Os'wv AsXooç 356, 402
©YjëxyysXoç Boicotoç 298 (rest.), 473 (rest.)
©Tifixyopxç AsXooç 448
0'Ap'Axç V sx Fsvsoo 83
Ootvtcov AsXooç 409
Ootvcov Or,Ôxioç 354
©oivoiv Xx'.pcovsôç 519
Opxtç AsXooç 391
©pxGsxç AsXooç 273 (rest.)
©pxcoxXyjç AsXcpoç 93, 109, 145, 164, 175,

459

Opxcrôp.x/oç AsXooç 13, 17, 19, 163
Opxcrwv Ilxxptovoç Aiyipàxxç 49
Opxccov AsXooç 411

h'.xpcov (A'jpxxéc.oç) ? 136



INDEX I, 413

xoAxuoç MsyxA077oXAaç 26
xTÎax/o; AsXooç 34 (rest.), 104, 181, 424
XTxAxÇ AsXooç 339
XTM'/Ç IlaTptoVOÇ AsXooÇ 153
y.'//oc. 'Pcouaïoç 231
s'pXÇ 'AASÇXV^pS'jÇ 237
epoxX. ... 478
spoxV?)Ç AsXooç 102
spoxAfjÇ Msyxpsoç 185
spoc Asaooç 37, 111, 112, 186, 397 (rest.),
417 (rest.)

spoTyxoç 'IspoxX 478
spcov ®S<777'.s'JÇ 96
spwv ©oAcovoç Xa'.ptovsuç 519
spojv^xç AsXcpoç 415
oXxoç KspasêAsTCTOu ©pôuç 392
ou(3s'vtcoç v. IIpôxAoç
OuXtOÇ 498; V. 'A776AXUSTOÇ, ' Api<7TX(vST0Ç,
©î6~O;A7TOÇ

O'jV.OÇ v. Mvxts'xç

TTTrapxoç AsXooç 173, 187, 299, 426, 427
t:77xpyoç (Ti(3. KaxoA.oc) NixottoXsAtjÇ 536,
537 '

-77(aç Asaooç 14, 290, 431 (rest.) 441
(rest.)

7777A.ç Msyxpsuç 169
7777A-Ç AT'J'AOXX'.OC 477l »

7777'.Ç Exy OXVTO'J TxpXVTÎVOÇ 135
77770XpXTY)Ç 'Ap'.OTOXpXT0'JÇ 'A6t)VX?0Ç 511
77776/cpttoç Boiojtoç 476 (rest.)
77776 Axoç Ilpoy.s'vsoç 07){3xïoç 356
77770Taç AsXooç 183
o'Atùpoç 244
cr(S(opoç A'.ov>j<70oa.vsoç AioAstç X770 Acrcrou
271

<70{A.ÊVT(t)p 4»At.77770U 'ApySÎOÇ 82
OT'.X'.S'JÇ 478
g/'jwv Msyxpsoç 169
7«v Asaooç 43, 44, 45, 59, 116, 117, 168,
425

TOUXXT)VOÇ V. 'A77OXXU<7TOÇ
of$ Sa.|xioç 50, 51

KXAJ; ASXooç 294
KxAxp 528, 529, 530, 531, 552

KxXvivoç (K. «1>o'jO'.oç) 318
KxXXsA.ç AîtcoXôç 143
KxXXs'xç Msyapsoç 169
KxXXs'Axç AsXcpôç 565
KxXXs-AxÇ EÙÇ'.OsOU Yxx770/a0ç 480
KaXXA n. d'h. 475

Kxaa-.XAAÇ 510
KxXXAç 507 (rest.)
KxXXAç AsXooç 260,263 a (rest.),304 (rest.),

306 (rest.), 565, 567
KxXXAç 17777A. Msyxpsuç 169
KxXXcysVriç ÀsXcpoç 327
KxXXAxxoç 'Ay.o'.0"7pxT0o AsXooç 569
KxXXtspoç AsXcpoç 449 (rest.), 450
KxXXi'sooç Ax|aoÇc'vou Mxvtsvsuç 43
KxXXcx. . . . Ax. . . . 456
KxXXixX-?îç AsXcpoç 21, 82, 180, 193, 360,

441

KxXXcxpxTr;ç (ou KxXXA-.aoç ?) AAcoXôç 144
KxaX-.xoxt'aç AsXcpoç 92, 118, 146, 173, 187,

297, 299, 392,' 393 (rest.), 418, 426, 427
KxXXXOXTY)Ç KscOÇ 124
KxXXixpxTTiç HoSx Msyxpsuç 189i ,t i 4 l

Kxaa XO XTY) ç AxjXOTS'XsOÇ OAvOsuÇ 565
KxAA'.xpxT'Ar,; KxXX'.xpxxouç Kscoç 124
KxXXrxtov AsXcpoç 271
KxXXcy.xyoç Asaooç 49
KxXXAxyoç KxXXcovoç MsyxXoTooXAxç 22
KxXXAxyoç Axu.sAovtoç Axuu.cpxX'.oç 14
KxAA'.ç 'Apxxç 477
KxAA'.oOs'v'AÇ MsyXA0770A'AxÇ 36
KxXX'.<jOsVa,ç (Axv.otAou OXuvfhoç) 400
KxXX'.otoç E77iysvo'jç KvûA.oç 480
KxXXAxpxTOç Asaooç 154, 339
KxXX(orpxtoç KxXXcxpxxouç Ksi'oç 124
KxXXA'.aoç (0SC777CS>jç) 492
KxXX'.oxvtjç Asaooç 12
KxXXtocov Tpo'Càvtoç 64
KxXXtoV M s y x a 0 77 o).A xç 22
Kxxxcrxpux 453
Kx7.770 ç 478

Kxp 77ooopoç (Ko'.vtOxoç) 'EosA'.oç 209
Kxooxv^poç MsvsoOs'oç AXsçxvàpsùç sx xxç

TpcoASoç 218



I, 414 FOUILLES DE DELPHES

Kxocnoç v. I)xXsp;oç
Kxoiç 'Agjv.v'jc. 413 (rest.)
Kxo;<70<Ltoç 458
Kxoero&OTOÇ Eù. . XsiSx 0s<7-;x,6ç 416

KspOsêXs'—T7)Ç 0pôC'.Ç 392
KsçàXcov EosV.oc 122
K;ayip;oç IDàcyou Eos'c.oç 53
KXxumx v. Ss'vxtvx

KXxuS;xv6ç (II. tPXà.) Eos'oioç 200
KXxôStoç (Tipéptoç, Kxïerxp) 531
IvXx'jà'.oç, v. 'Ao'jtSiyjyôç, J"xpyoç, Nsr/.xv-

($pOÇ, X-xpT&Ttxoç
KXs'xvSpoç 132
KXexvSpoç AsXooc 25, 95, 344
KXsav^poç Lacovoç AsXooc 228, 263 a, 304

(rest.), 305, 306
KXs xpyoç Nx'jct'.xXs'o'jç 'AÔt)vx?oç 511
KXsapyoç Kp'.TOôxy.ou AirwXoç 145
KXsrnxc AsXooc 440

i

KXs'.Toy.xyoç tc. Zevwvoç 116
KXsofiouXoç AsXooc 118, 408
KXs6(3ooXoç X/.xposôç 115
KXso^xaoc AéXooç 310, 430, 449, 450 (rest.),

567

KXso&xy.oç KXs'covoç AsXooç 25, 228
KXsôAxaoç IIoX'j/tpaTSOç AsXooç 568
KXs66r,poç AsXooç 302
KXîoaxvTiç AsXooc 310, 320, 363, 566 (rest.)
KXsôy.xvT-.ç ' tlpuoç AsXooç 297, 566
KXsoy.x/'Aaç 534
KXsop.s^ojv Jotix'.sôç 476
KXeo<pàvv)ç AsXooç 107, 170
KXsoyxpviç rXx'j/.£Tou 'AOvivxtoç 511
KXsoyxpxiç XxXx'.&sôç 424
KXsô^xy.oç AsXooç 153, 194
KXsô^xy.oç KXs'covoç AsXooç 461
KXc'J/Cp'.TOC I IsptJtXsOÇ MàVT'.VS'jÇ 33
KXs'jT'.y.oç AsXooç 190 (rest.), 433
KXsuoxvtjç AsXoôç 162, 174
KXsojv AsXooc 25, 228, 397, 429, 441 (rest.),

451, 461, 566
KXscov 'Ays'x AsXooc 142
KXs'oov AxpiocrGs'vsoç AsXooç 566
KXs'cov Hp'joç AsXooc 566

KXs'cov Nr/J.y. AsXooc 223

KXs'cov Z;xucîmoç 509
KXsLvàaç AsXooc 20, 297, 304 (rest.), 310,

343, 567, 568
KXscov^xç KxXXtx Msyapsôç 169
KXscovuy,oç AîtcoXoç 149
KXscovjuoç AsXooc 147, 148l t 7

Kop'.vOoT'.aoc AsXooç 402 (rest.), 418
Kopvvp.'.oç v. HouXysp
Kouo&pàroç (A. 'Eps'vvtoç) IIspyxToç 205
Kpàxcov AsXooc 168, 176, 284, 314, 358,

428 (rest.)
kpxOy.ç MsyxXo—oXi'txç 47
KpiOcov 111
Kp'.xi'xç Nsxpyoo MxXXcôty;ç 84
Kp'.TO^aaoç AixcoXoç 145
Kptr6($7]aoç Tr/.oç 481
Ivp'.ToXxoç AsXooc 293, 572 (rest.)
Kp'.rw T'.aoxpxTsoç EX;[xuvîx] 333
Kpércov AsXooc 54, 68, 84 (rest.), 85, 94

(rest.), 105, 106, 113, 114, 125, 126,
127, 128, 296, 298

KurjTOC (T;. 'Àptôtoç) 538
K'j;vt;X;oç v. Kxp-ooopoç, Mocry.xvôç
IvjXXoç EAo;oto'j 0scrcrxX6ç 538
Kcopuov . . . covclx Msyxpsôç 66

Axxv&poç (AsXooc) 484
Ax;xcVxç AsXooc 138, 139, 141, 297, 304
Ax;xcW BxëuXoo AsXooc 260

i

Ax'.toç ( Ap-'orcovoç ?) 'Axxpvxv s; XrpxTOu
106

Axxpivr,ç Aiys'.picovoç Msyxpsôç 191
Axy.xyoç TtjxoxXs;Sx PotLoç 113
Axy.s'Ôcov ZxyxoxX;oç 14
Axyivr,ç EùxpxTsoç AsXooc 303
A xy-p;xç Zsvôrx Acop-.sôç sy MxTpo~éXscoç

490
Axv.xoc AixcoXoç 476

Ax-oy.-oç MxX;oç 56
Axp;o;oç AsXooç 39, 41, 42, 46, 88, 96, 115,

120

Ax-rrxfioç AîtcoXoç 148
AsVrXoç (Pvx;oç) 528



AsovtixSxç 1Ipoy.s'vsoç 07)(3xïoç 356
Asov-roy-sV/jç AïtgjXoç 477
AsovroyAvr/ç AlTpovyvAïcovoç AAcvaoç 147
As'jx. . oç IIsaXxïoç 477
Ascov ZsvofflàvTqii Asloôç 227, 302
As'cov AïoyvXov MvXxgsvç 120
Ascov «txvxTsvç 333
AscovïSxç s; Apysvç rov àplo'.AÔyov 123
AscovAyîç A/.'.xxpvxoosvç 440
Aovx'.oç (M. Ovatt'.oç AoxrA'.oç), N'.xo-oasït'aç

544
Aovttx (Msy.y.ïx) AeAoïç 466
Avy&ay.'.ç ( Alaxxpvxoosvç) 541 (rest.)
A'j^'./.oç BxQuoç AAcoaoç 142
Auxxwv 478

Avxsïcov Avxsïcovoç Bo'.wTtoç. 477
Avxïvoç AsAooç 84 (rest.), 85, 116, 397

(rest.), 425 (rest.)
Avxïtfxoç Txpxvrïvoç 109
Avxïoxoç As'cùvoç d^xvxosvç 333
Avxoç MopTvXov 457
Avxoç Nau~à/ct'.oç 153
Avxo'vpyoç Auxoopovoç 'AGyîvxÏoç 511
Avxoopcov 'A0r(vxïoç 511
Avcrxvtlpoç ( 'Apicrroxpérov Axxsi^x'.y.ov.oç) 50,

69 ?

[Avjoïxç EvE'.Gs'ov Boxïoç 490
Avaïàay.oç Asaooç 135, 173, 408, 414
A'jc./.atIç IIoXvy.vàcrTOu MsyxAo—oAÏrxç 27
AvoyxxyyAxç Bokotoç 52
Avctïgtoxtoç IBtxvxïoç 410
A'Acov Asaooç 18, 30, 31, 32, 33,35,38, 111,

112, 133, 186, 477 (rest.)
Avccov Msyxpsvç 161
Aco'.oç ©sx'.otoxAs'ovç Xvco—svç 85

Màyvoç (M.'AtïX'.oç) 'Avt'.o^svç x—6 Evopxirou
199

Mxyvoç (Bxêêioç) 539
Mxïy.xXoç Asaooç 107, 146, 170, 174, 392

(rest.), 393, 410 (rest.)
Mxvarïaç AsXcpoç 217, 326 (rest.), 451
MxvTtaç KXsoSày.ou Asaooç 310
MxC'.jaoç (Bxëêtoç) 539

SX I, 415

Mxpxoç Asaooç 138
Mxxps'xç Msyxpsvç 177
Mx-rpoxAr,; Axxots'Asoç Msyxpsvç 169
MsyxxAric Asaooç 132, 177, 191 (rest.)
MsyxoTXç Asaooç 311
Msyxp-xç MsA'.ctAovoç Asaooç 567
M s'y m v Msyxpsvç 156, 182
MsaxvO'.oç AAcoaôç 477 (rest.)
Msaxvco-oç Asaooç 404, 405
Msa-.ooAov Asaooç 310, 320, 567
MsA'-coacov A».ow(7''ov Asaooç 302
Msa'.ooAvv AxixSx Asaooç 138, 141
Msa-.ooAvv 11oavt'.v.Ax Asaooç 297

Msp;;.!x 540
Msy.y'x v. EvOv^xv.'.aax, Aovttx
Ms'y.y.'.oç V. EvOvrlxy.oç. NsïxxvSooç, Byp'Xoç
Ms'vxvSpoç Asaooç 84, 85, 123, 131 (rest )

192, 296, 432, 433
MsAxvSpOÇ Msvsotpxtov MsyxXo—oXïtxç 44
Msvxv^poç AspXTT(covoç Mvpsvç 548
Msvs'Sxjxoç Asaooç 567
MsvsxAriç Msvsotoxtov Apysïoç 88
MsvsxA'aç NxvxcxtAxç 114 add.

MsvsxpXT75c Ax. . . . 456
MsvscGsvç AXsçxviEsvç sx txç Tpcotx&oç 218
MsvsVrpxTOç 'Apysïoç 87, 88
Msvs'oTpXTOÇ MsyxAO-OAÏTXÇ 44
Ms'vtjç Asaooç 13, 17, 19, 163, 565
Msvy)ç Axy.covoç AsXooç 227, 333, 334 (rest.)
Ms'vr,ç 'P.XoGy) . . . . HsooxAôç Y—xtxÏoç 546
Msvoïtxç 534
Ms'vTwp 4>Ax!tcôXov Asaooç 333, 334 (rest.)
Ms'vcov sv Axpïox; oixcov 475
Msoxt'aç Asaooç 54
Mt)Su7txç KsposëXs'-rov Qpàiç 392
Myivoàcopoç Mxpxov Asaooç 138
Mr(voxA7]ç AX'.xxpvacosvç 448
Mt,v6oxvtoç KvAxr,vôç 463
Mtxxcà) Asaoïç 566

4

Mïxxoç AïtcoXoç 83
Mïxxoç 0v)(ixïoç 359
M'.xvaoç Kvt'Stoç 296
M'.vvx'.oç v. Povtpoç
Mvxosxç (M. Iovv;oç) AsXooç 553



I, 416 FOUILLES

Mvocts'xç Eùyxvopoç 4>svexôç 41
MvxTÉaç AsAoôç 434
MvxtéSxjxoç AsXcpôç 406
MvaTcAaÉbxç 'AafipaxccoTaç 351
MvxTÉu.xyoç AvTEtzxyou 'tuTxsuç 303
Mvxtco AsAtpcç 302
Mvxtcov AaOETTpxTou AsAoôç 462
Mvt,téGsoç T'4'.oç 481
Moi'pcyoç Boecotôç 298, 473 (rest.)
MotpoxXvjç Xspcocoç 119
Movouveoç SoOOxXs'ouç 'Eos'teoç 420

MopTuXoç 457
MopuyÉcov T'rjvEOÇ 482
Mot/exvôç (IIo. Kuevte'Aeoç) 240
Mot/écov MuAacsuç 133

Nxeouexvoç 'AvxÇap(Ôsuç 206
NxuxpxTr,ç ApysTTpxTOu ErEÔaupEOç 95
Nxutevexoç A6r,vxcoç 511
N xuTtxXr,ç A6y;vxëoç 511
Nsàv9r,ç Nexots'Aou Ku'Çcxr(vôç 429
Ns'xpyoç Av^poTcaou Kp'ôç 412
Ns'xpyoç MxAXcotyiç 84
NsÉxxvSpoç (Tt(3. KAxuSeoç) AsAcpôç 535
Nstxxv^poç (Ms'p.acoç) AsAoôç 466
NsexotsAyiç ( " E—^ oc A p o ç ) 534
Necxcov (Ai)p.) lIxpxSôEou AÉyEVvyrr/Ç 469
NsoxAsç 386

Nsoxps'cov 'Ay/jcjapy ou 11 xcexvoç 104
NsotttÔAsjxoç AvtexXs'ouç 'AGyivxeoç 511
Nscov MsvsGrpotTou 'Apyscoç 87, 88 ?
Ns'cov Boecotôç 87, 88
Nscov Ittïéx 2Tup.cpàAcoç 477
Nscov Aoàvsuç «ï'svixôç 16
NexxéSxç AsAcpôç 435
Nexxeoç Aèvexv 88

NcxavSpoç 460
NÉxxvôpoç Axàv&pou (AsAoôç) 484
Ntxxv&poç NcxàvSpou AsAoôç 302, 311
NExxvcop AètcoAoç 476 (rest.)
NÉxapyoç AsAooç 351, 355
NÉxxpyoç 4>coxsuç 477
Nixxo'.yxpviç Boecotôç 83 add.
Nexs'xç AsAoôç 446

DE DELPHES

Nextjpxtoç Nexéou 'A0r,vxïoç 511
n e xé xç ' A07]v xëoç 511
Ntxt'xç Apyscoç 60 add.
Nexéxç AsAooç 25, 43, 44, 45, 59, 103, 110

117, 123, 155, 156, 157, 223, 303
Nexéxç KAs'covoç AsAooç 228
Nexéxç T'.axpyou HpxxAsttÔTxç 128
Nexéxç MsyxAc-oAÉrxç 48
NexôcSxxoç AsAooç 80, 430, 432, 434 (rest.)

473 '
NExô^xy.oç TsAscrxsyou 'Fjctxsuç 565
Ntxô&copoç AsAooç 27, 119l i 7 7

NexoxAtîç Boecotôç 87, 88
NexÔAxoç 'IayuovTOç Msyxpsuç 169
N exôAxoç Xops'x ? 4'svexôç 39
Nixôxxyoç AètcoAoç 83
N txopcsvTjÇ 478
N'.xou.r;Sr,ç N ex1.'ou 'Apyscoç 60 add.
nEXOGrpxTOç AètcoAoç 146
NEXOTTpXTOÇ AsAooç 302
Nexoctpxtoç Apycovoç AsAooç 463
NExoorpxToç E-evëxou AsAoôç 303
Nexôttoxtoç Eùàcopou AsAoôç 273\ 7 i i T

N exottpxtoç KvÉbiOÇ 314
N exottpxtoç Sexucoveoç 107
Nexots'Atiç Ku£lxy)vôç 429
Nexoocov AètcoAoç 476 (rest.)
Néxcov AsAoôç 292, 477
nëxcov AcO^copou ©Y)(ÔxËOÇ 364
Néxcov Nexe'x msyxAottoAétxç 48
Néxcov 'Epp.oçs'vou N 103
Nôvvoç 6 xxe A7)pcy)tp10ç aasçxvôûsuç 226
Noueoç 4>eAsÉV0U ('A07)VXËOç) 534
Nouu.téveoç AsAoôç 457

Esvxyôpxç AsAoôç 297, 565
Esvxyôpxç 'Aêpoyxyou AsAoôç 334
Esvxyôpxç EuxAséSx AsAooç 271 (rest.)
Es'vXeGoÇ Txpxvtëv0ç 443
Eévxtvx (KAxu^éx) AsAoéç 535 (rest.)
Ss'vxpaoç 'EpuOpxËoç 461
Ssvs'xç BxêuAou AsAooç 261
Ssvéxç Ilpxyopou MsyxAo—oAétxç 17
Ssvs'xç EsvxÉGou Txpxvtevoç 443
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Zs'viTÎTTTOÇ Ni>00(7TpXT0u AlTCoXoÇ 146
EsV.yov Ni'xcovoç 'EXi[/.cov'x] 333
Esvo^.xoç E—sy . . . . Aoxcôç sy Bouiaxtou

102

Esvoàixoç 4>svcx.6ç 40
ZsvôW.oç AsXooç 13, 17, 19, 39, 41, 42, 115,

120, 163
Esvoàoxoç Aoxpôç sy <I>xictp'vou 442
Zsvo/.a-aç Asaooç 36, 39, 41, 42, 97, 115,

120
Zsvôxa-atoç Esvxpuou 'EpuOpxToç (Thermop.)

461

Zsvo/.pxTr,ç Mstcxvioç 455
ZsvoxpiTOç Asaooç 335
ZsVOXplTOÇ AtY]<71|AS/VS0Ç AsXooç 567, 568
ZsvoxpiToç TxpxvTivou AsXooç 566
ZsVOCTpXTOÇ ASAOOÇ 142, 280
Esvooxvtiç Boicotoç 477 (rest.)
Zsvooxvtoç AsXooç 227, 302
ZsVOOÛV «EX iv ou 'AXsToç 126
Zsvoocov Msyxpsuç 190
Esvoy_xpr,ç AsXooç 93, 109, 145, 168, 176
Esvutocç Acopisùç sy Marpo—oXscoç 490
Èsvcov AsXooç 21, 26, 34, 101, 143, 144,

151, 169, 181, 182, 265, 276, 327, 424,
442, 566

Zsvcov 'ApicrTo(3ouXou Asaooç 273 (rest.)
EsVoV A7)|7.r,Tp(ou AsXooç 567
Zs'vcov IIoXucovoç AsXooç 272, 455
Zsvcov <ï>iXoxpàTsoç AsXooç 524
Zsvcov KXsiToy.xy ou 116

0:vàSy]ç Boicotoç 477 (rest.)
OtvoTr'bviÇ Kcotoç 516

'OXuy/tlxç 'ApV.offou AsXoiç 566
"Oy.xpoç AîtcoXoç 477 (rest.)
'Ovàcav&poç 478
'OvuuoxX"aç AsXooç 359
'Ottxtoç (M. llxxouicç) AsXooç 332
'Ops'or-xç AsXooç 14, 84, 85, 97, 135, 178,

179, 194, 296, 302, 311, 414 (rest.), 431
(rest.)

'OpGaïoç AsXooç 567
'OpGaïoç 'Ay'covoç AsXtpoç 333, 334

'Op-/A(3ioç v. Ssêfjpoç
'()pvcyi'Sxç AsXcpoç 68, 105, 106, 110, 113,

114, 125, 126, 127, 128, p. 85 n. 1, 173,
187, 299, 426, 427

OuX—coç v. Aouxioç

I I X'.piOxAxÇ 453
1IxXOUlX V. «topTCUVXTX
IJa/.0'j!0ç v, 'Otttxtoç
II xvtouvstoç 'tuoxsûç 565
IIxvtxivoç 11xucriy.xy ou Kcoioç 127
IIxvtxxXyîç Apurràpyou 'Epy.iovsuç 477 (rest.)
I IxVTXÇSVGÇ Ao/.pdç 87, 88
IIxpxAoçoç Aiytv'ATV)? 469
Itxpxy.ovoç Au ci a), ou (À ccr(3s'uç 225
IIxpOsvioç MiatAioç 55, 57
IIxpvxccioç Asaooç 158,449 (rest.), 450 (rest.)
IIxc'cov AsXooç 288, 568
IIxcicov Kaso^xu.ou Asaooç 568
11xccov Asaooç 290, 337
llxocov Axu.s'vsoç AsXooç 272, 455i - i "

I IxTpsxç AsXooç 288
IIxTpsxç MxTps'x[v]6oç Msyxpsuç 177
IIxTpiVXÇ Boxïoç 320
II xTpcov Aiy.pxTxç 49
Ilxrpcov AsXooç 153, 261, 565
11xTpcov 'AptcrTo^ouXou AsXooç 322, 462, 568
IIxtpcov IIoauxcxtsoç AsXooç 305
IIxucxvi'xç 'AtoXXcovixtxç 4
IIxucxv'xç (Axxsb x i y.6v i oç) 509
I Ixuomxyoç AscovAou Aa t xxp vxttsuç 440
Jlxuoiy.xyoç Kcoioç 127
IIsiGxyopxç Asaooç 161, 185, 356, 413, 477

(rest.)
IIsioç 245
UsicriGscç Asaooç 111, 186, 217 (rest.)
IIsioiGsoç Zs'vcovoç AsXooç 151
Hsioi'Xxç Asaooç 40, 356
risicrigtpxtoç Asaooç 309, 341
11siTtcov (I>coxsûç 298, 473 (rest.)
IIsiguXoç 't'.ao^xu.ou KuScovixtxç 439
I IsXxcryoç 'Eos'tiqç 53, 54
IIspixArjÇ Mxvtivsuç 33
IIstxXixç AîtcoXôç 476

Fouilles de Delphes —■ T. III. 53
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II'.tAxÇ BxëùpTX AiTCo),OÇ 150
IIasEtx'.voi; Xïoç 351 (rest.)
IIXs'.stsxç AsAcpoç 398
IIXstcTtov AsXooç 103, 354, 406, 407, 448
[IIXs];<7tûvxH Nouar,v(ou AsXooç 457
I lo'.aàv^CTjÇ Mssctxv'.oç 517
11oXsaç 'Apcrs/itôv^o'j Boaîmoç 477
IIoXsjAxpyoç Ayptv.sùç 451
I I o as axpyoç AItwaoç 87, 88
I IoXs'axpyoç AsXoô; 138, 302,311 (rest.),48/,

488 (rest.), 490 (rest.), 491 (rest.), 571
I loAs'xxpyoç Axatovoç Asaooç 463
Mo a'Axe Asaoôç 566
lIoAtraç 'Acàv^pou Asaooc 154, 263 a (rest.),

304 (rest.), 305 (rest.), 306 (rest.), 566
IloAAiaç Mxvx'.vsùç 30
Ilolxixç 0rfiyj.QÇ 355
I IoAux,Arjç N4x.otc'ao'j K'j'C'.x.T/Voç 429
IIoXu/iAr,TOÇ Asaooç 177
lioA'j/.pxcYiç Asaooç 288, 305, 568
I IoAUXpXTY|Ç KXsO(>x|j.o'j AsXoGÇ 568
IIoXuxpXTY)Ç IIxTptoVOÇ AsX©6ç 305
IIoXÙ[a.vxgtoç MsyxXoTroXAxç 27
IloXuçsvtàxç Boxïcç 311
IIoAûHsvoç Ai{/.vaïoç 351
IIoXùEsvoç 'EttwosAsuc Sxaoosùç 110i • t « ^

IloX'rupu^xç 458
IIoX>jt;;a(Sxç AsXooç 297, 570
IloXuxipxàxç Aociàk AsXcpoç 138, 139, 141
rioXùcppwv AtxoXoç 298 (rest.), 473
IloXùyxpp.oç AîxwXoç 298 (rest.), 473 (rest.)
IloA'jwv AsXcpoç 263 a (rest.), 272, 276, 304

(rest.), 306. (rest.), 337, 455
IIoxX'.oç 532
IIoSS'.&cÙVIOÇ I§ip<7sêXs7ÏX0U @p<X'.£ 392
IIog'^'.tvtûoç AsXooç 567
IIoxxucov Px. ... 165

IlouXoàxp.xç Avtxi'ou 'EpsÔoùcr'.oç Mxxs&côv 186
(p. 105 n.)

IloO'Xysp (Kopvvf/aoç) 534
Epxyopoç MsyxXoxoXtxxç 17
ripxçsxç AsXcpoç 112, 154
Hpxçtxç AsXcpoç 461 (rest.), 565
Ilpaçtaç ©pxaux,Xs'oç AsXcpoç 459 (rest.)

5 DELPHES

Ilpxoyoc AsXcpoç 24, 158, 190, 442
I Ipxoyoç 'Ap^sXàcy AsXcpoç 566
IIpXTtOV SsXtVOVXtOÇ 506
11p'.xxus. .-. (?) 425
IIpoxXoç ('Iou(isvxtoç) 534
llpoxpt'vsç 382
IIpO[x£v7)ç AsOVXlàSx 07](ixiOÇ 356
IIpoçs'vx 'Av&povtxoo AsXolç 297
llpcoxxpyoç (©sctx'.SÙç) 480, 492
IIpojToyc'vr,ç IIpwTxpyoo (©sstt'.sùç) 480,492
IIxgasçaxToç ((ixx'.Xsùç) 479
M. Aùp. I IxoXsxxAç Apyscoç 89
IIoOs'^ç Tr/.oç 481
II'jOo^wpoç AsXcpoç 96, 188
I IuÔoàcopoç (II. Ai'Xioç) AsXcpoç 332 (rest.)
IloOoàcopoç Ilùfkovoç Msyxpsùç 162
I luôoxXvïç 'Ap'.CTxpyou Epx-.ovsùç 477
II'jOoxatjÇ AsO.oxvo'jç ? KvûF.oç 298 (rest.), 300
IToOooxvr/ç AsXooç 54
IIuOwv Msyxpsùç 162
Ilôppxvôoç AptffTWVOÇ MsyxAO—OAtTXÇ 46
Ilupptxç AsXooç 297, 304 (rest.), 305 (rest.),

310, 338
Ilopptxç 'ApysXàou AsXooç 568
llùppoç AsXcpoç 48, 364 (rest.)
IIÙppOÇ AÙxO'j Nx'jtïxxx'.oç 153

PxjyXoç (IL Msax'.oç) 532
'Poùcpoç (M. Mivuxtoc) 526

XxFoJAxoç 376
XxGsOÇ ? MxVXIVSÙÇ 35
Ax/,s<$xXXoç AsXcpoç 46
Xx/tps'xSÇ 385
Sàxcov MsyxXOTTOXAxÇ 19
Sàp.'.OÇ 'EpSXpiS'jÇ 61
Xx'AoXxÇ 'Apxxç 9
Xxp.oc 381
Sxpx7wt(i)V Ispxxoç AXSÇXVfÙpsÙç 237
Xxp—xcFov AsXCDOÇ 413
Xxxupoç 1 loas'xxpyou Ayp'.v.sùç 451
Xxxupoç 4>sv r/.6ç 42
Xs(ùxxx6ç 529, 530, 531, 532, 543, 552
Xsùypoç (Aùp.) Aty.vrA'r,*; 469
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Sepvjpoç (Aoù. 'Opa-f^oc) 224
Aspa-uov (II. Aï/.. Aùp.) 'EosV.oç 554
Aspaxïwv Mupsùç 548
Aïy.apyoc Aïtcoaôç 351
A-.y.ïaç AswvïSa sç ÙApysuç Tou "Ay.o'.Aoyou 123
A'.y.ïaç Axo/ÙAooàvsoç Msyapsùç 194
Aïy.oç KaùAtaôs'vsuç Msya),oto A (taç 36
Aïy.uAoç KacrcravSpsùç 477
A/.ùOr,ç Bxx,yïou Mxxs&tov 108
AoxvrÙpoç Zsvoowvtoç Msyxpsùç 190
AoooxAviç Eosùnoç 420
A-apTiXT'.xoç (KXauS'.oç) Bpxcrtbou (Aaas&at-

y.ôv.oç) 543
A-àpxoxoç 453
A-spyp'ùxç Aysy.ayou Yttxtxïoç 260
AT7)<7ty.ivr(ç Asaooc 567, 568
ATpàTxvoç 'Iùacovoc AsXooc 227i t ^ t i

axpxtov1xoç N'.ZOCTpàTO'j Kv-A'.oç 314
Arpaxtov Asaooc 14, 300 (rest.), 301 (rest.),

431 (rest.)
Axpov^yoç Aa.tta.f3ou ÀïtwIôç 148
Axpovyu)acov AixcoXoç 147
AuFoç 378
AÙXoyoç Asaooç 132, 164, 165, 175, 187,

191

AupOAoç HApA 225
Aw'.[0]xaoç A'.xuomoç 477
Aùv.voy.oç 'A0r,vxtoç 408
Aco/.a-aç "I Ipo&oxou 475
Aar/.pàxY]ç 478
Awx.pxTr,ç Bo'.cot'.oç 477
awxpxxyiç Asaooc 22
AoJx,paT'AÇ Ilàxpwvoç Aiy.pàxaç 49
Atoçsvoç 'Eysoù/.ou Asaooç 260
Atoyaxpoç t. 'AysXàou 116
AtoTrxxpoç (Osuàwpou Ar,y.r,Tp'.suç 524
AcùcrxvfÙpoç 11xxpïvx Boaïoç 320
AcogÔsv/îç Asaooç 217
AwYfi'.oç (hiéromn. Ion. ?) 87
AojTtx,A*?jÇ Atx,ucîmoç 473
A cocïtxxpoç Asaooç 572 (rest.)
Acotï—axpoç Aia/.tc^a Asaooç 272 (rest.), 455
Acùg'.ttxoç AsXooç 305
AtoTÏcTpxxoç Aupaxocrtoç 477

Acoaxpaxoç 423
Atocrxpaxoç As/.oôc 323 (rest.)
Acùcrxpxxoç A'.ovutïou Asaooç 318, 321
AcixjTpaxoç AwxuAou Asaooc 152i i

Atùcrxpaxoç Ks<pà)xovoç 'Eos'c.oç 122
Aoxjxpaxoç Hxpoivoç KaAAax'.xvoç 158
Aaxrxpaxoç Asç-.oàvouç KvùY.oç 298 (rest.), 299
Acoxy.oç Aslooç 459 (rest.)
Acoxïcov AsXooc 445

t

Amxùaoç Asaooc 152, 293, 337 (rest.)
Acotôaoç Tty.oxAs'oç Asaooç 297, 569 (rest.)

Tapavxïvoç Asaooç 118, 154, 170, 174 (rest.),
356, 566

Tapavxïvoç Zsvoxpïxou AsXcpoç 335
Tàpijoç (M. Aùp.) Tapcrsùç 238
Ts'.<7ay,svèç l'-axaïoç 260
Ts'.crav&pï&aç 373
TsïcavSpoç 57
Tsïoapyoç AixtAXoc; 298 (rest.), 473 (rest.)
Tsïacov Asaooc 228

Ts/.ay.wv Eùoxy.ou Msyapsùç 169
TsAs'aç Tsicxy.svou l'-axaïoç 260
TsAsàaaoc Asaooc 22, 351

ï 4 7

TsAs'xapyoç Asaooc 398
TsAs'crapyoç Aay.oxsXsoç .4/ucx.sùç 565
TsAscïopwv [Kvï^'.oç] 290
Tsas'tcov Aïtojaoc 477

Tr,As'y.xyoç ' Is'pwvoç 0sc—'.sùç 96
t7)Asoàvv]ç Ka/.As'a Aïtojaoç 143
I rjpr.ç Kspcrsêls'-xou Wpaiç 392
Tifiepcoç Kaïcrxp 529, 530, 531
T'.fJspioç v. ITTrapyoç, Nsi'xavSpoç
T'.y.ayôpaç Zojïaou IYaco'.oç 125
T-.uàvàpa As/.oïç 297
Tïy.xpy oç Hpx/ùas'.toxxç 128
Tiaa<7txpàx7)ç •l'tox.sùç 477
T'.yiaç (Msyapsùç ?) 172
T'.y.oys'vr,ç AsXooç 159 (rest.), 160, 195, 432
[Ti]y.oysv7;ç Axr/J/'.oç 273
T'.y.oQsoç Zsvoùôxou Aoapôç sy Ya'.xxïvou 442
T'.y.o/J.s'Aaç I >ôÙ,.oç 113
T'.y.oxAsïcVxç Eùayopou Boù'.oç 97
T'.u.oxa'aç Asaooc 297, 569
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T'.ao/.Xriç ©pxoc'a Asaooç 273
TtfAoxXyjç SwtuXou AsXoôç 297
T i y.o x. g y.tt, ç Atvtàv 87, 88
t'.aox.pàtt;; Asaooç 12, 18, 37, 132, 180, 189,

191, 569
TipiO/£pàTrfç Tiacovoç 'ËX'.[xamoç] 333
ttjjloîcpttoç Eu/Aei^a Asaooç 565
TcjaoXx AsXoi'ç 304
Tip.ga7.0c Asaooç 79
tijaoxswv Asaooç 310, 336
TijaoXscov EpifAsv'^a Asaooç 297, 457
Ti;aô[ao;/oç ?] Acoptsôç s y matpottoxswç 490
Tvxôu^yoç, ËùoOs'vsoç Aiy.vxTxç 195
TyL Asaoi'ç 138
T''{/.&)v Asaooç 228,263a(rest.),304,306(rest.)
TO.ojv Tc;v.o>cpxTsoç EX'.Jpcomoç] 333
Ty.cov AyxOwvoç Msyxpsoç 181
ToAp.Axç Axja.otsXsoç ToAoamoç 565
Tp-.yxç Aîtwaôç 298 (rest.), 473
Tpoowax Ep ;a'a cri xv xxtoç TpxXXixvv} 534

VTTXToc^wpoç ©xifixtoç 574
V-xTGfUopoç Mtxxou (")ri[iy.ïoç 359

(l>xï&poç 390
4>xtviç Asaooç 271 (rest.)
•tx'.vwvSxç KxA/ 278
4>xax'.xoç 'AOtjvxîoç 473
«Fxv'xç Ku 478

'l'xvocv^p.oç A'.'jAAOO 'A0t)VXÏOÇ 511
'J'xvoxA'aç 'A oy s'.soç 413
«I'xvtîxç Bciwtôç 298 (rest.)
'tr/Ao/xç Ë—'.XpXTuW. Axp'-Txioç 401
4>(Axypoç Asaooç 337, 339 (rest.), 567
'F.ax-toLaoç Asaooç 138, 139, 333, 334 (rest.)
«DXsïvoc ('AOyjvxtoç) 534
'I'tAspcoc 485
«InXs'rx'.poç Ilspyxo.sôç 432
«DAïvoç 'Aasïoç 126
•DAîvoç 4>iXi'vou Msyxpsoç 160
cI>Oaoç MoipoxAc'o'jç Sspaptoç 119
(1>Oy.--o; 'Apysïoç 82
«ËiA'.-tcoç 'F.Utï-ou 'Apysïoç 82
<I>(Xt--oç Axjxisuç 351

•D'à 1:777oç MaxsSwv sç Atyeiav 112
$t'Xt77770Ç (Ms&yxïoç •?) 578
4De.7777oç 'PôSioç 99

<!>{At[crx.oç] AsA'.vcvt'.oç (rest.), 391, 506
•FA'.ctoç Asaooç 305
•F'aA'.ç 'Ays'x IIsUxvsoç 426
'UaoSxo.oç Ko&oov.xtxç 439
•DAoxxaov Atovocrïou AsXoïç 293
<I)'.AOX.AY;Ç ïïavv 467

•L.aoxpxtaç Asaooç 524
'f.Aoaxoç (©sgcjxxoç) 480
4>tXoy.svr(ç Asaooç 21
'F.xojayjax (Asao'.'ç) 341
'D.Xovs'.xoç Asaooç 287, 302, 311
«PtXovocoç A;orLopo'j Asaooç 322
'FAov.xoç Msvsàxaoo AsXooç 567k i

«P'.Xov.xoç No<ix Asaooç 303
(I>'.76£svoç A'Acoaoç 476 (rest.)
•f.xoçsvoç Msvs/.as'oç nxo/.pxtitxç 114
'D70770y..y]v KpxuyiOÇ M s yx a 0 77 0 a (t xç 47
,I);a6t70;voç Aîtcoaoç 422 (rest.)
'F.AOOTpXTOÇ 'tcoXACOVOÇ Ku£tX7)v6ç 513
^'.XjoCTpXTOÇ XtoT'.OTpXTOO AupXXOO'.OÇ 477
4>i'Xcov Asaooç 227, 567
^t'Xajv AptcTsx Aslooç 565
•I'Taojv Epx.'7(777700 Asaooç 577
'l>0.cov «InXxypoo Asaooç 337, 339, 567
'Kacov 'Éavïoo Ko.... 478

•I'tXôvSxç As).o6ç 38, 108, 168, 176,
417 (rest.)

<I)'.A(0'7XÇ 47777COV.SOÇ 176

«Fax^j'.Oç) v. KaxoS/.xvoç
4o'.[i Axç T'.o.o(aô/oo ?) Acop'.sôç sy Mxop

ascoç 490

'I'OpTOOV XTX (IIxXOO'x) 539
'I'ooo'.oç v. KxXf,voç

4'pix.Axç Asaooç 49
«I>pr/.oç <I>pïxoo 475
'I'ptxojv 478
<I>povyoç Boxcoç 320
(I>(Ox((i)V KO*0.XY]VQÇ 513

Xàpptvoç Msyxpsoç 180
Xxtps'vsoç 'AOyjvxÏoç ? 83



Xtx.ipiGTpa.roi; A0-/)vaïoç 476 (rest.)
Xaipsoa.v7]ç Asaooç 435
Xa.'.pr/Mv AsXo6; 40
Xapr,; AsXooç 12, 18, 143, 144, 182, 435,

442, 446 (rest.), 447
XàpTjç TVJ.y.pjou Hpax.aî'.totaç 128
Xapiys'v7)ç ('AXs')çcovoç Acopiap/swv 490
Xa.prx,XsA/)<; •tpix.covoç 478
Xap(Esvoç AItcoXoç 481, 483 (rest.)
XaptEsvoç Asaooç 12, 18, 68,80, 88, 92, 101,

105, 106, 113, 114, 125, 126, 127, 128,
173, 178, 179, 187, 299, 411, 426, 427

EX I, 421

Xapiçsvoç AcotôXou Asaooç 337
XapaicV/ç IlsXXavsuç 398
XapoTT(aç 369
Xàpcov Aûoojvoç Msyapsuç 161
Xstpiaç Asaooç 314
Xvip''aç Aioco/.oç 477 (rest.)
Xops'aç ? 4>sv./i6ç 39
Xp'j<7t--oç Asaooç 304

QptysAç A/.sçavfAs'jç 207

Noms géographiques, ethniques, fêtes et concours

'A^TiplTat 497
Aypivisuç 451
ASava 550

A8pi™<* A&piàvs-.x 547, 550, 555
'A&pt'aç 497
'ASpojxTiTsïvoç ('Aopr/Aç) 205 (rest.)
Abyjj.y.v

(xo'.vov) 218 i
A0T|Vo.'. 'A07)vo.ïoç 83, 88, 89, 228, 298, 408,

473, 476 (rest.), 477, 511, 534, 547, 549,
550, 551, 554, 555, 557

Aiyai (? dême Chalcis) 424
Atyoctsûç ( Aiy.soç ?) 154
Aiysïoc. 112
Aiy'.va.Ta.ç (Aiys'.vTjT'Ajç) 2, 195, 469
Ai'ytva. 500
AiY'.pxrx; 49
Aiyy xtyiÇ 223
Ai'yu~Toç 497
Aiv.àv 87, 88
AMot 497

Aiolsùç 7-770 'A a s £ 7.v f) p s i 7ç 275
AioXsùç à.—ô "Aggoo 271 (rest.)
AioXsùç s/. II'.t7.vr,ç 410
AAcoaoç 83, 87, 88, 142, 143, 144, 145, 146,

147, 148, 149, 150, 298, 351 (rest.), 422,
451,473 (rest.), 475 (rest.), 476 (rest.),
477, 481, 514, 519 (rest.)

'

Ax.7.pV7.V 106
AA/^7- 547, 550, 555, 557
Axt-.ov 551
"Alstx 555

'AXsïoç 126
AXsïç 362
'AXsHav^psuç 201, 207, 226, 237,549, 554,

557

'AXsHavSpsùç sx. Taç Tpcoià&oç 218, 275
AXrxotpvaacrsuç 440, 448

'Ay.fipy.yj.cùra.; 351
AyoAo/'.xov ("Apyoç) 86
Au.çpiXoyov ('Apyoç) 123
AvàÇappoç 206, 550, 555
'Avtivosuç 214
Avt'.o/s'.x s77; a7.<pvr,ç 547, 551
avtiôys'.a 550, 555
avtio^suç 204, 547
Avt'.o/suç (7.770 Eùopa/rou) 199
avçh<7<7s'jç 345
a77oxxtùv(a 484
a770aac0vl7.taç 4

Apyoç, Apysïoç 7, 11, 74, 80, 82, 83, 87, 88,
89, 90, 91 (et Add.), 227, 466, 477, 478,
502, 542, 547, 550, 555, 573

Apyoç (rô Aa<p»'Xo^ov) 123
Aps9ou<7'.OÇ 7.770 0p7lX.Y)Ç 396, V. 'EpsôOUffCOÇ
Apxàç 3, 9, 14, 36, 43, 44, 45, 46, 477
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'A<7/.A7Î-3!3C 534, 550, 555
'Afjix 89, 532, 550, 551
"A<tc7oç271 (rest.)
Acyî'.-ù; iç A/a.O.; 413 (rest.)

Aùyo'jtfTsta 550, 557
A'jTov.ct 206 (poét.)
Aoptx.7 205
A/ y. t'a 413, 538
A/y.tôt 47

By.to[-7-y.v6:] 518
By.).t6tA).r,y.. By.pêt'AA^y. 549, 550, 557
By.puTsov 435
BsAoot 357

BcW. 526

Boy.t, Boy.toç 311, 320, 490
BotwTto;, Bo'.cotôc 52, 83, 87, 88, 298, 360,

361 (rest.), 366, 473, 476 (rest.), 477,
574

Bo'jay.Tov 102

Bo'j/.îAtTy.tstç 362

I V.fAr/J/to; ?] 165
TsAcoto; 125

Ay.Xoot 294

Aàovr, 547, 551
AîAOt; (//Op y.) 451
As).oot (actes amphict.) : 83, 87, 88, 298

(rest.), 351, 473 (rest.), 475, 476 (rest.),
477

Aîptpot 238
Ar,ar;Tctô'jç 524

A'Aû|Asta 555
Ap'jtTo.'. 497
Awpts'j; (actes amph.) 87, 88

(xotvov) 218 g

sy My.Tpo7r67so)ç 490, 498
—- — sx. ILAO-ovvtAO'J 498

'EXo.tsu<; 351
EAOTCTç 218 1
'E/éoGicty. 555

EX'.[/»(ovtoç ?] 333

E DELPHES

"Eaaxvsç, "EAXr,vsç 228, 479, 480, 481, 482
(rest.), 483

'EUàç 50, 51, 89, 200, 480, 509
'Ecrt^yLptoc 95
'E-Ay.ococ 534, 550, 555
'E-t^îtp'jptop (Aoxpoç) 176
'EpsOo'jTtoç (Mxxsàwv) 186 (p. 105 n.)
'Epsrptsu; 61, 62, 88, 475, 578
'Eps/Or/:; 408
Epatovî'jç 477

'EpoGpxtoç (Thermop.) 461, 514
'Ep/ojAsvôç 574
Eùëotsu; 298 (rest.), 473 (rest.), 475, 578
E0<7s>ty. 550, 555
"Eoîcoç, 'Eosatoç 53, 54, 121, 122, 200, 209,

219, 329,'420, 547, 549 (rest.), 550, 551,
554, 557

Zxjc'jvG tôt 491

Zêopvxto; 551
Zy.opvy. 547
Z/'jpvy.toç 203, 220

'IlActoç 200, 201 (rest.), 209, 247 (rest.), 549
II—£tpÙTy.t (xOtvÔv) Ot 77 S P t <I>OtVtX,T/V 218 j

(rest.)
'HpxxActy. 550, 555

1 Ipy.x,A£tojTy.ç 128, 473

Bxop/.xxoç 351
@stêr]ot 357
0S<777'.6'JÇ 96, 218 f

— yr,ç y.770 H-g-'.zÙoç 236
0£CT77tx.oç 416
HscrcryAovt/.c'jç 577
0sct(7x76ç 164, 232, 401, 498 (rest.), 538, 546
0*7$xt, 0r(êxtoç 351, 352 (rest.), 353, 354, 355

(rest.), 356, 358, 359, 360, 361 (rest.),
363 (rest.), 364 (rest.), 365, 498, 499,
550, 551, 555, 574

0/py. 497
0tc€suç 225

0py.txr,, 0pat£ 392, 396, 526
0p6vtov 475
0'jy.rtpa 551
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Ispoxxiçxpsïç 551
T/»xpoç 497
"lyêpoç 497
Ioç 497
\~~(ov.S'JÇ 176

"loHy.'.y. 'I<-(j>j.6ç 89, p. 85 n. 1, 351, 510, 534,
547, 550

'1 CT'.a'.s'jç 196, 476
"Icov (actes amph.) 87

Kx^xJL 546
Ky.>cxpv'jç 551
Kx'.cxpsùç TpxAXtxvoç 533, 534
K xaa xt'.xvoç 158
Kxaa-.S-A 422
KXA-^côv 519
Kx-stcoa'.X 550
KocpOxys vvr)<j toc 216
Kap'j<7Ttoç 578
KxpyxSûv 497
KxTcrxvSpsuç 117,477
KxcrxfixXa 550

Ksioç 124
Kî/.po-tSx'. (poét.) 50
K'hl 206

K([j.(oXoç 497
KXssTopioç 83
KXstovaîot 218 b

[KXsjcovxcoç 504 (rest.)
Kv:S'.oç 137, 289 (rest.), 290 (rest.), 296, 298

(rest.), 299, 300 (rest.), 301, 308, (rest.),
314, 327, 480, 527 (rest.)

KoXootov.oç 534 (rest.)
Ko;x(ù.)6^-.x 550, 551, 555
KopivOoç, KoptvO'.oç 63, 178, 179, 202, 466,

542, 549, 551, 557
Kopxopxïo'. 2
Koptovaistç 218 d
Kprk 412
Kpoxovvàcnoi 497
KpOTCOV'.XTX'. 1
KO^WV.xtxç 439
K'Z<.xr,v6c 429, 463, 513, 522, 551
K'J[A7), K'AAX'.OÇ 551

K'j-nrpqç 497, 547
K'jptvx 542
Kûioç 127, 497, 515, 516

A a 456

Axxe&xi'puov, Axxs^x'.p.ôv.oc 3, 6, 50, 68, 89,
215, 216, 464 (rest), 487, 542, 557, 573

Aa.{jLieuç 281 (rest.), 351
Axo^Wx 550, 551
Axp'.ox, Aap'.aatoç 284, 401, 475
AegàSeix 550, 555
Ascfioç 497
As'jjtàStoç 183
AO.x'.x 523

A'.avxioç 351
Aoxp(c (pays) 362, III, 8 et 18
Aoxpol vjoïos (xo'.vov) 218 k (rest.)
Aoxpoç 83, 87, 88, 102, 176, 442, 565
Ao-xAo'ucrx 497 (rest.)
A'jx'.O'. 454

A'joiy.xy Î'JÇ 430

Mxyvr,ç 551
Mxtxvkcoc 551
Mxxs^ojv 108, 112, 186 (p. 105 n.). 465,

577

MxX:oç 56, 60
Mxaawt'AÇ 84
MXVT-.VS'A 20, 30. 32, 33, 35, 43
MxpwvïTX'. 497
Mxttxaix 497

MxTpô-oÀiç 490, 498
Msyxxx ~61'.ç 274 (rest.)
MsyxÀo-oAtTxç 12, 17, 19, 21, 22, 26, 27, 34,

36, 44, 45, 46, 47, 48, 218 a, 468, 477
MgyapeOç 66, 155, 156, 157, 160, 161, 162,

163, 166, 169, 171, 174, 175, 177, 180,
181, 182, 184, 185, 187, 188, 189, 190,
191. 192, 193, 194, 218 e

MsjMptsû; 83 1. 15 (add.)
MsXxvÏtx1. 497
MsXérx 497

Msv&xTo; 438
MscTGàv.oç 455, 517, 551
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MiXtjtoç, MtXvicrto; 55, 57, 58, 551, 555
MuXacsuç 120, 133
Mupeuç 548 ,

M'jTiXïivatoi; 551

NocoxpaTiTocç 114, 419
NocuwàxTioç 151, 152, 153, 576
Nsà-oXtç 89, 547, 549, 550, 555, 557
Netxasoç 551

Ns'."/»o[/.7$s'.a, Nr/wOy//i^S'jç 547, 551
NstA-oXtc, Nixo?-oldrnç 498 (rest.), 530, 536,

537, 542, 544, 550, 551, 555
Ns;./ia, Ns>sa, Nsucta 89, p. 85 n. 1, 351, 534,

547, 550
Neojtattràpsia, 555
Neroptoc 497
N'jcr, 551

Ota.v6a.ta.'., OtavGsûç 68, 565
'OKp-sta 547, 549, 550, 551, 555
'O^vOtoç 105
'0-O'jVTtOÇ 92

Jlalstç 218 h

Ila.p.O'jÂta 205
I lavaO'Aata. 549, 557
IIa.vv 467
I Iapa.croj—ts'jç (Otratoç) 118
I la.pta.v6c 104
II a.Tpa.c, 11 y.zpv'jç 542, 551
lista. 551

ILtaa-toç 216
ILXXatoç 477
HîU.ava. 1 D.lavê'jç 395, 398, 426, 427, 486
I hlo-ovva.aoç 486 IV A, 498
ihpyatcç (II ap.ouXta.ç) 205
IhpyayAç 432'
ILpya^vôç 231, 239,549
Ilspya.aov 89, 550. 551
I hpyacf/Jsv 408
IltTaVT) 410
I l7a.Ta.tat, I lXaT7.tS'jç 329, 551, 555
IIoX'jppVjVov 445 (rest.)
ilovToç 497

E DELPHES

IIoTtoXot 89, 550, 555
Ilpooystoç 351
IIÛGta 89, 510, 513, 517, 534, 544, 546, 547,

550, 555,557
HOXai 261 (rest.), 486 IV A

Pviytvot 503
'PoSoç T6^.oç 93, 97, 98, 99, 113, 478, 497,

549, 555
TL;xr„ Tomatoc 152, 231, 526, 547, 549,

550, 555 1

Eàpoç 50, 497
SàpSetç, Sap&tavoç 550, 551, 555, 556, 557

(rest.)
3s[Wà, Espàrata 534, 550, 551, 555, 557
Sspvipsta. 550, 555
SsXtvovTtoç 391, 506
SsVrat-SsVrat 551

Esptotoc 119
EtSwvtoç sy Bap'jTc'oo 435
Stx'jwv, Etzvcov.oç 107, 298 (rest.), 473, 477,

509, 534
— !V(07ÏSUÇ 85
ït'-u).oç 551

Ezaposvc 110, 115, 475, 476 (rest.)
E/^tç, Ezr/L.oç 273, 288
ExopVaTat 526
Sp.upv7] 550
STpa.T0ç 106
ET'jpoaAtoç 14, 38, 477
E'jpa.x.6ctoç 437, 477

T o.vayp a.toç 280
Ta.pa„vTtvoc 109, 129, 130 (rest.), 131, 135,

443, 444
Tàpcroç, Ta.pcrc'jç 238, 550
TsysaTO-C 37
Tsvs^oç 497

Tsptva. 497
Tr/.oç 481
T'A toc 482

TolyLvtoç 565
TpaXXstç, TpaXXtavoç 533, 534, 550. 551,

555, 557
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Tpeiraç 565
Tpcyovîvç 353
Tco'Càvcoç 64, 65
Tpoowvsia. 550, 555
Tpco'.àç 218, 550. 551
TupÏTa.'. 68 (add.)„
Tûpo; (Phén.) 555
Tuppavot 505 (rest.)
T-à-a 261, 578
AVaTaîo; 260, 353, 546, 578

«Paypvic'.o'. 497
♦ta.'.'jTtvoç (Locr.) 442
«PavaTsûç 333
(I>sXsYav($poc 497

4>£vr/coç 16, 39, 40, 41, 42, 83 (s* 4'svsoo)
«EXaSsXcpsca 550
<ÏHX(xxia 555

4>Xstà<7CQ<; 83
4>oc-/.£UC 303, 565
«Iw.s'jç 83, 87, 88, 298 (rest.), 333 (rest.),

436, 473, 476, 477

Xatptoveiiç 212, 213, 519, 551
Xa.Xea.Tac 218 /

XaXac&suç 424, 498 (rest.), 578
XspTOvacciac (toc sx' àpcorspà tou IIovtou x.ac

TOC SXC SsHcà TO'X lIÔVTO'j) 497
Xcoç 351 (rest.), 446
Xpoaàv6cva 550, 555, 557

Noms d'esclaves

'

AyaOoxXXç 303 Méoycov 233
"AapaToç 336
'Avtco/oç 320 N'/jp'/icc 141
'ApccTovcaoc 569 NouarX'.oç 566

'Apyjp 293
'Acrxaaca 566 'Ovaacmopov 138
'Aooo^coca 339, 340 'Ovyjcàlç 139

Aàacov 305 IIptoTsa 572
Aàaacyoç 566
AsXocç 304 XTpaTco 320
Acovuaca 566 XTpaTwv 567
Atovuaioç 309, 572 XcDcrcvc'aa 341

AopuxoXcc 568 XwTTpàTa 566
XcDTTÎpcp 317

EXXaç 310 XtOTYpOÇ 311
Epp.acop 565

Eùaaspcç 302 Tcato 309
Eù(3cotx 566 Tpuçtov 337
*H&u.. . . 572

4>cXc-xoç 297

]vT7)|aa 233 «I>cXO 316
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TABLE DE CONCORDANCE

entre les numéros donnés aux pierres par l'inventaire de l'éphorie

et les numéros des textes dans ce fascicule

INV. FASC. INV. FASC. INV. FASC.

5 560 430 545 952 308-309-311

23 335 438 479 957 523

26 313 442 417.432.440.448 959 373

28 318 538 499 960 376

30 294 546 544 961 375

33 308 558 549 962 374

38 524 564 337 973 289

54 538 632 351 974 1

55 316 636 449 975 545

58 397 640 479 999 564

59 p. 322, n. 1 641 524 1004 515

61 294 688 482 1060 565

148 535 695 377 1066 566

195 466 697 483 1088 362

203 455.530 698 483 1108 347

244 328 699 483 1134 218

283. 232 711 420 1136 540

287 428 712 293 1137 359-361

291 399 733 91 1138 362

292 399 743 549 1139 362

294 399 765 301 1140 356

344 487 801 p. 232 1141 352-354

353 322-323 828 289 1142 351

379 413 852 574 1143 509

383 413 855 344 1147 509

395 279 920 247 1149 363

396 231 933 558 1150 411

416 413 942 549 1151 546

424 522 943 426-427 1152 393

428 205 944 486 1153 308 [
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INV. FASC. INV. FASC. INV. FASC.

1154 352-353 1266 200-204 1354 76

1162 365-366 1275 209 1355 72

1163 362 1276 465 1356 72-74

1164 354-355 1277 289 1358 70-71
1165 510 1286 492 1359 519
1169 461.514 1287 234-236 1367 421
1170 517 1289 50 1369 280
1171 309 1291 250 1370 276-277
1175 423 1292 212-213 1371 443-444
1180 451 1293 200 1373 295
1184 197 1294 207-208 1374 275
1185 557 1295 295 1376 486
1186 498 1296 278 1377 200-201
1187 464 1297 200 1378 205
1188 357-358 1298 201-205 1382 210-211
1189 572 1299 199-200 1383 234-236
1190 367 1302 75 1384 531
1193 473 1303 215-216 1394 418
1198 2 1304 445-446 1397 437
1201 398 1306 77 1401 260-262
1205 474 1307 78-79 1404 217
1206 501 1308 132-133 1405 202
1208 557 1309 93-94 1419 271
1214 497 1311 505 1421 284
1224 547 1315 96 1424 83
1226 212-213 1316 97-99 1425 129-130
1239 265-266 1324 282 1426 206
1240 232 1325 232 1427 223-226
1241 198 1326 278 1428 218
1249 206 1328 329 1429 283
1250 237-238 1329 200 1434 319-321-322
1252 247 1330 204-205 1436 218-221
1254 247-248 1331 205 1437 227-230
1255 337 1332 549 1438 178-181
1256 346 1333 472 b 1445 544
1260 287 1334 247 1446 182-185
1262 286 1335 125-128 1447 161-162
1263 203 1337 p. 204, n. 1 1450 159-160
1264 201-205 1352 100-110 1451 163-165
1265 205 1353 73-75 1460 442



TABLE DE CONCORDANCE I, 429

INY. FASC. INV. FASC. INV. FASC.

1462 542 1655 486 2221 263-264

1482 166-171 1675 390 2226 231

1483 170-174 1695 391 2236 218

1484 196 1697 475 2251 233

1485 550 1698 p. 121, n. 2258 p. 149
1486 175-177 1701 274 2262 292-293

1487 186-189 1702 281 2268 466

1488 195 1737 504 2291 319-321

1501 541 1744 466 2323 247

1510 429.430.463.513 1745 548 2337 364

1516 543 1760 408 2358 537

1534 218 1777 401 2373 1

1535 178-181 1778 422 00co 412

1536 202 1803 447 2383 518

1539 456-457 1807 436 2385 533

1568 523 1808 458 2388 472 «

1569 233 1809 438.500 2438 536

1570 384 1811 504 2451 396

1571 378 1813 3 2461 555

1572 371 1814 3 2462 124

1573 369 1815 3 2475 394

1576 426-427 1816 425 2476 136

1577 415 1823 534 2479 560-561

1578 338 1824 315 2493 539

1579 402-403 1825 260-262 2506 406

1586 273 1860 536 2514 295-297

1590 486 1888 536 2519 295

1603 272 2083 391 2520 450

1609 263-264 2112 317 2525 453

1619 383 2115 200 2543 401

1620 382 2116 304-306 2565 439

1621 372 2127 p. 252, n. 1 2592 511

1622 379 2129 294 2594 559

1623 368 2139 416 2596 433.441.567.569

1624 381 2141 484 2597 254

1625 380 2146 477-478 2598 69

1627 370 2148 218 2603 8

1628 385 2158 481 2605 546

1629 129-130 2159 481 2607 575-576

1637 558 2191 496 2608 575-576
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INV. FASG. INV. FASC. INV. FASC.

2609 63 2801 575-576 3320 488

2610

2611

2612

2613

2630

2631

2632

2633

562

556

51

507

398

454

64-65

4

2807

2815

2820

2823

2829

2833

2834

2857

476

407

p. 249, n.
419

400

490

564

307

3412

3429

3469

3483

3486

3497

3499

3519

294

526

294

294

295

294

343

341

2634 4 2865 135 3522 506

2635 526 2873 7 3546 294

2636 431 2874 66 3547 294

2637 10 2875 89 3548 462
2668 563 2881 554 3549 294
2674 409 2945 507 3550 333

2690 508 2954 577 3551 289
2702 410 2955 578 3552 462
2716 61-62 2958 578 3553 462
2717 53 2968 554 3582 459
2718 521 2981 256 add. 3583 294
2719 5 2982 288 3584 294
2720 90 2989 424 3585 294
2721 552 3027 336 3613 298-301
2722 55-60 3038 p. 105, n. 3626 294
2723 51 3075 395 3627 348-349
2724 68 3081 314 3628 294
2732 520 3083 570 3629 294
2735 137-141 3085 532 3630 294
2758 571 3133 405 3631 294
2762 324-325 3137 308-310 3632 294
2764 323 3142 473 3633 294
2765 485 3152 129-130 3634 294
2777 6 3158 1 3635 294
2781 9 3189 279 3636 294
2782 470-471 3195 289 3637 290
2783 312 3212 396 3639 298-301
2795 414 3237 553 3640 298-301
2798 553 3238 553 3651 298-301
2799 55-60 3252 1 3652 298-301

| 2800 47-49 3317 100-110 3665 298-301
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INY. FASC. INV. FASC. INV. FASC.

3667 294 4138 259 4748 334

3723 p. 233 4141 218 4761 395

3751 273 4153 52 4880 528

3787 501 4154 495 4897 573 add.

3819 332 4155 435 4929 p. 264, n. 2
3834 551 4176 480 5048 462

3838 503 4179 p. 85, n. 1 5078 466

3840 502 4180 340 5095 558

3841 467-469 4194 285 5102 p. 219
3849 489 b, 491 b 4195 326-327 5131 267-268 add.

3868 530 4198 294 5132 369-270 add.

3872 527 4228 404 5133 260 add.

3895 330-331 4235 488-490 5136 257 add.

3911 426-427 4240 288 5138 244 add.

3922 486 4249 294 5139 218 add.

3924 470-471 4360 345 5140 218 add.

3926 231 4390 411 5141 252 add.

3962 90 4416 549 5150 246 add.

3963 90 4417 557 5157 244 add.

3969 95 4443 564 5163 245 add.

3977 408 4449 351 5164 218 add.

3980 452-460 4450 529 5165 263-264 add.

3983 516 4513 493 5166 242 add.

3996 289 4514 516 5169 255 add.

3998 302-303 4522 434 5172 232 add.

4013 392 4523 11 add. 5178 240 add.

4027 p. 264, n. 2 4532 243 5183 218 add.

4033 239 4533 200 5186 214 add.

4034 231 4693 p. 149 5187 249 add.

4090 494 4730 342 5552 365-366

4113 486 4731 291 5639

4124 218 4737 336

288 add. |



 



FIGURES DANS LE TEXTE

Plan du sanctuaire en face de la p. 1
1. Base des Crotoniates (1) 2
2. Base des Corcyréens (2) 3
3. Base des Arcadiens, face Sud (3-11, 14-26, 29-46) 5
4. Base des Arcadiens, retour d'angle Est (12, 13, 27, 28) 9
5. Base de Philopémen (47-49) 22
6. Base des Lacédémoniens, plan état actuel 25
7. Base des Lacédémoniens, plan restauré 26
8. Piédestal de Lysandre (50) 28
9. Piédestal d'Aracos (51) 29

10. Piédestal d'Arianthios (52) 30
11. Piédestal de Kimmérios (53-54) 31
12. Piédestal d'Aiantides et de Théopompos (55-60) 33
13. Piédestal d'Autonomos (61-62) 35
14. Piédestal d'un Corinthien (63) 36
15. Piédestal d'Apollodoros (64-65) 37
16. Piédestal de Komon (66) 38
17. Piédestal du héraut (67) 38
18. Piédestal anonyme (68) 39
19. Piédestal de Poséidon ? (69) 40
20. Hémicycle des Rois d'Argos (plan du socle) 42
21. Piédestaux des Rois d'Argos (70-78) 43
22. Base des Rois d'Argos, façade, partie Est (81-89) 47
23. Dédicace des Argiens (Epigones, 90) 54
24. Dédicace des Argiens (Les Chefs et le Char, 91, cf. Add.) 57
25. Niche carrée à l'O. des Rois d'Argos (92-128) 59
26. Base des Tarentins (129-130) 74
27. Base de Hiéron ? (136) 79
28. Base des Cnidiens (137) SI
29. Base des Etoliens (142-154) 84
30. Trésor des Siphniens1 ; linteau de la porte (197) 113
31. Trésor des Cnidiens; fragments du linteau (290-291) 154

(1) Le dessin d'assemblage pour les murs N. et E. du Trésor des Siphniens peut être inséré entre les
pages 128 et 129.
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32. Trésor des Cnidiens ; assise ornée d'un rang de perles (318, 321, 323) 175
33. Trésor des Thébains, plan état actuel 192
34. Trésor des Thébains : pieds-droits de la porte (cf. Add.) 193
35. Textes 352-353 201
36. Orthostates du Trésor de Thèbes (362) 210
37. Décret 391 226

38. Décret 394 229

39. Décret 400 237

40. Textes 473-474 284

41. Texte 475 285

42. Texte 499 323

43. Textes 500 et 438 324
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11 s'est produit au cours du tirage, un accident que l'on ne pouvait prévoir, et où
la responsabilité de l'imprimeur n'est pas en cause. Quelques lettres, d'une fonte défec-
tueuse, sont tombées, qui étaient en place au moment où le bon à tirer a été donné.
Probablement un certain nombre d'exemplaires ont été épargnés, mais d'autres, sans

doute, portent des mots incomplets là où la série de bonnes feuilles que j'ai con-
trôlée n'attestait aucun manque. Il est impossible de dresser un erratum total, je
signale les cas suivants en espérant qu'ils représentent un maximum.

P. 229, note, le dernier mot est (iàcgaxa. Ici c'est un p qui a glissé, mais l'accident
a porté sur le v dans tous les autres cas. Il faut lire :

P. 275, n° 461,1.3, S s v k p y. o u .

P. 295, n° 482, 1. 2, twv Aîtwàwv.
P. 296, n° 483, 1. 18, twv Scotyiptwv.
P. 301, n° 486 I B, 1. 9, Syyuov .

1. 13, t y. v (iouAxv.
P. 306, n° 486 II B, 1. 18, tocv x.x~a.cP-/,xv.

1. 23, t Û v àvtlch/cwv.
P. 312, 1.11 avant la fin, x p o c S [ s o p. é v o u ] .

P. 314, n° 491 B, 1. 7, à ~ e v s y y. s ï v .

P. 318, n° 495, 1. 3, twv nyJ.iov.
P. 326, 1. 2, t tu 77 0 v .

P. 339, n« 514, 1. 2, e'vsxsv .

P. 361, 1. 11 (inv. 2605), tôv xywvoOcVrfv.
P. 402, note au n° 351, 1. 25, t û v te / v t iô v .
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